
COMMUNAUT:f!: EUROP:f!:ENNE COMMUNAUT:f!: 
DU CHARBON ET DE L'ACIER ECONOMIQUE EUROPEENNE 

COMMUNAUT:f!: EUROPEENNELT 
DE L':f!:NERGIE ATOMIQUE 

FF 

PARLEMENT EUROPEEN 

DEBATS 
COMPTE RENDU IN EXTENSO DES SEANCE 
V/67 EDITION DE LANGUE FRAN<;AISE 

Session 1967-1968 

Seances du 13 au 1 7 mars 196 7 

SH 
KL 
EK 

kmq7
Text Box

kmq7
Text Box

jjm132
Text Box

jjm132
Text Box



AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue fran9aise, des editions ont paru aussi dans les trois 
autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italien et en neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue fran9aise et la 
traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Communautes. 

Ces dernieres sont signalees par une lettre qui les precede : 

(A) signifie que I' orateur s' est exprime en langue allemande. 
(I) signifie que I' orateur s' est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que l'orateur s'est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans I' edition de Ia langue consideree. 
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PRESIDENCE DE M. SANTERO 

President d' age 

(La seance est ouverte a 17 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Ouverture de la session annuelle 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, en 
application de I' article premier du reglement, je de
clare ouverte Ia session du Parlement europeen. 
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2 PARLEMENT EUROPlEN 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Piccioni, Braccesi, Ange
lini, Granzotto Basso et Lohr s'excusent de ne pou
voir participer aux prochaines seances. 

M. Arendt s'excuse de ne pouvoir assister a Ia 
seance de ce jour. 

3. Allocution de M. le President cfage 

M. le President. - (I) Mesdames, Messieurs, le 
privilege peu envie de l'age me vaut l'honneur de 
presider pour quelques instants cette Haute Assem
blee. Confiant dans I' espoir que mes collegues vou
dront bien me le pardonner, je voudrais saisir cette 
occasion exceptionnelle qui m' est donnee pour faire 
part - tres brievement d' ailleurs - de quelques
unes des preoccupations, presentement tres serieu
ses, que j' eprouve en tant que federaliste europeen. 

J' ai appris depuis longtemps a ne pas prendre mes 
desirs pour des realites, mais j' ai toujours garde mon 
optimisme nature! et conserve une foi tres vive en 
Ia realisation, dans un delai raisonnable, de !'idee
force de !'Europe unie. Toutefois, j' ai a present, moi 
aussi, !'impression qu'en perseverant dans cet opti
misme et surtout en continuant d' agir avec trop de 
prudence et de patience, nous pourrions commettre 
une erreur qui, pour etre difficilement reparable, se
rait impardonnable. 

Dans quelques semaines, mes chers collegues, le 
dixieme anniversaire de Ia signature des traites de 
Rome sera celebre solennellement au Capitole. Or, le 
fait que nous approchons de Ia fin de Ia periode 
transitoire du Marche commun et le fait que de Ia 
phase de l'union douaniere nous passons a celle des 
politiques communes et de Ia programmation euro
peenne, appelleraient Ia creation d'un pouvoir euro
peen dote de complrt:ences generales et capable de 
prendre, dans !'interet de toute Ia Communaute, des 
decisions ayant force obligatoire. 

Malheureusement, le projet de I' executif unique, 
definitivement arrete il y a deja plusieurs annees, 
n' a pas encore ete traduit dans les faits et Ia Com
munaute peut pratiquement etre consideree comme 
privee d'organes executifs en mesure d'assumer leurs 
taches avec toute I' efficacite necessaire. 

La C.E.C.A. ne parvient pas a definir une politi
que europeenne de I' energie et ses insuffisances sont 
aujourd'hui aggravees par Ia demission du president 
de Ia Haute Autorite. L'Euratom, on le sait, rencon
tre lui aussi des difficultes majeures. C' est dans ce 
tableau, plus riche d'ombres que de lumieres, qu'est 
venu prendre place tout recemment le probleme de 

!'adhesion de Ia Grande-Bretagne a Ia Communaute, 
probleme fondamental pour l'avenir de !'Europe 
unie qui doit etre renforcee et elargie sans toutefois 
que ses structures fondamentales s' en trouvent alte
rees. 

La celebration du dixieme anniversaire des traites 
de Rome devrait etre I' occasion de reflechir et de 
mediter sur le passe, afin de pouvoir prendre, pour 
le present et pour l'avenir, des decisions en connais
sance de cause, en ayant clairement a I' esprit ce que 
nous voulons et Ia maniere dont nous voulons l'ob
tenir. 

Je suis certain que le Parlement europeen agira 
et, si besoin est, reagira a temps, afin que Ia pro
chaine reunion de Rome soit plus qu'une simple ce
remonie protocolaire. 

Nous sommes tous persuades que !'Europe ne doit 
pas se limiter au domaine economique et nous de
vons done nous employer a faire de Ia prochaine 
reunion de Rome une veritable conference politique 
ou I' ensemble des problemes europeens sera exami
ne, afin qu'il soit possible de parvenir au plus tOt 
a un accord sur les problemes a resoudre : le pro
bleme monetaire, le probleme de Ia recherche tech- . 
nologique et aussi celui de Ia politique etrangere et 
militaire de !'Europe. 

Mes chers collegues, nous ne pouvons pas laisser 
, echapper cette occasion propice de renforcer la 
Communaute et de I' elargir grace a I' adhesion de Ia 
Grande-Bretagne, car il est certain qu'avec Ia pous
see des nationalismes, le temps ne travaille nulle-
ment pour l'unite europeenne. · 

Par consequent, le Parlement se doit d'accomplir 
sa tache courageusement et avec intelligence et nous, 
les membres de ce Parlement, nous devons mettre 
en reuvre tous les moyens mis a notre disposition 
par les parlements nationaux pour prendre des ini
tiatives et engager nos gouvernements a agir confor
mement a la volonte politique des representants des 
peuples. 

Je suis heureux de pouvoir vous communiquer 
que le Senat italien est en train d' elaborer une mo
tion en ce sens qui aura presentee a Ia presidence 
du Senat et au gouvernement italien. 

Un proverbe italien dit : « Aux grands maux, les 
grands remedes ». Dans la situation presente, je di
rai: « Aux grands maux, les remedes radicaux ». Je 
ne puis qu'approuver ce que m'a dit a Rome, il y a 
quelques jours, un pionnier de l'idee de l'Europe 
unie, Ie president Coudenhove Kalergi : « Le mo
ment est venu de « passer resolument Ie Rubicon » 

qui separe !'Europe d'hier, desunie et faible, de 
l'Europe de demain, unie, forte, prospere, libre et 
pacifique ». 

( Applaudissements) 
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4. Designation de membres du Parlement europeen 

M. le PresidenL - Le 22 fevrier 1967, Ia Cham
bre des deputes du grand-duche de Luxembourg a 
procede au renouvellement de sa delegation au Par
lement europeen. 

Ont ete designes : MM. Bech, Herr, Lucius, 
Thorn, Wohlfart et M11e Lulling. 

La verification de ces mandats aura lieu apres Ia 
prochaine reunion du bureau, etant entendu que 
conformement a I' article 4, paragraphe 5, du regle
ment, nos collegues siegeront provisoirement avec 
les memes droits que les autres membres du Parle
ment. 

Je felicite les collegues dont le mandat a ete re
nouvele et je souhaite une cordiale bienvenue a M. 
Lucius, nouveau delegue. 

5. Election du president du Parlement 

:¥. le PresidenL - L' ordre du jour appelle I' elec
tion du president du Parlement europeen. 

J' ai re~u des presidents des quatre groupes poli
tiques Ia candidature de M. Alain Poher. 

Aucune autre candidature n' ayant ete presentee, 
je pense que le Parlement voudra elire M. Alain 
Poher par acclamations. 

(Vifs applaudissements) 

Je proclame done M. Alain Poher president du 
Parlement europeen. 

Je lui presente mes felicitations et je !'invite a 
prendre place au fauteuil presidentiel. 

PRESIDENCE DE M. POHER 

6. Felicitations des representants des executifs a 
M. le President 

M. le PresidenL - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite.
Monsieur le President, veuillez m' excuser de de
mander la parole un instant. En tout premier lieu, 
c' est pour dire que Ia Haute Autorite se rejouit de 
votre election. Par erreur, j'ai applaudi il y a quel
ques instants; je n'en avais pas le droit puisqu'il 
s'agissait d'une election. 

M. le PresidenL - On ne vous expulsera pas de 
la salle des seances. 

(Sourires) 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite.
Je tiens a present, en mon nom personnel et au nom 
de Ia Haute Autorite, a vous feliciter et, je le repete, 
a vous applaudir. 

Nous avons eu !'occasion, au cours de Ia derniere 
session, d' apprecier votre efficacite, votre justice 
dans votre bienveillance a I' egard des executifs et a 
notre egard. 

Nous nous rejouissons de votre election. Nous 
vous souhaitons une annee fructueuse et feconde 
pour le Parlement. ' 

Sous votre presidence, le Parlement reunit le 
maximum de chances. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la Communaute economique europeenne. -(A) 
Monsieur le President, au nom de Ia Commission 
de Ia Communaute economique europeenne, je vou
drais associer mes chaleureuses felicitations a celles 
du vice-president de la Haute Autorite, M. Coppe, 
et dire combien nous nous rejouissons d' avoir a nou
veau l'honneur de participer aux seances de cette 
Assemblee sous votre presidence. 

Soyez certain, Monsieur le President, que la 
Commission de la Communaute economique euro
peenne fera tout ce qui sera en son pouvoir cette 
annee encore pour vous seconder dans vos travaux. 

M. le President. - La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Com mission de la 
Communaute de l'energie atomique.- (A) Monsieur 
le President, j' avais moi aussi oublie, pendant un 
bref instant, qu'il ne m'appartenait plus d'applaudir 
un acte interne du Parlement, au sujet duquel vous 
me permettrez toutefois d' exprimer rna satisfaction 

-et celle de Ia Commission de !'Euratom. 

Durant votre mandat, Monsieur le President 
, comme ce fut du reste aussi le cas auparavant -
nous avons ete sensibles a Ia bienveillance et a !'in
teret qui furent portes aux problemes qui nous con
cement et qu'il n'est pas toujours aise de resoudre. 
Je me rejouis que nous puissions collaborer pendant 
une annee encore et tiens a vous feliciter au nom 
de la Commission de !'Euratom. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - Mes chers collegues, vous 
m' excuserez de remettre a demain les remerciements 
que je dois vous adresser. 
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President 

Ce soir, apres avoir dit un cordial merci aux re
presentants des Commissions executives qui vien
nent de me feliciter, j' adresserai un affectueux re
merciement a notre doyen d'age, le si jeune et si vi
brant federaliste europeen : notre pionnier, M. 
Santero. 

( Applaudissements) 

Cette nouvelle annee de presidence, je suis per
suade que votre bureau la consacrera a la continua
tion de I' effort entrepris pour la construction euro
peenne et, surtout, a !'edification d'une Europe poli
tique qui est absolument necessaire si nous voulons 
que l'ceuvre que nous avons entreprise en commun 
reussisse pleinement. 

Mes chers collegues, merci et, si vous le voulez 
bien, passons tout de suite a I' ordre du jour. 

7. Election des vice-presidents 

M. le President. - L' ordre du jour appelle I' elec
tion des huit vice-presidents du Parlement europeen. 

J' ai re~m des presidents des groupes politiques une 
liste de candidatures ainsi etablie, compte tenu de 
l'ordre de preseance: MM. van der Goes van Naters, 
Battaglia, Vendroux, Furler, Wohlfart, Berkhouwer, 
Carboni et Metzger. 

Je propose au Parlement de proceder a !'election 
par acclamations. 

( Applaudissements) 

En consequence, je proclame vice-presidents du 
Parlement europeen MM. van der Goes van Naters, 
Battaglia, ·vendroux, Furler, Wohlfart, Berkhouwer, 
Carboni et Metzger. 

J e leur presente mes felicitations et je ,Jes invite 
a venir Sieger a roes cotes. 

La composition du nouveau bureau sera notifiee a 
MM. les Presidents des institutions des Communau
tes europeennes. 

( Applaudissements) 

8. Demission du President de la Haute Autorite 

M. le President. - J'ai re~m de M. Dino Del Bo, 
president de la Haute Autorite, Ia lettre suivante : 

« Luxembourg, le 1er mars 1967, 

« Monsieur le President, j' ai I'honneur et le 
grand regret de vous informer, ainsi que le bu
reau et les membres du Parlement europeen, que 
je suis contraint, pour des raisons de sante et sur 
prescription de mon medecin, d'interrompre mon 
activite au sein du college de la Haute Autorite. 

« Par consequent, j' ai demande au president de 
la Conference des representants des gouverne
ments des :E:tats membres de la Communaute 
que celle-ci veuille bien accepter rna demission de 
mes fonctions de president et de membre de la 
Haute Autorite. 

« J e tiens a exprimer a cette occasion rna vive 
reconnaissance pour la fructueuse cooperation 
existant entre Ie Parlement europeen et la Haute 
Autorite, et qui a ete un element determinant 
dans !'action qu'il m'a ete permis de mener en 
faveur de !'Europe et de Ia solution communau
taire des problemes de la Communaute europeen
ne du charbon et de l'acier. 

Veuillez agreer, Monsieur Ie President, !'expres
sion de rna haute consideration. 

Dino Del Bo. » 

Acte est donne de cette communication. 

Mes chers collegues, je ne voudrais pas lire cette 
lettre sans dire, dans cette enceinte, combien nous 
regrettons la decision que M. Del Bo a ete oblige 
de prendre pour raisons de sante. Nous avons eu 
I' occasion d' admirer son ceuvre et, recemment, les 
resultats positifs de la politique qu'il a menee au 
sein de la C.E.C.A. 

Nous nous souviendrons de ses brillants discours, 
de ses remarquables interventions et nous devons 
lui dire, ainsi qu' a ses collegues, combien nous 
avons apprecie que, dans les derniers temps, la 
C.E.C.A. ait eu plus de chance que dans le passe. 
II faut bien reconnaitre, mes chers collegues, que la 
situation de la pre_miere Communaute europeenne 
etait devenue difficile et que c' est grace a I' energie 
de son president et de ses membres que certains 
succes ont ete remportes. 

Je charge M. Coppe, president par interim, qui 
presentera d'ailleurs la communication qui doit etre 
faite devant notre Assemblee au cours de cette ses
sion, de bien vouloir transmettre a ses collegues, a 
ceux qui vont encore combattre, I' expression de I' es
time que nous avons pour Ie college de la Haute 
Autorite. 

Pour rna part, j' ai adresse en votre nom une lettre 
aM. Dino Del Bo pour lui dire nos regrets. 

9. Annonce de la decharge donnee aux executifs 
pour les budgets 1963 

M. le President. - Par lettre du 9 fevrier 1967, 
j' ai re~m des Conseils des Communautes europeen
nes communication des decisions de decharge bud
getaire aux Commissions de la C.E.E. et de !'Eura
tom pour l'exercice 1963. 
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Ces decisions ont ete publiees au Journal officiel 
des Communautes europeennes. 

10. Renvoi d' une petition 

M. le President. - Au cours de la seance du 
9 mai 1966, j'ai informe le Parlement du depot 
d'une petition de M. Worms relative a une demande 
d'indemnisation. 

Cette petition, inscrite au role sous le numero 1 
(1966-l967), avait ete renvoyee a la commission du 
marche interieur pour examen au fond et a la com
mission juridique pour avis. 

Conformement aux dispositions de !'article 47, pa
ragraphe 4, du reglement, j'informe le Parlement de 
la decision de la commission du marche interieur de 
renvoyer cette petition, avec son avis, a Ia Haute 
Autorite. 

11. Depot de documents 

M. le President. - Depuis la demiere session, 
j' ai re~m les documents suivants : 

de la Haute Autorite de la C.E.C.A. 

- le quinzieme rapport general sur l'activite de Ia 
Communaute (1 er fevrier 1966 - 31 janvier 
1967) (doc. 12, I-11). 

Le Parlement sera appele, au cours de la pre
sente session, a fixer les conditions d' examen de 
ce rapport general. 

du Conseil de la C.E.E. des demandes de consul
tation sur: 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil d'une directive visant la Iiberte pour 
les agriculteurs ressortissant d'un Etat membre 
etablis dans un autre Etat membre, d'acceder 
aux diverses formes d'aide (doc. 183, 1966-1967); 

Ce document a ete renvoye a la commission 
du marche interieur pour examen au fond et, 
pour avis, a Ia commission de I' agriculture ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil d'un reglement relatif a !'organisation 
commune des marches dans le secteur de la vian
de de volaille (doc. 184, 1966-1967); 

Ce document a ete renvoye a la commission 
de I' agriculture ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil d'un reglement relatif a !'organisa
tion commune des marches dans le secteur des 
oeufs(doc. 185, 1966-1967); 

Ce docuement a ete renvoye a la commission 
de !'agriculture ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil d'une directive visant a supprimer en 
matiere d'assurance directe, autre que !'assuran
ce sur la vie, les restrictions a la liberte d' eta
blissement (doc. 2) ; 

Ce document a ete renvoye a la commission 
du marche interieur ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil d'un reglement portant report de la date 
de mise en application du regime d' echanges ins
titue par le reglement n° 160/66/C.E.E. du Con
seil du 27 octobre 1966 et abrogeant !'article 2 
du reglement n° 167 /64/C.E.E. du Conseil du 30 
octobre 1964 (doc. 17); 

Ce document a ete renvoye a la commission 
du marche interieur pour examen au fond et, 
pour avis, ala commission de I' agriculture; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil d'un reglement modifiant le reglement 
n° 14/64/C.E.E. en ce qui concerne l'aide accor
dee par le grand-duche de Luxembourg dans le 
secteur de Ia viande bovine (doc. 18) ; 

Ce document a ete renvoye a la commission 
de 1' agriculture ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil d'une directive concernant la lutte contre 
le pou de Santose (doc. 19) ; 

Ce document a ete renvoye a la commission 
de !'agriculture ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil d'un reglement concernant les groupe
ments de producteurs agricoles et leurs unions 
(doc. 20); 

Ce document a ete renvoye a la commission 
de I' agriculture ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil d'un reglement portant etablissement 
d'une organisation commune des marches dans 
le secteur des plantes vivantes et des produits de 
Ia floriculture (doc. 21) ; 

Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de I' agriculture ; 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil d'une directive concernant Ia premiere 
reduction, au cours de la troisieme etape, des 
droits de douane entre les Etats membres pour 
certains produits enumeres a I' annexe II du 
traite (doc. 22) ; 

Ce. docu~ent a ete renvoye a la commission 
de I' agriculture ; 
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des commissions parlementaires : 

- un rapport de M. Santero, fait au nom de la com
mission de la protection sanitaire, sur I' etat ac
tue1 des travaux de la Commission de la C.E.E. 
relatifs a !'application du drbit d'etablissement 
aux activites relevant de la sante (doc. 1) ; 

- un rapport de M. Dupont, fait au nom de la 
commission de !'agriculture, sur la proposition de 
Ia Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 
176/66) relative a un reglement portant modifi
cation du reglement n° 13/64/C.E.E. en ce qui 
concerne le lait et la creme de lait frais, non 
concentres ni sucres (doc. 3) ; 

- un rapport de M. Burgbacher, fait au nom de 
Ia commission de I' energie, sur Ia decision de Ia 
Haute Autorite de Ia C.E.C.A. tendant a facili
ter I' ecoulement du charbon a coke et des cokes 
destines a Ia siderurgie de Ia Communaute 
(doc. 4); 

- un rapport de M. Brunhes, fait au nom de Ia 
commission des associations, sur les recomman
dations de Ia commission parlementaire mixte 
C.E.E. - Turquie ayant trait au premier rapport 
annuel du Conseil d'association (doc. 44/66), 
(doc. 5); 

- un rapport de M. Bousch, fait au nom de Ia com
mission economique et financiere, sur Ia, situa
tion economique de Ia Communaute en 1966 et 
sur les perspectives pour 1967 (doc. 6); 

- un rapport de M. Edoardo Martino, fait au nom 
de Ia commission politique, sur les perspectives 
d'une prochaine reunion des chefs d'E:tat ou de 
gouvernement des six pays membres de la Com
munaute ainsi que sur Ia proposition de resolu
tion (doc. 170/66) presentee par M. Gaetano 
Martino, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes, et relative a des programmes communs 
dans le domaine de Ia recherche scientifique et 
du progres technologique (doc. 7) ; 

- un rapport de M. Carcaterra, fait au nom de Ia 
commission des transports, sur le plan U.N.I.R. 
et la reglementation de la capacite des trans
ports par voie navigable (doc. 8) ; 

- un rapport de M. Schuijt, fait au nom de la com
mission politique, sur I' activite 1 de l'Euratom 
dans l'executif unique (doc. 9) ; 

- un rapport de M. Herr, fait au nom de Ia com
mission de !'agriculture, sur la proposition de Ia 
Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 30/66) 
,concernant une directive relative aux confitures, 
marmelades, gelees de fruits et a Ia creme de 
marrons (doc. 10) - (rapport complementaire) ; 

- un rapport de M. Oele, fait au nom de la com
mission de Ia recherche et de la culture, sur les 
problemes politiques et culturels de !'adoption 

dans la Communaute europeenne de Ia televi
sion en couleur (doc. 11) ; 

- un rapport de M. Van der Ploeg, fait au nom 
de Ia commission de Ia protection sanitaire, sur 
Ia proposition de Ia Commission de la C.E.E. au 
Conseil (doc. 96/66) concernant une directive re
lative au rapprochement des legislations des 
E:tats membres concernant les matieres pouvant 
etre ajoutees aux specialites pharmaceutiques en 
vue de leur. coloration (doc. 13) ; 

- un rapport de M. Berkhouwer, fait au nom de 
Ia commission du marche interieur, sur les pro
positions de Ia Commission de Ia C.E.E. au Con
seil (doc. 61/66) relatives a des directives con
cernant le rapprochement des legislations des 
E:tats membres relatives : -

a) aux instruments de mesurage en general, 

b) aux thermometres medicaux a mer cure en 
verre du type maximum, 

c) aux poids parallelepipediques de precision 
moyenne de 5 a 50 kg, 

d) aux poids cylindriques de precision moyenne 
de 1 g a 10 kg (doc. 14) ; 

- un rapport de M. Carcaterra, fait au nom de Ia 
commission des budgets et de I' administration, 
sur le projet de reglement des comptes du Parle
ment europeen pour l'exercice 1966 (1er janvier 
- 31 decembre 1966), (doc. 15); - (rapport in
terirnaire) ; 

- un rapport de M. Scarascia Mugnozza, fait au 
nom de Ia commission pour Ia cooperation avec 
des pays en voie de developpement, sur Ia troi
sieme reunion de Ia Conference parlementaire de 
!'association qui s'est tenue a Abidjan du 10 au 
14 decembre 1966 (doc. 16); 

- un rapport de M. Berkhouwer, fait au nom de 
Ia commission du marche interieur, sur Ia propo
sition de la Cominission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 17), d'un reglement portant report de Ia 
date de mise en application du regime d' echan
ges institue par le reglement n° 160/66/C.E.E. du 
Conseil du 27 octobre 1966 et abrogeant !'arti
cle 2 du n3glement n° 167/64/C.E.E. du 30 octo
bre 1964 (doc. 23) ; 

- un rapport de M. Petre, fait au nom de la com
mission de Ia protection sanitaire, sur Ia propo
sition de la Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 151/66) d'une directive relative a l'emploi 
de certains agents conservateurs pour le traite
ment en surface des agrumes ainsi qu' aux mesu
res de controle pour Ia recherche et !'identifi
cation des agents conservateurs dans et sur Ies 
agrumes(doc.24); 

- un rapport de M. Vander Ploeg, fait au nom de 
Ia commission de Ia protection sanitaire, sur Ia 



I~ ' -., ,. 

SEANCE DU LUNDI 13 MARS 1967 7 

~resident 

proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil (doc. 152/66) d'une directive portant mo
dification de Ia directive du Conseil relative au 
rapprochement des reglementations des :E:tats 
membres concernant les matieres colorantes pou
vant etre employees dans les denrees destinees a 
I' alimentation humaine (doc. 25) ; 

- un rapport de M. Breyne, fait au nom de Ia com
mission du marche interieur, sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 
156/66) d'une decision relative aux formalites re
quises par les :E:tats membres dans leurs echan
ges mutuels (doc. 26) ; 

- un rapport de M. Lucker, fait au nom de Ia com
mission de !'agriculture, sur les problemes rela
tifs a une organisation des marches mondiaux 
des produits de I' elevage bovin (produits laitiers 
et viande bovine) (doc. 27). 

12. Renvois en commissions 

M. le President. - Dans sa rlmni_on du 27 fe
vrier 1967, le bureau elargi a autorise : 

- Ia commission politique a faire rapport sur les 
principaux problemes qui pourraient faire !'objet 
des deliberations de la prochaine conference des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des six pays 
de Ia Communaute ; 

- Ia commission juridique a faire rapport sur les 
diverses modalites selon lesquelles le droit com
munautaire est applique dans les ttats mem
bres; 

- la commission de I' energie a faire rapport sur les 
decisions de la Haute Autorite tendant a facili
ter I' ecoulement du charbon a coke et des cokes 
destines a Ia siderurgie de la Communaute. 

Par ailleurs, le bureau elargi a saisi pour avis : 

- la commission du commerce exterieur sur les 
principaux problemes generaux poses par les 
reglements d' organisation du marche au stade du 
marche unique; la commission de !'agriculture 
a ete designee competente au fond le 1 er fevrier 
1967. 

13. Annonce de votes sans debat 

M. le President. - Avant de proceder a la fixa
tion de l'ordre des travaux, j'informe le Parlement 
que, conformement a la reglementation en vigueur' 
Ia commission du marche interieur demande que le 
rapport de M. Berkhouwer sur les instruments de 
mesurage soit appele sans debat. 

Si, au moment de l'appel de ce rapport, aucune 
inscription n' est enregistree, je mettrai immediate
ment aux voix Ia conclusion de la commission com
petente, le rapport ayant ete diiment distribue. 

14. Ordre des travaux 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
fixation de l'ordre de nos travaux. 

Dans sa reunion du 27 fevrier 1967, le bureau 
elargi avait etabli un projet d'ordre du jour. Depuis 
lors, j'ai ete saisi de diverses demandes relatives a 
I' ordre de ces travaux. 

Ainsi, la commission des budgets et de I' admini
stration a demande, le 6 mars dernier, !'inscription 
d'une question orale avec debat relative aux fraudes 
dans le systeme de financement de la politique agri
cole commune. Vu l'urgence et en accord avec la 
Commission executive, je vous propose d'inscrire 
cette question a la suite de l'ordre du jour de mardi 
apres-midi. ' 

D' autre part, diverses commiSSIOns ont demande 
!'inscription de rapports urgents ou l'interversion de 
rapports deja inscrits. 

Enfin, la commission du marche interieur a de
mande que le rapport de M. Breyne sur une deci
sion relative aux formalites requises dans les echan
ges mutuels so it inscrit a I' ordre du jour de cette 
session. M. le president Hallstein demande que Ia 
discussion de ce rapport soit reportee a la session de 
mai, Ia Commission executive « desinint en effet 
disposer d'un delai de reflexion supplementaire 
avant de s' engager sur la prise de position du Par
lement europeen en Ia matiere», 

La commission du marche interieur, qui a ete sen
sible a cette demande de M. le president Hallstein, 
est d' accord pour reporter la discussion du rapport 
de M. Breyne au mois de mai. 

Monsieur Illerhaus, vous avez demande Ia parole? 

M. Illerhaus, president du groupe democrate
chretien. - Monsieur le President, si j' ai bien 
compris, vous avez prevu I' exam en de la question 
orale de mon collegue, M. Lcemans, pour demain 
soir. Comme il s'agit d'une question orale dont nous 
ne possedons done pas le texte par ecrit - et sur
tout dont le texte n' a pas ete rendu public - nous 
devrions en avancer la date d' examen afin que le 
public puisse lui aussi en prendre connaissance. 
C' est pourquoi je demanderais qu' on veuille ~bien 
avancer la discussion de cette question. 

M. le President. - M. lllerhaus, nous avions 
d' avance fait droit a votre demande en inscrivant 
la question orale de M. Leemans a la fin du debat 
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de Ia matinee, comme vous le souhaitiez. Mais nous 
avons ete informes que M. le president Mansholt ne 
pourra pas etre present a ce moment pour y repon
dre. Cet objet ne sera done aborde que l'apres-midi. 
Je le regrette comme vous mais, en !'absence de M. 
Mansholt, il est plus sage de remettre la question a 
I' apres-midi. 

M. Illerhaus. - Je suis d'accord avec vous, 
Monsieur le President. 

M. le President. - En consequence, je vous pro
pose de fixer comme suit l'ordre de nos travaux: 

Get apres-midi 

- rapport de M. Van der Ploeg concernant une 
directive relative a la coloration des specialites 
pharmaceutiques ; 

- rapport de M. Van der Ploeg concernant une di
rective relative a la coloration dans !'alimenta
tion humaine ; 

- rapport de M. Santero concernant !'application 
du droit d' etablissement aux activites relevant de 
la sante. 

Mardi 14 mars 

9 h a 10 h: 

- reunions des groupes politiques. 

10 h: 

- communication - sans debat - de la Haute Au
torite de la C.E.C.A. sur les problemes du char
bon a coke et du marche siderurgique ; 

- rapport de M. Burgbacher sur le probleme de 
I' ecoulement du charbon destine a la siderurgie ; 

- rapport de M. Oele sur les problemes de la tele
vision en couleur. 

ISh: 

- expose de M. le President des Conseils sur l'acti
vite des Conseils, suivi d'un debat general. 

Au cours de I' apres-midi, si M. le president Mans
holt est present, question orale n° 3, avec debat, de 
la commission des budgets et de I' administration re
lative aux fraudes dans le systeme de financement 
de la politique agricole commune. 

Mercredi 15 mars 

9ha9h30: 

- reunions des groupes politiques. 

9 h 30: 

- reunion du bureau .en vue d'et:ablir des proposi
tions pour les nominations des membres des 
commissions. 

10 h : 

- nomination des membres des commissions ; 

- proposition de resolution concernant la procedu-
re d' examen des rapports generaux. 

10 hIS a 13 h: 

- reunions constitutives des commissions. 

14 h 30: 

- rapport de M. Scarascia Mugnozza sur Ia Con
ference parlementaire de I' association qui s' est 
tenue a Abidjan ; 

- rapport de M. Bousch sur la situation economi
que de la Communaute ; 

question orale n° 1 avec debat de MM. Pedini, 
Kriedemann et Mauk, relative au Kennedy 
round; 

- rapport de M. Liicker sur les marches mondiaux 
des produits de I' elevage bovin. 

J eudi 16 mars 

9hallh: 

- reunions des groupes politiques. 

11 h: 

- rapport interimaire de M. Carcaterra sur le pro
jet de reglement des comptes du Parlement eu
ropeen pour l'exercice 1966; 

- rapport de M. Berkhouwer- selon la procedure 
de vote sans debat - sur des directives concer
nant les instruments de mesure ; 

- question orale n° 2, avec debat, de la commis
sion politique sur les incidences d'un traite de 
non-dissemination des armes nucleaires sur la 
Communaute europeenne de I' energie ·atomique. 

15 h: 

- rapport de M. Schuijt sur l'activite de !'Euratom 
dans I' executif unique ; 

- rapport de M. Edoardo Martino sur les perspec
tives de Ia reunion au sommet des Six ; 

- rapport de M. Brunhes sur !'association C.E.E.
Turquie; 

- rapport et rapport complementaire de M. Herr 
concernant une directive relative aux confitures ; 

rapport de M. Petre sur une directive relative 
aux agents conservateurs des agrumes. 

V endredi 17 mars 

10 h: 

- rapport de M. Laan sur un reglement . relatif a 
!'harmonisation sociale dans le domaine des 
transports par route ; 
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- rapport de M. Carcaterra sur le plan U.N.I.R. et 
le reglement des capacites dans Ia navigation in
terieure; 

- rapport de M. Dupont sur un reglement relatif 
au lait et a Ia creme de lait ; 

- rapport sur un reglement relatif a I' aide accor
dee par le grand-duche de Luxembourg dans le 
secteur de Ia viande bovine ; 

- rapport sur une directive relative a Ia premiere 
reduction de certains droits de douane au cours 
de Ia troisieme etape ; 

- rapport de M. Berkhouwer sur une decision rela
tive a une taxe compensatoire sur certains pro
duits agricoles. 

II n'y a pas d'opposition? 

Ces propositions sont adoptees. 

Avant de proceder a l'examen des affaires inscri
tes a I' ordre du jour de cet apres-midi, je propose 
au Parlement de suspendre sa seance durant quel
ques instants. 

II n'y a pas d'opposition? 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 17 h 85, est reprise 
a 17 h 40) 

M. le President. - La seance est reprise. 

15. Directive relative a l' emploi de matieres colo
rantes dans les specialites pharmaceutiques 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Van der Ploeg, fait au 
nom de la commission de la protection sanitaire, sur 
Ia proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil concernant une directive relative au rappro
chement des legislations des Etats membres concer
nant les matieres pouvant etre ajoutees aux specia
lites pharmaceutiques en vue de leur coloration 
(doc. 13). 

Je devrais donner Ia parole au rapporteur, M. Van 
der Ploeg, mais celui-ci me fait savoir que, son rap
port ayant ete distribue en temps utile, il ne croit 
pas opportun de repeter en seance publique ce qu'il 
y a inscrit. 

Je precise qu'il ne s'agit pas d'un vote sans debat, 
la commission ne l'ayant pas demande. C'est M. le 
Rapporteur qui fait lui-meme remarquer que, si le 
Parlement y consent, la procedure abregee qu'il pro
pose pourrait etre utilisee. 

J'en remercie M. le Rapporteur et je donne la pa
role a M. von der Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Com mission 
de la Communaute economique europeenne. -
Monsieur le President, je voudrais repondre tres 
brievement aux observations que M. le Rapporteur 
a faites dans son rapport. 

La commission a reproche le fait que l'antepenul
tieme considerant de la proposition de directive ne 
contenait pas le critere de la necessite. Ce critere 
n' a pas ete choisi parce qu' en fin de compte aucune 
matiere colorante n' est necessaire dans les produits 
pharmaceutiques. La matiere colorante est tout au 
plus utile quand il s' agit d' eviter des confusions et, 
par consequent, de proteger le consommateur. 

En ce qui concerne les suggestions de Ia commis
sion d' etendre le champ d' application de Ia directive 
a tous les produits pharmaceutiques, nous estimions . 
que nous devions laisser ce soin a l'Etat membre. 
Nous ne voyons toutefois pas d'objectiou a ce que 
la directive soit completee en consequence. 

Plus irnportante que ces deux points est Ia sug
gestion faite par la commission, sur proposition de 
M. le Rapporteur, de supprimer les matieres colo
rantes figurant a I' annexe II, etant donne que nous 
ne possedons que des donnees positives insuffisantes 
sur leurs effets a long terme. Nous avons autorise 
I' emploi de ces substance's colorantes pendant une 
periode de trois ans parce qu'elles sont deja cou
ramment utilisees et qu' elles n' ont pas fait I' objet 
d'informations defavorables en ce qui concerne Ia 
toxicite a court terme. Nous avions opte pour cette 
solution de fa9on a eviter qu' au cours des negocia
tions au Conseil, le vote de la directive ne puisse 
soulever de difficultes. Nous nous attendons en effet 
a ce que le Conseil ne donne pas a bref delai son 
accord pour la suppression des colorants figurant a 
l'annexe II. 

En ce qui concerne, en quatrieme lieu, I' etablisse
ment d'une liste des solvants autorises - nous trou
vons desormais cette liste dans la proposition de la 
commission- il n'y a pas d'objections. 

En revanche, Ia proposition de la commission de 
prevoir le controle des criteres de purete en meme 
temps que !'adoption de la directive, c'est-a-dire au 
moment de son entree en vigueur, appelle certaines 
reserves. Nous estimons que ce controle necessitera 
des recherches ardues et coiiteuses ainsi que de 
nombreuses experiences. Nous avons done pense 
qu'il ne pourra etre exerce que lorsque nous aurons 
la certitude que la directive sera adoptee. 

Voila, Monsieur le President, les quelques obser
vations que j'avais a faire sur le rapport. Je ne vou
drais pas manquer de remercier tres cordialement M. 
le Rapporteur ainsi que Ia commission pour I' examen 
detaille des travaux que contient cette directive. 
Nous suivons, bien sur, Ia suggestion qui nous a 
ete faite de revoir une fois encore notre position. 
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M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
von der Groeben. 

La parole est aM. le Rapporteur. 

M. Van der Ploeg, rapporteur. - (N) Monsieur 
le President, a l' exemple du representant de Ia Com
mission, je serai bref.. et n' aborderai que quelques
uns des points qu'il a mentionnes. Mais je voudrais 
auparavant saisir cette occasion pour remercier cha
leureusement le president de notre commission, mes 
collegues et, en particulier, aussi le secretariat de Ia 
commission, pour l'aide qu'ils m'ont apportee dans 
l'etablissement de ce rapport difficile. S'agissant de 
sujets tres specialises, il me semble indique de re
noncer a y consacrer un debat approfondi au cours 
de Ia presente reunion. 

Je voudrais revenir sur trois observations qui ont 
ete presentees. La premiere concerne l' extension du 
champ d' application de Ia directive a tous les medi
caments. Le representant de Ia Commission de Ia 
C.E.E. a declare qu'il fallait en laisser le soin aux 
Etats membres. Si tel etait le cas, je le regretterais. 
Permettez-moi d' attirer votre attention sur le fait que 
nous en avons delibere avec les experts, les phar
maciens, les representants de Ia production et de Ia 
vente de medicaments, et que ceux-ci ont juge possi
ble !'inclusion de cette disposition dans Ia directive. 

En deuxieme lieu, je voudrais faire une r:emarque 
sur Ia proposition de Ia commission de Ia protection 
sanitaire tendant a supprimer Ia "deuxieme liste ». 

Celle-ci comporte l' enumeration des colorants dont 
l'innocuite a long terme n'est pas certaine. La com
mission de Ia protection sanitaire estime que l'on 
ne doit admettre que les colorants dont l'innocuite 
est irrefutablement etablie. En outre, Ia commission 
de Ia protection sanitaire est d'avis que, meme en 
cas de suppression de Ia deuxieme liste, il subsiste
rait encore un nombre suffisant de colorants pour 
que l' on puisse, si besoin en etait, etablir une dis
tinction entre les medicaments. C'est pourquoi je 
crois possible le maintien de notre proposition. 

En troisieme lieu, je tiens a dire que j'approuve 
!'intention de Ia Commission de Ia C.E.E. d'inclure 
dans sa proposition Ia liste des solvants, ce que no
tre commission avait egalement propose. 

M. le President. - La parole est a M. Dittrich. 

M. Dittrich, president de la commission de la 
protection sanitairt:. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je voudrais tout d'abord, 
m'acquittant ainsi d'une tres agreable mission, re
mercier vivement notre rapporteur, M. Van der 
Ploeg, de son expose. 

La commission de Ia protection sanitaire ne s'est 
pas facilite Ia tache. Nous avons entendu un certain 
nombre d' experts, tant du cote des consommateurs 

que du cote des fabricants et des detaillants et nous 
avons ret;:u toute une quantite de documentation qui 
a exige un examen attentif. 

Si M. von der Groeben a emis des critiques sur 
le texte que nous avions mis au point, celles-ci sont 
sans doute simplement dues, du moins je le pense, 
a certains malentendus sur lesquels je voudrais ne 
pas m' etendre pour I' instant. Aux hochements de 
tete de M. von der Groeben, j'ai cru comprendre 
que M. Van der Ploeg avait mal interprete les decla
rations qu'il avait formulees sur un point particulier 
du rapport ; le representant de Ia Commission a 
vraisemblablement demande Ia parole a ce sujet, et 
c' est pourquoi je voudrais ne rien dire a ce propos 
pour le moment. 

Quel est l'interet de cette discussion sur les colo
rants pouvant etre ajoutes aux specialites pharma
ceutiques? II s'agit de proteger le consommateur. 
Nous estimons que seuls devraient etre utilises les 
colorants qui n'ont aucun effet dommageable sur Ia 
sante du consommateur. C'est Ia tache que s'est as
signee Ia commission de Ia protection sanitaire, et 
c' est le 'principe dont elle s' est inspiree lors de ses 
deliberations et de ses decisions. Sans doute l' appli
cation de l'un ou l'autre point pourrait-elle etre ren
due plus aisee ; sans doute aussi pourrait-on, le cas 
echeant, envisager de laisser aux differents Etats 
membres le soin de resoudre telle ou telle question. 
Dans l' ensemble, toutefois, nous pouvons - me 
semble-t-il - exprimer notre accord sur les gran
des lignes de Ia proposition de Ia Commission, telle 
qu' elle figure dans Ia directive, ce qui me conduit, 
en rna qualite de president de Ia commission de Ia 
protection sanitaire, a remercier vivement Ia Com
mission de s'etre acquittee de ce travail aussi utile 
que difficile. 

M. le President - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, memhre de la Commission 
de la Communaute economique europeenne. - (A) 
Monsieur le President, je voudrais en quelques mots 
dissiper un malentendu. J'ai dit que si, a l'origine, 
nous voulions laisser aux Etats membres le soin 
d'etendre le champ d'application de Ia directive a 
tous les medicaments, Ia Commission n' elevait ce
pendant aucune objection a l'encontre de Ia propo
sition de Ia commission de Ia protection sanitaire. 
C' est dans cette mesure, me semble-t-il, que M. le 
Rapporteur a mal interprete rna remarque. 

M. le PreSident - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 
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SEANCE DU LUNDI 18 MARS 1967 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Consei!l concernant une directive relative au rapprochement des legislations. des Etats 
membres concernant les matieres pouvant etre ajoutees aux specialites pharmaceutiques 

en vue de leur coloration 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition de directive de la Commission de Ia C.E.E. au Conseil (1), 

- consulte par le Conseil de ~a C.E.E. conformement a I'article 100 du traite 
(doc. 96/66), 

- vu le rapport de sa commission de Ia protection sanitaire (doc. 13) et l'avis de la 
commission du marche interieur, 

1. Se felicite de Ia presentation de cette proposition de directive, qui est un pas de 
plus vers I' elaboration d'une legislation europeenne pour les produits pharmaceutiques; 

2. SouHgne que, dans le choix des colorants pouvant etre ajoutes aux produits 
pharmaceutiques, les exigences de la protection sanitaire doivent l' em porter sur les 
interets economiques ; 

3. Demande que soient seuls autorises pour etre ajoutes aux produits pharma
ceutiques, les colorants dont on peut prouver - a long terme egalement - l'innocuite 
et dont }'utilisation repond a un besoin reel des malades ; 

4. Insiste pour que I'utilisation de taus les colorants figurant a l'annexe II de Ia 
proposition de directive soit prohibee au moment de l' entree en vigueur de la directive, 
car on ne dispose pas d'informations suffisantes en ce qui concerne leurs effets a long 
terme sur I' organisme humain ; 

5. Demande a Ia Commission de Ia C.E.E. d' examiner si, et dans quelle mesure, 
!'utilisation dans les produits pharmaceutiques des colorants enumeres a l'annexe I 
de Ia proposition de directive est indispensable dans I'interet du malade et de ne 
retenir dans cette- liste que les colorants repondant a ce critere ; 

6. Reitere l'exigence fondamentale qu'il a adressee a Ia Commission de Ia C.E.E., 
lui demandant de tirer profit des progres de Ia science en vue de reduire progressi
vement le nombre des colorants autorises ; 

7. Approuve Ies criteres generaux et specifiques de purete fixes par Ia Com
mission de Ia C.E.E. a Ia condition que soit assuree Ia possibi'lite d'un controle et que 
Ia directive que Ia Commission de Ia C.E.E. doit arreter en ce qui concerne les 
methodes d'·analyse indispensables pour le contr6le de ces criteres de purete soit mise 
en vigueur en meme temps que Ia directive en examen ; 

8. Souhaite que Ia Commission de Ia C.E.E. examine des a present Ies questions 
que pose I'extension du champ d'application de cette directive au domaine de Ia 
medecine veterinaire et presente dans les delais Ies plus brefs possibles une proposition 
de directive concernant I'utilisation des colorants pouvant etre ajoutes aux produits 
pharmaceutiques utilises en medecine veterinaire ; 

9. Approuve Ia proposition de directive presentee par Ia Commission de Ia 
C.E.E. sous reserve des modifications et complements qu'il a demandes dans l'interet 
d'une protection sanitaire plus efficace de Ia population; 

10. Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a faire siennes les propositions de modifi
cations suivantes, conformement a l'alinea 2 de l'article 149 du traite; 

11. Invite sa commission competente a contrl>ler attentivement si Ia Commission 
de Ia C.E.E. modifie sa proposition initiale conformement aux propositions de 
modification presentees par le Parlement europeen et, Ie cas echeant, a lui faire 
rapport a ce sujet ; 

12. Charge son president de transmettre au Conseil et a la Commission de Ia 
Comniunaute economique europeenne la presente resolution et le rapport auquel elle 
fait suite. 

(1) 1.0. n• 17 du 28 janvier 1967, p. 265/67. 
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Proposition d'une directive du Conseil relative au rap
prochement des legislations des Etats membres concer
nant les matieres pouvant etre ajoutees aux specialites 

pharmaceutiques en vue de leur coloration 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMI
QUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute economi-
que europeenne et notamment les articles 100 et 155, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

1. Considerant que toute legislation concernant 
les specialites pharmaceutiques doit avoir comme 
objectif essentiel Ia sauvegarde de Ia sante publi
que ; que, toutefois, ce but doit etre atteint par des 
moyens qui ne puis,sent pas freiner le developpe
ment de l'industrie pharmaceutique et les echanges 
de specialites pharmaceutiques au sein de Ia Com
munaute, 

2. Considerant que si Ia directive du 23 octo
bre 1962 (1) a unifie Ia liste des matU~res dont l'em
ploi est autorise pour Ia coloration des denrees des
tinees a !'alimentation humaine, les disparites entre 
les legislations des E:tats membres concernant Ia co
loration des specialites pharmaceutiques subsistent, 
que certains E:tats membres appliquent aux specia
lites pharmaceutiques les regles prevues pour les 
denrees alimentaires ; que d' autres connaissent une 
liste des colorants autorises qui est differente pour 
les premieres et les secondes, 

3. Considerant que ces disparites contribuent a 
entraver les echanges des specialites pharmaceuti
ques au sein de Ia Communaute ainsi que ceux des 
matieres pouvant etre ajoutees aux specialites phar
maceutiques en vue de leur coloration, qu'elles ont 
de ce fait une incidence directe sur I' etablissement 
et le fonctionnement du marche commun, 

4. Considerant que Ia mise sur le marche des 
specialites pharmaceutiques est subordonnee par Ia 
directive du Conseil du 26 janvier 1965 (2) a des re
gles speciales qui influent sur les dispositions con
cernant les matieres pouvant etre ajoutees aux spe
cialites pharmaceutiques en vue de leur coloration, 

5. Considerant qu'il ne peut done etre fait sim
plement reference a Ia directive du Conseil du 23 
octobre 1962 concernant les matieres colorantes pou
vant etre employees dans les denrees destinees a 

(1) J.O. n° 115 du 11 novembre 1962, p. 2645/62 ; J.O. no 178 
du 26 octobre 1965, p. 2793/65. 

(2) J.O. n° 22 du 9 fevrier 1965, p. 369/65. 

!'alimentation humaine du fait des conditions d'uti
lisation differentes, 

6. Considerant qu'il importe d'eliminer les en
traves en vue de Ia libre circulation des specialites 
pharmaceutiques et de faire progresser ainsi le rap
prochement entrepris par Ia directive relative aux 
specialites pharmaceutiques du 26 janvier 1965 en 
etablissant une liste des matieres pouvant etre ajou
tees aux specialites pharmaceutiques en vue de leur 
coloration, 

7. Considerant que l'autorisation d'utiliser ces 
matieres ne peut etre accordee que lorsque les re
cherches scientifiques ont prouve l'innocuite de ces 
matieres pour Ia sante, ainsi que lorsque leur utilisa
tion est necessaire du point de vue technique ou 
economique. 

8. Considerant qu'il existe, pour certaines ma
tieres colorantes actuellement utilisees, des donnees 
toxicologiques satisfaisantes a court terme, mais que 
leurs effets a long terme sont insuffisamment con
nus ; qu' aussi longtemps que Ia preuve de l'innocui
te, a long terme egalement, des colorants pour Ia 
sante humaine n'aura pas ete pleinement apportee, 
leur emploi dans les produits medicinaux ne devra 
pas etre autorise, et cela dans !'interet de Ia protec-

. tion sanitaire ; 

9. Considerant que le rapprochement des dis
positions nationales prevu par Ia presente directive 
ne prejuge pas I' application des prescriptions des 
articles 31 et 32 du traite, 

A ARRE:TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

1. Les E:tats membres n'autorisent, pour Ia colo
ration des medicaments, que les matieres enumerees 
a l'annexe I de Ia presente directive. 

2. Est consideree comme medicament au sens de 
cette directive, toute substance ou composition pre
sentee comme possedant des proprietes curatives ou 
preventives a I' egard des maladies humaines ainsi 
que toute substance ou composition pouvant etre 
administree a l'homme en vue d' etablir un diagnos
tic medical ou de restaurer, corriger ou modifier ses 
fonctions organiques. 

Article 2 

Les E:tats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que les matieres enumerees a I' annexe I, 
et destinees a etre utilisees pour Ia coloration des 
medicaments, repondent aux criteres -generaux et 
specifiques de purete fixes a I' annexe III. 
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Article 2 bis 

Les Etats membres n' autorisent pour etendre 
ou dissoudre les matii~res colorantes enumerees a 
l'annexe I, que les seuls produits suivants : carbona
te et carbonate acide, chlorure de sodium, sulfate 
de sodium, glucose, lactose, saccharose, dextrines, 
amidons, ethanol, glycerol, sorbitol, huiles et grais
ses comestibles, eire d' abeilles, eau. 

Article 3 

Apres consultation des Etats membres, la Com
mission determine, au moment meme de I' entree en 
vigueur de Ia presente directive, les methodes d'ana
lyse necessaires en vue du controle des criteres de 
purete fixes a I' annexe III. 

Article 4 

1. Les Etats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que les matieres enumerees a l'annexe I 
ne soient mises sur le marche que si leurs emballa
ges ou recipients portent : 

a) Ie nom ou raison sociale et domicile ou siege 
social du fabricant et, si Ia matiere a ete pro
duite a I' exterieur de Ia Communaute economi
que europeenne, le nom ou raison sociale et do
micile ou siege social d'un vendeur etabli a l'in
terieur de Ia Communaute economique euro
peenne; 

b) le numero et Ia denomination usuelle de Ia ma
tiere selon Ia nomenclature de Ia Communaute 
economique europeenne figurant a l'annexe I; 

c) Ia mention « colorant pour medicaments ». 

2. Si Ies inscriptions prevues au paragraphe 1 fi
gurent sur les emballages ou recipients et si les men
tions prevues au paragraphe 1, alinea b) etc) ont ete 
redigees dans les quatre langues officielles de Ia Com-

16. Directive relative a l' emploi de matwres 
colorantes dans les denrees 

destinees a l' alimentation humaine 

M. le President. - L' ordre du joux; appelle Ia 
discussion du rapport de M. Van der Ploeg, fait au 
nom de la commission de Ia protection sanitaire, 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil portant modification de la directive du 
Conseil relative au rapprochement des reglementa
tions des Etats membres concernant les matieres 

munaute, les Etats membres ne peuvent refuser 
!'importation de matieres enumerees aux annexes I 
et II pour Ia seule raison qu'ils considerent l'etique
tage comme insuffisant. 

Article 5 

La presente directive n'affecte pas les disposi
tions legislatives reglementaires et administratives 
nationales concernant Ies produits destines a !'ex
portation en dehors de Ia Communaute. 

Les medicaments destines a 1' exportation doi
vent porter de maniere bien visible Ia mention 
« Pour 1' exportation en dehors de Ia Communaute 
seulement ». 

Article 6 

Dans Ie delai de dix-huit mois a compter de la 
notification de Ia presente directive, les Etats mem
bres modifient leur legislation conformement aux 
dispositions precedentes, et en informent irnmedia
tement Ia Commission. La legislation ainsi modifiee 
est appliquee au plus tard deux ans apres Ia notifi
cation visee ci-dessus. 

Article 7 

Les Etats membres informent Ia Commission, 
en temps utile pour presenter ses observations, de 
tout projet ulterieur de dispositions legislatives, re
glementaires ou administratives qu'ils envisagent 
d'adopter dans 'les matieres regies par Ia presente di
rective. 

Article 8 

Les Etats membres sont destinataires de Ia pre
sente directive. 

Les annexes I a III ont ete publiees au Journal 
officiel des Communautes europeennes n° 17 du 28 
janvier 1967, p. 267 a 275/67. 

colorantes pouvant etre employees dans les denrees 
destinees a !'alimentation humaine (doc. 25). 

M. le Rapporteur souhaitant appliquer la meme 
procedure que pour le rapport precedent, renonce a 
intervenir. 

Personne ne demande la parole ? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil concernant une directive portant modilication de Ia directive du Conseil relative 
au rapprochement des reglementations des £tats membres concernant les matieres colorantes 

pouvant etre employees dans les denrees destinees a I' alimentation hmnaine 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (1), 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E. conformement a l'artide 100 du traite 
(doc. 152/66), 

- vu le rapport de Ia commission de Ia protection sanitaire ainsi que I' avis de Ia 
commission de l'agriculture (doc. 25), 

1. Se demande si les conditions atixquelles I' article 2, alinea 2, de la directive 
du Conseil en date du 23 octobre 1962 subordonne l'autorisation a titre definitif de 
!'utilisation de colorants dans les denrees destinees a l'alimentation humaine -
innocuire de ces matieres pour Ia sante prouvee par des recherches scientifiques et 
necessite de les utiliser pour des raisons economiques - sont-remplies; 

2. Se refere a son avis anterieur dans lequel il se declarait preoccupe par !'exten
sion de Ia liste des colorants admis dans les denrees alimentaires et recommandait 
leur reduction ; 

3. Rappelle les objections serieuses que la commission de la protection sanitaire 
a formulees dans son rapport a I' encontre de I' admission de I' erythrosine et du vert 
acide brillant B.S. dans les denrees alimentaires ; 

4. Invite done expressement la Commission de Ia C.E.E. a revoir sa proposition 
de directive conformement a l'article 149, deuxieme alinea du traite; 

5. Prie sa commission competente de verifier si ia Commission de la C.E.E. 
modifie sa proposition de directive conformement a la suggestion du Parlement euro
peen, et de lui faire eventuellement rapport a ce sujet ; 

6. Charge son president de transmettre au Conseil et a Ia Commission de Ia 
C.E.E. Ia presente resolution ainsi que le rapport auquel elle fait suite. 

(1) 1.0. n° 51 du 20 mars 1967. 

Proposition de directive du Conseil portant modification 
de Ia directive du Conseil relative au rapprochement 
des reglementations des :£tats membres concernant 
les matieres colorantes pouvant etre employees dans les 

denrees destinies a l'alimentation humaine 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT:£ ll:CONOMI
QUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 100, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

Considerant que, suivant I' article 2, para
graphe 1, de Ia directive du Conseil du 23 octobre 
1962 relative au rapprochement des reglementations 
des Etats membres concernant les matieres colo
rantes pouvant etre employees dans les denrees des
tinees a l'alimentation humaine (1), modifie par 
l'article 1, paragraphe 1, de Ia directive du Conseil 
du 25 octobre 1965 (2), les Etats membres peuvent 
maintenir jusqu'au 31 decembre 1966 les disposi
tions des reglementations nationales concernant les 
matieres colorantes enumerees a I' annexe II de la
dite directive ; 

Considerant que certaines matieres colorantes 
reprises a I' annexe II de Ia directive du 23 octobre 

(1) 1.0. n° 115 du 11 novembre 1962, p. 2645/62. 

(2) 1.0. n° 178 du 26 octobre 1965, p. 2793/65. 
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1962, a sa voir I' erythrosine et le vert acide brillant 
BS, qui sont employees couramment dans plusieurs 
Etats membres pour Ia coloration des denrees ali
mentaires, peuvent etre utilisees sans danger pour 
Ia sante humaine ainsi qu'il resulte des recherches 
scientifiques effectuees ; qu' en outre leur utilisation 
est necessaire du point de vue economique ; 

Considerant que I' autorisation de ces matieres 
colorantes suppose egalement Ia fixation de criteres 
de purete specifiques auxquels elles doivent re
pondre, 

Couleur 
Numerotation Denominati9n Schultz de la C.E.E. usuelle 

Rouge E 127 Erythrosine 887 

Vert E 142 Vert acide bril- 836 
Iant BS (Vert 
lissamine) 

2. L' annexe III de Ia directive est completee 
comme suit: 

- Apres Ie n° E 126, ajouter Ie texte suivant : 

« E 127 Erythrosine 

Produits insolubles 
dans l'eau 

Iodures mineraux 

pas plus de 0,2 °/o 

pas plus de 1 000 mg/kg 
( evalues en iodure de 
sodium) 

Colorants accessoires pas plus de 3 °/o 

Fluoresceine aucune trace detectable». 

- Apres le n° E 141, ajouter le texte suivant : 

17. Droit d'etablissement: activites relevant de la 
de la sante 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Santero, fait au nom 
de Ia commission de Ia protection sanitaire, sur 
I' etat actuel des travaux de Ia Commission de la 
C. E. E. relatifs a I' application du droit d' etablisse-

. ment aux activites relevant de Ia sante (doc. 1). 

La parole est a M. Santero. 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

La directive du Conseil du 23 octobre 1962 re
lative au rapprochement des reglementations des 
Etats membres concernant Ies matieres colorantes 
pouvant etre employees dans les denrees destinees a 
I' alimentation humaine est modifiee comme suit : 

1. Les matieres colorantes suivantes sont sup
primees de I' annexe II de Ia directive et ajoutees a 
celles enumerees a Ia section I de I' annexe I : 

CI D.F.G. Denomination chimique 
et description. 

(773) 93 Sel disodique ou dipotassique de 
45.430 Ia tetra"idofluoresceine ou hy-

droxy tetrai'odiocarboxy phenyl-
flu ozone 

(737) 86 Sel sodique du di- (p-dimethyl-
44.090 aminophenyle) hydroxy-2 di-

sulfo-3, 6-naphto fuchsonimo-
nium 

« E 142 Vert acide brillant BS 

Produits insolubles 
dans l'eau 

pas plus de 0,2 Ofo 

Colorants accessoires pas plus de 1 Ofo ». 

Article 2 

Les Etats membres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive Ie premier janvier 1968 au plus tard et en 
informent immediatement Ia Commission. 

Article 3 

Les Etats membres sont destinataires' de Ia pre
sente directive. 

M. Santero, rapporteur. - (I) Monsieur Ie Pre
sident, Mesdames, Messieurs, je n' ai aucunement 
l'intention de resumer Ie rapport sur I'etat actuel des 
travaux de Ia Commission de Ia C.E.E. relatifs a 
I' application du droit d' etablissement aux activites 
relevant de Ia sante. Je me limiterai a rappeler quel
ques remarques qui me semblent plus particuliere
ment dignes de retenir notre attention. Du pro
gramme general que le Conseil de ministres a 
etabli conformement au traite, il ressort qu'en 1967 
devront ou plutot devraient etre eliminees les res-
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trictions opposees a l' exercice d' activites relevant 
de la sante et les restrictions opposees au libre droit 
d' etablissement. 

Les rapports generaux annuels de la Commission 
sur l' activite de la Communaute economique euro
peenne ne contenant que peu d'informations sur 
cette importante question, le bureau de notre com
mission (je remercie publiquement notre president 
qui a ete !'auteur de cette initiative) a demande a 
l' executif des informations qui furent commu
niquees a la commission par l'intermediaire d'une 
note ecrite et par une illustration orale de cette 
note. Il convient, a mon avis, que le Parlement sache 
que l' executif prepare actuellement trois directives 
generales qui visent respectivement a la suppression 
des restrictions, a la reconnaissance mutuelle des 
diplomes, a la coordination des conditions -d, acces 
aux diverses activites et a l' exercice de celles-ci. 

La directive sur la suppression des restrictions 
traite de la suppression des restrictions fondees sur 
la nationalite et sur l' obligation de residence dont 
l' exercice d'une activite fait l' objet ; la directive re
lative a la reconnaissance mutuelle des diplomes 
precise qu'il ne faut pas necessairement tendre a 
une identite des programmes et qu'une equivalence 
des etudes suffit a garantir une egale capacite a 
l'exercice d'une profession determinee. Dans cette 
meme directive on affirme en outre - a juste titre 
d' ailleurs - que la reconnaissance mutuelle des di
plomes ne peut se limiter aux activites non salariees, 
mais doit s' etendre egalement aux activites salariees. 
En effet, aux termes de l' article 48, paragraphe 2, 
du traite, la libre circulation des travailleurs im
plique l' abolition de toute discrimination fondee sur 
la nationalite en ce qui conceme l' emploi, la remu
neration et les autres conditions de travail. 

Dans ces autres conditions entrent, evidemment, 
les diplomes. 

La directive sur la coordination considere a bon 
droit elle aussi qu'une coordination totale n'est pas 
necessaire et qu'il suffit de coordonner les condi
tions indispensables a la realisation de la liberte 
d' etablissement pour les categories professionnelles. 

En outre, l'executif nous communique qu'il est 
en train d' elaborer un document dans lequel sont 
definies les conditions fondamentales de l' exercice 
d'une activite dans la Communaute. Cela est impor
tant car I' article 57, paragraphe 3, du- traite subor
donne la suppression des restrictions auxquelles est 
soumis l' exercice des professions medicales a la coor
dination de ces conditions d' exercice. 

Monsieur le President, les trois directives prece
demment mentionnees precisent les conditions du 
droit d' etablissement et de la reconnaissance des 
diplomes pour les medecins. Elles prennent en con
sideration la suppression des restrictions a la liberte 
d' etablissement des veterinaires, des dentistes, des 

mecaniciens-dentistes, des pharmaciens exer~ant 
dans l'une des trois branches, pharmacie, labora
toire ou industrie. 

Pour les professions paramedicales egalement (in
firmieres, dieteticiens, opticiens, orthopedistes, etc.) 
des mesures destinees a eliminer les restrictions au 
droit d' etablissement et a l' exercice de ces profes
sions sont en cours d' elaboration. 

Monsieur le President, mes chers collegues, dans 
notre rapport nous sommes done arrives a la conclu
sion que nous devions tenir compte des difficultes 
reelles que les services de l'executif rencontrent dans 
l' accomplissement de ce travail laborieux et que le 
manque de personnel qualifie ne contribue guere a 
faciliter. D'autre part toutefois, nous estimons grave 
- nous l' avons ecrit et devons le repeter - la resi
gnation avec laquelle l' executif nous communique 
dans sa note que les previsions contenues dans le 
programme general etabli par le Conseil de mi· 
nistres subiront un retard d' au moins deux ans. Cela 
n' est vraiment pas la faute de l' executif car celui-ci 
n' a pas re~u du Conseil de ministres les moyens ni 
le personnel qui lui permettraient de remplir ses 
obligations. 

Monsieur le President, je crois que le Parlement 
conviendra avec moi de la tres grande importance 
du probleme sanitaire tant pour notre vie indivi
duelle que pour la vie collective. Je pense que le 
Parlement reconna!tra que le contact tenu, le rapport 
de confiance qui s' etablit entre toute personne exer
~ant une activite relevant de la sante et son client 
est extremement important egalement aux fins d'une 
comprehension mutuelle et d'un echange d'idees. 
Il ne fait aucun doute que Ia mise en place d'un 
reseau ininterrompu de services sanitaires dans tous 
les secteurs de la sante et a tous les niveaux contri
buera efficacement a demontrer que cette Commu
naute appartient chaque jour un peu plus a la realite 
et qu' elle s' edifie en l' occurrence avec ce que 
l'homme a de plus precieux et de plus cher : la pro
tection de la sante. C' est la raison pour laquelle 
j' estime, en toute confiance, pouvoir en mon nom 
et au nom de la commission de la protection sani
taire inviter l'Assemblee a adopter a l'unanimite la 
resolution que nous avons eu l'honneur de lui sou
mettre. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - La parole est a M. Dittrich. 

M. Dittrich, president de la commission de la pro
tection sanitaire. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, c' est la commission de la pro
tection sanitaire qui a incite la Commission de Ia 
C.E.E. a prendre cette initiative ; en effet, nous 
avons voulu nous informer de l' etat actuel du rap
prochement des legislations relatives aux professions 
relevant de Ia sante. Nous remercions Ia Commission 
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de nous avoir adresse ce precieux rapport, dont j' ai
merais recommander I' etude a tous les membres de 
notre Assemblee, parce qu'il montre I) ou en sont 
les travaux, 2) combien ils sont difficiles et 3) com
bien de temps il faudra encore jusqu'a ce qu'il y ait 
une parfaite concordance en ce qui concerne les pro
fessions medicales et paramedicales. 

Je voudrais ici mettre !'accent sur un point: La 
Commission a constate que malheureusement le 
nombre des effectifs employes dans ce secteur est 
insuffisant, de sorte que les travaux ne peuvent se 
poursuivre a un rythme rapide. C' est pourquoi il me 
semble qu'il serait extremement utile de mettre en 
amvre tous les moyens propres a appuyer les efforts 
de la Commission en vue d' augmenter le nombre 
de ces effectifs, afin que I' echange mutuel de spe
cialistes de haute qualite tels que les medecins et 
les membres des professions paramedicales puisse 
voir le jour dans un assez proche· avenir. 

Pour terminer, j'aimerais remercier vivement le 
rapporteur, notre doyen d'age, du soin avec lequel 
il a redige ce rapport. 

M. le President. La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la Communaute economique europeenne. - (A) 
Monsieur le President, au nom de la Commission 
et au nom demon collegue M. Colonna di Paliano, 
malheureusement empeche, j' aimerais remercier le 
rapporteur du rapport aussi detaille qu'instructif 

qu'ils nous a presente sur la situation en matiere de 
droit d'etablissement. 

N ous regrettons les retards intervenus ; I' Assem
blee sait, toutefois, que la Commission, malgre les 
effectifs tres reduits dont elle dispose, n' a neglige 
aucun effort pour faire avancer les travaux. 

Comme M. le Rapporteur a bien voulu le souli
gner, nous sommes conscients de !'importance du 
probleme. Nous avons egalement tente de convaincre 
le Conseil de la necessite de mettre a notre dispo
sition un personnel plus nombreux pour !'applica
tion du droit d'etablissement, malheureusement sans 
obtenir de succes reel. Mais cela ne signifie pas, 
Monsieur le President, que nous faiblirons dans notre 
volonte d'obtenir le personnel necessaire et de faire 
avancer les trava1.1x. Je crois pouvoir affirmer que 
ce rapport constitue une excellente base pour les 
efforts que la Commission va entreprendre dans les 
prochains temps. 

M. le President. - Merci, Monsieur von der 
Groeben. Nous souhaitons que vos efforts abou
tissent a faire comprendre au Conseil de ministres 
les necessitt~s de vos services. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par la commission. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

2 

sur l'etat actuel des travaux de Ia Commission de Ia C.E.E. relatifs a l'application du droit 
d' etablissement aux activites relevant de Ia sante 

Le Parlement europeen, 

- vu le retard intervenu dans Ia realisation de Ia liberte d: etablissement dans le 
domaine des activites relevant de Ia sante, 

- vu le rapport succinct de Ia Commission de Ia C.E.E. (12652/111/C/66) concernant 
I' etat actuel des travaux des services de Ia Commission relatifs a I' application du 
droit d' etablissement aux activites relevant de Ia sante, 

- vu le rapport de sa commission de la protection sanitaire (doc. 1), 

I. Constate que, dans Ia mesure des moyens limites dont elle dispose, Ia 
Commission de la C.E.E. s' efforce de realiser progressivement Ia suppression des res
trictions a Ia liberte d' etablissement dans le domaine des activites relevant de Ia sante 
et que ses propositions de directive indiquent Ia voie a suivre pour resoudre les 
problemes qui se posent en Ia matiere ; 

2. Regrette cependant qu'en raison de l'insuffisance de ses effectifs, la Commis
sion de Ia C.E.E. ne soit pas en mesure de mener a bien ses. travaux d'harmonisation 
dans les delais prevus par le programme general pour Ia suppression des restrictions 
a Ia liberte d' etablissement ; 
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3. Engage Ia Commission de la C.E.E. a ne negliger aucune occasion "d'insister 
aupres du Conseil pour qu'il consente a Ia creation des postes necessa.ires a Ia mise 
en reuvre du programme general dans les delais prevus ; 

4. Prie Ia Commission de Ia C.E.E. d'intensifier son activite en vue de la reali
sation de la liberte d' etablissement dans le domaine de Ia sante, afin que les retards 
dans Ia mise en reuvre du programme generai puissent, si possible, etre combles, ou 
tout au moins, reduits ; 

5. Souligne qu' en decidant, en 1961, Ia publication du programme general elabore 
par la Commission de la C.E.E., le Conseil de ministres a contracte !'obligation de 
1' executer dans les delais prevus ; 

6. lnsiste aupres du Conseil pour qu'il s'acquitte sans delai de ses obligations en 
dotant la Commission de la C.E.E. des effectifs necessaires ; 

7. Fait siennes les remarques contenues dans le rapport de sa commission de la 
protection sanitaire ; 

8. Invite la Commission de la C.E.E. a donner suite aux suggestions formulees 
dans ce rapport ; 

9. Demande a sa commiSSIOn competente Je continuer a suivre de pres les 
travaux d'harmonisation de la Commission de la C.E.E., visant a la realisation de la 
liberte d' etablissement dans le domaine des activites relevant de la sante, et de lui 
en faire rapport en temps opportun ; 

10. Charge son president de transmettre a la Commission et au Conseil· de Ia 
C.E.E. la presente resolution et le rapport auquel elle fait suite. 

18. Ordre du jour de la prochaine seance 15 h: 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain mardi 14 mars, avec l'ordre du jour suivant: 

10 h: 

communication - sans debat - de la Haute 
Autorite de la C.E.C.A. sur les problemes du 
charbon a coke et du marche siderurgique ; 

rapport de M. Burgbacher sur le probleme 
d' ecoulement du charbon destine a la siderurgie ; 

- rapport de M. Oele sur les problemes de la tele
vision en couleur ; 

- expose de M. le President des Conseils sur l'ac
tivite des Conseils, suivi d'un debat general ; 

et, a une heure appropriee, suivant 1' arrivee de 
M. Mansholt, question orale n° 3, avec debat, 
de Ia commission des budgets et de 1' adminis
tration : fraudes financieres dans le secteur agri
cole. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 18 h 10) 
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PRESIDENCE DE M. CARBONI 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 h 5) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete disttibue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Depot d' un document 

M. le President. - J' ai re~u de MM. Illerhaus, 
Vals, Starke et Borocco, au nom des quatre groupes 
politiques, une proposition de resolution concernant 
la procedure d' examen des rapports generaux sur 
l'activite des Communautes europeennes. 

Ce document a ete imprime et distribue sous le 
n° 28. 
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Je rappelle que l'examen de cette proposition de 
resolution figure a I' ordre du jour de demain matin. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

3. Communication concernant les problemes 
charbon-acier 

M. le President. - L' ordre du jour appelle une 
communication de M. Coppe, vice-president de la 
Haute Autorite, sur les resultats du Conseil. special 
de ministres du 16 fevrier 1967 en ce qui conceme 
les charbons a coke et les problemes du marche 
siderurgique. 

J e me permets de rappeler a I' assemblee que cette 
communication ne sera pas suivie d'une discussion. 

La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. - Monsieur le President, je reponds 
volontiers a !'invitation adressee par le Parlement 
a Ia Haute Autorite de !'informer des resultats du 
dernier Conseil special de ministres de la C.E.C.A. 
J'avoue qu'a l'issue de ce Conseil je n'avais pas 
pense que cette tache n'incomberait pas a M. Del 
Bo. Je tiens a dire combien Ia Haute Autorite 
regrette son depart. Nous avons d'ailleurs souligne, 
dans un communique, combien, dans une periode 
tres difficile pour le Marche commun, il a contribue 
a faire prevaloir des solutions communautaires a des 
problemes communautaires. 

Les progres realises le mois demier au sein de 
la C.E.C.A., nous les devons dans une grande mesure 
a la perseverance et a !'imagination de M. Del Bo. 
J e desire rendre hommage, ici, a son esprit europeen 
et eminemment politique qui a permis de surmonter, 
a maintes reprises, les difficultes que nous avons 
connues dans des situations fort delicates. 

J' en arrive a I' expose de la solution que nous 
avons pu trouver au cours du dernier Conseil special 
de ministres. Je sais que le Parlement partage notre 
satisfaction de voir finalement couronnes de_ succes 
les efforts en vue d' arriver a un mecanisme commu
nautaire aans cette difficile question de I' ecoule
ment du charbon a coke et du coke destines a Ia 
siderurgie. Une telle solution est, en effet, un ele
ment essentiel pour resoudre le probleme siderur
gique et les distorsions que nous rencontrons. N'ou
blions pas que la siderurgie et les centrales electri
ques constituent les deux « espoirs charbonniers >> 

dans la situation existant depuis un certain nombre 
d' annees. Par consequent, il est normal que nous 
ayons fait tout ce qui etait en notre pouvoir pour 
trouver une solution. 

Une solution? Non; il en fallait deux. II en fallait 
d' abord une pour attribuer des subsides speciaux a 
la siderurgie et, ce qui etait tout aussi important, 
pour attribuer des subsides speciaux au charbon a 
coke et au coke livres a la siderurgie. Ces subsides 
devaient etre harmonises entre eux de fl19on a eviter 
une concurrence qui aurait ete nefaste a la side
rurgie. En second lieu, il fallait un mecanisme de 
compensation. En effet, dans la mesure ou le char
bon a coke et le coke circulent entre les differents 
partenaires du Marche commun, il s'agissait d'un 
probleme communautaire auquel il fallait trouver 
une solution communautaire. 

Nous ne nous sommes jamais cache que le second 
point etait plus delicat que le premier. La tache la 
plus complexe consistait a mettre I' operation a la 
charge de la Communaute tout entiere .dans la 
mesure ou le coke est un produit qui circule dans 
la Communaute. Nous savions, et nous ne l'avons 
pas ca~he au Parlement, que la solution ne pouvait 
pas etre trouvee dans le cadre des pouvoirs tradi
tionnels que vous connaissez et que Ia Haute· Auto
rite tient du traite. Au contraire, la solution ne 
pouvait etre trouvee que par le truchement de la 
clause d'exception, l'article 95-l, dont nous nous 
sommes servis a plus d'une reprise au cours des 
annees difficiles que nous avons vecues et qui 
s' applique aux « cas non prevus >>, pour lesquels 
I' accord unanime du Conseil de ministres est requis. 
A diverses reprises, nous avons eu a nous defendre 
sur ce point, le Parlement ayant critique le fait que, 
trop souvent, nous nous en remettions au Conseil 
de ministres. Nous avons deja explique plusieurs 
fois que lorsque nous faisons usage de la clause 
d' exception et des cas non prevus, que nous le vou
lions ou non, nous devons obtenir I' accord unanime 
du Conseil de ministres. Nous sommes d'autant plus 
fiers d' a voir finalement abouti. 

Beaucoup de tenacite a ete necessaire ; je pense 
que le Parlement s' en rend compte. Le probleme 
est pose depuis mars 1966; nous n'avons pas atteint 
l'unanimite en juillet 1966, et nous en avons rendu 
compte au Parlement. 

Nous avons fait, immediatement apres les vacan
ces - c' est encore un merite de M. Del Bo - un 
tour des capitales pour essayer de nous rendre 
compte exactement des difficultes et des solutions 
a trouver. Nous remercions le Parlement d'avoir, au · 
cours de sa session du mois d' octobre, resolument 
souligne Ia necessite de trouver des solutions com
munautaires a un probleme communautaire. 

Les deux textes qui constituent l'ensemble du 
regime communautaire pour le charbon a coke et le 
coke destines a la siderurgie ont paru au Journal 
officiel du 28 fevrier. lis comportent, ainsi que je 
viens de l'annoncer, deux decisions: tout d'abotd 
un protocole d'accord entre les gouvernements, qui 
sert de base a la decision et qui nous invite a faire 
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des propositions et, deuxiemement, la decision' 
numero 1-67 prise au titre de I' article 95-1.-

Le systeme est limite a deux ans : il prendra fin 
au 31 decembre 1968. Je demande au Parlement 
de comprendre la prudence avec laquelle nous
memes et les gouvernements nous sommes engages 
dans une voie nouvelle, puisque c' est la premiere 
fois qu' en matiere industrielle nous creons un sys
teme de solidarite communautaire. 

J e ne pretends pas que, dans I' ensemble, l'indus
trie aura imite l'agriculture, mais il est un fait que, 
pour la premiere fois en matiere industrielle, on 
cree un systeme de solidarite semblable a celui que 
nous avons instaure pour I' agriculture. Prudence 
aussi en ce qui concerne les montants des subsides 
autorises, 1 dollar 70 ou 1, 70 unite de compte ce 
qui represente, au total, une somme de 22 mil
lions d'u.c. 

En ce qui concerne le mecanisme de compen
sation entre les pays partenaires, la solidarite se 
manifeste par une cle de repartition qui, apres les 
negociations d'usage, a finalement donne satisfac
tion a l'ensemble des participants. Nous esperons 
que Ia contraction de la production du charbon a 
coke sera, dans la mesure ou nous avons pu trouver 
cette double solution - d'une part, pour le coke 
utilise par la siderurgie nationale et, d' autre part, 
pour le coke circulant a travers la Communaute -
d' autant plus disciplinee. 

En meme temps, nous avons adopte une resolu
tion pour le charbon domestique afin de mieux 
assurer l'equilibre du bilan des classes d'anthracite 
et des maigres. 

Nous avons eu, en effet, un hiver particulierement 
. doux qui a rendu plus aigu encore le probleme de 
I' ecoulement du charbon domestique. La Haute 
Autorite devra notamment veiller a ce que !'appli
cation du regime communautaire des aides aux 
charbonnages, en particulier aux charbonnages pro
duisant du charbon domestique, ne donne pas lieu 
a des politiques de prix qui allegeraient les diffi
cultes des uns au detriment des autres. Ce n' est 
pas a cette fin qu' a ete cree le Marche commun. 
Je rappelle a ce propos que la decision 3-65, meca
nisme initial destine a harmoniser des subventions 
devenues inevitables, precise que les interventions 
des Etats membres en faveur de l'industrie houiHere. 
'' p~uvent etre autorisees par la Haute Autorite a 
condition qu' elles ne soient pas de nature a compro
mettre le bon fonctionnement du Marche commun >>. 

Nous tiendrons le Parlement informe de !'evolu
tion dans ce domaine qui, en raison de !'importance 
qu'y attachent tous les gouvernements producteurs 
de charbon en general, mais surtout un gouverne
ment en particulier, revet une importance parti
culiere. 

La signification de la decision prise par la Haute 
Autorite et le Conseil de ministres depasse evidem-

ment largement le seul domaine du charbon a coke. 
En effet, elle met fin a une distorsion a l'interieur 
des industries siderurgiques, distorsion resultant du 
fait que certains obtenaient du coke et du charbon 
a coke sur la base du prix mondial et que d'autres 
I' obtenaient, au contraire, a un prlx nettement plus 
eleve, c' est-a-dire au prix de la production euro
peenne. Dans Ia mesure ou cette decision permet 
de resoudre le probleme de Ia distorsion, nous avons 
non seulement rendu service a l'industrie charbon
niere, mais en meme temps a l'industrie siderur
gique. 

J' en arrive, Monsieur le President, a Ia question 
siderurgique, dont je dirai quelques mots. Nous en 
avons discute lors de Ia derniere session du Parle
ment. Nos travaux continuent au Conseil de minis
tres avec un espoir raisonnable d' aboutir et, bien 
sur, nous y integrons non seulement les problemes 
industriels mais aussi les problemes sociaux 'et regio
naux qui figurent en bonne place parmi les proble
mes qui sont actuellement examines par le Comite 
ad hoc qui reunit le Conseil de ministres et nous
memes. 

Comme nous avons eu I' occasion, Monsieur le 
President, · d' en debattre au mois de janvier et que 
MM. Hellwig et Reynaud ont eu I' occasion de deve
lopper un certain nombre de points en dehors de 
!'intervention que j' avais faite moi-meme, je ne crois 
pas qu'il soit necessaire de rappeler comment nous 
voyons les problemes, sinon pour souligner encore 
qu'il faut une discipline de la prodl,lction, que c' est 
cette discipline qui nous permettra d' arriver a une 
amelioration de la situation du marche, discipline 
volontaire dans toute la mesure ou elle sera possible, 
contrainte dans la mesure ou nous ne pourrons pas 
aboutir a des resultats par Ia bonne volonte des 
interesses. 

Nous nous rejouissons du soutien du Parlement, 
Monsieur le President, parce que, dans ce domaine, 
le soutien du Parlement renforce I' autorite morale 
dont la Haute Autorite compte se servir dans la 
premiere phase de cette politique. 

Monsieur le President, je suis ainsi presque arrive 
a la fin de mon expose. Les problemes qui se 
posent aux differents secteurs industriels changent 
continuellement d'aspect et de nature. II n'y a guere 
de facteur stable dans une economie en rapide 
evolution et ceux d'entre vous qui se sont interesses 
au secteur de la C.E.C.A., au cours de ces sept 
dernieres annees, le savent. Si la Communaute veut 
etre une realite vivante, elle doit done pouvoir se 
donner une politique industrieHe appropriee. C'est 
ce a quoi nous continuerons a nous attacher dans 
les annees a venir, Monsieur le President, que Ia 
fusion des executifs ait ete realisee ou non entre
temps. 

J e ne voudrais toutefois pas terminer sans sou
ligner un point qui a eu son importance au cours 
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de la derniere reunion du Conseil de ministres. Non 
seulement nous avons trouve une solution satisfai
sante pour le coke et le charbon a coke, solution 
qui, par ailleurs, aidera a resoudre le probleme des 
distorsions dans l'industrie siderurgique, mais nous 
avons egalement obtenu I' accord du Conseil de 
ministres sur un certain nombre de projets de recon
version, accord qui souligne le fait que la readap
tation nous demande des efforts financiers croissants. 
Nous n'en avons d'ailleurs jamais doute au cours de 
ces dernieres annees ; nous ne I' avons jamais cache. 

Les dossiers de reconversion concernaient a la 
fois la France, l'AHemagne et les Pays-Bas. Qui ne 
se souvient de I' epoque ou les dossiers de recon
version ne concernaient qu'un seul pays ? Ils portent 
sur plus de deux millions d'unites de compte et 
sont destines a creer un millier d' emplois nouveaux, 
dont bon nombre pour des anciens mineurs et des 
anciens travailleurs de la siderurgie. Ces deux mil
lions d'unites de compte ne sont peu.t-etre pas 
grand chose, mais ils s' ajoutent a une cinquantaine 
de millions d'unites de compte pour lesquelles l'avis 
conforme a deja ete obtenu lors de sessions ante
rieures du Conseil, depuis le mois de mars de 
I' annee derniere. 

Le total des demandes de credits de reconversion 
que la Haute Autorite et le Conseil ont accueillies 
favorablement se monte, lui, a 84 millions d'unites 
de compte. Ces quelques chiffres illustrent la conti
nuite et l'ampleur de cet aspect particulier de 
I' activite de la Haute Autorite dont !'importance 
merite d'etre mise en lumiere tout specialement a 
cote des autres resultats obtenus le 16 janvier. 

En effet, Monsieur le President, comme je le 
disais tout a l'heure, les problemes qui se posent 
aux differents secteurs industriels changent conti
nuellement d'aspect et de nature. Dans la mesure 
ou nous pouvons faire en sorte - et ce. sera tou
jours un des merites du plan Schuman - que le 
poids de la reconversion, le poids de la mutation 
ne tombe pas sur le.s travailleurs, nous crayons que 
nous aurons rendu un grand service non seulement 
a I' evolution economique, au progres economique, 
mais egalement a !'Europe. Merci, Monsieur le 
President. 

( Applaudissements) 

M. le President - Je vous remercie, Monsieur 
Coppe, po_ur votre intervention. Le Parlement vous 
est profondement reconnaissant pour votre tres inte
ressante communication. 

4. Decision relative a l' ecoulement du charbon 
siderurgique 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Burgbacher, fait au 

nom de la commissiOn de I' energie sur la decision 
de la Haute Autorite tendant a faciliter I' ecoule
ment des charbons a coke et des cokes destines a 
la siderurgie de la Communaute (doc. 4). 

La parole est a M. Burgbacher. 

M. Burgbacher, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames et Messieurs, il est sans doute 
premature d'affirmer que nous avons parcouru ne 
serait-ce que la moitie du chemin qui nous separe 
de la politique energetique commune. Mais nous 
sommes sur la bonne voie et le rapport que j' ai 
l'honneur de vous soumettre aujourd'hui, au nom 
de la commtssion de I' energie, en decrit une etape 
qui ouvre des perspectives encourageantes. Cette 
voie est clairement tracee depuis la signature du 
protocole d'accord du 21 avril 1964 sur les ques
tions energetiques qui definit les lignes directrices 
d'une politique energetique commune et dont je 
voudrais a nouveau souligner !'importance. _ 

L' etape suivante fut la decision n° 3/65 du 
17 fevrier 1965 relative au regime communautaire 
des interventions des Etats membres en faveur de 
l'industrie houillere. Cette decision contient des 
precisions sur !'harmonisation et la legalisation des 
subventions a l'industrie communautaire et les possi
bilites qui s'offrent en la matiere. On peut meme 
considerer la decision n° 3/65 comme une sorte de 
commentaire jurisprudentiel des dispositions du 
traite. 

Ensuite, le Parlement a adopte, en novembre 1966, 
une proposition de resolution presentee par la com
mission de I' energie. II y a trois points de cette 
resolution que je voudrais vous rappeler. En pre
mier lieu, nous constatons qu'il n'y a aucune raison 
d'ajourner la creation d'une politique energetique 
commune jusqu'a l'uniformtsation des traites. En 
second lieu, nous demandons, conformement au 
protocole d'accord du 21 avril 1964, qu'en atten
dant la fusion des Communautes, une solution tran
sitoire soit trouvee aux problemes que le charbon 
a coke communautaire pose du point de vue de la 
politique energetique. Si la solution communau
taire, objet du debat d' aujourd'hui, tient compte 
de ce vreu du Parlement d'une maniere que, du 
point de vue des principes, on peut considerer 
comme satisfaisante, son contenu materiel reste 
insuffisant. 

La situation dans le secteur de l'acier qui, en 
I' occurrence, merite sans doute de faire I' objet de 
nos preoccupations avant meme celui du charbon, 
se caracterise par !'existence, de par le monde, d'une 
capacite de production excedentaire d'au moins 
60 millions de tonnes d' acier brut ayant une inci
dence defavorable sur l'industrie siderurgique de la 
Communaute. Les surcapacites constituent un pro
bleme alarmant des que des entreprises de diverses 
grandeurs entrent en competition. Si la siderurgie 
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communautaire a procede a quelques concentrations, 
il ne reste pas moins qu' au point de vue des dimen
sions, les usines du Marche commun ne peuvent 
etre comparees, meme approximativement, a celles 
des Etats-Unis. 

Cette industrie siderurgique a naturellement be
soin de charbon a coke. La situation est devenue 
extremement precaire en raison de la difference de 
prix entre le charbon americain et le charbon a 
coke europeen, probleme que le Parlement connait 
fort bien. L'ecart varie entre 15 et 22 DM par 
tonne selon la situation geographique qu' occupe 
I' entreprise utilisant le combustible. Cette difference 
se fait, bien entendu, le plus sentir en bordure de 
la mer alors qu' elle est relativement moins impor-c 
tante a l'interieur. 

Or, M. le vice-president Coppe vient de nous 
apprendre que le reglement prevoit des subven
tions se situant entre 1,7 et 2,2 unites de compte. 
Pourquoi cet ordre de grandeur a-t-il ete choisi 
plutot que I' ecart reel entre les prix ? Les entre
prises siderurgiques situees en bordure de la mer 
ou cet ecart est le plus considerable. doivent en 
contre-partie faire face a des frais de transport plus 
eleves pour atteindre le lieu de transformation de 
leurs produits ou encore le consommateur, si bien 
que dans I' ensemble, la position concurrentielle 
n' est pas fonction de la difference arithmetique entre 
les prix du charbon americain et 'europeen, mais 
de la difference de la difference, celle-ci etant esti
mee se situer entre 1,7 et 2,2 unites de compte. 

La situation dans I'industrie siderurgique est 
conditionnee en outre par la diversite des politiques 
de financement. II suffit de songer a la distinction 
a etablir entre les entreprises siderurgiques du 
secteur prive et celles relevant du secteur public. 
Les politiques de structure different d'un Etat 
membre a I' autre et il n' en va pas autrement des 
politiques pratiquees sur le marche des capitaux. 
II etait done indispensable de trouver d'urgence 
une sdlution sur le plan de la legislation. En t' occur
rence, il faut - et c' est a quoi j' exhorte le Parle
ment - temoigner a la Haute Autorite beaucoup 
de reconnaissance pour la tenacite dont elle a fait 
preuve et le succes qu' elle a finalement obtenu 
aupres du Conseil de ministres. Car le protocole 
d'accord relatif aux charbons a coke et au coke 
siderurgique revet, a plus d'un egard, une impor
tance capitale. 

En premier lieu, il s'agit d'une solution commu
nautaire. II faut bien dire qu' en ce qui concerne 
le nombre des solutions pouvant etre qualifiees de 
telles, les membres du Parlement ont appris a se 
con tenter de peu. C' est pourquoi le fait qu'il s' agisse 
d'une veritable solution communautaire pese si 
lourd dans la balance. 

En second lieu, cette decision ouvre peut-etre, 
du point de vue economique et scientifique, de 

nouvelles perspectives a la politique energetique 
dans le Marche commun. Les subventions sont 
accordees aux entreprises minieres produisant du 
charbon a coke. Sur le plan comptable, elles pren
nent done figure de subventions au charbon. Mais 
c' est I' entreprise siderurgique qui en beneficie, de 
sorte qu'en definitive ce sont des subventions a 
l'industrie de I' acier. 

Cela signifie que la Haute Autorite et le Conseil 
de ministres ont renonce a envisager d'autres possi
bilites, telles que des mesures de politique commer
ciale ou tarifaire, pour compenser la difference des 
prix et qu'ils ont decide de sauvegarder l'avenir du 
charbon communautaire ou, si vous voulez, des 
sources d' energie communautaires, des sources do
mestiques, au moyen de subventions. au stade de la 
consommation plutot que par un relevement des 
prix concurrentieis du charbon americain. C' est la 
une chose absolument essentielle. Cela ressemble 
beaucoup a ce qu'on fait dans mon pays, la repu
blique federale d' Allemagne, ou I' on accorde des 
subventions a la transformation du charbon en 
electricite. II s'agit la egalement d'une subvention 
a la consommation, a savoir a la centrale electrique. 

Si, par consequent, nous allons jusqu' au bout de 
ce raisonnement et poursuivons cette voie en toute 
logique jusqu'a son terme, beaucoup de problemes 
qui se posent aux six pays de la Communaute per
draient de leur acuite. Car si le consommateur, 
notamment le consommateur industriel, peut se pro
curer I' energie nationale au meme prix et aux 
memes conditions que l'energie etrangere, la situa
tion change du tout au tout. On sait en effet - je 
dis cela en mon nom personnel et non pas en rna 
qualite de president de la commission de I' energie -
qu'une economie qui neglige ses industries de base 
et ses sources' d' energie doit necessairement, un jour 
ou I' autre, en patir. 

J' ai deja dit que, du point de vue materiel, le 
probleme ne tire pas tellement a consequence. Mais 
j' estime qu' en I' espece la Haute Autorite fait bien 
d' agir avec prudence et circonspection. Car c' est 
une voie sur laquelle il nous faut perseverer avec 
methode sans jamais nous permettre un pas en 
arriere. C' est pourquoi le fait de limiter le montant 
de la subvention et la duree de son octroi - jusqu' a 
la fin de l'annee 1968 - a sans doute fortement 
contribue a provoquer cet evenement rare qu' est 
une decision unanime du Conseil de ministres dans 
le domaine de la politique energetique. 

Le pays producteur de charbon a coke supporte 
40 °/o de la subvention et le reste, soit 60 °/o, est 
reparti entre les pays de la Communapte en fonction 
d' une clef de repartition selon laquelle I' Allemagne 
et la France interviennent chacune pour 28 °/o, 
l'ltalie pour 14 Ofo, la Belgique pour 11 Ofo, les Pays
Bas pour 10 Ofo et le Luxembourg pour 9 Ofo. 
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Le Comite consultatif s' est reuni le 2 fevrier pour 
examiner cette proposition. II l'a accueillie -avec 
satisfaction et approuvee ; mais il a egalement ete· 
amene a constater que les taux choisis semblaient, 
de prime abord, insuffisants. Je ne dirai cependant 
pas que ce point de vue, je le fais mien ; si j' en 
fais etat, c'est uniquement pour etre complet. Je 
me suis efforce d' expliquer pourquoi il y a cet ecart 
entre le niveau de la subvention· et la difference 
qui existe entre les prix du charbon americain et 
ceux du charbon communautaire. 

J e saisis I' occasion pour remercier chaleureuse
ment le president demissionnaire de la Haute Auto
rite, M. Del Bo, qui a considerablement contribue 
a la realisation du protocole d' accord. Les travaux 
effectues a ce sujet par la Haute Autorite et le 
Conseil de ministres ont une importance decisive. 

J e me rejouirais sf je savais que cette Assemblee 
tout entiere, c'est-a-dire !'ensemble des representants 
des Six, s'appretait a accueillir cette decision avec 
une ferveur telle qu'il n' est plus possible au Conseil 
de ministres de se tromper - la Haute Autorite, 
quant a elle, ne s'y trompe pas - sur la position 
du Parlement qui est d' abaisser le prix de I' energie 
nationale au point de Ia rendre concurrentielle 
vis-a-vis des autres energies. Je suis sur que les six 
pays, qu'ils produisent ou non du charbon, peuvent 
approuver ce principe. 

C' est dans cet esprit que nous avons presente le 
rapport et la proposition de resolution qui lui fait 
suite. Nous esperons en effet que l'on parviendra 
a d' autres solutions communautaires comme celles 
du protocole d'accord d'avril 1964, de la decision 
de fevrier 1965 et de la resolution d'octobre 1966. 
Cette solution communautaire represente un premier 
pas. Nous ne pouvons cependant nous arreter en 
si bon chemin. II faut que de nouveaux progres 
soient realises qui mettent en reuvre les vues que 
le Parlement defend en matiere de politique ener
getique. 

J e vous demande d' adopter la proposition de 
resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Bech. 

M. Bech. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, a I' occasion du large debat que notre 
Parlement avait consacre, au mois de janvier der
nier, aux problemes difficiles auxquels la siderur
gie europeenne est actuellement confrontee, la plu
part des orateurs avaient souligne que seules des 
mesures communautaires etaient de nature a cons
tituer, dans la conjoncture actuelle, un remede 
effi~ace a la presente situation. 

Dans cet ordre d'idees, la solution du probleme 
que pose la subvention du charbon a coke devait 

constituer un veritable test pour la solidarite com
munautaire et nous avons aujourd'hui la tres grande 
satisfaction de cpnstater qu' a pres de laborieuses et 
difficiles negociations, I' esprit communautaire a 
finalement pu triompher, dans la session que le 
Conseil de ministres de la C.E.C.A. a tenue a 
Luxembourg le 16 fevrier demier. 

Comme M. le president Burgbacher vient de le 
souligner, des decisions communautaires telles que 
celle qui a ete prise par le Conseil de ministres en 
matiere de subvention du charbon a coke sont deve
nues tellement rares entre les six pays qu'il importe 
aujourd'hui a notre Parlement de souligner toute 
!'importance que revet pour nos six pays !'accord 
du 16 fevrier demier, qui s'inscrit entierement dan's 
la ligne du traite de Paris. 

II nous appartient egalement de mettre 1' accent 
sur les grands merites de la Haute Autorite dans la 
realisation de !'accord du 16 fevrier. La Haute Au
torite a poursuivi inlassablement, au cours de ces 
demiers mois, ses efforts pour faire admettre en 
1' espece une solution communautaire en tous points 
conforme aux vues du Parlement europeen, expri
mees a de nombreuses reprises a 1' occasion de la 
definition de la politique energetique commune, 
notamment dans la resolution adoptee a ce sujet 
par notre Parlement au cours de sa session du mois 
d'octobre demier. 

Pour mesurer toute !'importance de !'accord du 
16 fevrier, il convient de rappeler a quel handicap 
concurrentiel la siderurgie de certains de nos pays 
aurait du faire face si 1' alignement du prix du 
charbon a coke de la Communaute sur celui du 
charbon importe avait ete obtenu par des mesures 
a caractere uniquement national. Ainsi, mon pays, 
dont la siderurgie constitue la principale industrie 
de base, aurait ete place dans une situation inex
tricable. A vee une consommation annuelle de 3,5 
millions de tonnes de charbon a coke dont les 
sources d' approvisionnement sont situees dans la 
Communaute, la siderurgie luxembourgeoise, en pre
sence de !'importance des moyens financiers a 
mettre en reuvre, n'aurait pu compter sur des sub
ventions nationales et elle aurait ete ainsf placee 
dans une situation d'inferiorite insurmontable par 
rapport a ses principaux concurrents. 

Grace a la solution qui a finalement prevalu au 
Conseil de ministres du 16 fevrier demier, il est 
dorenavant possible d' offrir le charbon a coke de 
la Communaute a l'industrie siderurgique de nos six 
pays aux prix pratiques sur le marche mondial, sans 
qu'il en resulte des distorsions de concurrence pour 
l'une ou pour !'autre industrie siderurgique de la 
Communaute. 

En equilibrant les pertes financieres resultant de 
la subvention du charbon a coke au moyen d'une 
reglementation communautaire, avec la participation 
de tous les Etats membres, !'accord du 16 fevrier 
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implique un sacrifice de Ia part de certains pays 
afin d' aider les autres, fideles en cela a la solidarite 
communautaire qui s' etait deja manifestee en 
d'autres occasions, par exemple a propos de l'inte
gration des charbonnages belges dans le Marche 
commun, ou de Ia perequation des ferrailles. 

II reste a souhaiter, dans l'interet du developpe
ment futur de Ia Communaute, que cette meme soli
darite, qui est un des principes elementaires du 
traite de la C.E.C.A., puisse se manifester avec une 
semblable vigueur a I' occasion de I' adoption des 
mesures actuellement a I' etude, afin d' assainir le 
marche siderurgique de la Communaute. 

Si tel etait effectivement le cas, on ne devrait en 
aucune faryon s' orienter vers une limitation des 
echanges intracommunautaires d'acier, laquelle se
rait contraire a I' esprit du traite de Paris et risquerait 
de mettre en cause le Marche commun des deux 
industries de base, sans parler de ses repercussions 
funestes sur l'integration economique tout court. 
Mais, ce qui est plus grave, des mesures nationales 
ayant pour effet un cloisonnement total ou meme 
partiel du marche siderurgique national auraient 
pour effet de porter un prejudice irreparable a Ia 
siderurgie, notamment des petits pays de la Com
munaute qui ne disposent pratiquement pas de 
marche national et qui exportent la plus large partie 
de leur production d' acier vers la Communaute. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, nous 
sommes convaincus qu' en ce domaine egalement Ia 
Haute Autorite ne manquera pas de defendre avec 
ehergie des solutions communautaires. Nous ne sau
rions douter un instant que les grands Etats de la 
Communaute ne £assent preuve a ce sujet, au mo
ment opportun, de comprehension et de bonne vo
lonte reciproques, dans le respect des principes fon
damentaux du traite de Paris. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. SabatinL - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, permettez-moi de saisir I' occasion 
que m' offre ce de bat pour exposer quelques consi
deratiol)s sur le probleme du coke et pour adresser 
a cet egard une invitation a Ia Haute Autorite de 
la C.E.C.A. En fait, j' aurais aime aborder ce theme 
dans une question ecrite afin de pouvoir mieux en 
approfondir les donnees, mais j' estime egalement 
opportun de soulever ici un probleme qui me semble 
presenter un certain interet. 

Notre Assemblee s'etant penchee a diverses re
prises sur les problemes du coke, je me suis efforce 
de rassembler quelques elements qui me permet
traient de me forger une opinion a ce sujet. J' ai ete 
surpris de constater que l'Italie exporte de fortes 
quantites de coke bien qu' elle ne soit pas produc-

teur de charbon. Cet aspect du probleme me semble 
meriter un examen plus approfondi. 

J e ne suis pas en mesure a l'heure actuelle d' etu
dier cette question dans toute son etendue. Toute
fois, il me parait que le probleme du coke ne doit 
pas etre aborde de faryon generale mais qu'il im
porte de mener une enquete plus approfondie quant 
a Ia qualite et la productivite du coke, et par conse
quent de considerer certains aspects de la question 
que nous avons peut-i\tre negliges jusqu'ici et sur 
lesquels je voudrais attirer I' attention de la Haute 
Autorite. 

En effet, selon les methodes employees pour la 
production du coke, l'industrie siderurgique atteint 
un niveau de productivite plus ou moins eleve. Le 
probleme du coke n' est done pas seulement un pro
bleme de prix ; il est aussi un probleme de qualite 
et par consequent de productivite. C' est sur cet 
aspect de la question que la Haute Autorite doit, 
me semble-t-il, se pencher tout particulierement, 
d'autant que le traite lui donne les pouvoirs neces
saires pour proceder aux verifications qui s'imposent 
et effectuer les experiences qui lui permettront de 
determiner les conditions propres a garantir Ia pro
duction d'un coke de qualite superieure et, partant,. 
une productivite maximale de l'industrie siderur
gique. 

J'ai l'impression que dans ce domaine on n'a pas 
fait tout ce qui pourtant serait possible si I' on 
considere les demiers developpements technolo
giques et les resultats obtenus a cet egard par 
d' autres pays avec lesquels il serait opportun d' eta
blir des comparaisons. 

II s' agit done de depasser une conception qui me 
semble extremement generale et qui consiste a par
ler du coke comme s'il n'y avait qu'une qualite 
standard, alors qu'il en existe une grande diversite 
et d'un rendement different, et cela notamment 
parce que dans certaines zones de notre Commu
naute, les techniques de production du coke ne 
comptent pas a mon avis parmi les plus modemes. 
II apparait done necessaire que Ia Haute Autorite 
prodigue des encouragements et consente des efforts 
afin que I' on puisse accomplir des progres egalement 
dans ce domaine. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lapie. 

M. Lapie, membre de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - Monsieur le President, je ne voudrais 
pas que ce debat se termine sans qu'il me- soit 
permis de remercier le Parlement europeen de 
l'attention qu'il a apportee a nos efforts. S'ils ont 
ete souvent discrets, ils n' en ont pas moins ete 
perseverants et, a certains moments, Ia delegation 
que j' ai conduite, au mois de septembre et d' oc
tobre, avec mes collegues MM. Hellwig et Wehrer, 
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et a laquelle M. Coppe faisait allusion il y a quel
ques instants, a eprouve quelques difficultes a con
vaincre les gouvernements. Mais nous n'avons ja
mais desespere, car nous savions que nous avions 
l'appui du Parlement europeen, en particulier de la 
commission de I' energie presidee par M. Burg
bacher, dont les membres ont non seulement suivi 
nos efforts, mais lu tous nos comptes rendus en 
detail : chaque fois qu'ils l'ont estime necessaire, 
ils ont soutenu pleinement nos efforts, meme a des 
moments particulierement delicats. 

Monsieur le President, comme votre distingue 
collegue Sabatini I' a declare tout a l'heure, je crois 
qu'il y a encore beaucoup a faire, meme sur des 
points de detail que les nombreux collaborateurs et 
exper.ts de la Haute Autorite ne manqueront pas 
d' examiner, en particulier certains de ceux auxquels 
M. Sabatini fait allusion. 

II est certain que !'accord du 16 fevrier dernier 
temoigne d'une solidarite communautaire dont la 
presse internationale tout entiere a declare qu' elle 
revelait un « nouveau souffle ,, de la Haute Autorite, 
de cette « pauvre C.E.C.A. » dont on a dit souvent 
qu' elle n' avait plus de souffle du tout. Or, c' etait 
non pas un second souffle mais la continuation d'un 
souffle qu'elle n'avait jamais perdu. 

Heureusement, des occasions comme celle-ci, qui 
sont un peu spectaculaires, font comprendre au 
grand public, en dehors de cette Assemblee, la va
leur de nos travaux. 

Mais, Monsieur le President, si nous avons be
neficie du soutien de votre Assemblee, je dois souli
gner que la collaboration avec le ConseH de mi
nistres a ete extremement precieuse. Sans doute y 
a-t-il eu un certain nombre d' eta pes, avec parfois 
des reticences. Nous avions besoin de l'unanimite 
qui, evidemment, est toujours difficile i{ obtenir. En 
effet, chaque pays a des interets differents de ceux 
de son voisin, les industries n' ont pas les memes et 
c' est pour cela que les mots « solidarite communau
taire » prenaient foute leur valeur. 

Nous avons entendu des membres autorises de ce 
Parlement, soit au cours de sessions precedentes, 
soit encore ce matin, par la voix distinguee de M. 
Bech, nous dire combien le probleme etait, pour 
certains pays, d'une importance nationale. 

Jamais, a aucun moment, la Haute Autorite n'a 
ignore ce point de vue, et M. le president Coppe a 
justement et tres heureusement souligne la forme 
nouvelle de la collaboration avec le Conseil de mi
nistres. 

J e vous remercie, Monsieur le President, de m' a
voir donne la parole au nom de la Haute Autorite. 
Par ces quelques mots, je voulais montrer la simili
tude de vues qui existe entre I' Assemblee parle
mentaire europeenne, la Commission de I' energie et 
les membres de la Haute Autorite. 

Pour reprendre les derniers mots de M. Burg
bacher, nous esperons bien que ce nouveau pas en 
avant sera suivi d'autres vers l'avenir de la solidarite 
de la Communaute euro.fleenne. 

( .1.pplaudissements) 

M. le President - Je vous remercie, Monsieur 
Lapie, pour les paroles aimables que vous avez eues 
a I' adresse du Parlement. J e puis vous assurer que 
notre soutien ne faiblira jamais, pas plus que ne 
diminuera l'une des principales sources d'energie du 
monde. 

La parole est a M. Springorum. 

M. Springormn. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, vous avez pu entendre hier, 
dans le discours marque de deception de notre 
doyen d'age, combien il etait difficile de faire ac
cepter une politique commune. Nous avons egale
ment appris qu'il n' etait pas non plus facile pour 
la C.E.C.A. de realiser une telle politique commune. 
Tous, tant que nous sommes ici, nous regrettons que 
!'integration de notre Europe se fasse a un rythme 
aussi 1lent. Nous sommes d'autant plus heureux de 
la decision arretee par la Haute Autorite le 21 fe
vrier 1967 en ·ce qui concerne le charbon a coke et 
le coke destines a l'industrie siderurgique de la 
Communaute. Cette decision est en effet la preuve 
que malgre toutes les resistances, il y a ici une pre
miere amorce pour une politique energetique com
mune. 

Etant moi-meme d'une famille de mineurs, j'ai
merais vous parler de la situation difficile qui 
existe dans l'industrie charbonniere de notre Com
munaute. Mais je crois qu'il est plus juste, en ce 
jour, que nous, les mineurs, nous exprimions notre 
satisfaction quant a la decision qui vient d'etre 
prise. Nous n'ignorons pas que l'industrie charbon
niere doit s'adapter. Nous savons par ailleurs que 
I' offre et la demande doivent etre harmonisees. 
Nous devons nous rendre compte que l'industrie 
charbonniere est un secteur de I' economie que I' on 
ne peut ouvrir ou fermer comme un robinet ; la 
nature meme des charbonnages ne le permet pas. 
Pour s' adapter au marche, l'industrie charbonniere 
a besoin d'un certain temps et ceci s'applique tant 
aux entreprises qu' aux mineurs travaiHant dans les 
charbonnages. Pour pouvoir s'adapter, l'industrie 
charbonniere a besoin d'une periode transitoire car. 
il ne lui est pas possible de .le faire d'un jour a 
!'autre. Et c'est ici que la decision donne a l'indus
trie charbonniere une certaine securite pour une 
partie de son ecoulement. 

II importe de se rappeler que l'industrie char
bonniere aura toujours sa place dans la Commu
naute. On ne peut en effet la remplacer dans tous 
les domaines. Et c' est particulierement vrai pour. le 
domaine du charbon a coke et du coke. 
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L'industrie siderurgique se trouve egalement dans 
une certaine situation de crise. Celle-ci n' est pas 
aussi alarmante que la crise du secteur charbonnier 
mais des conditions analogues se font jour. La prise 
de l'industrie siderurgique est une crise structurelle. 
Elle souffre de surcapacite et se trouve confrontee 
avec une concurrence impitoyable sur le marche 
mondial. C' est pourquoi il est impossible de de
mander a la siderurgie de payer des prix trop eleves 
pour le charbon a coke et le coke car cela ne lui 
permettrait pas de rester competitive. La Haute 
Autorite a done trouve une double solution com
munautaire, solution qui ne porte pas seulement sur 
les echanges entre les Etats membres mais aussi sur 
les deux secteurs economiques actuellement touches 
par la crise. D'une part, une aide est accordee a 
l'industrie siderurgique en mettant a sa disposition 
du charbon a coke a prix reduit et, d' autre part, 
l'industrie charbonniere est soutenue parce que ce~a 
lui assure une vente certaine. 

Nous ne devons cependant pas perdre de vue que 
cette decision n' est pas absolument parfaite pour 
nous, qui travaillons dans ces industries. D'une part, 
les differences de prix entre le charbon a coke 
americain et le charbon a COKe europeen n' ont pas 
ete completement eliminees. D' autre part, nous ne 
sommes pas sans inquietude quant a la duree fort 
limitee de cette decision. II est possible que la rai
son doive en etre recherchee dans une certaine 
mefiance a l'egard du mecanisme d'un marche com
mun de l'energie. Nous devons cependant nous 
rendre compte que si nous n' accordons pas d' aides 
a ces deux branches de r economie, il ne sera pas 
possible aux industries interessees de rester compe
titives sur le marche mondial a pres I' expiration du 
delai de deux ans. II est indispensable que ces 
industries de base, qui sont d'importance vitale pour 
nous, restent reellement des industries saines. 

C'est pourquoi nous esperons qu'il sera possible 
a la Haute Autorite et au Conseil de trouver en temps 
voulu des solutions de remplacement qui accorde
raient effectivemimt des aides de 'longue duree a 
ces deux branches de l'industrie. 

Nous pouvons escompter qu'au debut du deu
xieme semestre de 1968 le marche commun sera 
devenu une realite. Selon les dispositions actuelles 
des traites, la politique commerciale et la politique 
d' exportation en matiere d' acier et de charbon res
teraient pratiquement sans effet parce qu' en ce 
domaine le traite instituant la Communaute du 
charbon et de I' acier n' est pas suffisamment precis. 
Pour le fer et l'acier, Ia Haute Autorite a trouve 
une solution dont nous ne pouvons que la remercier. 
Mais si dans les mois a venir rien de nouveau ne se 
fait pour la periode qui commence avec le deu
xieme semestre de 1968, le charbon sera soumis a 
une concurrence internationale effrenee ou bien les 
differents Etats membres se verront obliges de 
rechercher des solutions nationales. Celles-ci seraient 

contraires a !'esprit de la Communaute telle que 
nous la souhaitons de tout ooour. 

Nous devons comprendre qu'une Communaute ne 
peut croitre que si nous sommes prets a faire des 
sacrifices qui, un jour, nous I' esperons, permettront 
a la Communaute de nous accorder les avantages 
que nous en attendons. C' est pourquoi je vous prie 
d' adopter la resolution de la commission de I' energie 
afin que la Communaute puisse realiser un jour une 
politique energetique commune. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Behrendt, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Behrendt. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je tiens a declarer au nom du 
groupe socialiste que nous voterons la proposition 
de resolution qui nous est soumise. Nous nous feli
citons tout particulierement de ce que le Conseil 
de ministres ait pris a l'unanimite une decision qui 
permettra de resoudre les problemes essentiels des 
industries charbonniere et siderurgique. II s' agit ici 
- et cela se retrouve dans !'expose - d'une regie
mentation qui est basee sur la solidarite des Etats 
membres et qui - nous nous en felicitons parti
culierement - vient en aide simultanement a deux 
grandes industries, ceHe du charbon et celle ·de la 
siderurgie. 

Nous considerons cet accord comme un comple
ment essentiel de la politique charbonniere. II me 
plait de souligner tout particulierement la these ex
posee par M. Burgbacher, selon laquelle nous nous 
engageons de ce fait dans une voie qui permet 
d'aider le consommateur par le truchement de sub
ventions et non pas par le rencherissement des 
autres sources d' energie. Nous insistons sur le fait 
que cette voie est decisive et que nous la conside
rons comme la seule bonne. 

Pour conclure cette breve declaration, je tiens a 
dire que nous considerons le paragraphe 4 de la 
proposition de resolution comme particulierement 
important, qui dit que des solutions durables des · 
problemes· de l'industrie houillere europeenne ne 
sont possibles que dans le cadre d'une politique 
energetique generale de la Communaute. Je tiens 
a le souligner tout particulierement. 

Je dirai done encore une fois que nous voterons 
la proposition de resolution, que nous felicitons le 
Conseil de sa decision unanime et que nous prions 
cette haute Assemblee d' approuver egalement la pro
position de resolution. 

( Applaudissements) 

· M. le President. - La parole est a M. Coppe. 
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M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. - Monsieur le President, moo inter
vention sera tres breve. 

A M. Springorum je repondrai que nous aurions 
bien voulu aller au dela de Ia limite de 1968, mais 
il nous semblait qu'atteindre un resultat, fiit-il limite 
dans le temps, dans Ia bonne direction, . etait plus 
important que de continuer a nous battre pour 
obtenir une annee de plus. c· est pourquoi nous 
avons dti finalement nous mettre d'accord sur un 
delai qui agree aux six gouvemements ef a nous
memes. 

Monsieur le President, il faut bien dire que nous 
ne doutons pas un instant qu'il faudra aller au dela 
de 1968, mais, comme je l'ai souligne dans rna pre
miere intervention, nous nous trouvions devant une 
premiere demarche de solidarite industrielle. 

Nous sommes satisfaits du resultat, qui n'est pas 
peu de chose. En effet, il ne conviendrait pas d'in
terpreter !'intervention de M. Burgbacher comme si 
I' ensemble des resultats que nous avons obtenus 
etait negligeable. Telle n' etait stirement pas son 
intention. 

Un dollar 70 de moyenne sur !'ensemble de la 
production de charbon a coke de !'Europe destine 
a la siderurgie, c' est evidemment peu a oote de la 
solidarite agricole mais, en tant que premiere me
sure a I' egard de l'industrie charbonniere elle
meme, ce n' est pas negligeable. Cela represente de 
100 a 120 millions d'unites de compte. 

En accord avec M. Springorum, nous souhaitons 
done aller plus avant. Mais comme M. Behrendt l'a 
souligne, ce qui importe c' est que cette demarche 
n' avait pas seulement un caractere de solidarite eu
ropeenne, mais de solidarite europeenne dans la 
bonne direction: non dans le sens d'une augmenta
tion des prix de I' energie a la frontiere exterieure 
de Ia Communaute, mais d'un abaissement, dans Ia 
mesure ou les finances publiques le permettront, 
du prix de I' energie interieure au niveau du prix 
mondial. A moo sens, Ia solution reside dans Ia 
politique energetique, que nous avons elaboree 
nous-memes voici pas mal d' annees deja et qui a 
toujours beneficie du soutien du Parlement europeen. 

Je crois, Monsieur le President, avoir ainsi 
repondu aux demiers arguments qui viennent d'etre 
presentes. Je tiens a remercier les orateurs qui soot 
intervenus. Nous sommes tres sensibles a leurs feli
citations. Nous avons le droit de dire que les felici
tations unanimement adressees au Conseil de minis
tres soot aussi meritees que celles que I' on a bien 
voulu nous decemer. 

( Applaudissements) 

M. le President. 
la parole? ... 

Personne ne demande plus 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

relative a Ia decision de Ia Haute Autorite tendant a faciliter l'eeoulement des charbons 
a coke et des cokes destines a Ia siderurgie de Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

- vu sa resolution du 20 octobre 1966 (1), qui soulignait la necessite de resoudre, sur 
le plan europeen, la question des charbons a coke, 

- vu le protocole d'accord, conclu le 16 fevrier 1967 par les gouvememeiits des Etats 
- membres des Communautes europeennes, reunis au sein du Conseil special de 

ministres de la C.E.C.A., et la decision tendant a faciliter I' ecoulement des charbons 
a coke et des cokes destines a la siderurgie de Ia Communaute (2), 

- vu le rapport de la commission de l'energie (doc. 4), 

1. Considere cette decision comme un complement important a I' eventail des 
mesures de politique charbonniere ; 

2. Pense que cette decision permettra de poursuivr.e Ia rationalisation des 
charbonnages dans un sens favorable aux interets de la politique sociale et de la 
politique regionale ; 

(1) J.O. n• 201 du 5 novembre 1966, p. 3488/66. 
(2) 1.0. n• 36 du 28 fevrier 1967, p. 561 et 562/67. 



SEANCE DU MARDI 14 MARS 1967 29 

Pre.tdent 

3. Rappelle Ia necessite de prevoir en temps utile Ia prorogation de Ia decision 
n° 3/65 (3), de maniere a assurer Ia mise en reuvre des dispositions du protocole 
d'accord du 21 avril 1964 (4) ; 

4. Reste convaincu que des solutions durables des problemes de l'industrie 
houillere europeenne ne sont possibles que dans le cadre d'une politique energetique 
generale de Ia Communaute ; 

5. Charge son president de transmettre au Conseil special de ministres de Ia 
C.E.C.A. et aux executifs des Communautes europeennes Ia presente resolution et le 
rapport auquel elle fait suite. 

(3) J.O. n° 31 du 25 fevrier 1965, p. 480/65. 
(4) 1.0. n° 69 du 30 avril 1964, p. 1099/64. 

5. Television en couleur 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Oele, fait au nom de Ia 
commission de Ia recherche et de Ia culture, sur les 
problemes politiques et culturels de I' adoption dans 
Ia Communaute europeenne de Ia television en 
couleur (doc. 11). 

La parole est a M. Oele. 

M. Oele, rapporteur.- (N) Monsieur le President, 
cette annee verra apparaitre, du moins dans certains 
pays de Ia Communaute, Ia television en couleur, 
phenomime que l'on ne peut sous-estimer. Les ex
perts evaluent a 1,5 million le nombre d'appareils 
de television en couleur qui seront installes dans 
l~ Communaute economique europeenne en 1970, 
mais nombreux sont ceux qui pensent que cette 
estimation est trop prudente. Si la conjoncture est 
favorable, ce nombre pourra en effet etre beau
coup plus eleve. 

Si nous nous fondons cependant sur cette esti
mation prudente, il apparait que d'ici a 1970 l'achat 
de ces quelque 1,5 million d'appareils de television 
en couleur entrainera une depense d'environ 1,5 mil
liard d'u.c. Si maintenant nous voulons pousser 
notre investigation, et essayer de nous representer 
Ia situation entre 1970 et 1975, nous parvenons a 
un nombre au moins 8 fois plus. important. Plus de 
10 milliards d'u.c. seront en effet consacres a ce 
moment dans la Communaute aux fins de la pro
duction et de la vente d' appare~ls de television en 
couleur. 

Ce montant sera depense dans le secteur de la 
consommation privee, ce qui n' empeche qu'il en
trainera d'importants investissements dans le secteur 
de l'industrie electronique. On ne peut que se feli
citer de la nouvelle impulsion que connaitra ainsi 
ce secteur. A oote de I' elargissement des debouches 

pour les appareils industrials - tels les calculateurs 
electroniques et les appareils de regulation et de 
mesurage pour l'industrie - !'application de Ia tele
vision en couleur constitue une deuxieme possibilite 
d' expansion particulierement propice pour l'indus
trie electronique. 

Monsieur le President, je ne voudrais cependant 
pas, par ce que je viens de dire, donner !'impression 
que cet interet « sectoriel )) doit etre primordial 
pour notre Assemblee. J e voudrais plutot profiter 
de I' occasion pour mettre •davantage I' accent sur 
les aspects sociaux de !'introduction de Ia television 
en couleur, dont il me semble utile d'examiner les 
consequences pour I' ensemble de I' evolution econo
mique de Ia Communaute. La television en couleur 
n'affectera qu'une partie assez peu importante du 
produit social brut global des pays de la Commu
naute, pas assez peu toutefois pour que l'on ne 
doive se demander quelles seront ses repercussions 
sur l'equilibre de la croissance economique. Je vou
drais demander a ce propos au membre de la 
Commission de la Comrimnaute economique euro
peenne ici present comment I' executif voit ces 
repercussions. 

J'ai deja eu !'occasion de dire qu'en soi !'expan
sion de l'industrie electronique peut etre particulie
rement interessante et favorable, et qu' elle peut 
egalement etre un facteur important du programme 
d' expansion economique de Ia Communaute. Consi
derons toutefois ces deux aspects de Ia question 
dans le cadre de I' evolution telle qu' elle se trouve 
tracee dans le programme economique a moyen 
terme. Que voyons-nous ? Qu'il est egalement dit 
dans ce programme qu'il sera necessaire, au cours 
des annees a venir, d'investir des sommes de plus 
en plus importantes dans le secteur public. On peut 
cependant se demander en I' occurrence si les inves
tissements dans le secteur public ne seront pas par 
trop freines a la suite de !'introduction de Ia televi
sion en couleur. II m'est difficile de juger du bien-
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fonde de cette question, etant donne que Ia reponse 
dependra pour beaucoup d' abord de Ia mesure dans 
laquelle Ia television en couleur fera appel a des 
matieres premieres, des materiaux, des produits et 
aussi des appareils qui devront etre importes de 
pays tiers, et ensuite de la situation conjoncturelle 
au cours des annees a venir. 

II va de soi que les depenses entrainees par la 
television en couleur peuvent beaucoup plus facile
ment etre supportees et adaptees au cours d'une 
periode de conjoncture moins tendue qu'au cours 
d'une periode de surchauffe. II est egalement 
evident que si la recession a laquelle nous assistons 
dans un certain nombre de pays de la Communaute 
devait se poursuivre, la television en couleur preci
sement pourrait exercer une action positive sur 
I' evolution de la conjoncture. 

Quoi qu'il en soit, cette question me semble suffi
samment importante pour demander a la Commis
sion ce qu' elle en pense. 

II est regrettablce que I' apparition de Ia television 
en couleur en Europe ne se fasse pas d'une maniere 
aussi harmonieuse qu'on aurait pu l'esperer pour 
ce beau moyen de communication de masse. Je rap
pellerai a ce propos que lors de !'introduction de Ia 
television en noir et blanc, voici quelque 15 ans, 
il n'avait pas ete possible de se mettre d'accord sur 
un systeme uniforme pour' tous les pays de la Com
munaute, et que cette carence a eu des effets ne
fastes, plus particulierement pour les personnes qui 
habitent des regions voisines des frontieres entre 
les zones ou differents systemes sont appliques. 

Vous ne serez done pas etonnes de voir resurgir 
. les memes dificultes lors de !'introduction de la 
television en couleur en Europe, puisque deux sys
temes' differents sont a nouveau appliques. Dix ans 
de cooperation au sein de Ia Communaute econo
mique europeenne ne· sont en effet pas parvenus 
a nous permettre d' atteindre un meilleur resultat, 
qui soit a la fois plus favorable pour les populations. 

II n'y a toutefois pas lieu de dramatiser cette 
situation. II est en effet beaucoup d' autres choses 
qui continuent a nous separer et pour lesquelles 
nous ne sommes pas encore parvenus a definir une 
politique commune. En outre, il est possible d'in
diquer un certain nombre de causes assez concretes 
a !'absence d'accord sur ce point. J'y reviendrai tout 
a l'heure. 

La commission, dont j'ai l'honneur d'etre le rap
porteur, a toutefois estime qu'il appartenait egale
ment a cette Assemblee de tirer les le4Yons qui 
s'imposent de nos erreurs, et de profiter de !'occa
sion pour souligner la necessite de poursuivre sur 
la voie de !'integration, au dela done du cadre etroit 
de la politique de marche de Ia Communaute. 

A ce propos, j' aimerais attirer votre attention sur 
deux aspects d'importance pour Ia population de 

notre Communaute, que l'on peut directement 
rattacher a I' echec des tentatives de parvenir a un 
systeme europeen uniforme et unique de television 
en couleur. En premier lieu, j' aimerais mettre en 
lumiere les repercussions de cet echec sur les 
consommateurs, c'est-a-dire sur les tres nombreuses 
personnes qui bientot installeront un recepteur de 
television en couleur dans leur foyer. Comme je l'ai 
deja indique, ces effets seront surtout sensibles pour 
les gens qui habitent a pr6ximite des frontieres en
tre les territoires ou sont appliques les deux sys
temes employes en Europe, a savoir le SECAM et 
le P.A.L. Cependant, les consommateurs qui habi
tent a l'interieur de ces zones, loin par consequent 
des frontieres entre les deux systemes, se ressen
tiront eux aussi ·de ce manque d'uniformite dans 
la qualite de !'image lors de retransmissions en 
eurovision de programmes en couleur. 

L' existence de ces deux systemes differents 
oblige, notamment lors d' emissions en eurovlSlon 
en couleur, a des operations (appelees transcodage) 
en vue de passer d'un systeme a !'autre. Afin d'evi
ter que lors de ce transcodage la qualite de !'image 
ne se deteriore plus qu'il n'est permis, il est neces
saire, en premier lieu, de renforcer les exigences 
auxquelles doivent satisfaire les emissions transmi
ses selon le systeme SECAM et, en deuxieme lie~, 
de se limiter a un seul transcodage. 

Meme dans ce cas, la qualite de· !'image diminue 
certes quelque peu, mais tout de meme pas dans 
une mesure trop genante pour les telespectateurs. 
Pour ce qui est de la qualite de !'image, il est done 
possible de prendre des mesures afin de circons
crire autant que possible les effets nefastes du 
transcodage . 

Les effets de I' existence de deux systemes seront 
plus sensibles pour les telespectateurs qui habitent 
dans les zones intermediaires et que les prescrip
tions de standardisation prevues pour la construc
tion d' appareils contraindront plus ou moins a acheter 
des appareils plus cotiteux et plus compliques, afin 
de pouvoir capter les emissions transmises selon 
l'un ou !'autre systeme et provenant de l'une ou 
I' autre region linguistique. ' 

On peut tacher de se representee globalement 
quelles seront les consequences de cette dualite de 
systemes pour des pays tels que la Belgique et evi
demment aussi le Luxembourg, qui en seront par
ticulierement affectes. Rien que pour !'Union econo
mique belgo-luxembourgeoise, le surplus a payer 
par les consommateurs s'elevera a environ 60 mil
lions d'u.c. d'ici a 1975. II s'agit Ia d'un montant 
que les consommateurs etablis a l'interieur des 
territoires desservis par l'un ou !'autre systeme, et 
qui ne sont done pas obliges, lorsqu'ils se procurent 
un appareil, de I' acheter muni de deux circuits de 
chrominance, ne devront pas payer. 

Cela signifie en fait qu' avec les methodes com
merciales de vente et de repercussion des frais en 
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usage, le cm1t de 1' echec des conversations sur 
!'application d'un systeme unique de television en 
couleur est supporte par un nombre restreint de 
consommateurs, a savoir par ceux qui habitent les 
pays et les regions situees de part et d'autre des fron
tieres entre les deux systemes adoptes par Ia Com
munaute, c'est-a-dire de part et d'autre des frontie
res qui delimitent les regions d' application des sys
temes SECAM et P.A.L. 

Ce sont ces consommateurs-la qui devront finan
cer les plus vastes possibilites qui seront ouvertes, 
dans les annees a venir, a l'industrie electronique 
communautaire, d'utiliser son experience et ses 
connaissances dans Ie domaine de Ia television en 
couleur aux fins egalement de l' exportation de pro
duits, de connaissances et de know-how industriel. 

Ce prix me- semble trop eleve; je pense qu'il 
aurait pu etre beaucoup plus bas si 1' on avait defini 
pour ce domaine une politique commerciale et aussi 
industrielle communautaire, et si 1' on s' etait efforce, 
~n ayant recours a d' autres systemes encore, de 
chercher des voies et des moyens d' accumuler les 
experiences. 

Lorsque je parle a ce sujet d'un mauvais exemple 
de politique industrielle communautaire, cela ne veut 
pas dire que je ne comprends pas que les possibi
lites d' entreprendre dans ce domaine une action 
communautaire sont des plus limitees ; mais, a 
defaut d' action communautaire, on mene une poli
tique industrielle qui est tres mauvaise et dont des 
consommateurs qui n' ont pas demande a posseder 
des appareils particulierement chers peuvent deve
nir les dupes. En 1' occurrence, ce sont en outre les 
petits pays qui par leur nature meme n' ont pas les 
memes possibilites que leurs voisins plus grands de 
faire valoir leurs aspirations industrielles ainsi que 
les interets de leurs consommateurs qui font les 
frais de cette politique industrielle. N'est-ce pas la 
exactement le contraire de ce que nous recherchons 
dans notre Communaute ? 

Je ne voudrais cependant pas trop epiloguer, car 
cela n' aurait pas de sens. II convient toutefois de 
tirer une le<;on du deroulement des negociations 
sur !'introduction d'un systeme de television en cou
leur en Europe. Ces negociations ont ete entamees 
et ensuite poursuivies par une assemblee d' experts 
qui avaient pour seule mission de se mettre d' accord 
sur Ie systeme qui du point de vue technique et 
economique se revelerait le meilleur. Ils n'y sont 
pas parvenus parce qu' en cours de negociation, les 
considerations d' ordre technique et ecpnomique ont 
de plus en plus du ceder Ie pas a des mandats et a 
des directives qui etaient davantage inspires par 
Ia politique commerciale, industrielle ou encore na
tionale. 

Cela est d' ailleurs aisement comprehensible. Ces 
delegations n' etaient pas seulement composees d' ex
perts independants aux vues objectives, mais ega-

lement d' experts delegues par les industries elec
troniques interessees. A un certain moment, ces 
industries ont eu hate d'aboutir et l'ont fait com
prendre. En outre, des directives ont ete donnees 
qui n'avaient pas seulement un caractere industriel 
mais qui etaient manifestement aussi inspirees par 
des considerations de politique nationale. Tous ces 
interets differents qui s'opposaient au sein d'un co
mite qui initialement n'avait ete cree que pour 
defendre des interets de caractere purement tech
nique ont, comme il va de soi, engendre une situa
tion confuse, et il est clair que dans de telles cir
constances il etait tres difficile de parvenir a un 
accord. 

En outre, je tiens a le repeter, au cours de toutes 
ces conversations, !'interet des consommateurs n' a 
pour ainsi dire pas ete pris en consideration. Pas 
plus que les parlements nationaux, ils n'ont ete 
consultes. S'ils l'avaient ete, j'estime que non seu
lement les interets techniques mais aussi les interets 
industriels et politiques auraient ete plus equita
blement confrontes. Le temps aurait joue un role 
moins important dans ce cas. 

Comme je 1' ai deja dit, epiloguer a peu de sens 
dans le cas present, surtout a 1' egard de 1' attitude 
de Ia Commission de la C.E.E. qui a proprement 
parler n' avait aucune tache a remplir en 1' occur
rence. En fait, c' est par-dela la Commission que 
nous devons ici accuser les gouvernements natio
naux de carence. Au cours des conversations sur 
!'introduction de la television en couleur, il a en 
effet ete demontre de fa<;on peremptoire que Ia 
cooperation industrielle et technologique euro
peenne manque d'une · plate-forme ainsi que d'un 
organisme moteur et coordinateur qui permettent 
d' exprimer et de defendre les interets communau
taires. 

Dans mon rapport, j' ai egalement attire 1' atten
tion sur d'autres problemes plus complexes qui se 
rattachent a 'rutilisation de satellites. J'ai signale 
que de 1' avis des experts, I' utilisation de satellites 
synchrones au-dessus de !'Europe avec des stations 
terrestres regionales peut mener des a present a un 
systeme d' eurovision plus economique que le sys
teme de communications terrestres actuel. A l'heure 
actuelle, on s'occupe toujours de savoir de combien 
un tel systeme de satellites pour 1' eurovision serait 
moins cher que le systeme en vigueur. Le progres 
est toutefois rapide, et personne ne nie que la diffe
rence de cou.ts deviendra tellement grande, au cours 
des annees a venir, qu'il sera benefique a tous 
points de vue de passer a la construction et au 
lancement de ces satellites pour les emissions en 
eurovision. 

Mais, demandera-t-on, ne se heurte;a-t-on pas a 
'certaines difficultes pour organiser des emissions par 
l'intermediaire de ces satellites, etant donne que 
nous disposons en Europe de deux systemes diffe-
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rents de television en couleur? D'apres ce que l'on 
a pu m'assurer, ce dualisme ne provoquera pas de 
trop grandes difficultes, du fait que les signaux 
emis par ces satellites sont captes par des stations 
terrestres pour etre ensuite renvoyes a l'interieur 
d'une certaine region. II est toujours possible, dans 
ces stations terrestres, d' a voir recours au tranficodage 
necessaire, mais - et cette condition est essentielle 
- encore faut-il que cette operation ne s'effectue 
qu'une seule fois. 

En adoptant deux systemes differents de televi
sion en couleur nous ne nous sommes done pas en
gages dans une voie sans issue. Toutefois, les diffi
cultes surgiront dans un autre domaine, comme 
consequence du fait que I' on ne dispose pas en Eu
rope de possibilites suffisantes pour mettre ces 
satellites synchrones en reuvre. II faudra qu'un ac
cord se fasse sur ce point, notamment parce que le 
financement d'une telle operation est particuliere
ment onereux. Aucun pays de Ia Communaute ne 
peut en effet se permettre de financer par ses pro
pres moyens Ia construction, le lancement et !'uti
lisation de ces satellites. Une politique commune 
s'impose done dans ce domaine. J'ai pense que le 
lieu et les circonstances se pretaient a une telle 
declaration. II me semble en effet que les progres 
vont tellement vite dans ce domaine que nous cou
rons le danger d'etre pris de vitesse par le temps. 
Des decisions rapides et nettes s'imposent. Au cours 
des nombreuses et difficiles conversations qui sont 
des a present consacrees a ce probleme sur un plan 
multilateral, cette rapidite laisse souvent a desirer, 
et rien n'indique que l'on pourra de Ia sorte plus 
rapidement conclure des affaires et atteindre de 
meilleurs resultats qu' au cours des conversations qui 
ont ete consacrees au cours des annees ecoulees a 
!'introduction d'un systeme uniforme de television 
en couleur. 

La commission parlementaire est d'avis qu'une 
action coordonnee des pays de Ia Communaute 
pourra sensiblement hater Ia prise d'une decision 
dans ce domaine. II nous semble que Ia mise en 
place d'un organe moteur et coordinateur s'impose 
par priorite pour arriver a ce resultat. 

C' est pourquoi nous esperons vivement voir cette 
tache confiee a I' executif unique, dans le cadre de 
competences plus vastes, pour le domaine de Ia 
politique scientifique et de I' evolution technologi
que et industrielle. 

Monsieur le President, je crois pouvoir ainsi ter
miner mon intervention. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hougardy. 

M. Hougardy. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, mon intervention sera extreme
ment breve. 

Je desire tout d'abord feliciter tres chaleureuse
ment M. Oele dont le rapport tres precis situe exac
tement Ia question. Force m' est pourtant de re
gretter profondement que M. Oele admette qu'il 
n' existe aucune chance que les Six adoptent un 
systeme commun. Desormais, les jeux soot faits et 
Ia rupture de l'Europe en deux parties est consom
mee en ce qui concerne les emissions de television 
en couleur. A ce propos, je desire exprimer tous mes 
regrets, car il s' agit incontestablement d'une de
faite pour l'Europe. 

Aujourd'hui, je demande s'il est encore possible 
d' attenuer ce desaccord. 

II faut agir vite, si l'on songe- M. Oele l'a d'ail
leurs souligne dans son rapport - que I' Allemagne 
et Ia France commenceront les emissions regulieres 
de teleyision en couleur en octobre prochain. 

Messieurs, je VOJidrais, comme M. Oele, appeler 
!'attention de l'Assemblee sur le fait que les dis
cussions ont eu lieu exclusivement dans le cadre 
de reunions d' experts, sans de bat politique prea
lable. Semblable debat au sein de Ia C.E.E. aurait 
peut-etre permis de prendre conscience de !'impor
tance d'un choix uniforme et incite a faire des efforts 
dans ce sens. Aucun parlement national n'a ete 
consulte, a fortiori pas le Parlement europeen ou le 
Conseil de l'Europe. Par consequent - et c' est ce 
fait que je veux souligner avec regret - aucune 
institution communautaire n' a eu Ia possibilite d'in
tervenir. 

Monsieur le President, en terminant cette tres 
breve intervention, je suis heureux de constater que 
M. Oele nourrit malgre tout un certain optimisme. 
J e crois cependant devoir souligner - 'et ceci est 
important en raison des objectifs communs que nous 
poursuivons - que, sur le plan technique, ce de
faut d'accord non seulement fera que les appareils 
de television couteront plus cher - en Belgique 
notamment ou 'le probleme technique n' est pas en
core resolu - mais empechera certains pays de 
proceder a des fabrications en grande serie. 

M.le President.- La parole est aM. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. -(I) Monsieur le President, c'est avec 
le plus vif interet que j' ai ecoute M. Oele nous ex
poser le contenu du rapport circonstancie et extre
mement documente qu'il vient de presenter a notre 
Assemblee. La Commission ne peut que partager 
les regrets et les preoccupations dont le rapporteur 
nous a fait part dans son rapport et au cours de son 
intervention de ce jour au sujet du prejudice que 
!'introduction de deux systemes distincts de televi
sion en couleur porte a notre Communaute. Regrets 
et preoccupations d' autant plus vifs si I' on considere 
!'importance que !'introduction d'un systeme de tele
vision en couleur presente au point de vue econo
mique, technologique et culturel. 
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Je voudrais faire remarquer, comme du reste l'a 
souligne M. Oele, qu'avec !'introduction de deux 
systemes distincts, nous aurons trois zones, trois mar
ches de television en couleur, le marche employant 
le procede SECAM, le marche employant le pro
cede P.A.L. et le marche des regions frontalieres, 
'ou le cout des appareils recepteurs sera superieur ; 
d' ailleurs le cout de ces appareils dans les deux 
autres zones sera egalement superieur par rapport 
a celui d'un systeme communautaire unique. 

II en resultera que Ia television en couleur sera 
reservee pendant une certaine periode a un nombre 
restreint d'usagers. A coup sur a un nombre beau
coup plus modeste que celui qui aurait pu en pro
fiter si l' on avait opte pour un systeme unique ; et 
cela constitue egalement un probleme social d'une 
extreme importance. 

que le Parlement adoptera et de Ia requete qui 
dans ce rapport est adressee a Ia Commission. J e 
ne puis pour !'instant prendre un engagement for
mel au nom de Ia Commission mais je peux dire que 
se ralliant a Ia suggestion emise par M. Hougardy 
de faire tout ce qui est en son pouvoir pour remedier 
a Ia situation qui s' est instauree, Ia Commission 
s' efforcera, dans les limites de ses possibilites, 
d'effectuer ces enquetes qui sont demandees ici et 
de suivre I' evolution de cette situation, en en refe
rant evidemment au Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Levi Sandri 
pour les assurances qu'H nous a donnees et les pro
positions qu'il a formul~es ; j'espere qu'elles seront 
realisees dans les meilleurs delais. 

Cela dit, Monsieur le President, je ne peux 
aujourd'hui que faire remarquer, au nom de l'exe
cutif, Ia situation qui s' est instauree a l'interieur 
de notre Communaute, situation qui n' est pas 
conforme aux objectifs d'un marche unique; je ne 
peux que prendre acte du contenu de Ia resolution 

Personne ne demande la parole? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resoluti?n est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est Ie suivant : 

3 

Resolutien 

sur les problemes politiques et culturels de l'adoption dans Ia Communaute europeenne 
de Ia television en couleur 

Le Parlement europeen, 

- vu le rapport de Ia commission de Ia recherche et de Ia culture (doc. 11), 

1. Deplore que les pays membres de Ia Communaute n' aient pas presente une 
position unique pour le choix d'un systeme de television en couleur en Europe, lors 
des travaux des conferences du C.C.I.R. (Comite consultatif international des radio
communications) a Vienne (mars-avril 1965) et a Oslo (juin-juillet 1966) ; 

2. Estime que rien ne doit etre neglige pour attenuer les consequences du 
desaccord sur un choix unique resultant de ces deux conferences ; 

3. Souhaite que les gouvemements des pays membres cooperent veritablement, 
afin d' etablir un systeme d' eurovision en couleur sans perte sensible de Ia qualite 
des images ; 

4. Exprime le desir que la Commission de Ia C.E.E. s'informe des consequences 
financieres de Ia division de !'Europe en deux groupes a propos de Ia television en 
couleur pour les consommateurs des regions intermediaires et frontalieres et appuie 
par son action les efforts visant a minimiser le surplus de cout qui resulte, pour ces 
consommateurs, de cette division ; 

5. Attend que Ia Commission de la C.E.E. lui communique les resultats de son 
etude en raison des distorsions regionales que Ia division pour la television en couleur 
fait naitre dans les prix de marche pour un produit d'une grande importance culturelle ; 

6. Insiste pour que les mesures a prendre dans un avenir a long terme pour le 
choix d'un systetne de communications a grande echelle, sans parler des considerations 
techniques et industrielles, tiennent compte des considerations economiques et sociales ; 

7. Charge son president de transmettre aux Conseils et aux executifs des trois 
Communautes europeennes la presente resolution et le rapport auquel elle fait suite. 
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La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 11 h 45, est reprise a 
15 h 15) 

PRESIDENCE DE M. POHER 

M. le President. - La seance est reprise. 

6. Allocution de M. le President 

M. le President. - Mes chers collegues, je ne 
saurais pretendre distinguer, dans rna reelection a Ia 
presidence, Ia part d'une tradition jusqu'ici inviolee 
et celle d' une amicale confiance. 

Je ne peux cependant douter de votre confiance. 
J e vous en redis rna vive gratitude et com bien elle 
me sera utile dans Ies taches qui seront les miennes 
- j' allais dire qui seront •les notres - au cours de 
ce nouveau mandat. 

Celles-ci me paraissent s'inscrire dans un calen
drier marque pour nous d' anniversaires et de dates 
qui sont des jalons, de nouvelles bases pour une 
action. 

Ainsi, dans peu de jours Ies traites de Rome 
auront dix ans et notre Assemblee ne I' oubliera pas ; 
mais ·c' est peut-etre un anniversaire plus precieux 
encore pour nous que nous devrons commemorer 
ou, plus exactement, que mon successeur devra 
commemorer dans un an en presidant cette celebra
tion avec eclat. 

II nous faut penser ensemble a ce moment ou, 
tout naturellement, sera dresse le bilan de dix ans 
d' activite et de Ia contribution que le iParlement 
europeen aura apportee a une echeance qui suivra 
de peu I' anniversaire et qui comptera dans I' opinion 
et dans nos economies, je veux parler de I' efface
ment des droits de douane au 1 er juillet 1968. 

Voila bien des dates que nous aurons a retenir 
et qui signaleront notre route vers une Communaute 
plus efficace et plus complete. Peut-etre meme cette 
annee, a Ia session de mai, pourrons-nous donner 
un eclat tout particulier au souvenir du 9 mai 1950. 

Comment devront se concretiser nos efforts ? 
Puis-je d'abord parler de notre travail quotidien, 
de ce que nous avons voulu faire des maintenant 
pour en ameliorer les conditions ? 

Vous savez quel prix le bureau - le bureau tout 
entier, d' ailleurs - a attache a ce probleme et com
ment nous avons ete conduits a vous proposer quel
ques mesures pratiques, notamment le resserrement 
de notre dispositif de commissions. Votre Assemblee 
a bien voulu approuver cette rationalisation sans 
laquelle elle aurait risque d' etre paralysee par Ia 

multiplicite des reunions, des deplacements et des 
doc\lments. Une telle mesure, certes, n'est jamais 
simple et presente peut-etre toujours un caractere 
arbitraire ; mais, croyez-moi, I' organisation ante
rieure, elle, n' etait pas le fruit de I' arbitraire et tenait 
compte de traditions et de preoccupations qu'il est 
toujours difficile de modifier. 

Toutefois, je voudrais vous dire, mes chers col
legues, com bien j' ai apprecie en cette reforme les 
qualites d':autodiscipline dont le Parlement a fait 
preuve. Nous continuerons, bien entendu, a reuvrer 
dans cette voie pratique d'une meilleure efficacite. 
Elle n' est certes point negligeable et de nombreux 
contacts avec divers representants de I' opinion, 
notamment avec Ies representants de Ia presse, m' ont 
convaincu que nous pouvons faire beaucoup dans 
I' organisation interieure de nos activites pour etre 
mieux connus et mieux compris. 

Mais c' est plus encore au fond que I' opinion nous 
invite a ne point relacher nos efforts d'imagination 
et de volonte. J'hesite a rappeler une fois de plus 
en cette enceinte que nous sommes une assemblee 
non pas technique mais politique. Mes predeces
seurs et un grand nombre d' entre vous I' ont pro
dame ici en de multiples occasions. 

Si nul ne peut contester cette volonte et cette 
vocation authentiquement politiques, il ne noqs est 
pas toujours facile de les manifester clairement, et 
c' est bien pour cela, sans doute, que cette affirmation 
est revenue comme un avertissement sur les levres de 
tant d'orateurs dans cette maison. 

J e crois done de mon devoir de redire, moi aussi, 
que notre tache politique appelle des efforts nou
veaux pour obtenir Ia continuation et I' achevement 
de cette construction communautaire qui resterait 
fragile et decevante si on entendait Ia Hmiter a 
I' economie et a Ia technique. C' est a nous, et en 
fait a personne d' autre, a nous, Assemblee politique, 
de remettre en lumiere, a chaque occasion, les £ina
lites politiques et humaines de !'Europe communau
taire. 

Ce rappel s'impose plus que jamais au moment 
ou Ia periode de transition du Marche commun 
risque de s' achever bien tot en une realisation im
portante et utile, mais que les « pesanteurs >> natio
nales - comme on dit maintenant - risquent de 
couper du grand effort d'unification politique. 

A nous d' eclairer I' opinion, les milieux politiques 
qui sont les notres et aussi les gouvemements sur 
le danger que presenterait un faux achevement 
d'un Marche commun dont on oublierait qu'il est 
seulement le premier element de Ia construction 
d'une Europe capable de retrouver Ia place qui lui 
revient dans Ia societe mondiale. 

Certes, il nous sera difficile d' agir seuls ici. 
L'initiative et les elans doivent naitre a Ia fois dans 
le cadre communautaire et dans le cadre national. 
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C' est pourquoi, mes chers collegues, vous me 
permettrez d' attendre avec attention cette grande 
rencontre de Rome qui a ete annoncee pour le mois 
prochain et dont nous voudrions qu' elle donnat le 
signal d'un nouveau depart. Si celui-ci est donne, 
!'experience de notre Assemblee, appuyee sur la 
valeur et sur 1' energie des hommes qui la composent, 
pourra servir utilement la grande et indispensable 
cause de !'Europe, en suggerant les developpements 
grandioses, mais encore inconnus, que devrait rece
voir l'amvre communautaire tout entiere. 

( Applaudissements) 

7. Activite des Conseils 

M. le President - L'ordre du jour appelle 
1' expose de M. le President en exercice des Conseils 
de ministres sur 1' activite de ces Conseils. 

Je rappelle qu'un debat suivra immediatement la 
presentation de cet expose. 

La parole est a M. van Elslande, president en 
exercice des Conseils, dont je suis heureux de saluer 
la presence dans notre assemblee et que j'invite a 
prendre place a la tribune. 

( Applaudissements) 

M. van Elslande, president en exercice des Con
seils de ministres. - Monsieur le President, vous 
me permettrez, avant d' entamer la lecture de mon 
rapport, de m' adresser personnellement a vous 
pour vous dire toute la joie que j' eprouve en vous 
voyant reinstalle dans votre fauteuil de president. 

Je connais votre attachement profond a la cause 
de !'integration europeenne ; je m' en rejouis et vous 
felicite chaleureusement pour votre reelection. 

( Applaudissements) 

( L' orateur pour..mit en langue neerlandaise) 

Monsieur le President, lors du colloque entre les 
institutions qui s' est tenu au mois de novembre 
dernier, mon predecesseur, M. le ministre Luns, 
s'etait employe, d'une part, a dresser le bilan des 
realisations acquises par les Communautes et, d' au
tre part, a degager les lignes essentielles des efforts 
a entreprendre, a pres neuf ans d' execution des 
traites de Rome, pour poursuivre notre chemin vers 
la realisation de l'union economique. 

Dans son discours, M. Luns avait souligne tout 
particulierement que le bilan d'activite des Com
munautes est positif et que l'union economique est 
une creation continue comportant une serie d' ac
tions a accomplir dans les domaines les plus divers. 
Mon expose d'aujourd'hui s'inscrit done logique
ment dans la suite des idees exprimees au cours du 
colloque. Ceci me permettra de ne pas m' etendre 

sur un certain nombre de problemes qui, quelle que 
soit leur importance propre, ont deja ete traites 
d'une maniere suffisamment approfondie au cours 
du colloque ou en d'autres occasions, et de con
centrer plutot mon expose sur les faits ·saillants 
ayant caracterise l'activite communautaire au cours 
des derniers mois. C' est ainsi que je ne reprendrai 
pas les themes evoques dans les declarations que 
mon collegue, M. Servais, vous a faites le 1 er fevrier 
dernier au sujet de la politique sociale europeenne. 

Je voudrais cependant signaler a ce sujet que le 
Conseil a apprecie le grand interet de ce debat qui 
a permis au Parlement europeen d'etre mieux ren
seigne sur les differentes deliberations intervenues 
au sein du Conseil, et nous a offert !'occasion de 
nous rendre mieux compte des vues et des preoc
cupations de 1' Assemblee concernant 1' avenir de la 
politique sociale dans la Communaute. 

Dans le domaine du droit d' etablissement et de 
la libre prestation des services, je voudrais me li
miter a signaler qu'un important programme de tra
vail est mis en reuvre pour preparer 1' examen des 
nombreuses propositions que la Commission a pre
sentees et qui entre temps ont fait l'objet d'avis de 
votre part et de celle du Comite economique et so
cial. Cela no us permettra, j' espere, de rattraper, 
dans toute la mesure du possible, le retard actuel 
par rapport aux previsions des programmes gt'me
raux. 

Je ne m'etendrai pas non plus sur la mise en 
place de !'union douaniere, me limitant a souligner 
que le fait de se rapprocher de la date de sa pleine 
realisation nous impose de nous pencher sur l'en-. 
semble des taches qui doivent encore etre accom
plies pour atteindre effectivement le stade du mar
che unique. J e m' occuperai done, dans mon inter
vention, d'un certain nombre d'autres decisions et 
actions qui doivent etre considerees comme impor
tantes pour les Communautes. 

Dans le domaine economique, 1' elimination des 
entraves aux echanges entre les Etats membres, le 
developpement de ces echanges, 1' evolution conjonc
turelle de chacune de nos economies ont montre, 
depuis quelques annees, et tout specialement au 
cours de la periode recente, !'influence des politi
ques conjoncturelles et economiques de chaque Etat 
membre sur celles de ses partenaires. 11 en resulte 
la necessite d' envisager des actions coordonnees afin, 
d'une part, de maintenir les equilibres fondamen
taux necessaires au bon fonctionnement du Marche 
commun, et, d' autre part, de permettre un taux de 
croissance continu a un niveau satisfaisant. 

Conscient de cette necessite, le Conseil a adopte, 
le 22 decembre dernier, sur la base d'une proposi
tion de la Commission, une recommandation adres
see aux Etats membres concernant les lignes direc
trices de la politique conjoncturelle a observer en 
1967. Ce faisant, le Conseil a tenu compte du fait 
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que la situation economique differe d'un pays a 
I' autre. Par consequent, il n' a pas adopte une re
commandation uniforme pour tous les pays, mais 
il a estime opportun de preciser a la fois un certain 
nombre d' elements communs et des lignes direc
trices particulieres a observer par chaque Etat 
membre en matiere de conjoncture. En outre, le 
Conseil est convenu de proceder, au cours du mois 
de juillet 1967, a un nouvel examen du developpe
ment de la situation conjoncturelle et de I' execution 
de I.a recommandation adoptee. 

Une deuxieme decision marquante dans le do
maine de la politique economique est constituee 
par l'adoption, le 8 fevrier dernier, par le Conseil du 
premier programme de politique economique a 
moyen terme, dont je voudrais souligner !'impor
tance. 

En effet, pour les raisons que 1 at evoquees pre
cedemment, il ne serait pas suffisant d' examiner en 
commun les seules evolutions a court terme des 
economies respectives des Etats membres, mais il 
est essentiel, et il le sera de plus en plus, de con
fronter aussi les perspectives d' evolution a moyen 
terme. Dans la mesure ou !'interpenetration des 
economies des Etats membres se developpe, un tel 
examen devient de plus en plus indispensable, 
tant pour les actions de la Communaute que pour 
celles des gouvernements et de tous ceux qui parti
cipent a I' activite economique. 

Le premier programme, apres avoir defini les 
perspectives generales de la croissance economique 
au cours des prochaines annees, comporte les orien
tations generales de la politique economique a sui
vre sur des sujets precis ; une meilleure coherence 
des politiques economiques des Etats membres 
pourra ainsi etre atteinte. 

Sans doute, ce premier programme n'est-il pas 
complet dans la mesure ou il n' englobe pas tous 
les champs d' action possibles de la politique econo
mique a moyen terme et dans la mesure ou, compte 
tenu des delais relativement brefs dans lesquels 
il a ete elabore, seuls les aspects urgents ont ete 
envisages. Vous savez cependant que, d'ores et 
deja, le Comite de politique economique a moyen 
terme s'attache a analyser ou a approfondir d'autres 
secteurs qui pourront ainsi faire I' objet ulterieure
ment de complements au programme, lors des adap
tations qu'il apparaitra utile d'y apporter. 

Pour toutes ces raisons, j' estime que nous devons 
apprecier pleinement le fait que la Communaute 
dispose a present des instruments de coordination 
necessaires dans ce domaine. 

Une troisieme decision dont je me plais a souli
gner l'importance dans le cadre de la mise en place 
des structures necessaires au bon fonctionnement 
du Marche commun, est celle relative a !'harmoni
sation des legislations des Etats membres en rna-

tiere de taxe sur le chiffre d'affaires. Le Conseil a 
adopte, a peu pres dans le delai qu'il s'etait fixe 
par sa resolution du 11 mai 1966, les deux premieres 
directives en cette matiere, amor~ant ainsi avec vi
gueur le programme d' elimination des distorsions 
de concurrence et apportant un premier comple
ment fiscal a l'union douaniere. 

Lorsque ces directives auront ete mises en appli
cation, au plus tard le 1 er janvier 1970, un premier 
objectif sera atteint : la neutralite, dans les echanges 
a l'interieur du Marche commun, des modes de ta
xation sur le chiffre d'affaires, puisque cet impot 
sera desormais per~u sur la base d'un systeme com
mun et selon des modalites communes ; seuls les 
taux pourront rester differents dans les Etats mem
bres. 

Je voudrais souligner Ia portee politique de 
I' adoption de ce systeme commun dans to us les 
Etats membres dans un domaine tel que celui de 
la fiscalite, car le systeme qui a ete retenu consti
tue, pour la plupart d' entre eux, une modification 
fondamentale par rapport a la situation actuelle. 
En outre, le Conseil a charge la Commission de lui 
soumettre des propositions complementaires avant 
la fin de l'annee 1968 pour lui permettre d'en deli
berer et, si possible, de prendre des decisions avant 
la fin de la peri ode de transition. L' objet de ces 
propositions sera d'indiquer de queUe maniere et 
dans quel delai !'harmonisation des taxes sur le chif
fre d'affaires pourra aboutir a son objectif final, 
consistant a supprimer les taxations a l'i~portation et 
les detaxations a I' exportation dans les echanges 
entre les Etats membres. Le Conseil n' a pas estime 
possible, en effet, de prendre d' ores et deja un enga
gement ferme a l'egard de ce que l'on appelle la 
suppression des frontieres fiscales, en raison des pro
blemes extremement complexes qui se posent et dont 
il faut tenir compte, par exemple, sur le plan des 
rapports entre les impots directs et les impots indi
rects ou des effets qu' entraine une modification des 
systemes fiscaux sur les politiques fiscales et bud
getaires des Etats membres. 

Les decisions qui viennent d'etre prises dans le 
domaine de la taxe sur le chiffre d'affaires consti
tuent, comme le prevoyait d' ailleurs le traite, un 
premier pas. II etait cependant capital que ce pre
mier pas fiit franchi maintenant, etant donne 
I' echeance proche de la suppression des barrieres 
douanieres qui interviendra dans un peu plus d'un 
an. Le Conseil est tout a fait conscient de ce que 
d' autres taches encore doivent etre envisagees et a 
estime opportun de s' attacher a definir un ensemble 
de mesures qu'il convient d'arreter a cet effet. 

D'une part, en ce qui concerne les mouvements 
de marchandises entre les Etats membres, d'autres 
dispositions fiscales divergentes, comme par exem
ple les droits d' accise, entrainent des distorsions au 
sujet desquelles il y aura aussi lieu de prendre posi
tion. 
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D'autre part, la necessite d'un bon fonctionne
ment du marche des capitaux va se faire sentir avec 
plus d' acuite. De plus, au fur et a mesure que se 
realise Ia libre circulation des marchandises par la 
suppression des droits de douane, le risque que les 
adaptations de structures qui doivent en resulter nor
malement soient alterees par la fiscalite, prend plus 
d'importance. 

Dans le cadre de la politique agricole commune, 
apres les decisions de juillet 1966, .les travaux se 
sont poursuivis avec celerite au sein de Ia Commu
naute, afin de pouvoir respecter les echeances fixees 
et mettre en reuvre les organisations de marche qui 
ont ete decidees. Pour un premier produit, l'huile 
d' olive, le stade du marche unique est realise, car 
depuis le 10 novembre 1966, ce produit circule li
brement a l'interieur de la Communaute dans des 
conditions de prix identiques pour tous les Etats 
membres. 

De meme, un pas important a ete franchi vers la 
mise en place et I' entree en vigueur d'un marche 
unique des fruits et legumes. En effet, le Conseil 
a apporte a I' organisation de marche qu'il avait de
finie en 1962 trois complements essentiels. Le pre
mier porte sur les groupements des producteurs qui 
se voient attribuer un role extremement important 
dans la regularisation des marches, principalement 
par le moyen de Ia concentration de I' offre. Les deux 
autres complements sont de nature financiere, puis
qu'il a ete decide que les charges d~coulant des 
interventions sur le marche et des restitutions a 
I' exportation vers des pays tiers seront desormais 
supportees par la Communaute. 

En outre, et en attendant I' avis de votre Assem
blee, le Conseil s' emploie a preparer la mise en 
place du marche unique, a compter du 1 er juillet 
prochain, pour les cereales et les principaux pro
duits donf les prix sont lies, a savoir : la viande de 
pore, les reufs et Ia volaille. 

Bientot, le Conseil sera appele egalement a de
finir toutes les mesures d' application du marche 
unique pour les graines oleagineuses et les produits 
qui en sont issus. Enfin, par la definition des regles 
applicables au cours de la prochaine campagne qui 
precedera le stade du marche unique, des progres 
non negligeables ont ete realises dans le secteur 
du sucre. 

J e ne voudrais pas non plus passer so us silence 
un point pour lequel le calendrier fixe par le Conseil 
n' a pu etre respecte. II s' agit du probleme des aides 
a I' agriculture et en particulier de la determination 
des categories d' aides qui sont compatibles avec le 
Marche commun et de celles qui peuvent etre consi
derees comme telles. Je peux vous annoncer que 
les travaux en ce domaine sont toutefois assez 
avances pour qu' on puisse raisonnablement escomp
ter une solution assez prochaine. 

( L' orateur poursuit' en langue fran(:aise) 

J' en viens main tenant a un domaine qui a retenu 
longuement I' attention du Conseil au cours de ces 
derniers mois, celui des relations exterieures, dont 
je soulignerai surtout deux aspects : les negocia
tions multilaterales au sein du G.A.T.T. et les re
lations bilaterales de Ia Communaute avec I' Autri
che et avec certains pays europeens et africains du 
bassin de Ia Mediterranee. 

Les negociations du G.A.T.T. a Geneve sont en
trees dans leur phase finale et je souhaite vivement 
qu' elles puissent etre menees a terme au cours de 
ce printemps. Je sais d'ailleurs que tel est egale
ment le plus vif desir de votre Assemblee. 

La phase finale s' est ouverte au debut de I' annee 
a la suite du depot des offres complementaires de 
la Communaute qui faisait ainsi-connaitre Ia quasi
totalite de ses propositions. Aussi le Conseil a-t-il. 
ete amene, en janvier dernier, a proceder a un exa
men d' ensemble de I' etat des negociations. Dans 
ce contexte, il a notamment examine I' attitude 
adoptee par un certain nombre de pays tiers et 
consistant a presenter des listes de retrait d' offres 
sous !'appellation de « listes d'avertissement ». 

Le Conseil considere, d'une part, que ces listes 
ne constituent 'pas une methode de negociation 
adequate pour aboutir a des solutions satisfaisantes 
et, d' autre part, qu' elles ne sont pas fondees dans 
certains cas, compte tenu notamment des methodes 
d' approche differentes utilisees par les parties aux 
negociations de Geneve. 

II escompte done fermement que ces listes seront 
retirees, afin d' eviter que les negociations ne soient 
entrainees dans un processus de nature a en reduire 
inevitablement Ia portee. 

Le Conseil a, des lors, charge la Commission de. 
porter d'autant plus clairement ses conceptions a 
Ia connaissance des pays tiers qu'une analyse qua
litative et quantitative des offres reciproques per
met de conclure que les offres de Ia Communaute 
ne sont pas desequilibrees par rapport a celles des 
Etats-Unis, du Royaume-Uni et du Japon. 

Compte tenu de ces considerations, le Conseil a 
charge Ia Commission de reprendre les negocia
tions avec les pays des, c'est-a-dire les £tats-Unis 
et le Royaume-Uni, au sujet des problemes pour 
lesquels les negociations accusent un certain retard 
et qui concernent notamment les disparites tari
faires et les obstacles non tarifaires aux echanges. 

Le Conseil a ensuite reconnu que Ia situation 
de certains partenaires europeens de Ia Commu
naute, tels que Ia ·suisse et les p~ys scandinaves, ne 
pouvait etre entierement comparee a celle des pays 
des. Dans ces conditions, il a charge Ia Commission 
d' en tamer avec ces pays des pourparlers en vue 
d' examiner par quels moyens il serait possible d' ar-
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river a des solutions plus equilibrees et capables de 
donner satisfaction aux partenaires. 

Lors de sa derniere session, tenue Ie 7 mars der
nier, le Conseil a determine Ies offres de Ia Com
munaute pour les textiles de coton et le jute. II a 
egalement pris les dispositions necessaires pour que 
Ia Commission puisse, d'ici au 20 mars, negocier 
avec les pays nordiques en ce qui concerne Ies pro
duits de Ia peche. II a, en outre, arrete certaines 
orientations qui donneront I' occasion a Ia Commis
sion d' effectuer des sondages permettant de faire 
progresser Ia negociation en ce qui concerne les 
cereales. 

Le Conseil a enfin prie Ia Commission de lui 
presenter pour Ia fin du mois de mars un document 
donnant une vue d'ensemble de l'etat des nego
ciations. Ce document constituera Ia base des deli
berations que Ie Conseil aura lors de sa session des 
I 0, 11 et 12 avril, en vue de determiner I' attitude 
de Ia Communaute pour Ia phase finale des nego
ciations, I' objectif etant de pouvoir terminer celles-ci 
aux environs de Ia fin avril/debut mai. 

En conclusion, je voudrais affirmer rna confiance 
dans I'heureux aboutissement de ces negociations 
dont chacun de nous mesure toute !'importance. _ 

En ce qui concerne les relations bilaterales, vous 
savez que les negociations avec I' Autriche, entre
prises en decembre 1966, a Ia suite d'un mandat 
donne par Ie Conseil a Ia Commission, portent sur 
trois domaines : Ie regime des &changes pour les 
produits industriels, I' agriculture et le commerce 
avec les pays de !'Europe orientale. 

Nous attendons que Ia Commission nous fasse 
prochainement rapport sur les negociations qu' elle 
a conduites avec I' Autriche dans ces trois domaines. 

Entre temps, les travaux ont ete poursuivis au 
sein de Ia Communaute sur un certain nombre d'au
tres problemes, tels ceux que posent Ia neutralite 
de I' Autriche, !'harmonisation des politiques econo
miques et les problemes institutionnels. 

II ne faut pas se dissimuler que des difficultes 
reelles existent, dues notamment au caractere par
ticulier de Ia neutralite autrichienne et a Ia structure 
economique evoluee de ce pays. Cependant, Ie 
Conseil ne menagera pas ses efforts pour essayer 
de surmonter, par des arrangements mutuellement 
satisfaisants, les difficultes dont nous venons de 
parler. 

( L' orateur pour suit en langue allemande) 

En ce qui concerne les pays du Maghreb, I' objectif 
du Conseil est de se prononcer le plus tot possible 
sur Ie probleme des relations avec ces pays, de sorte 
que Ies negociations puissent commencer ou repren
dre dans les plus brefs delais. Si les problemes 
techniques paraissent plus difficiles a resoudre que 
I' on ne s'y attendait generalement au depart, il n' en 

demeure pas moins que Ie desir du Conseil de voir 
aboutir ces negociations est grand en raison notam
ment de !'interet qui existe de voir etablir des rela
tions mutuellement satisfaisantes entre les deux rives 
de Ia Mediterranee. 

Votre Assemblee a ete informee qu'en date du 
4 octobre 1966, Ie gouvernement israelien a fait 
parvenir au Conseil une note verbale ainsi qu'un 
memoire concernant les relations economiques et 
commerciales entre IsraiH et Ia C.E.E. Lors de sa 
session des 6 et 7 decembre 1966, le Conseil a 
invite Ia Commission a entamer des conversations 
exploratoires avec les autorites israeliennes afin 
qu' elle puisse Ie plus rapidement possible faire 
rapport au Conseil sur tous les problemes que sou
leve Ie gouvemement israelien dans Ies documents 
qu'il a transmis le 4 octobre 1966. Entre temps, ces 
conversations exploratoires ont. eu lieu et il est pro
bable que Ia Commission fera rapport sous peu au 
Conseil sur leur resultat. 

Certes, je suis conscient du fait que nous n' avons 
pas procede dans nos relations avec tous ces pays 
aussi rapidement que votre Assemblee I' eut souhaite. 
Toutefois, il ne pouvait en aller autrement, car les 
prob!emes que le Conseil doit affronter en ce 
domaine sont extremement complexes. Cela resulte 
du fait que Ia Communaute aborde pour Ia premiere 
fois Ia negociation d'un accord avec un pays neutre 
hautement industrialise, et qu' elle se trouve d' autre 
part confrontee avec Ia necessite de definir sa poli
tique a I' egard de !'ensemble du bassin mediterra
neen. II me semble done que Ie Conseil a fait 
preuve, a juste titre, non pas de lenteur mais de 
prudence, et cela notamment en vue de sauvegarder 
Ies acquis, Ia cohesion, le dynamisme et le bon 
fonctionnement de Ia CommuJ;J.aute. 

Le Conseil s' est occupe egalement d' approfondir 
!a question des relations avec I'Espagne. Les tra
vaux qui ont ete menes en la matiere, a la suite de 
conversations exploratoires, nous font penser qu'un 
accord commercial du type classique, c'est-a-dire 
non preferentiel, ne pourrait foumir une base de 
negociation economiquement valable. Dans ces 
conditions, le Conseil s' oriente vers I' etude de la 
possibilite d'un accord preferentiel. Le contenu pos
sible d'un tel accord, tant en ce qui conceme 
le secteur industriel qu' agricole, fait actuellement 
!'objet d'un examen. 

Votre Assemblee se rappellera sans doute que des 
entretiens. entre la Commission et des experts you
goslaves ont eu lieu en janvier 1965 et ensuite en 
juin de la meme annee. Dans une communication 
en date du 31 janvier demier, Ia Commission a fait 
connaitre au Conseil les developpements intervenus 
dans les relations avec la Yougoslavie depuis ses 

· entretiens avec les experts yougoslaves. Des etudes 
sont en cours sur les conditions et les perspectives 
d'un eventuel accord commercial 'entre Ia C.E.E. et 
la Yougoslavie. Le Conseil se penchera, lors d'une 
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de ses plus prochaines sessions, sur le resultat de 
ces etudes. 

Une intense activite a egalement regne sur le plan 
des relations avec les Etats africains et malgache 
associes. 

Au cours d'une session extraordinaire tenue par 
le Conseil d'association en octobre 1966, un accord 
est intervenu, a la suite de travaux parfois longs et 
difficiles, sur le probleme de I' origine des produits, 
de sorte que depuis le 1 er janvier 1967, les echanges 
commerciaux entre·Ja Communaute et les E.A.M.A., 
a I' exception toutefois des produits petroliers, s' effec
tuent d'une maniere uniforme. 

De frequentes consultations ont egalement eu lieu 
dans le cadre des institutions de I' Association au 
sujet d'un certain nombre de problemes tels que la 
negociation d'un accord international sur le cacao 
et les offres que Ia Communaute etait appelee a 
faire a Geneve au sujet des produits tropicaux homo
logues et concurrents des produits europeens. 

Un probleme que votre Assemblee considere 
comme particulierement important, a savoir celui 
de I' ecoulerrient dans Ia Communaute des produits 
des E.A.M.A., est egalement a l'etude dans le cadre 
des institutions de I' Association. 

Les travaux menes en Ia matiere aboutiront a 
I' etablissement d'un rapport tres documente qui est 
le fruit de plusieurs mois de travail entre experts 
africains et europeens. Ce rapport constituera la 
base des discussions que le Conseil aura bientot en 
Ia matiere avec les E.A.M.A. 

II convient enfin de signaler que l'on se trouvera, 
dans un proche avenir, confronte avec deux autres 
questions importantes. II s' agit de I' aide a prevoir 
pour les produits oleaiineux des E.A.M.A. importes 
dans la Communaute, en vue d' attenuer les conse
quences pour ces Etats d'une baisse des cours au
dessous d'un cours moyen a etablir comme refe
rence, et de I' application de I' annexe VI a la conven
tion de Yaounde qui prevoit de proceder, «a !'expi
ration des trois annees qui suivront !'entree en 
vigueur de la presente convention, a un reexamen 
des aides financieres destine a en faire apparaitre 
les imperfections et de prendre les. decisions even
tuelles qui se reveleront necessaires a la lumiere 
de I' experience acquise pendant cette periode >>. 

( L' orateur pour suit en langue italienne) 

Le Parlement europeen a ete informe, lors de sa 
session de novembre demier, des conditions dans . 
lesquelles s' etait deroulee la negociation relative a 

- Ia convention du Lagos, associant le Nigeria a la 
Communaute. Entre temps, c' est-a-dire le 17 fevrier 
dernier, a eu lieu la premiere reunion du Comite 
irrterimaire, dont la constitution avait ete prevue a 
I' occasion de Ia signature de I' accord de Lagos. Cette 
reunion qui a ete fort constructive, a permis une 

premiere prise de contact officielle depuis la sign,a
ture de I' accord, entre les representants du gouver
nement du Nigeria et les representants de la Com
munaute. Elle a permis en outre d' effectuer un 
certain nombre de travaux destines a faciliter une 
rapide mise en application de I' accord des son entree 
en vigueur. 

Le Conseil attache beaucoup d'importance a 
I' aboutissement rapide de la procedure de ratifica
tion. J e me permets de saisir cette occasion pour 
prier les membres de I' Assemblee d'user de toute 
leur influence dans leurs parlements respectifs afin 
que les travaux dans ce domaine soient rapidement 
menes a bonne fin de sorte que I' accord puisse le 
plus rapidement possible entrer en vigueur. 

II convient de signaler en outre la reconduction 
de I' accord conclu avec l'Iran. Cet accord, qui venait 
a echeance le 30 decembre 1966, a ete renouvele 
pour un an, au titre des dispositions prevues a cet 
effet en son article 5. 

D' autre part, en ce qui conceme leurs relations 
avec le Liban, les Etats membres, se fondant sur 
les dispositions de I' accord provisoirement applique, 
ont deja examine un certain nombre de projets de 
cooperation technique qui leur etaient presentes par 
le Liban. Un examen de ces questions avec les 
representants du gouvemement libanais a deja ete 
effectue dans le cadre du groupe mixte de coope
ration technique prevu a I' article 7 de I' accord 
C.E.E.-Liban. On peut presumer que pour certains 
de ces projets, les Etats membres seront en mesure 
de donner une suite favorable aux demandes pre
sentees par le gouvemement libanais. 

J e voudrais enfin soulever deux problemes qui 
ont trait a nos rapports avec les pays en voie de 
developpement. La Commission, agissant sur la base 
de directives du Conseil, a eu, avec les ambassadeurs 
des pays de l'Amerique latine accredites a Bruxelles, 
de nombreux contacts, a !'issue desquels elle a pr&
sente un memorandum qui est actuellement soumis 
a I' examen du Conseil. Celui-ci, sans attendre les 
resultats de cet examen, a toutefois admis que les 
contacts entre la Commission et les representants 
des republiques d' Amerique Ia tine a Bruxelles, 
devraient etre mieux organises. 

En outre, le Conseil a proroge pour un an Ia 
decision de suspendre les droits de douane sur les 
epiCes et certains articles de sport, produits qui 
jouent un role capital dans les exportations de 
I'Inde. Parallelement, le Conseil a proroge pour un 
an son accord avec Ia Grande-Bretagne relatif a la 
suspension des droits sur le the, le mate et les bois 
tropicaux, produits dont Je role est tres important 
pour les exportations d'un grand nombre de pays 
en voie de developpement. 

Avant d' abandonner le domaine des relations 
exterieures, il me reste a vous parler de nos rela-
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tions avec les deux pays europeens assocws, a 
savoir : la Grece et la Turquie. Comme votre 
Assemblee a ete pleinement informee du develop
pement de ces deux associations par les exposes que 
les presidents en exercice des Conseils ont prononces 
devant vos commissions parlementaires mixtes, je 
me limiterai a vous entretenir des evolutions les 
plus recentes. 

Dans nos relations avec la Grece, la question 
essentielle qui se pose est !'harmonisation des poli
tiques agricoles. Lors de la derniere session d.u 
Conseil d' association, qui s' est tenue le 13 janvier 
1967, Ia Communaute a pris !'initiative d'aller au
devant des desirs helleniques en acceptant le prin
cipe d'une intervention financiere de sa part en 
faveur de 1' agriculture hellenique, etant entendu 
toutefois qu'une telle intervention , serait limitee 
qmmt au volume et a la duree. 

Toutefois, Ia Communaute ne pourrait accepter 
d'intervenir financierement que dans le secteur de 
1' amelioration des structures agricoles grecques, et 
sous reserve que cette intervention trouve sa place 
dans le protocole financier qui reglera 1' ensemble 
des questions financieres entre la Communaute et 
la Grece pour une nouvelle periode au dela du 
31 octobre 1967. 

Dans ces conditions, le Conseil d'association a 
charge le Comite d' association de continuer ses 
travaux et de lui faire rapport le plus rapidement 
possible. 

En ce qui concerne Ia Turquie, les questions 
suivantes meritent d'etre signalees. Tout d'abord, 
lors de Ia derniere reunion du Conseil d' association, 
qui s'est tenue en octobre 1966, Ia Communaute 
s' est efforcee d' aller aussi loin que possible au-devant 
des demandes turques d' augmentation des contin
gents tarifaires pour l'annee 1967 dont il est ques
tion a 1' article 2 du protocole provisoire annexe a 
!'accord d'Ankara. Les augmentations des contin
gents acceptees par Ia Communaute ont, en defini
tive, ete considerees comme satisfaisantes par le 
gouvernement turc. Ensuite, 1' application du proto
cole financier annexe a 1' accord d' Ankara, qui pre
voit 1' octroi a Ia Turquie d'un pret de 175 millions 
d'u.c. pour les cinq premieres annees d'application 
de 1' accord, se deroule, selon le gouvernement turc, 
egalement dans des conditions favorables. 

( L' orateur pour suit en langue neerlandaise) 

Les questions que j' ai evoquees jusqu' a present, 
~lonsieur le President, concernent principalement 
1' activite et le developpement de Ia Communaute 
economique europeenne. Je voudrais maintenant 
evoquer brievement les problemes de Ia Commu
naute europeenne de 1' energie atomique, et ici il 
faut reconnaitre, et je le regrette, que les problemes 
lies a 1' execution du deuxieme programme, et dont 
le reglement conditionne 1' etablissement du budget 

de recherches de 1967, n'ont pas encore reryu de 
solution satisfaisante. 

Cela explique d' ailleurs pourquoi votre Assemblee 
n' a toujours pas ete saisie de ce projet de budget. 
Diverses mesures prises par le Conseil ont certes 
permis d' eviter jusqu'ici toute interruption dans le 
systeme des activites de !'Euratom, mais il est abso
lument indispensable que cette Communaute soit 
dotee, le plus rapidement possible, des moyens nor
maux necessaires a la poursuite de son action. 

D'autre part, 1967 est la derniere annee d'exe
cution du deuxieme programme et il est par conse
quent necessaire que 1' orientation des activites fu
tures de !'Euratom soit definie des que possible en 
tenant compte de I' experience et des transformations 
profondes intervenues dans les domaines economique 
et technique du secteur nucleaire. 

La Commission vient de saisir le Conseil de pro
positions qui nous confrontent avec la necessite 
d'une refonte fondamentale de l'activite de !'Eura
tom. II est trop tot pour vous dire quelle sera Ia 
position du Conseil a l'egard de ces propositions. 
J e puis vous assurer cependant que le Conseil est 
parfaitement conscient de la necessite de sauve
garder le patrimoine de competences, d'hommes et 
de materiel accumule dans Ia Communaute, tout en 
recherchant des methodes nouvelles pour conferer 
le maximum d' efficacite a notre action future en 
ce domaine. 

Tout recemment, le Conseil s'est aussi occupe de 
Ia question generale de Ia recherche scientifique et 
technique, probleme beaucoup plus vaste encore. 
Vous savez qu'au mois de decembre dernier, M. le 
ministre Fanfani a attire !'attention du Conseil sur 
les graves problemes que pose Ie retard de !'Europe 
dans le domaine technologique, et sur la necessite 
pour Ia Communaute d'entreprendre un effort qui 
permette a !'Europe de reprendre, dans Ie domaine 
de Ia science et de Ia technologie, Ie role que lui 
assigne sa place sur le plan economique. 

D'ailleurs, ce probleme a ete debattu d'une 
maniere approfondie par votre Assemblee, lors de 
sa session d' octobre, a Ia lumiere des rapports de 
M. Battaglia, de M. Oele et de M. Schuijt, et a cette 
occasion, le vice-president Marjolin vous a expose 
les differentes possibilites qui se presentent en vue 
de stimuler et de coordonner Ia recherche au sein 
de Ia Communaute. 

Le Conseil, conscient de !'importance de ces pro
blemes qui avaient du reste deja ete evoques par 
le gouvernement franryais d.ms une note datant de 
1965, est convenu de leur consacrer prochainement 
une session speciale. 

Monsieur Ie President, Mesdames, Messieurs, 
!'impression qui se degage de ce tableau d'ensemble 
est qu' en depit des difficultes et de certains retards 
les Communautes sont une realite bien vivante e~ 
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poursuivent leur developpement dans les differents 
domaines couverts par les traites. J e suis d' autant 
plus heureux de faire cette constatation que nous 
nous appretons a celebrer sous peu le dixieme anni
versaire de la signature des traites de Rome. La 
dynamique communautaire entraine une interpene
tration croissante de nos economies et raffermit les 
liens entre nos pays, tandis qu'un grand nombre de 
pays tiers negocient avec nous ou s'interrogent pour 
savoir s'ils ne devraient pas participer a notre 
entreprise. 

Nous pensons evidemment tous ici aux entretiens 
bilateraux que la Grande-Bretagne a eus, ces der
niers mois, avec les six pays du Marche commun, 
et qui feront bientot, esperons-nous, l'objet d'un 
echange de vues de la part des Six. 

Cela indique egalement, me semble-t-il, que le 
mecanisme institutionnel de la Communaute fonc
tionne bien. Aucun des resultats auxquels nous 
sommes parvenus n' aurait ete possible sans I' action 
realiste et efficace de chacune des institutions, votre 
Assemblee, la Commission et le Conseil, et sans 
I' esprit de cooperation qui regne entre les diffe
rentes institutions, ainsi d' ailleurs qu' entre les Etats 
membres. 

Qu'il me soit permis de rendre ici hommage aux 
hommes qui composent ces institutions et les ani
ment en accomplissant chaque jour, et a tous les 
niveaux, patiemment et constamment un travail 
difficile. 

Dans cet ordre d'idees, je tiens a souligner, 
comme les autres presidents des Conseils I' ont fait 
avant moi dans le passe, que les Conseils seraient 
places devant une tache presque insuhnontable 
sans l'reuvre de preparation assidue menee, avec 
une competence a laquelle je tiens a rendre hom
mage, par le Comite des representants permanents, 
en cooperation tres etroite, il va de soi, avec la 
Commission. C'est precisement grace a ce travail 
preliminaire accompli par les representants perma
nents, dans le cadre des directives qui leur sont 
donnees par les ministres, que les Conseils sont en 
mesure de concentrer toute leur attention sur les 
aspects plus politiques des options a prendre. 

Cela dit, je voudrais encore une fois souligner le 
fait que les Conseils n' ont delegue aucun pouvoir 
de decision au Comite des representants permanents 
- et ils ne pourraient d' ailleurs pas le faire - de 
sorte que ce sont toujours les Conseils qui portent 
l'entiere responsabilite de toutes leurs decisions. 

Certes, le fonctionnement des Communautes peut 
etre ameliore et je suis convaincu qu'un grand pas 
en avant pourra etre franchi dans cette direction 
lorsque la fusion des institutions sera intervenue. 
Vous connaissez suffisamment les difficultes politi
ques qui nous ont empeches, jusqu'a ce jour, de 
realiser cette fusion. Toutefois, des contacts ont deja 

ete pris au niveau politique et des pourparlers sont 
en cours pour essayer de resoudre ces difficultes. 
J e suis, pour rna part, convaincu que, dans les pro
chains mois, nous pourront enfin atteindre I' objectif 
que nous nous sommes propose en signant le traite 
instituant un Conseil unique et une Commission 
unique des Communautes europeennes. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, j' en 
suis ainsi arrive a la conclusion de mon expose sur 
I' activite des Conseils des Communautes. Permettez
moi toutefois d'ajouter quelques considerations de 
caractere plus general. 

Nous nous trouvons en presence d'une evolution 
rapide et assez spectaculaire de la situation politique 
mondiale. Les rapports entre les pays, entre ce 
qu' on est convenu d' appeler les « blocs >> et a l'in
terieur meme de ceux-ci, tendent a se modifier 
sensiblement, transformant du meme coup les don
nees de base de la politique exterieure et de defense. 
Tout cela n' est pas sans affecter I' evolution des 
Communautes europeennes mais, de surcroit, rend 
a mon avis encore plus necessaire la cooperation 
toujours plus etroite entre nos six pays et nous 
impose de progresser rapidement dans la construc
tion de l'Europe. II nous faut done etre a la fois 
courageux et realistes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Vous avez pris une initiative 
heureuse, Monsieur le President en exercice des 
Conseils, en vous exprimant aujourd'hui dans cha-

, cune des langues officielles de la Communaute. Vous 
meritiez, certes, d'etre choisi pour exercer la charge 
des affaires europeennes qui vous a ete confiee dans 
votre pays. 

Le Parlement vous remercie de votre discours et 
de votre courtoisie. Je considere votre habilete lin
guistique comme un signe favorable pour la suite 
de nos travaux. 

La parole est a M. Illerhaus, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Illerhaus, president du groupe democrate
chretien. - (A) Monsieur le President, Monsieur le 
Ministre, Mesdames et Messieurs, au nom du groupe 
democrate-chretien, je tiens tout d' abord a remer
cier vivement M. van Elslande, ministre des affaires 
europeennes et president en exercice du Conseil, 
pour le remarquable expose qu'il vient de nous faire 
ici au nom du Conseil de ministres. Nous devons 
egalement vous remercier tres sincerement, Mon
sieur le Ministre, de !'insigne honneur que vous avez 
fait au Parlement europeen en pronon9ant votre 
discours dans les quatre langues officielles de la 
Communaute. J e pense que nous ne pouvons que 
feliciter nos amis belges de ce qu~ vous occupiez au 
sein de leur gouvernement la fonction de ministre 
des affaires europeennes. Nous constatons que dans 
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votre pays - cela dit sans vouloir en rien diminuer 
le merite des autres - l'idee europeenne semble 
avoir trouve un terrain particulierement fertile. 

Mesdames et Messieurs, depuis le colloque entre 
le Conseil de ministres et le Parlement europeen 
qui a eu lieu en novembre de I' annee passee, peu 
nombreux sont au fond les evenements qui meritent 
d'etre signales. Quand je dis << peu nombreux » cela 
ne signifie cependant nullement que les decisions 
qui ont ete arretees dans l'intervalle manqueraient 
d' importance. 

Qu'il me soit permis de rappeler surtout Ia pre
miere et Ia deuxieme directive sur !'harmonisation 
des taxes sur le chiffre d' affaire que le Conseil a 
arretees le 9 fevrier de cette annee, c'est-a-dire 
quelques jours seulement apres I' expiration du delai 
qu'il avait lui-meme fixe. Si, pour l'heure, le progres 
ainsi accompli est encore modeste, il represente 
neanmoins un pas tres important sur Ia voie de 
!'harmonisation des taxes qui, vous venez de Ia dire 
Monsieur le Ministre, doit etre suivi aussi rapidement 
que possible d' autres progres et d' autres mesures. 
On sait d' autre part que Ia Commission a presente 
au Conseil un programme d'harmonisation detaille, 
a Ia mise en reuvre duquel il nous faut maintenant 
travailler sans rel:khe. Citons a ce propos les direc
tives complementaires en matiere de taxe sur le 
chiffre d'affaires relatives, par exemple, a l'unifor
misation des taux et des listes d' exception, !'harmo
nisation des taxes et redevances a Ia consommation, 
les divers impots sur le capital, les taxes sur les 
vehicules automobiles et les assurances. Ces diverses 
contributions et impositions doivent etre harmonisees 
dans les plus brefs delais pour que soient eliminees 
les barrieres fiscales qui subsistent encore dans la 
Communaute et, avec elles, les distorsions de la 
concurrence qui en resultent. En effet, la mise en 
place au 1er juillet 1968 de !'union douaniere n'en
trainera malheureusement pas encore !'abolition 
des frontieres economiques qui separent nos pays. 
Comme peu lui chaut de savoir que les redevances 
payees aux frontieres s' appellent droits de douane 
ou taxes, I' opinion pul:>lique de la Communaute 
attend que la liberation des echanges soit chose faite 
dans les delais les plus courts. 

N ous partageons la conception de la Commission 
de la C. E. E. selon laquelle I' article 99 du traite doit 
constituer la base de !'harmonisation des impots 
indirects alors que celle des impots directs doit se 
fonder sur I' article 100. I1 s' ensuit qu' en I' espece la 
Commission a un droit d'initiative et qu'il lui in
combe de faire des propositions appropriees au 
Conseil. 

L'article 100 prevoit notamment aussi que le Par
lement europeen devra obligatoirement etre con
suite. L'harmonisation des impots et contributions 
directs et indirects doit done intervenir dans le cadre 
d'une procedure communautaire et non pas, comme 

certains ont cru devoir l'exiger, par la voie d'accords 
bilateraux conclus par les gouvemements. 

A cette meme session du Conseil de ministres du 
9 fevrier de cette annee, on a enfin - je dis<< enfin ,.,, 
Mesdames et Messieurs, parce qu'il a fallu beau
coup de temps pour en arriver la - on a enfin adopte 
egalement le programme pour la politique econo
mique a moyen terme couvrant la periode allant de 
1966 a 1970. En adoptant ce programme qui, chaque 
annee, doit, le cas echeant, etre revise en fonction 
des donnees du moment, on a cree une base impor
tante pour une politique economique commune de 
la C.E.E. 

Rappelons egalement a ce propos la recomman
dation aux Etats membres sur les lignes directrices 
de la politique conjoncturelle commune pour I' annee 
1967, que le Conseil a arretee le 20 novembre de 
I' annee pas see. 

Nous attendons desormais des gouvemements et 
des services responsables des Etats membres qu'ils 
s' en tiennent a ces programmes et a ces lignes direc
trices. Car en effet Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, de nos jours Ia politique economique, 
la politique monetaire et la politique de conjoncture 
ne peuvent plus etre pratiquees exclusivement dans 
le cadre national. 

Cependant, ces decisions du Conseil de ministres 
auxquelles s' ajoute encore un certain nombre de 
mesures relevant de la politique agricole, sont au 
fond les seules qui puissent s'inscrire a l'actif du 
bilan de la Communaute pour les mois qui viennent 
de s'ecouler. C'est en particulier dans le domaine 
de la realisation de la politique commerciale com
mune - on ne s' est pas fait faute de le souligner 
dans cette enceinte - que la C.E.E. n' a malheureu
sement encore enregistre aucun resultat appreciable 
alors que c' est precisement en ce domaine que I' es
prit communautaire, si souvent invoque, pourrait se 
manifester dans toute sa vigueur. 

J e peux m'abstenir de dresser un inventaire com
plet des problemes qu'il faut encore resoudre. II me 
suffira de rappeler Ia politique commune a I' egard 
des pays de I' Amerique latine et des pays a com
merce d'Etat ainsi que Ia conclusion d' accords com
merciaux communautaires. Les problemes que 
posent les negociations du G.A.T.T. dans le cadre 
du Kennedy round feront, au cours de cette session 
encore, de nouveau !'objet d'un debat a la suite 
d'une question orale qui sera posee a la Commis
sion de Ia C.E.E. 

Dans cet ordre d'idee, je tiens a souligner expres
sement ce que le ministre a declare a propos des 
negociations sur !'association de pays tiers. Je pense 
que le Parlement ne peut que prier instamment le 
Conseil de ministres de faire diligence en ce do
maine. Lorsque je songe par exemple a I' Autriche, 
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a la Yougoslavie et a d' autres pays, je ·constate 
qu'il nous reste ici un champ tres etendu a defricher. 

( Assentiment) 

Durant sa derniere session, le Parlement a con
sacre, sur la base d'un rapport de MM. Dittrich et 
Troclet, un debat approfondi aux resultats, forts 
decevants du point de vue social, auxquels a abouti 
la seance du Conseil de ministres du 19 decembre 
de I' annee passee. 

De nouveau, aucune decision concrete n'est inter
venue en ce qui concerne les mesures si importantes 
et si urgentes qui doivent etre prises notamment en 
vue de la reforme du Fonds social europeen, alors 
que le Conseil de ministres dispose depuis long
temps deja des propositions de la Commission et de 
l'avis de Parlement europeen. Dans une de ses reso
lutions, le Parlement a invite le Conseil a definir, 
lors de sa prochaine seance, un programme subs
tantiel pour les mesures qui doivent etre arretees par 
priorite dans le domaine social et dans celui de la 
protection sanitaire. Je me permets de rappeler ici 
cette resolution et d'y appeler !'attention toute par
ticuliere de Monsieur le Ministre. 

Pour ce qui est de .Ja politique commune des trans
ports - secteur qui, je pense, fait !'objet d'une 
negligence que I' on pourrait presque qualifier de 
coupable - il y a lieu de citer le memorandum que 
la Commission de la C.E.E. a presente le mois der
nier a la suite de la resolution adoptee le 20 octobre 
1966 par le Conseil de ministres. Nous attendons 
maintenant du Conseil que sur la base de ce memo
randum, il s' occupe activement des problemes des 
transports qui demandent a etre resolus >d'urgence 
et qu'il prenne les decisions qui s'imposent. Les 
ministres des transports de notre Communaute pour
raient, a ce propos, s'inspirer utilement de la dili
gence exemplaire dont les ministres de I' agriculture 
ont fait preuve. 

En ce qui concerne les progres dans le domaine 
de la politique energetique, le Parlement a ete saisi 
d'un rapport de notre collegue M. Burgbacher qui a 
trait a la decision que le Conseil special de ministres 
a prise en faveur de certaines sortes de charbon. 
Nous nous rejouissons beaucoup de cette decision. 
A nos yeux cependant, elle ne constitue qu'une des 
nombreuses mesures qui doivent encore etre mises 
en reuvre si on veut realiser une politique energe
tique commune, et j'insiste particulierement sur le 
terme «commune». C'est precisement ace point de 
vue que nous escomptions certains progres de Ia fu
sion des executifs. Le Parlement europeen aura a 
examiner jeudi ·le rapport de M. Edoardo Martino 
sur Ia prochaine conference des chefs d'Etat et de 
gouvernement de Ia Communaute dont nous atten
dons entre autres aussi, en ce qui concerne la fusion, 
une decision qui n'a que trop tarde. 

II est evident- nous l'avons dit assez souvent
que de cette fusion on ne saurait attendre des mi-

racles. Mais elle contribuera sims aucun doute a 
alleger le travail de Ia ~ommunaute et a consolider 
ses structures politiques. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, j'in
vite instamment le Conseil a adopter sans delai le 
deuxieme programme de recherche et d' enseigne
ment de !'Euratom - Monsieur le Ministre a lui
meme souleve la question - afin que soit assuree 
I' execution des taches definies dans le traite de 
!'Euratom, taches dont, aujourd'hui comme bier, 
!'importance ne fait de doute pour personne. 

Le ministre a parle de la necessite d' assurer d' ur
gence u:ae collaboration appropriee entre le Con
seil, le Parlement et la Commission en vue de ga
rantir le developpement de Ia Communaute. Je 
pense que nous devons profiter du 10e anniver
saire de la signature du traite pour exprimer I' espoir 
que la commemoration de cet evenement sera I' oc
casion d'une relance de cette cooperation entre 
tous afin que de nouveaux progres puissent etre 
enregistres. 

En conclusion, Monsieur le Ministre, je tiens a vous 
remercier a nouveau de tout creur et a vous dire que 
le Parlement europeen se rejouit de pouvoir, a inter
valles reguliers, discuter de problemes d'interet 
commun avec les representants du .Conseil de 
ministres. 

( Applaudissements) 

M. le Presid,ent. - La parole est a M. Vals, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Vals, president du groupe socialiste. - Mon
sieur le President, le groupe socialiste, dont je suis 
aujourd'hui le porte-parole, voudrait marquer tout 
de suite une double satisfaction, la premiere resul
tant de votre presence ici, Monsieur le President du 
Conseil, marquant ainsi par votre participation !'in
teret que vous portez a nos debats et a nos travaux 
et la seconde provenant du rapport que vous avez 
bien voulu nous presenter - elegamment, d' ail
leurs - et qui, sur de nombreux points, nous pro
cure beaucoup de satisfactions. 

Les dernieres decisions prises dans le domaine 
communautaire sont, en effet, tres importantes. 
Mais notre satisfaction serait plus grande encore, 
peut-etre meme sans nuage, si les institutions pre
vues par les traites, Ia Commission et le Parlement 
avaient ete davantage associees a ces decisions. 

Au cours du debat qui a ete consacre, en juin 
1966, au dernier rapport d'activite du Conseil, M. 
Pierre Werner a repondu a l'une de mes questions 
en precisant que le Conseil avait !'intention d'at
tendre Ia fusion des executifs pour entamer, confor
mement au traite, ses entretiens avec la Commission 
sur les sept points du compromis de Luxembourg. 

/ 
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II nous semble que cette manit~re de proceder 
n' est pas correcte. La fusion des executifs intervien
dra au plus tot le 1 er juillet 1967 et beaucoup plus 
vraisemblablement le 1er janvier 1968. A ce mo
ment-la, deux annees se seront ecoulees depuis Ia 
conference de Luxembourg qui a cree une situation 
d' attente entre les deux organes de la Communaute. 
En I' occurrence, le Conseil est le partenaire le plus 
fort ; il peut attendre. Pour la Commission, les 
choses se presentent sous un jour quelque peu dif
ferent. 

Tres souvent, nous avons eu !'impression, au 
cours de ces derniers mois, que la Commission est 
devenue trop prudente, voire hesitante. C' est ainsi 
qu'il arrive de plus en plus souvent que le Parle
ment europeen voie commenter et 9-iscuter dans la 
presse les propositions que la Commission a sou
mises au Conseil, avant meme que le Parlement ait 
rec;u ces documents, ne ·serait-ce qu'a titre d'infor
mation. Je ne citerai qu'un exemple tout recent: 
les nouvelles propositions de la Commission en ma
tiere de politique des transports dont, jusqu'a l'heure 
presente, le Parlement n' a pas ete informe et sur 
lesquelles il n' a pas ete consulte. 

Cette attitude hesitante ou excessivement pru
dente se manifeste egalement en d' autres domaines. 
Les reponses de la Commission de la C.E.E. aux 
questions ecrites des membres du Parlement euro
peen meritent de moins en moins d'etre qualifiees 
de « reponses », la Commission s'efforc;ant de me
nager autant que possible les divers gouvernements. 
Des le mois d'octobre 1966, Mme Kate Strobel, alors 
presidente du groupe socialiste, a critique la me
thode selon laquelle les reponses de la Commission 
doivent prealablement passer par le Comite des 
representants permanents. Cette procedure souleve 
la question de savoir quelle est la position exacte 
du Parlement europeen et quelle est la consideration 
a laquelle il peut legitimement pretendre. 

A maintes reprises notre Assemblee a fait etat 
du changement intervenu dans la position de la 
Commission et dans celle du Conseil. Les atteintes 
aux droits du Parlement ont fait I' objet de plaintes 
et d' accusations frequentes. 

La mise en vigueur du traite de fusion aura pour 
effet de santionner et de mettre davantage en lu
miere une institution dont !'influence reelle ne sau
rait etre suffisamment appreciee. Je veux parler du 
Comite des representants permanents. Nous 
sommes conscients de ce que ce Comite et ses sous
commissions ont a remplir une tache immense et 
que, dans la plupart des cas, ils font un effort que 
nous apprecions grandement pour ceuvrer dans 
!'interet de !'integration europeenne. 

Cependant, il nous apparait clairement que ces 
travaux preparatoires anticipent tres frequemment 
sur les decisions du Conseil. C' est bien ce qui se 
passe lorsque le Conseil adopte en bloc, au debut 

de l'une de ses reunions, un nombre eleve de points 
a) sans en avoir prealablement discute. De meme, 
le fait que les prises de position et propositions 
d' amendement du Parlement europeen ont toujours 
figure comme points b) a I' ordre du jour du Conseil 
n'est pas fait pour nous consoler. Nous y voyons 
un acte de courtoisie a I' egard du Parlement, tout en 
sachant que la discussion relative aux propositions 
d' amendement du Parlement europeen n' a genera
lement eu lieu qu' au sein du Comite des represen
tants permanents. 

Le transfert ainsi intervenu sur le plan institu
tionnel revet une importance encore plus grande si 
l'on songe qu'il existe, en plus du Comite des repre
sentants permanents, la commission speciale de 
I' agriculture, de rang egal, ainsi que la commission 
de I' article 111. U ne commission speciale des trans
ports viendra sans doute s'y ajouter prochainement. 

Le secretariat du Conseil, lui aussi, etend cons
tamment son domaine d'activite et semble enclin 
- telle est du mains notre impression - a cer
taines tendances qui sont de nature a concurrencer 
le secretariat de la Commission. 

En meme temps, nous devons constater que la 
crise de l'annee 1965 et le compromis de Luxem
bourg ont eu pour effet d' affaiblir la Commission 
et, par la, egalement le Pariement. 

C' est pourquoi nous aimerions poser au presi
dent du Conseil, une fois de plus, la question de 
savoir s'il ne serait pas a la fois politiquement plus 
judicieux et plus utile, du point de vue pratique, de 
confier a la Commission des taches et des compe
tences nouvelles conformement a I' article 155 du 
traite. Si I' on faisait droit a ses justes demandes, 
celle-d pourrait disposer des services necessaires a 
cet effet et le Conseil pourrait se dispenser d' accor
der sans cesse de nouveaux postes demandes par 
ses propres services. 

Lors des debats budgetaires de novembre der
nier, le Parlement europeen avait souligne !'impor
tance qu'il attachait aux resolutions prises par le 
Conseil en mai et en juin 1966, relatives a la reali
sation de l'union douaniere et au developpement 
equilibre de la Communaute. 

Lors de la discussion du budget deja, la commis
sion competente et le Parlement europeen lui-meme 
ont du deplorer combien le Conseil avait ete severe 
dans les restrictions qu'il a apportees aux demandes 
en personnel presentees par la Commission. 

C'est pourquoi je crois devoir, aujourd'hui, po
ser a nouveau la question qui avait alors ete soule
vee, ·a savoir : le Conseil a-til accorde a la Commis
sion les moyens suffisants pour assurer la tache qui 
lui est confiee ? 

Que peut dire aujourd'hui le Conseil a ce sujet ? 
N'a-t-il pas !'impression que, en depit d'un effort 
tres louable de la part des services de la Commis-
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sion, certains textes ne sont pas presentes dans les 
delais fixes par les resolutions du Conseil de mai, 
juin et septembre 1966 ? N' a-t-il pas lieu de 
craindre que des textes aussi importants ne· soient 
pas suffisamment soignes ou que le fameux compro
mis realise entre les Etats membres ne se trouve 
ainsi casse, du fait qu'un des elements le consti
tuant ne pourrait etre realise dans le temps prevu ? 

Nous avons eu, en temps voulu, a notre disposi
tion le budget de la C.E.E. et le budget de fonction
nement de !'Euratom. Lorsque nous n'avons pas 
obtenu dans les delais fixes par le traite le budget 
de recherches et d'investissements de !'Euratom, le 
president du Conseil a eu I' amabilite de nous ecrire 
pour nous expliquer que certaines difficultes 
etaient la cause de ce retard, mais aussi que le Con
seil ne manquerait pas de faire tous les efforts ne
cessaires afin que ce retard ne s' accroisse pas trop. 
Or nous voici en mars et, a rna connaissance, il 
semble bien qu' au Conseil on ne parle meme plus 
d'un budget de recherches et d'investissements pour 
I' exercice en cours depuis trois mois. 

Certes, I' evolution economique mais surtout 
technologique, parfois aussi I' evolution poHtique 
ont des repercussions ·certaines sur une redefinition 
du role de !'Euratom et de ses activites futures. 
Mais cela, c' est pour le troisieme programme et en 
tout cas pour 1968. En attendant, il y a 1967 et il 
y a toujours nos quatre centres a Ispra, Petten, Karls
ruhe et Geel ; il y a toujours un deuxieme pro
gramme quinquennal a terminer. Ce programme 
contient encore des soldes financiers. Nous sommes 
obliges de constater qu'il n'y a pas de budget de 
recherches et d'investis·sements pour 1967, pas 
meme un budget comportant des mesures conserva
toires. 

Bref, nous croyons - telle est du moins notre 
impression - que le Conseil se trouve fort aise de 
ce vide qui existe dans le domaine budgetaire. 

Monsieur le President, lors du debat sur le rap
port d'activite du Conseil, l'an dernier, j'ai exprime, 
au nom du groupe socialiste, le regret que ·le Con
seil, dans ses decisions relatives au financement 
agricole, n' ait plus pense a renforcer les pouvoirs 
du Parlement europeen dans le domaine budgetaire. 

Les differents presidents des Conseils nous di
sent, les uns apres les autres, que le probleme du 
controle financier ·se posera en termes nouveaux le 
1 er janvier 1970, c' est-a-dire des le moment ou la 
Communaute aura a sa disposition des. ressources 
propres. 

Par la voix de Mme Kate Strobel, le groupe socia
liste, au cours du debat sur les decisions du 11 mai, 
a deja souligne que ce n' est que formellement que 

.la Communaute ne dispose pas de ressources 
propres. De meme, il n' est pas exact que le pro
bleme du controle financier ne se pose pas encore. 

En sa qualite de president en exercice du Conseil, 
M. Werner, le 28 juin 1966, a demande au Parlement 
europeen et a ses membres de faire usage, dans la 
plus large mesure possible, des pouvoirs dont il 
dispose actuellement. II estimait qu'il existait un 
controle indirect des parlements nationaux sur les 
engagements financiers de la Communaute et que 
les membres du Parlement europeen devaient faire 
usage de ce droit de controle dans Ie cadre national. 

Or, il y a a peine quelques semaines, le 22 fevrier 
dernier, un tres interessant debat sur l'Europe s'est 
deroule au Bundestag allemand et le rapporteur de 
la commission du budget, M. Rohner, a tout parti
culierement insiste sur le fait que tout controle par
lementaire, qu'il soit national ou europeen, a ete 
rendu impossible en matiere de financement de la 
politique agricole communautaire. 

Ayant moi-meme ete, pendant de nombreuses an
nees, president de la commission des budgets et de 
I' administration du Parlement europeen, je ne puis 
qu' exprimer rna satisfaction de constater que la 
commisson du budget d'un Parlement national a 
reconnu ce probleme avec tant de nettete. 

Plus personne ne pourra tranquilliser sa cons
cience democratique en pretendant que le controle 
parlementaire est toujours assure avec le systeme 
actuel de financement agricole. Ce n' est pas le cas 
et nous devons tous en tirer les consequences. 

En matiere de politique agricole, Monsieur le 
President, j' attire votre attention sur la date du 
1 er juillet 1967. Ce 1 er juillet sera une · journee histo
rique pour la Communaute, car le prix commtin des 
cereales, qui a fait I' objet de tant de discussions, 
entre en vigueur. 

Je voudrais neanmoins, dans ce debat, me horner 
a exprirner I' espoir que le prix commun des cereales 
permettra de regler une pratique qui, en France, 
est ·la source de grandes difficultes. La hausse des 
prix a la production doit vraiment profiter aux pro
ducteurs, elle ne doit pas etre absorbee par les taxes 
des Etats ou par les autres mesures que nous con
naissons. 

Permettez-moi de rappeler, dans ce contexte, que 
le Parlement europeen a adopte a l'unanirnite, au 
mois de mai 1966, un amendement depose en ce 
sens par le groupe socialiste et du a !'initiative de 
mon ami, M. Georges Spenale. 

· La Commission, en reponse a une question ecrite, 
a declare qu' elle soumettrait au Conseil des propo
sitions en ce sens. Nous esperons beaucoup que le 
Conseil les examinera et les adoptera au plus tot. 

Le 1 er juillet 1968, soit un an plus tard, le marche 
commun agricole deviendra une realite. C' est pour 
la Communaute un tres important succes dont le 
groupe socialiste se rejouit. Notre desir est cepen
dant que la politique agricole ne soit pas le seul 
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lien important et, souhaitons-le, indissoluble, entre 
les Etats de la Communaute. 

II est grand temps, en effet, que I' on mette sur 
pied une politique commune des transports, du com
merce, une politique sociale commune et, par des
sus tout, une politique economique commune. 

C' est pourquoi le groupe socialiste se rejouit de 
pouvoir ranger parmi les progres les plus remar
quables I' adoption par le Conseil du programme 
de politique economique a moyen terme. Pour qui
conque connait la maniere dont le Conseil a tra
vaille jusqu'a present, cette decision a ete une 
agreable surprise ; elle inaugure la coordination des 
politiques economiques nationales. 

Nous esperons que les travaux preparatoires pour 
le prochain programme de politique economique a 
moyen terme pourront commencer a bref delai et 
que ce prochain programme se distinguera conside
rablement de celui qui le precede, pour devenir 
l'amorce d:une politique economique commune. Le 
groupe ·socialiste attache une grande importance a 
ce que les partenaires sociaux soient davantage 
appeles a participer a I' elaboration de ce 
programme. 

II conviendrait egalement d' eliminer enfin les 
entraves et les obstacles qui s' opposaient a une 
analyse par secteur. En meme temps, il conviendrait 
de renforcer la cooperation entre les Etats membres 
dans le domaine de la politique monetaire, afin de 
parvenir egalement a une politique commune. Sur 
ce point aussi, le groupe socialiste se rejouit de la 
decision du Conseil de proceder deux fois par an 
a I' examen de la situation conjoncturelle. 

Lors de la dernfere session du Parlement, nous 
avons notarnment eu I' occasion d'insister pour 
qu'une solution communautaire satisfaisante soit 
enfin trouvee a la crise que traverse le marche du 
charbon et a la situation preoccupante du marche 
de l'acier. 

Nous nous sommes done rejouis tres sincerement 
des decisions prises le 17 fevrier 1967 par le Conseil 
de ministres de la C.E.C.A., permettant aux E:tats 
membres de venir d'une maniere satisfaisante en 
aide aux charbonnages, dans les deux prochaines 
annees. Cette decision est, a notre avis, politique
ment tres importante a un double point de vue. 
D'une part, elle permet de contribuer a resoudre 
le probleme de ce secteur industriel particuliere
m~nt menace du point de vue structure! et conjonc
turel, en eliminant une discrimination tres impor
tante qui existait entre les entreprises siderurgiques, 
selon qu'elles se fournissaient en charbon a l'int&
rieur de la Communaute ou utilisaient des impor
tations en provenance de pays tiers, plus particulie
rement en charbon arnericain. D' autre part, cette 
decision traduit un esprit communautaire dont 
nous nous rejouissons. 

Quant au secteur de I' acier proprement dit, le 
Conseil a donne un nouveau mandat au Comite 
ad hoc, en insistant sur la necessite de mesures con
cretes afin de remedier a la deterioration de la situa
tion. La, nous sommes dans I' expectative, avec 
toutefois une certaine inquietude. Le Conseil a 
charge le Comite ad hoc de completer son rapport 
en ce qui concerne l' evolution statistique des echan
ges, notamment intracommunautaires. Nous savons 
que .Ie developpement de ces echanges intracom
munautaires est considere par certains comme la 
cause de tous les maux. 

Nous craignons, pour notre part, que certaines 
delegations relancent l'idee d'une regularisation des 
echanges communautaires, pour reprendre I' expres- · 
sion de M. Marcellin, ministre fran~ais de l'indus
trie, ou de leur stabilisation, pour repremke !'ex
pression employee par M. Catroux, lors de la der
niere session, qui ressemble fort a un freinage arti
ficiel des echanges intracommunautaires, ce qui 
serait incompatible avec I' esprit et la lettre du 
traite. 

Dans un autre domaine, le groupe socialiste de
plore tres vivement que le Conseil ne soit pas en
core parvenu a s'engager dans la voie d'une poli
tique commune des transports. Certes, le groupe 
socialiste se rend compte qu'une partie non negli
geable de la responsabilite en incombe aussi a la 
Commission de la C.E.E. Celle-d n'a pas su pre
senter des propositions d' ensemble et les defendre 
avec I' energie necessaire, de maniere a faciliter au 
Conseil les decisions fondarnentales sur la defini
tion de la politique commune des transports. Nous 
regrettons que I' action menee dans ce domaine ne 
l'ait pas ete avec la meme eaergie que dans celui de 
la politique agricole commune. A quelques semaines 
a peine du dixieme anniversaire de la signature des 
traites de Rome nous considerons cette situation 
comme hautement regrettable. 

Par contre, un grand effort a ete accompli le 
9 fevrier dernier, lors de !'adoption de deux direc
tives concernant les modalites de l'instauration dans 
la Communaute, pour le 1 er janvier 1970, de la taxe 
a la valeur ajoutee. Nous sommes particulierement 
heureux de cet accord pour autant qu'il assurera une 
mellleure egalisation des conditions de concurrence 
et une neutralite fiscale plus grande permettant de 
developper les echanges intracommunautaires. 
C' est, en effet, un pas decisif sur la voie de la dispa
rition des frontieres fiscales et nous esperons que, 
dans un avenir proche, comme l'indiquait M. Iller
haus tout a l'heure, il sera egalement possible d'uni
fier le taux de cette « T.V.A. europeenne >>. Enfin, 
dans un domaine autre que celui de ·la politique 
agricole, un effort important a ete accompli pour 
faire triopJ.pher l'idee communautaire sur les interets 
nationaux pourtant particulierement sensibles en 
matiere fiscale. 
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Seulement, si nous pouvons nous declarer satis
faits de voir le Conseil se saisir de cet important 
probleme, nous le sommes beaucoup moins de voir 
que I'avis du Parlement a ete considere - je vou
drais utiliser un euphemisme - avec une grande 
legerete. En effet, lorsque le Parlement europeen, 
sur Ia base de l'excellent rapport de notre ami Wal
ter Seuffert, s' est prononce sur Ia deuxieme directive 
concernant Ia taxe sur le chiffre d'affaires, il n' avait 
pas manque de souligner Ia necessite d' etendre le 
systeme a !'agriculture. Bien plus, dans Ie para
graphe 12 de sa resolution, le Parlement europeen 
avait indique que « a defaut de propositions con
cernant le regime applicable a I' agriculture, on ne 
pourrait considerer Ia directive en matiere de T.V.A. 
comme complete, ni Ia consultation du Parlement 
europeen comme entierement achevee sur ce 
point.» 

Or, si I' on peut se feliciter des travaux accomplis 
sur Ia plupart des aspects de Ia T.V.A., on doit ce
pendant constater, non sans regret, qu'une fois de 
plus, le Parlement n'a pas ete suivi. Celui-ci attend 
toujours le regime de la T.V.A. pour !'agriculture 
alors que, pourtant, les deux premieres directives 
dans lesquelles ce regime aurait du etre insere, sont 
maintenant arretees. 

Comment le Conseil peut-il considerer qu'il a va
lablement arrete ces deux directives ? Quels ont ete 
les resultats des deliberations du Conseil au sujet 
du piuagraphe, que j' ai rappele tout a I'heure, de Ia 
resolution du Parlement europeen indiquant que sa 
consultation n' etait pas achevee et qu' elle ne le se
rait que lorsqu'il se serait prononce sur Ie regime 
concernant I' agriculture. 

II semble qu'une fois de plus on ait tenu fort peu 
compte des reserves exprimees par votre Parlement 
sur un point pourtant essentiel. 

II nous parait egalement opportun de rappeler 
que, au paragraphe 13 "de Ia meme resolution, nous 
avons egalement exprime I' avis que dans Ia mesure 
ou I' entree en vigueur · de Ia directive entraine une 
limitation des pouvoirs legislatifs des parlements 
nationaux, les pouvoirs equivalents doivent etre 
transferes au Parlement europeen. Ce sont Ia des 
pouvoirs que nous, socialistes, considerons comme 
fondamentaux, pour un fonctionnement democra
tique de notre Communaute. 

Monsieur Ie President, c' est avec une satisfaction 
non dissimulee que, dans cet hemicycle, il a ete dit 
et repete que I'union douaniere de Ia Communaute 
serait realisee au I er juillet 1968, c' est-a-dire avec 
un an et demi d' a vance sur la date prevue par Ie 
traite. C' est hl, sans aucun doute, un jour faste ! 

II est probable que Ia television, Ia presse et de 
nombreux discours celebreron't cet evenement. Mais 
le citoyen de Ia Communaute sera fort der;u lors
qu'il devra constater, en passant les frontieres, que 
les douaniets sont toujours en place, meme apres 

cette date. II aura !'impression d'etre trompe et ne 
comprendra pas. Une chose est certaine : son desir 
de croire a Ia possibilite d'integration europeenne 
en sera ebranle. 

Le groupe socialiste est d'avis non seulement 
que Ia Commission de Ia C.E.E. devrait faire preuve 
de beaucoup de talent pedagogique pour expliquer 
aux citoyens de Ia Communaute Ia difference qui 
existe entre frontiere douaniere et frontiere fis
cale, mais aussi que les gouvernements devraient, 
pour leur part, entreprendre une action d'informa
tion. 'Par ailleurs, les institutions de Ia Commu
naute devraient s' employer energiquement - tache, 
a mon avis, particulierement importante - a elimi
ner, et cela avant l'in~tauration de I'union doua
niere, tous les obstacles qui ne peuvent tiouver leur 
explication dans I' existence des frontieres fiscales. 
Je pense, en particulier, aux nombreuses mesures 
administratives et aux droits de toute sorte qui font 
reellenient obstacle aux echanges et qui ont ete, ces 
dernieres semaines justement, l'objet de differentes 
questions ecrites de Ia part de membres de notre 
Parlement. 

' 
Ainsi, par exemple, Ia question ecrite de Mile As-

trid Lulling sur Ies difficultes administratives a 
!'importation des vins en republique federale d' Alle
magne. Ces difficultes ont valu a Mile Lulling un 
nombreux courrier et une notoriete qui depasse lar
gement les frontieres de Ia Communaute et qui a 
ete d'ailleurs tres largement exploitee. Je pourrais 
multiplier les exemples dans ce domaine. Ces der
niers jours, nous avons eu connaissance d'une 
question posee, dans un domaine analogue, par M. 
Deringer, et c'est avec beaucoup d'interet que nous 
atten.dons Ia reponse. 

Nous nous rendons, a mon sens, un bien mauvais 
service lorsque, dans des rapports de gestion et 
d' activite, nous faisons connaitre triomphalement 
des chiffres et des decisions, sans nous rendre 
compte pour autant que le simple citoyen de notre 
Communaute ne peut constater aucun progres visi
ble de !'integration. 

Pourtant, c' est lui I' electeur et Ie contribuable. Si 
I' on ajoute a cela que chaque gouvernement rend 
!'integration europeenne responsable des effets ne
gatifs qu'on peut constater, on ne peut pas 
s' attendre a ce que ce citoyen soit dispose a pro
mouvoir !'integration europeenne. Le danger est 
done grand que !'integration ne soit jugee a sa juste 
valeur que par quelques hommes politiques, quel
ques fonctionnaires et economistes, Ia plus grande 
partie de Ia population etant de plus en plus reser
vee a son egard. Je pense que tous nous sommes 
interesses par ce probleme et appeles a combattre 
ce danger. 

Dans ce contexte, je voudrais egalement rappeler 
que, lors du debat budgetaire, le Conseil avait don
ne !'assurance qu'il se preoccuperait, enfin, de Ia 
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politique sociale apres que, pendant plus de trois 
ans, il a fait preuve, en Ia matiere, d'une carence 
manifeste. II s' etait engage a statuer sur 1' ensem
ble des propositions que Ia Commission lui avait 
soumises, il y a bien des mois, au plus tard le 
31 janvier de cette annee. 

Force est de constater que le Conseil n' a qu a 
peine « ouvert » le dossier social. Rien n' est fait, 
M. Illerhaus l'a aussi signale tout a l'heure, en ce 
qui concerne les moyens d' ameliorer I' activite du 
Fonds social europeen. 

L' egalisation des salaires masculins et feminins 
n' est toujours encore qu'un symbole. L'harmonisa
tion des statuts sociaux devient un titre academique. 
On en parle dans les reunions syndicales, dans des 
congres, parfois a l'universite. Mais il semble qu'au 
Conseil ce soit le silence le plus complet. D' ailleurs, 
meme si le Conseil avait fait un debut de politique 
sociale, on peut se demander comment, dans bien 
des domaines, il aurait pu Ia realiser concretement, 
puisque, une fois de plus, malgre les avis du Parle
ment europeen, il s' etait refuse, en se pronon~ant 
sur le budget, de prevoir des credits evaluatifs et 
qu'il n'a meme pas voulu recourir ala procedure des 
credits bloques. 

Nous admettons qu'au cours des derniers mois le 
Conseil a su prendre d'importantes decisions en vue 
d'assurer plus completement !'union douaniere et 
egalement une certaine harmonisation des legisla
tions economiques. Mais il ne peut s'agir Ia du deve
loppement equilibre souhaite par le groupe socia
liste et, j' en suis persuade, par I' ensemble des 
groupes de cette Assemblee, et qui a ete affirme par 
le Conseil dans sa resolution votee du 11 mai 1966. 
Dans la politique de Ia Communaute, le volet social 
manque toujours. 

Monsieur Ie President du Conseil, je sais que, 
comme porte-parole des Six, votre tache n' est pas 
toujours facile. Cela ne doit pas empecher, je pense, 
qu' etant peut-etre un peu plus libre que vous dans 
nos propos, nous nous exprimions franchement, afin 
que ce Parlement, qui doit aussi etre une tribune, 
fasse ·COnnaitre a I' opinion publique, mais egale
ment aux membres du Conseil ses preoccupations 
les plus profondes. 

On ne peut qu'accepter, avec une certaine sympa
thie meme, que le Conseil ait pris la bonne habi
tude de deleguer son president, de temps en temps, 
aupres du Parlement europeen, pour lui permettre 
de prendre connaissance du compte rendu d' activite. 
Encore conviendrait-il d'ameliorer sans cesse ce de
bat afin qu'il devienne reellement, non seulement 
un expose que I' on en tend et auquel on reagit, mais 
bien mieux un veritable dialogue. Mieux serait en
core d' arriver ensemble, Conseil, Commissions exe
cutives et Parlement europeen a dialoguer et a 
echanger nos vues sur des problemes encore a 
I' etude de faryon qu' a leur solution puisse etre appor-

tee Ia contribution, non seulement des gouverne
ments representes au sein du Conseil, de Ia Com
mission chargee de defendre les interets generaux 
de la Communaute, mais encore du Parlement euro
peen qui est quand meme le seul organisme ou sont 
representes les peuples qui constituent fondamenta
lement la Communaute europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Starke, au 
nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Starke.- (A) Monsieur le President, Monsieur 
le President en exercice du Conseil de ministres, 
Mesdames, Messieurs, le groupe des liberaux est 
heureux de !'expose qui vient d'etre fait et se £eli
cite de ce qu' aujourd'hui I' occasion nous soit a nou
veau offerte de proceder a un echange de vues avec 
le Conseil de ministres. 

Au stade actuel des deliberations de notre assem
blee, je voudrais me limiter a quelques observa
tions. Hormis le programme de politique econo
mique a moyen terme, j' aimerais attirer votre atten
tion avant tout sur !'importance que revet Ia poli
tique conjoncturelle commune. Au cours de ces 
dernieres annees, et plus particulierement de ces 
derniers mois, nous avons tous pu observer l'impor·· 
tance exceptionnelle qu'a pris et que prendra en 
faveur du developpement de notre Communaute 
une politique conjoncturelle au caractere commu
nautaire de plus en plus prononce. Avant tout il 
nous importe de souligner Ia necessite, pour le 
Conseil de ministres, d' examiner la situation en 
matiere de politique conjoncturelle, en tenant 
compte des necessites de I'heure. Toutefois, un 
echange de vues avec notre Parlement revet egale
ment Ia plus haute importance pour conferer a Ia 
politique conjoncturelle commune une resonance 
encore accrue aupres de !'opinion publique. Une 
collaboration encore plus etroite entre les Etats 
membres est necessaire dans ce domaine. 

Avant tout, il s' agit de degager des solutions 
transitoires toujours nouvelles, afin de remplacer les 
possibilites d' action existant sur le plan national et 
appelees a disparaitre, par des initiatives commu
nautaires ou des actions nationales coordonnees au 
niveau des Six. Nous sommes tres heureux des pro
gres realises en matiere d'harmonisation des impots 
sur le chiffre d'affaires ; je dois ajouter toutefois 
que nous regrettons vivement qu' aucun delai fixe 
n' ait encore ete prevu pour Ia suppression des 
barrieres fiscales. Ces questions sont restees en 
instance beaucoup plus qu'il n'titait apparu au de
but et beaucoup plus qu'il ne serait souhaitable 
pour !'evolution ulterieure. Or, avant tout, nous ne 
devons pas perdre de vue que Ia suppression des 
frontieres fiscales constitue un facteur reellement 
decisif pour une harmonisation ulterieure en matiere 
fiscal e. 
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La question essentielle qui se pose sans aucun 
doute a l'interieur de la Communaute dans son en
semble est celle du parallelisme et de l' equilibre 
des evolutions. Cette question s' est a nouveau im
posee a quiconque a pu suivre aujourd'hui les 
observations de M. le President en exercice du 
Conseil de ministres. Je pense notamment a !'evo
lution qui doit egalement s'instaurer dans les autres 
domaines, non seulement dans le domaine de la 
politique agricole et dans ceux qui s'y rattachent, 
mais aussi et en particulier - pour en reprendre 
l' enumeration - dans le domaine de la politique 
commune des transports, de la politique commune de 
l' energie, de la poursuite de !'harmonisation fiscale 
ainsi que dans le domaine de la politique commer
ciale. Cela s' applique egalement aux progres a 
accomplir, par l'intermediaire de l'union douaniere, 
dans la voie de l'union economique. 

A cet egard, il s' agira de resoudre, soit avant la 
levee definitive des barrieres douanieres, soit au 
moment ' de cette suppression, une infinite de pro
blemes et en particulier celui des aides, dont M. le 
President en exercice du Conseil de ministres a 
precise aujourd'hui meme qu'il n'etait pas encore 
resolu. Dans la pratique, ces questions ont frequem
ment une portee plus grande qu'il n'y parait lors
qu'on les examine ala table de conference. 

Je voudrais egalement saisir cette occasion pour 
attirer tout particulierement l' attention sur la portee 
des negociations du G.A.T.T. et sur !'interet que 
presente une heureuse issue de ce que l'on- a cou
tume de designer sous le nom de Kennedy round. 
Nous l!Ommes parfaitement conscients de l'ampleur 
des difficultes a resoudre. Je n'ai pas besoin d'entrer 
dans les details. Mais j' estirne que face a ces diffi
cultes, nous ne devons pas oublier qu'une nego
ciation qui ne serait pas couronnee de succes ou 
dont le succes serait incomplet, se traduirait par 
un echec pour le developpement ulterieur de notre 
Communaute. 

Parmi les nombreuses observations presentees par 
le president en exercice du Conseil de ministres au 
sujet des negociations avec les pays tiers, je vou
drais mettre tout specialement l' accent sur les nego
ciations avec l' Autriche, comme l' a deja fait le 
president du groupe democrate-chretien, ces nego
ciations portant sur des questions qui revetent une 
importance particuliere. Mais je voudrais egalement 
attirer votre attention sur les problemes souleves 
par l' association en general ainsi que sur !'impor
tance exceptionnelle des relations avec le tiers 
monde en general. 

A cet egard, je formulerai une simple remarque, 
que je livre egalement a la reflexion du Conseil, a 
savoir que cette question revetira une importance 
de plus en plus grande dans l' avenir. 

Nous serions heureux si l'on parvenait -enfin a 
reunir les conditions necessaires pour que la Com-

munaute europeenne de l' energie atomique puisse 
jouir d' une liberte d' action totale. N ous savons to us 
que cette question est tout aussi importante que 
celle de la recherche et que celle du retard accuse 
par l'Europe dans ce domaine. C' est pourquoi nous 
nous felicitous sin cerement d' apprendre de la bouche 
du president en exercice du Conseil de ministres 
que le Conseil consacrera une session extraordinaire 
a ces questions. 

'Passant a un autre domaine, je voudrais, moi 
aussi, me referer brievement a Ia prochaine cele
bration du dixieme anniversaire de la signature des 
traites de Rome. Cette date nous permettra de fai~e 
Ia retrospective de l' evolution suivie par les Com
munautes. Mais elle nous obligera aussi a tourner 
nos regards vers l' avenir afin de determiner Ia 
maniere dont nous pouvons accomplir de nouveaux 
progres dans cette evolution. 

Nous savons tous que, dans le cadre de la Com
munaute, nous avons surmonte des crises dange
reuses, mais nous savons aussi que certaines d' entre 
elles ont ete plutot masquees que reellement mai
trisees. Ce dixieme anniversaire nous permettra de 
constater que nous avons realise des progres rejouis
sants et que les Communautes ont connu d'heureux 
developpements, certains progres ayant sans doute 
depasse en ampleur ce a quoi nous pouvions nous 
attendre en 1958. Toutefois, cette occasion nous 
amenera precisement aussi a constater les inegalites 
de cette evolution ainsi que les obstacles et les dif
ficultes rencontres, dont certains etaient previsibles, 
mais dont certains aussi etaient inattendus. 

A l' avenir egalement, nous aurons a surmonter 
certaines difficultes inattendues et connaitrons des 
developpements nouveaux. Nous sommes persuades 
que dans Ia pratique les Communautes subiront 
encore plus d'une modification. Elles ne seront pas 
toutes favorables. Cependant, nous vivons dans un 
monde qui evolue aussi en lui-meme. C' est pour
quai certaines transformations, touchant aussi bien 
le fonctionnement interne des Communautes que 
leur influence a l' exterieur, seront provoquees, et 
meme imposees par les changements intervenus 
dans Ies conditions ambiantes et toute transforma
tion n' est pas necessairement mauvaise, voire fausse. 

Nous savons tous qu'il nous reste a resoudre une 
multitude de problemes restes en suspens, pro
bleme a Ia fois de Ia plus grande urgence et de Ia 
plus haute importance pour le developpement ulte
rieur de notre Communaute ainsi que pour Ia vie 
sociale et economique des pays membres. Dans un 
monde qui subit des transformations a Ia fois rapides 
et profondes; nous ne devons pas relacher nos 
efforts, ne ffrt-ce qu'un seul jour. 

Nous aurons continuellement a resoudre de nou
veaux problemes, de sorte qu'il ne serait pas oppor
tun d' ajourner Ia solution de problemes des a pre
sent connus. Car nous aurons toujours suffisamment 
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a faire avec les problemes nouveaux. La fusion des 
Communautes n'en est qu'un parmi d'autres. 

Je voudrais encore souligner un autre point, deja 
mentionne par les orateurs qui m' ont precede. Err 
nous effor~ant de surmonter les difficultes soit ac
tuelles, soit futures, nous devrions, en tout etat de 
cause, eviter de chercher la solution dans un retour 
en arriere, dans une regression de developpements 
deja acquis, et surtout - pour citer un exemple -
dans un retour sur le chemin que nous avons deja 
parcouru dans la voie du marche commun. Le presi
dent du groupe socialiste, en particulier, a formule 
a cet egard certaines observations relatives a l'in
dustrie de l'acier. 

Nous sommes done appeles, je le repete, a affron
ter sans cesse des developpements nouveaux. Des 
cette semaine, nous aurons a examiner une question 
adressee par la commission politique et relative au 
traite « de non-proliferation des armes nucleaires ». 

Je ne cite cet exemple que pour montrer la nature 
des questions qui ne cesseront de se poser a nous 
et qui demandent une solution. Il faudra toute 
l'energie des pays membres et des organes de la 
Communaute pour venir a bout de taus les pro
blemes. 

A cet egard, il importe que les travaux des insti
tutions de la Communaute soient equilibres les uns 
par rapport aux autres, comme d' ailleurs le traite l' a 
tres exactement stipule. Si je me rappelle ici ce que 
l' on a coutume d' appeler le « compromis de Lu
xembourg », vous comprendrez taus sans peine ce a 
quai j' en tends faire allusion. 

Pour conclure, permettez-moi de resumer en qua
tre points les problemes qu'il me parait essentiel de 
resoudre: 

En premier lieu, me semble-t-il, il y a le probleme 
de nos relations mal definies avec le tiers monde, 
y compris notamment certains pays europeens ; 
deuxiemement, il y a le probleme des disparites 
dans l' evolution interne de la Communaute ; troi
siemement, les relations entre les institutions de la 
Communaute, et leurs travaux sont desequilibrees. 
Il s' agit la d' eta pes dangereuses dans l' evolution 
future de la Communaute et nous devons leur con
sacrer une attention particuliere. En quatrieme lieu 
- c' est un point qui lui aussi a deja ete mentionne, 
mais je tiens a le mettre a nouveau en lumiere - il 
y a le probleme de l' evolution des pouvoirs et des 
travaux du Parlement europeen. En effet, quiconque 
examine ce probleme avec attention se rend imme
diatement compte que le transfert a la Commu
naute de pouvoirs plus etendus, en particulier dans 
le domaine legislatif, dependra un jour de la ques
tion de savoir si l'on aura pu d'ici la trouver, au 
sein de la Communaute, une formule pleinement 
democratique, permettant de suppleer a la dispari
tion de certains pouvoirs des parlements nationaux 
dans les pays membres. 

Si j' ai resume une fois de plus ces differents 
points, c' est pour souligner !'importance du travail 
qui nous attend, egalement a l'avenir, et parce 
qu'il me semble utile de continuer de nous reunir 
regulierement et dans les delais prevus aux fins 
d'un echange de vues avec le Conseil de ministres. 
Les multiples travaux de detail qui, soit en seance 
pleniere, soit dans les commissions du Parlement, 
risquent parfois de nous submerger, ne doivent pas 
nous faire perdre de vue l' evolution dans son en
semble, ni nous en faire oublier !'importance. Seul 
un tel echange de vues, en raison de la vue d' en
semble qui s' en degage, permet a la grande masse 
des populations des pays membres de percevoir dis
tinctement le developpement que !'Europe est appe
lee a connaitre. Dans l' abondance des problemes 
particuliers, des rapports ou reglements aux titres 
parfois compliques, l'« homme de la rue)) en vient a 
perdre le fil de cette evolution. 

Je me suis efforce de vous exposer quelques-uns 
des aspects qui nous tiennent particulierement a 
oceur. Je veux esperer que la prochaine discussion 
avec le Conseil de ministres, si elle nous amenera 
encore a souligner certains aspects mains heureux, 
no us offrira aussi et surtout l' occasion de mettre en 
relief des developpements positifs, voire des succes 
qui auront ete obtenus dans l'intervalle. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission de 
l'Euratom. - (A) Monsieur le President, dans le 
rapport presente par le president en exercice du 
Conseil de ministres, les problemes de !'Euratom 
n'occupent qu'une place reduite. Seuls deux points, 
me semble-t-il, concernent !'Euratom. Je tiens ce
pendant, ne serait-ce qu' en quelques mots, a expri
mer au Conseil de ministres rna gratitude du fait 
qu'il s' est acquitte dans les delais de l' obligation 
qui lui incombe aux termes de l' article 12 du regle
ment financier - c' est-a-dire celle d' assurer la 
poursuite normale des travaux de Ia Communaute 
- en mettant a notre disposition, pour l' exercice 
1967, les trois douziemes provisionnels, puisqu'il 
n' a pas encore ete possible jusqu' a present de pren
dre une decision sur le projet relatif au budget de 
recherches, presente le 27 septembre 1966. Compte 
tenu du moment present, je me permets de souhai
ter humblement que nous puissions beneficier d'une 
mesure identique pour Ie deuxieme trimestre de 
l'annee 1967, etant donne que nous ne disposerons 
d' aucun budget avant Ia prochaine session du Parle
ment, en mai. 

C' est done le premier point au sujet duquel je 
tiens a remercier le Conseil d' a voir pris, en temps 
utile, les mesures efficaces qui nous permettent de 
poursuivre l' activite prevue a I' article 12 du regle
ment financier. 
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Eu egard a I' ordre du jour prevu pour Ia session 
que le Conseil de ministres doit tenir dans Ia pre
miere quinzaine du mois d' avril, nous esperons 
qu'un budget de recherches pour l'exercice 1967 
sera adopte a ce moment et que les craintes de M. 
Vals de voir cette question condamnee a l'oubli se 
reveleront vaines. En tout cas, l'ordre du jour prevu 
pour Ia prochaine session du Conseil permet d' es
perer - et les observiJ.tions presentees par le presi
dent en exercice du Conseil de ministres me parais
sent confirmer cet espoir - que, malgre tout, nous 
obtiendrons bientot un budget de recherches ordi
naires pour l'annee 1967. En effet, le president du 
Conseil de ministres n'a-t-il pas declare ici meme 
qu'il etait indispensable de mettre le plus tot possible 
a Ia disposition de Ia Communaute les ressources nor
males necessaires a Ia poursuite de son activite ? 
Nous avons pris acte de ces informations avec joie et 
satisfaction, tout comme nous avons enregistre avec 
joie et satisfaction Ia declaration selon laquelle le 
Conseil de ministres est conscient de Ia necessite 
de maintenir intact le patrimoine que Ia Commu
naute europeenne de I' energie atomique detient en 
matiere de competences, d'hommes et de materiel, 
et de la necessite de se mettre a la recherche de 
procedes nouveaux. Cela correspond precisement 
aux propositions de Ia Commission puisque celle-ci 
a elabore un programme d' action qui est actuelle
ment discute dans les organismes prevus a cet effet 
- et en particulier au Conseil scientifique et tech
nique - et sur lequel le Conseil de ministres sera 
ensuite appele a statuer en temps utile ; nous comp
tons, a cet egard, sur la collaboration de ce dernier. 

Le deuxieme point concerne la recherche scienti
fique et technique. Ce theme a suscite un vif interet 
au pres de I' assemblee, et je suis reconnaissant au 
president en exercice du Conseil de ministres d' avoir 
signale qu'une discussion lui sera consacree a breve 
echeance. Comme vous le savez, M. De Groote a 
deja expose ces problemes a cette tribune et precise 
notre point de vue a cet egard. J' ajouterai que ce 
groupe interexecutif .de la recherche scientifique, 
c' est-a-dire I' organisme cree par les trois Commu
nautes en vue de poursuivre I' examen de cette ques
tion, a realise dans l'intervalle des progres conside
rables. J'espere que M. Carrelli, · qui preside le 
groupe de travail interexecutif, aura prochainement 
I' occasion de vous exposer les progres accomplis. 

Sur ce point, je puis simplement dire - et je vou
drais me limiter a cette observation - que nous 
n' avons, pour !'instant, aucun vam a formuler 
a I' adresse du Conseil, si ce n' est celui de voir ce 
qu'il nous a deja annonce. A cet egard, nous comp
tons beaucoup sur la collaboration des represen
tants permanents, avec lesquels nous entretenons 
des liens a la fois agreables et amicaux et qui, de 
meme que notre Commission, font de leur mieux 
pour trouver une solution aux problemes en suspens. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
M:ugulies. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

M. le President en exercice des Conseils voudra 
sans doute repondre aux orateurs qui ont si heureu
sement contribue au debat. 

La parole est a M. van Elslande. 

M. van Elslande, president en exercice des Con
seils des Communautes europeennes. - (N) Mon
sieur le President, si les interventions de cet apres
midi n'ont pas ete tellement nombreuses, elles ont 
ete tres detaillees et il n' est evidemment pas aise 
d'avoir immediatement reponse a tout. Je dirai tout 
d' abord que ce n' est pas sans un certain regret que 
je retournerai dans mon pays et mon parlement ; 
I' atmosphere dans cette enceinte est tellement plus 
sereine. Les membres ici sont unanimes dans leurs 
louanges comme dans leurs critiques. Ce n' est pas 
ainsi, malheureusement, que les debats se deroulent 
t~ujours dans nos parlements nationaux. Aussi suis
je tres heureux d'avoir pu assister aujourd'hui a une 
seance du Parlement europeen. 

M. le President. - Revenez plus souvent, Mon
sieur van Elslande. 

M. van Elslande. - J e ne demanderais pas mieux, 
Monsieur le President. 

D' autre part, je me trouve dans la situation 
quelque peu embarrassante - le porte-parole de 
l'un des groupes l'a fort bien souligne - de celui 
qui doit parler au nom de six gouvernements a Ia 
fois. 

Rien ne servirait d' exprimer mes vues person
nelles sur l'un ou !'autre point; parfois cependant, 
il est difficile de les taire. II est evident que je dois 
m' en tenir aux positions adoptees par la Commu
naute, du moins dans la mesure ou, en I' occurrence, 
elle les a deja arretees. 

A vee votre permission, Monsieur le President, je 
ferai une derniere remarque encore. Je reconnais 
d'emblee qu'il est bon que ce Parlement ne menage 
pas ses critiques ; mais nombreuses sont celles qui, 
sans pour autant que je les approuve, devraient 
etre repetees devant les parlements nationaux. 
Qu' elles le seront, me semble hors de doute. 

Lorsque, par exemple, on demande, afin d' assu
rer I' evolution democratique de !'Europe des Six, 
un elargissement des pouvoirs du Parlement euro
peen, il ne m' appartient pas, a moi, de repondre 
a Ia question mais aux membres du Parlement euro
peen, lorsqu'ils se retrouveront devant leurs parle
ments nationaux, a convaincre leurs· gouvernements 
du bien-fonde de leur position. 
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D' autre part, je me reJouis, Monsieur le Presi
dent, de ce que sur un certain nombre de points, il 
y ait une remarquable identite de vues a propos de 
certaines questions que le Conseil de ministres, la 
Commission et les representants permanents ont, 
de l'avis general, fort bien resolues. Je constate 
avec satisfaction que l'on a vu, notamment dans 
les resultats obtenus en ce qui concerne la taxe sur 
la valeur ajoutee et la politique economique a 
moyen terme, les deux resultats vraiment remar
quables enregistres par les institutions de la Com
munaute au cours des mois qui ont suivi le dernier 
colloque. 

11 n'en reste pas moins, comme l'ont souligne les 
presidents de deux groupes politiques, qu'il faudra 
bon nombre de « tours de force pedagogiques >> de 
la part des gouvernements pour faire comprendre 
a la population qu'il existe une differel!Ce entre 
une frontiere douaniere et une frontiere fiscale. Que 
puis-je dire si ce n' est que je partage entierement 
ce point de vue mais que Rome, Cologne et Paris -
il conviendrait de citer d' autres villes encore, mais 
leur nom ne me vient pas a 1' esprit, n' ont pas ete 
baties en un jour et qu'il est egalement impossible 
aux organes de la Communaute de supprimer a la 
fois, en un temps malgre tout relativement court, 
les frontieres douanieres et les frontieres fiscales. 

D' ailleurs, dans le cadre plus etroit du Benelux 
ou les barrieres tarifaires ont ete abolies depuis 
quelque temps deja, les postes de controle subsistent 
aux frontieres separant les trois pays. 11 nous faut 
depuis longtemps consentir un grand effort d' educa
tion pour faire admettre par les habitants du Bene
lux que la _suppression des frontieres douanieres n' en
traine pas, ipso facto, celle des frontieres fiscales. 

M. Burger. - 11 serait cependant grand temps 
qu' elles disparaissent aussi. 

M. van Elslande. - Vous le dites mieux que je 
ne pourrais le faire. 

11 a ensuite ete souligne - et c' est la un point 
dont nous ne pouvons tous que nous rejouir - que 
c' est la premiere fois que la Communaute ait pu se 
mettre d' accord sur une perspective commune de la 
politique de conjoncture a moyen terme. Je n'ai pas 
lu tous les rapports discutes par le Parlement euro
peen, mais en parcourant certains de leurs extraits, 
j' ai ete a plusieurs reprises frappe de constater qu' en 
toute occasion, lors de chaque session et de chaque 
colloque avec le Conseil de ministres, les membres 
du Parlement ont mis le doigt sur cette lacune. Nous 
avons done tout lieu, aujourd'hui, de nous feliciter 
de la mise en ceuvre des premieres mesures d'une 
politique economique commune a defaut de laquelle 
la vie economique dans le cadre des Six ne saurait 
etre convenablement organisee. 

Et maintenant que nous avons, ensemble, goute 
le plaisir et chante les louanges du travail bien ac-

compli, permettez-moi, pour le reste, d'invoquer des 
circonstances attenuantes. Le temps joue evidem
ment un certain role. 11 n' est pas possible de tout 
faire en meme temps. Certains problemes ont des 
aspects si epineux et si nombreux que je m'y arre
terai volontiers quelques instants. 

Le porte-parole du groupe democrate-chretien 
ainsi que ceux des autres groupes - mais je n'en
trerai pas dans les details car ils ont en somme expri
me le meme point de vue et s'ils differaient par 
les nuances, le fond de leurs exposes etait le meme 
- ont notamment attire 1' attention sur la lenteur 
avec laquelle les relations exterieures de la C.E.E. 
se developpent. Cette lenteur est un fait incontes
table. Elle a cependant une explication qui me parait 
valable. Tout d'abord, de tres nombreux pays solli
citent leur entree dans le Marche commun aux con
ditions les plus diverses. Chaque fois que dans le 
cadre de la C.E.E. nous prenons des contacts et en
gageons des pourparlers, exploratoires ou autres, 
chaque fois que nous envisageons de conclure un 
accord commercial ou un traite d' association assorti 
ou non de modalites particulieres, nous sommes 
confrontes non seulement avec les difficultes du 
pays interesse et celles que 1' on entend signer avec 
ce pays, mais en outre - et c' est la un point tres 
important - avec la question de savoir quelles 
seront les consequences de cet accord ou de ce 
traite. Nous devons tenir compte non seulement 
des interets du pays qui pose sa candidature et de 
ceux de la -C.E.E., mais aussi des relations de la 
C.E.E. avec nombre de pays tiers situes en Europe 
et meme dans d' autres parties du monde, sans parler 
de !'incidence que !'accord pourrait avoir sur les 
regions moins developpees auxquelles nous devons 
evidemment accorder une attention toute parti
culiere. 

Je crois qu'en effet, il est permis de dire que les 
relations exterieures se developpent lentement. 
Mais, si 1' on tient tous les elements du probleme 
presents a !'esprit, on ne peut, me semble-t-il, que 
rendre un eclatant hommage a la Commission qui 
fait toujours tout ce qui est en son pouvoir pour 
que ces difficiles negociations aboutissent aussi rapi
dement que possible a un maximum de resultants 
precis et, ce faisant, n'oublie pas que les problemes 
avec lesquels le Conseil de ministres sera confronte, 
sont d' ordre non seulement technique mais egale
ment politique. Le fait que la Commission prenne 
egalement ces aspects _en consideration plaide en 
faveur de sa perspicacite. Je tiens a l'en remercier 
publiquement. 

Autre motif de critique : il existerait un certain 
desequilibre entre les differents organes de la Com
munaute. 

Certains ont presente les choses differemment et 
ont repris les critiques formulees autrefois a l'adresse 
du groupe des representants permanents. 
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Je ne puis, je crois, que repeter ce que j'ai deja 
dit au debut de mon expose, a sa voir que 1' expe
rience que j' ai du Conseil de ministres - si elle 
n'est peut-etre pas tres longue, du moins fut-elle 
ces derniers mois, tres intense - me permet d' affir
mer que la cooperation entre les differentes institu
tions du Marche commun est reellement exemplaire. 
Cela, je crois pouvoir le dire en rna qualite de mi
nistre. Les membres de la Commission et, a plus 
forte raison, les representants permanents peuvent 
difficilement adresser des eloges a eux-memes. 
D' apres mon experience personnelle - je le dis en 
toute franchise - la cooperation est bonne et au
cune des trois institutions ne se montre insuffisante 
dans 1' execution de ses taches ni outrepasse ses 
competences. 

Montesquieu distinguait trois pouvoirs. Pour ce 
qui est des institutions du Marche commun, je pense 
qu'il vaut mieux parler du concours de trois forces 
plutot que de trois forces divergentes n'ayant pas 
le meme objectif. 

A ce propos on a fait allusion a 1' adoption de 
points figurant sous la lettre A au debut de 1' ordre 
du jour de chaque session ministerielle, et cela sans 
qu'ils fassent 1' objet d' aucune discussion. En soi, 
le fait allegue est lui aussi exact. Mais, a mon avis, 
il ne faut pas en conclure qu' on n' attache aucune 
importance a ces points, ni que leur examen in
combe uniquement a la Commission ou aux repre
sentants permanents. 

Les representants permanents - le Parlement 
peut m' en croire - ne marqueront pas leur accord 
sur une proposition sans en avoir refere a leurs gou
vernements respectifs. Si les ministres des six gou
vernements ne reviennent pas sur un point A figu
rant a l'ordre du jour, cela ne signifie pas que les 
gouvernements s' en desinteressent. Cela prouve, au 
contraire, qu'ils sont d' accord avec leurs represen
tants pour estimer que ce point peut etre adopte 
sans debat. 

Pour ce qui est des points B, c'est-a-dire des reso
lutions du Parlement europeen, je dirais qu'il en 
va a peu pres de meme. r ajouterai cependant 
qu' elles sont prises en consideration non seulement 
lorsqu' elles presentent un interet immediat pour les 
gouvernements, mais egalement chaque fois que 
1' attention des differents gouvernements y est attiree 
a !'occasion de l'examen de l'une ou l'autre ques
tion. C'est le cas notamment lorsqu'un probleme fait 
l'objet d'un debat particulier, debat au cours du
quel les recommandations du Parlement europeen 
sont a coup sur prises en consideration. 

11 serait d' ailleurs impossible, durant les sessions 
ordinaires du Conseil de ministres de la Commu
naute economique europeenne, de traiter en un 
seul echange de vues approfondi toutes ces resolu
tions si differentes et taus ces avis sur des sujets si 

divergents. Vous savez bien, Monsieur le President, 
que lors des sessions du Conseil de la C.E.E. on ne 
parvient pas toujours a rassembler tous les ministres 
des six pays autour du tapis vert. Meme si, de temps 
en temps, 1' envie nous prend de jouer aux Pic de la 
Mirandole, en fait nous n'en sommes plus capables et 
il nous est impossible de toujours deliberer en con
naissance de cause sur la grande variete des pro
blemes dont nous sommes saisis. 

Personnellement, je suis d'avis que cette fac;:on 
d'agir est preferable a une deliberation qui, au fond, 
n'aurait lieu que pour satisfaire le grand public et 
pour pouvoir dire au Parlement: Voyez, Messieurs, 
com bien de temps et d' energie nous avons consacres 
a ce seul point. 

C'est pourquoi je pense que la methode suivie, 
si elle parait mains sympathique aux non inities, 
est pourtant plus efficace et plus honnete et don
nera peut-etre des resultats meilleurs. 

On a parle egalement - a juste titre d' ailleurs -
de !'importance que revet l'approvisionnement de 
l'Europe en energie et de taus les problemes qui 
s'y rattachent. Je voudrais m'arreter un instant au 
probleme de !'Euratom. La comme ailleurs, on a 
attire !'attention sur le fait que bien des chases 
restent a faire avant que le deuxieme programme 
quinquennal de la Communaute europeenne de 
1' energie atomique puisse etre mene a bonne fin et 
cela entre autre parce que le budget de !'Euratom 
pour 1967 n'a pas encore ete adopte. 

J'ai cru devoir inferer d'une intervention que nous 
venons d' entendre que 1' on reproche au Conseil de 
ministres de ne pas s'interesser suffisamment au 
budget de recherches de !'Euratom, ni en general a 
tout ce qui touche au budget de cette Communaute. 
Je suis heureux de pouvoir dire que cette accusation 
n' est pas fondee. Lors de notre seance du 7 mars 
dernier, nous avons charge les representants perma
nents de se consacrer a certains problemes fonda
mentaux qui n' ont pas encore trouve de solution et 
qui sont a 1' origine de nos difficultes ; vous voyez 
ce que je veux dire, je n' ai done pas besoin d' entrer 
dans les details. Ce sont ces problemes, qui, entre 
autres, ont empeche le budget d'etre adopte. Mais 
en meme temps, les representants permanents de
vront achever la mise au point du deuxieme plan 
quinquennal de !'Euratom et du budget de cette 
Communaute pour 1967. Ils ont pour tache d'en 
referer au Conseil de ministres au cours de sa pro
chaine seance, prevue pour le 10 avril, afin que 
celui-ci puisse prendre une decision lors de sa reunion 
des 10, 11 ou 12 avril. II est done exact de dire qu'il 
y eut un hiatus de plusieurs mois que nous deplo
rons taus et dont nous n'avons plus a rechercher les 
causes. Mais je puis dire que cet « interregne >> a 
pris fin et que la Communaute de 1' energie ato
mique est de nouveau etablie sur des bases solides. 
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Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
no us avons aborde d' autres points encore. On a 
regrette, par exemple, que Ia politique sociale ne 
progresse pas plus vite et qu'en matiere de politi
que commune des transports on ne soit pas plus 
avance. Vous comprendrez que face a tous ces 
points qui ne relevent pas de rna comp~tence pro
pre, je souhaiterais pouvoir plaider des circonstances 
attenuantes. 

Au cours de ces derniers mois, nous avons resolu 
certains problemes fort graves. Le grand probleme 
des negociations du G.A.T.T. ne l'est pas encore et 
ces negociations constituent actuellement, a notre 
avis - et d' apres ce que j' ai cru com prendre, vous 
partagez cette opinion - le probleme essentiel, 
aussi bien pour le Marche commun que pour les 
relations entre le Marche commun, I' association de 
libre-echange et I' ensemble beaucoup plus vaste des 
43 Etats interesses au Kennedy round. Telles sont 
les circonstances attenuantes que je voulais invoquer 
pour expliquer l'insuffisance manifestee dans 
certains secteurs. 

Si nous nous trouvions au seuil d'un'e annee nou
velle, je dirais, avec les enfants de mon pays : nous 
essayerons de faire mieux I' annee prochaine. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
le President des Conseils. 

Grace a vous, grace a la chaleur - sinon tou
jours au contenu - de vos reponses, nous avons eu 

!'impression de participer a un veritable dialogue. 
Personne ne demande plus la parole? ... 

Le debat est clos. 

8. Depot et discussion d' urgence d' une proposition 
de resolution concernant la composition des 

commissions 

M. le President. - J'ai r~u de MM. Illerhaus, 
Vals, Hougardy et Terrenoire, au nom des grou
pes politiques, une proposition de resolution rela
tive a la composition des commissions du Parlement 
europeen. 

Ce document a ete imprime et distribue sous le 
n° 29. 

Conformement a !'article 15 du reglement, je 
propose au Parlement de decider de proceder imme
diatement a la discussion d'urgence de cette propo
sition de resolution, sans renvoi en commission. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est ordonnee. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de. resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

relative a Ia composition des commissions du Parlement europeen 

Le Parlement europeen, 

- vu !'article 37 de son reglement, 

- modifiant la resolution relative au nombre et a la composition des commissions du 
Parlement europeen adoptee le 2 fevrier 19~7 (1), 

1. Decide: 

que le nombre des membres de Ia commission de l'energie, de Ia recherche et des 
problemes atomiques, sera de 29 ; 

- que le nombre des membres de la commission des finances et des budgets sera 
de 17. 

2. Decide egalement que Ia denomination de ces deux commissions sera celle 
indiquee ci-dessus. 

(1) J.O. n° 28 du 17 fevrier 1967, p. 449/67. 
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M. le President. - Avant d' aborder la discussion 
de Ia question orale n° 3, le Parlement voudra sans 
doute suspendre sa seance pendant quelques 
instants? 

( Assentiment) 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 17 h 35, est reprise (1 
17 h 45) 

M. le President. - La seance est reprise. 

9. Question orale n° 3 avec debat: 
fraudes financieres dans le secteur agricole 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
question orale avec debat no 3 que la commission 
des budgets et de l' administration a adressee a la 
Commission de la C.E.E., concernant les fraudes 
dans le systeme de financement de la politique 
agricole commune. 

Je rappelle la teneur de cette question : 

« 1. Quel est le montant connu des fraudes ? 
Doit-on craindre que les chiffres connus augmen
tent encore ? 

2. Comment les fraudeurs ont-ils procede pour 
enfreindre les dispositions existantes ? Comment 
ont-ils pu echapper aussi bien a la reglementation 
du Fonds qu'au controle des instances douanieres 
nationales et cela pendant des annees et sur une 
echelle qu'un recoupement des donnees statistiques 
aurait dil. montrer a condition qu'il y ait suffisam
ment de coordination entre les services economiques 
et ceux gerant le Fonds ? >> 

Conformement a l' article 46, paragraphe 3, du 
reglement, 1' auteur de la question dispose de vingt 
minutes au maximum ; lorsque !'institution inter~ 
pellee aura repondu a la question, chaque orateur 
inscrit pourra parler pendant dix minute~. 

La parole est a M. Leemans, au nom de la com
mission des budgets et de l' administration. 

M. Leemans. - (N) Monsieur le President, pour 
presenter cette question je n'utiliserai certainement 
pas les vingt minutes que m' accorde le reglement. 
Je prefererais beaucoup pouvoir, si besoin en etait, 
consacrer le temps que je n' aurai pas utilise a un 
echange de vues, a une discussion sur cette affaire. 

Monsieur le President, vous avez deja rappele 
vous-meme sur quoi porte la question orale. II n' est 
done pas necessaire que je le repete ; M. Mansholt 
et cette assemblee la connaissent. 

La seule chose qu'il me reste a faire, au nom de 
la commission des finances, de !'administration et 

de la comptabilite, est de faire observer que nous 
n'aurions pas pose cette question orale si, au cours 
de sa reunion, la commission chargee normalement 
du controle des fonds, de quelque nature qu'ils 
soient, avait rec;:u du representant de M. Mansholt 
des renseignements plus satisfaisants. 

Je pense que je n'ai pas besoin de convaincre M. 
Mansholt que ni la commission des budgets et de 
!'administration, ni moi-meme n'avons !'intention de 
faire du battage autour de cette histoire de fraude. 
Nous avons cependant pu constater qu'il s' agit d'une 
affaire serieuse et que, petit a petit, cette fraude a 
pris une grande extension, comme il ressort d'un 
article paru aujourd'hui dans le <<Spiegel>>. Je ne 
sais pas dans quelle proportion les operations qui 
y sont enumerees sont du ressort du Fonds d' orien
tation et de garantie agricole. La commission des 
budgets et de !'administration n'a pas non plus 
!'intention de s'immiscer ·dans la politique qui est 
menee dans le secteur agricole; specialement en ce 
qui concerne l' organisation du marche comme telle. 
C' est l' affaire de la commission de 1' agriculture. 
Nous avons voulu nous limiter a la mission de 
controle qui nous incombe en tant que commission 
des budgets et de l' administration. 

Ce que nous avons voulu aussi - vous pouvez 
y voir une maniere d'objectif secondaire - c'est 
saisir cette occasion pour souligner l'utilite et la 
necessite qu'il y aurait a soumettre une affaire 
comme celle-ci a un controle communautaire. II fau
drait ici prononcer un nouveau plaidoyer en faveur 
de ce droit budgetaire qui est toujours refuse a 
notre Parlement et a ses commissions competentes. 

Ces affaires de fraude nous ont clairement montre 
que la mise en reuvre d'une politique agricole 
organisee, avec ses caisses de restitution (actuelle
ment encore alimentees par les gouvernements 
nationaux, mais qui seront prochainement financees 
par le Fonds d'orientation et de garantie agricole) 
et la naissance d'un marche specialise, dote d'instru
ments multiples, auront des effets non seulement 
sur les dispositions legales des differents pays de la 
Communaute, mais aussi sur les pratiques douanieres 
actuellement en vigueur. Des effets taut en ce 
qui regarde les disparites de ces pratiques que la 
maniere dont la douane controle les importations et 
les exportations. 

Telle est la portee de nos questions. Nous serious 
reconnaissants a M. Mansholt d'y fournir une 
reponse qui puisse satisfaire aussi bien notre com
mission que le Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je puis de-
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darer au nom de Ia Commission qu' elle apprecw 
!'initiative du Parlement d't'woquer en discussion 
publique cette affaire qui agite considerablement 
Ies esprits, cette question des fraudes commises a 
I' importation et a I' exportation de produits agricoles 
de notre Communaute. Je crois qu'un tel debat 
peut etre utile, bien que je doive ajouter tout de 
suite que Ia Commission n' est pas encore en mesure 
de fournir au Parlement' beaucoup de renseigne
ments a ce sujet, pour Ia simple raison qu' elle
meme n'a pas encore ete informee par les Etats 
membres, qui miment I' enquete. La Commission a 
evidemment les memes sources d'information qu'un 
chacun, et done que Ie Parlement, a savoir les 
articles de presse, jusques et y compris Ie « Spiegel >> 

de ce matin. Ce sont Ies seules donnees concretes 
dont nous disposons. C' est pourquoi il m' est 
extremement difficile de repondre a Ia premiere 
question, autrement dit de preciser de quel mon
tant il s'agit. Nous ne sommes pas encore a meme 
de le faire. A Ia fin du mois de janvier, nous avons 
demande aux Etats membres de nous faire parvenir 
tous les renseignements en leur possession. Jusqu' a 
present nos lettres aux gouvernements interesses 
sont restees sans reponse, ce qui d' ailleurs est 
comprehensible vu que I'enquete dans les Etats · 
membres est toujours en cours. La Commission 
con9oit que les gouvernements veuillent achever 
leur enquete avant de lui communiquer les rensei
gnements demandes. II est probable qu'ils ne con
naissent pas encore eux-memes l'ampleur de ces 
fraudes. 

II n' en reste pas moins que, grace a notre techni
que et aux contacts que nous entretenons, nous 
sommes parvenus a un certain nombre de conclu
sions, dont il n'est pas inutile d'informer le Parle
ment. 

Le premier point a eclaircir est de savoir com
ment les reglements ont pu etre tournes, c'est-a-dire 
comment les fraudeurs out procede pour echapper 
aux dispositions existantes. 

La reponse varie selon les produits memes. II est 
clair qu'il y a diverses manieres de frauder. Suppo
sons, par exemple,- qu' on exporte de Ia Communaute 
du ble a un prix donnant droit a une restitution 
parce que superieur au prix du marche mondial, et 
que Ia douane du pays interesse ne s'assure pas que 
le ble a atteint sa destination, se contentant, pour 
verser Ia restitution, de savoir qu'il a quitte le port : 
il est evident alors qu'une telle procedure rend Ia 
fraude singulierement facile. Nous avons constate 
que c' est effectivement de cette maniere -que Ia 
fraude a ete commise dans plusieurs cas. Ma con
clusion provisoire sera qu' en I' espece Ia douane a 
ete negligente. Elle doit, en effet, s'il y a une 
restitution a operer, s'assurer prealablement que 
toutes les dispositions ont ete respectees. 

Un autre type de fraude consiste a exporter ou a 
importer deux produits differents assortis de resti
tutions differentes. Cette methode peut, en outre, 
etre appliquee Iorsqu'il s'agit de produits industriels. 
Supposons cette fois qu'un produit se trouve dans 
un navire, un wagon ou un camion. lei aussi Ia 
fraude sera extremement aisee. Je crois qu'en ce cas 
egalement nous pourrons conclure a de Ia negligence 
dans Ie chef de Ia douane, qui ne s' est pas assure, 
par des coups de sonde ou par un controle perma
nent, qu'une marchandise determinee etait effecti
vement couverte par Ies documents qui l'accompa
gnaient. 

II arrive enfin - notre science reposant ici sur 
des informations qui ne nous ont pas ete fournies 
par les gouvernements, je Ie declare sous certaines 
reserves - que des marchandises sont exportees a 
r etranger puis dirigees immediatement sur un autre 
pays. Ainsi nous avons appris que du beurre avait 
ete exporte en Suisse, puis transporte directement 
en Italie, accompagne de documents falsifies. On 
sait que I' on peut exporter du beurre en Italie 
moyennant un certain document DD4 relatif a la 
circulation interieure. L' exportation de beurre a 
I' etranger donne droit a une restitution importante. 
Mais !'importation de beurre en ltalie au moyen de 
documents falsifies est evidemment une manreuvre 
frauduleuse, laquelle, de plus, inflige des pertes au 
Tresor national, car c' est lui qui paie toutes les 
restitutions. 

Je pourrais allonger cette liste d'exemples. Pen
dant Ie voyage qui m' a amene ici, j' ai Iu dans le 
« Spiegel " un article ou I' on parle de saucisses 
contenant 7 °/o de viande. Tout cela m'incite a 
penser qu'une enquete minutieuse s'impose. II est 
certain que ces reglements agricoles - qui, en 
matiere de droit d'importation, ne different pas 
essentiellement des reglements industriels - requie
rent une surveillance rigoureuse. 

Mais une question vient immediatement a I' esprit, 
celle de savoir, en effet, qui porte actuellement la 
responsabilite de ce controle. La Commission etudie 
en ce moment le probleme ; elle poursuivra cet 
examen en collaboration avec les Etats membres. 
Je ne puis cependant encore rien dire de definitif 
a ce sujet. Je me bornerai a declarer que nous ne 
pouvons actuellement trouver dans le traite aucun 
article qui nous confie Ia responsabilite juridique 
du controle du contenu des documents, autrement 
dit nous ne pouvons pas, en tant que Communaute, 
aller jusqu'a controler - negligeant le point de 
savoir quel organe devrait le faire, je suppose pour 
un instant que ce serait Ia Commission avec son 
administration - si les marchandises repondent 
aux indications portees sur les documents. 

Jusqu'a ce jour, c'est-a-dire pendant les annees 
1962-63 et 1963-64, qui sont les deux annees pour 
lesquelles nous avons etabli le bilan des recettes et 
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des depenses des Etats membres et le montant des 
participations a verser ou a percevoir au Fonds de 
garantie, nous avons suppose que les documents 
correspondaient aux marchandises et n'avaient pas 
ete falsifies. J e dois ajouter que, par manque de 
personnel, on n'effectue qu'un controle tres som
maire, par voie de sondages. Il doit se limiter - je 
cite un chiffre au hasard - a plus ou moins une 
operation sur dix mille. Jusqu'a present, il n'y avait 
d' ailleurs que trois fonctionnaires a s' en occuper. 
Nous devrions disposer d'un personnel administratif 
relativement nombreux pour pouvoir effectuer plus 
de sondages. 

Jusqu'a present nous avons done pose en principe 
que la responsabilite du controle de la correction des 
operations d'importa:tion et d'exportation incombe 
aux gouvernements nationaux. J e crois que nous 
devrons garder ce systeme a l'avenir, bien qu'il ne
cessite - et c' est la un second probleme que la 
Commission etudie en ce moment - l' et:ablissement 
d'une coordination tres etroite entre les divers ser
vices douaniers. La frontiere exterieure de notre 
Communaute est une frontiere communautaire, cer
taines operations y sont controlees par six services 
douaniers nationaux. Ceux-ci ne forment pas un ser
vice communautaire unique. Aussi faudra-t-il veiller 
que s' etablisse entre ces services une cooperation 
tres etroite et qu'un systeme de controle s'institue 
qui rende impossible ces fraudes relativement fa
ciles. 

La responsabilite de la Communaute n' est pas 
epuisee pour autant. Je ne puis encore indiquer de 
queUe maniere il convient d' en assurer l' organisa
tion. C' est un point que la Commission etudie et 
nous devrons peut-etre faire des propositions au 
Conseil. Ceci ne concerne pas seulement les pro
duits agricoles, mais egalement, en principe, tous 
les produits industriels. 

II faut egalement, dans cet examen, pouvoir uti
liser les donnees statistiques. C' est un point que 
M. Leemans a egalement signale. On n' est pas en
core parvenu, a ce jour, a mettre les donnees statis
tiques des Etats membres suffisamment en accord 
avec la nomenclature utilisee dans les reglements 
agricoles pour que l'on en puisse tirer des conclu
sions valables. A cette question de M. Leemans je 
dois done repondre que, pour !'instant, nous ne 
sommes pas encore en mesure de deduire l' ana
lyse des statistiques si des detournements ont eu 
lieu. 

En ce qui concerne la responsabilite de la Com
i:nunaute, Monsieur le President, je puis encore dire 
qu'il faut evidemment organiser petit a petit le 
controle de telle maniere que les pays de la Com
munaute puissent de part et d' autre de la frontiere 
avoir la conviction qu'il est reellement bien effectue 
en tous points. 

Si jusqu' a present nos ennuis ne se situent encore 
qu' aux points de paiement frontaliers, je tiens ce
pendant a signaler que des a present il y a de nom
breux endroits, et il y en aura davantage encore a 
l'avenir, ou des fonds sont verses sur la base d'ope
rations determinees prevues dans les reglements 
agricoles et donnant droit a des restitutions. J e vise 
notamment les interventions. Dans le cas qui nous 
occupe, on a fait etat de fraudes a la frontiere exte
rieure, mais nous savons - c' est une experience 
commune a toutes les politiques agricoles nationales 
- que les interventions se pretent egalement a des 
operations frauduleuses. 

Je vais de nouveau illustrer ce point par des 
exemples pratiques, empruntes aussi bien a Ia poli
tique agricole nationale qu' a notre politique agricole 
communautaire. Si, par exemple, on est oblige de 
denaturer la poudre de lait destinee a !'alimenta
tion du betail - ce Parlement a consacre des debats 
tres precis a ce point ; la denaturation est un des 
moyens de donner au lait une destination deter
minee - il faut naturellement etre certain que 
l'on ne pourra pas, par quelque detour, reutiliser 
pour l' alimentation humaine normale cette poudre 
de lait peu couteuse. II faut egalement emp~cher 
- car ceci serait plus grave - que les quantites 
reelles ne different des quantites declarees. En 
d' autres termes, tout le probleme des interventions 
sur le marcM, qu'il s'agisse de cereales, des produits 
laitiers ou d' autres produits, peut donner lieu a des 
fraudes et, partant, a des pertes. Voila ce qu'il faut 
en tout cas empecher. C'etait deja une tache diffi
cile au niveau national. L' essentiel est qu' a ce ni
veau-ci le controle soit lui aussi strictement coor
donne et que l' on observe des prescriptions rigou
reuses. 

Mon sentiment personnel - je ne voudrais pas 
faire semblable declaration au nom de la Commis
sion - est qu' en matiere de controle nous devrons 
aller beaucoup plus loin dans le sens communau
taire que ce n' a ete le cas jusqu' a present, car sans 
cela notre Communaute ne pourra porter la respon
sabilite de ces depenses. 

Voila done, Monsieur le President, les problemes 
qui seront a I' ordre du jour au cours des prochaines 
semaines. Jusqu'ici, comme nous pouvons le cons
tater nous-meme apres avoir lu le « Spiegel » de ce 
matin - le Fonds d' orientation et de garantie agri
cole n' a lui-meme encore subi aucun prejudice. II 
s' agit, en I' espece, de fraudes commises a pres le 31 
decembre 1964, mais on peut certes dire que c'est 
un hasard, car elles auraient aussi bien pu avoir 
lieu en 1963, auquel cas ces quelques rares sondages 
ne nous auraient vraisemblablement pas permis de 
les decouvrir. Je n'entends nullement dire que nous 
pouvons avoir tous nos apaisements dans ce do
maine. Nous voyons clairement que les institutions 
communautaires ne disposent encore, pour exercer 
le controle, que de possibilites insuffisantes, qu'il 
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faudra ameliorer. Cela signifie que d'i<;i au 1 er juil
let prochain, date a laquelle cette politique sera 
enW~rement communautaire et ou sera introduit le 
principe du calcul brut des importations et des ex
portations, nous devrons encore presenter au Con
seil un certain nombre de propositions a ce propos. 

Je tiens a vous assurer qu'aussitot que les Etats 
membres nous auront informes de !'importance du 
prejudice, de la maniere dont il a ete commis et des 
domaines ou il se situe, nous exposerons ces cas au 
Parlement, pour autant que les necessites du proces 
et de l'enquete ne s'y opposent pas. 

( Ap plaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
desire simplement, au fond, appuyer les declara
tions de M. Mansholt. Son intervention a nette
ment mis en lumiere, je crois, que le vice du con
trole des depenses de fonds communautaires reside 
dans le fait que ce qui est verse pour le compte de 
la Communaute est controle par les instances na
tionales. Touf le mal, je pense, auquel nous avons 
affaire se tro~ve resume en cette phrase. 

Je tiens a dire que le Parlement souscrit sans 
reserve a ce que, a un moment donne de son inter
vention, M. Mansholt a presente comme son opi
nion personnelle a savoir que ce domaine exige un 
controle communautaire severe. Si nous voulons 
que la Communaute puisse poursuivre valablement 
cette politique, il est absolument indispensable, se
lon moi, que les responsabilites soient clairement 
fixees. Le domaine ou nous nous trouvons est en 
effet confus, en ce sens que, par suite de reglemen
tations et de toutes sortes de conventions que nous 
avons passees au niveau communautaire, certaines 
responsabilites nationales ne peuvent plus etre as
sumees par Ies instances nationales. De meme, les 
parlements nationaux se voient places, eux aussi, 
dans une situation tres delicate, du fait que les mo
dalites nationales d' application decoulent de dispo
sitions communautaires sur lesquelles ils n'ont aucun 
control e. 

Pour nous, je pense, la conclusion est claire : le 
controle national - je serais tente de dire : par sa 
nature meme - ne peut qu'etre insuffisant. Lors
que I' on doit apprendre par des statistiques le mon
tant des restitutions, en sachant bien que les pays 
ont interet a ce qu'il ne soit pas trop modeste, il 
faut egalement pouvoir faire la preuve que du point 
de vue communautaire les indications sont justi
fiees ; on. ne peut laisser ce soin a des f~nctionnaires 
nationaux. II est un proverbe hollandais qui vient 
tres a propos en cette circonstance : « II ne faut pas 
mettre le lard a la portee du chat >>, c' est-a-dire 
tenter le diable. Ce proverbe est vrairnent d'appli
cation ici, me semble-t-il. Nous devrons done ins
tamer et exercer un controle communautaire beau-

coup plus rigoureux sur ces operations. Dans cet 
ordre d'idees, je voudrais encore signaler que je ne 
partage pas le point de vue du gouvernement neer
landais, lequel, en reponse a une question ecrite 
concernant cette affaire, ·a declare . qu'il pourrait 
suffire de coordonner les services douaniers. rap
plaudirais des deux mains a cette coordination, en
core faut-il que quelqu'un en assume la responsa
bilite, sans quoi le probleme subsiste. 

J'ai perise qu'il etait utile d'appuyer les declara
tions faites ici par M. Mansholt. J'espere qu'il par
viendra a faire adopter son point de vue par la 
Commission de la C.E.E. En tout cas, je prends 
acte avec satisfaction de la declaration positive, de 
la promesse qu'il nous ·a faite de nous donner, si 
aucune raison juridique ne s'y oppose, un apen;u 
de I' amp leur de ces malversations ; nous aurons 
done !'occasion a ce moment-la de revenir plus 
longuement sur cette affaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, je vou
drais brievement faire remarquer que tout en appli
quant nos reglements agricoles, la Commission d.oit 
faire un travail parallele en ce qui concerne les ser
vices douaniers, en recherchant un accord avec les 
gouvernements nationaux. II n' est pas possible de 
traduire toutes les dispositions qui concernent les 
reglements agricoles dans les faits, s'il n'y a pas un 
effort de collaboration concrete avec les divers ser
vices douaniers de nos pays. 

II s'agit, comme l'a d'ailleurs souligne M. Vrede
ling, d'un probleme tres vaste qui regarde surtout 
ceux qui ont la tesponsabilite et le pouvoir de faire 
executer ces dispositions. Pour l'heure, le pouvoir 
appartient aux Etats nationaux, mais il importe 
de donner les directives opportunes et d'organiser 
les contacts necessaires afin de parvenir a une 
etude approfondie du probleme et de s' assurer que 
les services douaniers peuvent fonctionner sur la 
base d'un engagement commun pour !'application 
integrale des reglements qui ont ete adoptes par les 
institutions prevues par l~traite. 

r ai tenu a mettre ce point en relief parce que 
j' estime que ce serait une erreur de supposer que les 
choses peuvent fonctionner de fa9on automatique 
sans engagement precis de la part des institutions 
communautaires et des organes administratifs res
ponsables de nos six pays. 

La question pourrait faire I' objet d'une directive 
adressee par la Commission aux gouvernements de 
la Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Leemans. 



SEANCE DU MARDI 14 MARS 1967 59 

M. Leemans. -· (N) Monsieur le President, je 
voudrais tout d'abord remercier M. Mansholt pour 
la fa9on dont il a repondu aux questions orales de 
la commission des budgets et de l' administration. 

J e voudrais aussi appuyer vigoureusement les de
clarations de M. Vredeling au sujet de la necessite 
de coordonner les mesures a prendre en la matiere. 
Je tiens a souligner a mon tour que, s'il convient 
de prendre des mesures, il est essentiel qlle cela 
se fasse sous la responsabilite de la Communaute, 
car c'est de cela, en fin de compte, qu'il s'agit. M. 
Vredeling a eu raison de dire qu'il n'y a pas de solu
tion au probleme des fraudes si on l'abofde d'un 
point de vue nationaL 

J e voudrais encore faire deux remarques au sujet 
des declarations de M. Mansholt. 

D'abord, M. Mansholt a dit que les gouverne
ments n'ont pas encore repondu aux questions qui 
leur ont ete posees parce qu'ils ne disposent pas des 
informations voulues. II n' est pas question de nous 
immiscer dans une enquete judiciaire, mais nous 
aimerions bien savoir, apres avoir entendu les belles 
professions de foi -communautaire de ce matin, si 
les gouvernements semblent disposes a faire preuve, 
a propos d'une affaire aussi importante que celle qui 
nous occupe, de plus de bonne volonte a l' egard de 
la Commission, en lui fournissant au moins les don
nees qui ont ete communiquees au <<Spiegel». 

M. Mansholt a attire notre attention sur le ca
ractere sommaire du dispositif administratif prevu 
pour le controle des documents sur la base desquels 
des fonds publics considerables sont alloues. Il ne dis
pose a cet effet, nous a-t-il dit, que de trois fonc
tionnaires. Nous ne pouvons que le deplorer avec 
lui. M. Mansholt et M. Levi Sandri savent tres bien, 
l'un et l'autre, que la commission des budgets et de 
l' administration a toujours souhaite qu'il soit fait 
droit aux demandes de renforcement du personnel. 
Nous trouvons que ce que M. Mansholt nous a de
clare est extremement serieux. Ce n' est pas la pre
miere fois qu' on nous dit ces choses, mais c' etait 
dans d'autres circonstances qu'aujourd'hui. En effet, 
il apparait maintenant que les fraudeurs savent 
mieux que nous, depuis longtemps, que M. Mansholt 
est pratiquement depourvu de moyens de controle. 
C'est pourquoi ils peuvent si facilement- s'il m'est 
permis d'user d'une expression peut-etre un peu ir
respectueuse et peu conforme aux usages parlemen
taires - se payer votre tete, M. Mansholt, vous ber
ner et s' approprier frauduleusement des sommes 
provenant de fonds publics. C'est qu'il s'l\git de cen
taines de millions. C' est done bien, je le repete, une 
affaire tres grave. 

Enfin, en ce qui concerne le controle exterieur, 
M. Mansholt nous a signale qu'il en va de meme 
pour les produits industriels. C' est exact, a cette dif
ference pres que par le seul jeu des restitutions, les 
transactions sont en elles-memes deja rentables, 
quoi qu'il" advienne des produits. II n'en est que 
plus necessaire de controler comme il se doit les 
operations douanieres. 

Nous esperons que les pays que cette affaire con
cerne ne tarderont pas a aider la Commission a 
exercer avec plus d' efficacite sa mission de controle. 
Nous esperons aussi qu'ils n'attendront pas que les 
proces soient termines - car ils ne le seront pas 
avant des annees - pour se decider a communiquer 
a la Commission les renseignements dont elle a be
soin pour resoudre ce tres grave probleme, et pour 
lui conferer l' autorite communautaire dont a parle 
M. Vredeling et a defaut de laquelle l'affaire ne 
pourra pas etre resolue. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Le debat est clos. 

10. Ordre du ;our de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mercredi 15 mars, avec l' ordre du jour sui
vant : 

10 h: 

- nomination des membres des commissions ; 

- vote d'une procedure de resolution relative a la 
procedure d' examen des rapports generaux ; 

14 h 30: 

- rapport de M. Scarascia Mugnozza sur les resul
tats de la Conference parlementaire de l' asso
ciation a Abidjan ; 

rapport de M. Bousch sur la situation economi
que de la Communaute en 1968 ; 

question orale avec debat n° 1 sur le Kennedy 
round; 

- rapport de M. Lucker sur les marches mondiaux 
des produits de l' elevage bovin. 

La seance est levee. 

(La 8eance est levee a 18 h 25) 
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2. DepOt a une petition 

M. le President. - J' a:i re9u, tn1nsmise par 
M. Dittrich, une petition de M. Boeckler et quinze 
autres signataires relative a Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil concernant une 
directive relative aux confitures, marrnelades, gelees 
de fruits et a Ia creme de marrons. 

Cette petition a ete inscrite sous le n° 1, exercice 
)967-1968, au rple general prevu a !'article 47, 
par. 3, du reglement et renvoyee a Ia commission 
de I' agriculture. 

3. verification de pouvoirs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle des 
verifications de pouvoirs. 

· Au cours de sa derniere reunion, le bureau a 
verifie les mandats de MM. Bech, Lucius, Herr, 
Mile Lulling, MM. Thorn et Wohlfart dont Ia nomi
'nation par Ia Chambre des deputes du grand-duche 
de Luxembourg a deja ete annoncee le 13 mars. 

Conforrnement a I' article 4, paragraphe 3, du 
reglement, le bureau a constate Ia regularite de ces 
nominations et leur conformite aux dispositions des 
traites. 

II vous propose en consequence de valider ces 
mandats. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

Je suis heureux de souhaiter Ia bienvenue a nos 
collegues lu.xembourgeois. 

.. 
4. Composition des commissions 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
nomination des membres des commissions du Parle
ment europ&m. 

Conformement a. I' article 37 du reglement, le 
bureau a etabii comme suit Ia liste des candidatures : 

Commission politique 

MM. Achenbach, Battista, Colin, De Gryse, De
housse, Dichgans, Mme Elsner, MM. Faure, Furler, 
van der Goes van Naters, He¥, Hougardy, Illerhaus, 
de Lipkowski, Lucker, de Ia Malene, Edoardo Mar
tino, Gaetano Martino, Merten, Metzger, Micara, 
Moreau de Melen, Piccioni, Pleven, Scelba, Schuijt, 
Vals, Vendroux, Wohlfart. · 

Commission economique 

MM. Apel, Arrnengaud, Battista, Bech, Behrendt, 
Berkhouwer, Bersani, Blaisse, Bousch, Breyne, Brae-

cesi, Colin, Deringer, Dichgans, Mme Elsner, MM. 
Fanton, Ferretti,. Hougardy, Illerhaus, de Lipkowski, 
Mile Lulling, MM. Edoardo Martino, Oele, Petre, 
Riedel, Sabatini, Seuffert, Starke, De Winter. 

Com mission des finances et des budgets 

MM. Aigner, Artzinger, Battaglia, Bernasconi, 
Borocco, van Campen, Carboni, Carcaterra, Gerlach, 
Leemans, Merten, Moro, ,Rossi, Scelba, Spenale, 
Thorn, Wohlfart. 

Commission des affaires sociales 
et de la sante publique 

MM. Angioy, Behrendt, Bergmann, Berkhouver, 
Bersani, Berthoin, Borocco, Carcaterra, Colin, Dar
ras, Dittrich, Mme .G.ennai Tonietti, MM. Gerlach, 
Graziosi, Van Hulst, J arro, Lucius, Mile Lulling, 
MM. Merchiers, Muller, Petre, Pianta, van der 
Ploeg, Santero,1 Scarascia Mugnozza, Springorum, 
Tomasini, Trodet, Vredeling. 

Commission des relations economiques extbieures 

MM. Artzinger, Baas, Bading, Bech, Darras, Fan
ton, Ferretti, Mme Gennai Tonietti, MM. Hahn, 
Klinker, Kriedemann, i.aan, Lardinois, Lefebvre, 
Lenz, Loustau, . de Ia Malene, Edoardo Martino, 
Micara, Moro, Pedini, Rossi, Mile Rutgers, MM. 
Sabatini, Starke, Terrenoire, Toubeau, Vredeling, 
De Winter. 

Commission ;uridique 

MM. Bech, Blaisse, Burger, Carcassonne, Catroux, 
Colin, Dehousse, Deringer, Dittiich, Esteve, Ferrari, 
Jozeau-Marigne, Merchiers, Rubinicci, Scelba, Seuf
fert, Thorn. 

Commission de l' energie, de la recherche 
et des problemes atomiques 

MM. Angioy, Arendt, Bergmann, Bersani, Ber
thoin, Burgbacher, Bousch, Brunhes, Charpentier, 
Mme Gennai Tonietti, MM. Hougardy, Kulawig, 
Leemans, Lenz, Lucius, Memmel, Merten, Micara, 
Naveau, Oele, Pedini, Pleven, van. der Ploeg, Sca
rascia Mugnozza,, Scelba, Springorum, Tomasini, 
Toubeau, Ven~roux. 

Commission des transports 

MM. Angelini, Apel, Brunhes, Carcaterra, De 
Clercq, Drouot L'Herrnine, Faller, Ferrari, De Gryse, 
Jarrot, Jozeau-Marigne, Laan, Memmel, Seifriz, 
Richarts, Riedel, Mile Rutgers. 

Commission de l' association avec la Grece 

MM. Bernasconi, Berthoin, Carboni, Droscher, 
Faller,. Herr, Illerhaus, Liicker, Edoardo Martino, 
Merchiers, Scarascia Mugnozza, Schuijt, Seifriz, 
Spenale, N .... (lib.). · 

Commission de l' association avec la Turquie 

MM. Battaglia, Bergmann, Brunhes, Charpentier, 
van der Goes van Naters, Hahn, Klinker, Mauk, 
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President 

Metzger, Moreau de Melen, Moro, Pedini, Sabatini, 
Terrenoire, Wohlfart. 

!'instant, il s'agit de Ia constitution des seules com
missions qui viennent d'etre enumerees. 

Commission des relations avec les pays africains 
et malgache 

MM. Achenbach, Aigner, Armengaud, Bersani, 
Briot, Carboni, Carcassonne, Colin, Dupont, van der 
Goes van Naters, Hahn, Van Hulst, Laudrin, 
Metzger, Moro, Pedini, Thorn, Troclet. 

Conference parlementaire de l' association 

MM. Achenbach, Aigner, Angioy, Armengaud, 
Artzinger, Baas, Bading, Battista, Berkhouwer, Ber
sani, Briot, Burger, Carboni, Carcassonne, Carca
terra, Colin, De Clercq, Dehousse, Dupont, Mme 
Elsner, MM. Furler, Gerlach, van des Goes van 
Naters, Hahn, Van Hulst, Illerhaus, Jozeau-Marigne, 
Kulawig, Lardinois, Laudrin, de Lipkowski, Lucius, 
Liicker, Edoardo Martino, Mauk, Metzger, Micara, 
Moro, Poher, Pedini, Petre, Pianta, Richarts, Riedel, 
Sabatini, Scarascia Mugnozza, Scelba, Schuijt, Spe
nale, Terrenoire, Thorn, Troclet, Vals, Vendroux. 

La commission de !'agriculture qui n'a pas ete 
mentionnee, sera sans doute constituee dans le cou
rant de I' apn)s-midi. Le Parlement sera appele alors 
a se prononcer sur Ia designation des membres. Pour 

II n'y a pas d' opposition ? ... 

Ces candidatures sont ratifiees. 

5. Procedure d'examen des rapports geru?raux 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion de 'Ia proposition de resolution presentee 
par MM. Illerhaus, Vals, Starke et Borocco, au nom 
des groupes politiques, concernant Ia procedure 
d'examen des rapports generaux sur l'activite des 
Communautes (doc. 28). 

Le Parlement a decide hier de proceder a Ia dis
cussion de cette proposition de resolution sans renvoi 
en commission. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

concernant Ia procedure d'examen des rapports generaux 
sur I'activite des Communautes europeennes 

Le Parlement europeen decide: 

Le Quinzieme Rapport gimeral sur l'activite de Ia C.E.C.A., le Dixieme Rapport 
gimeral sur l'activite de Ia C.E.E. et le Dixieme Rapport general sur !'activit& de la 
C.E.E.A. (a l' exception des annexes. specialisees qui resteront soumises a la procedure 
ordinaire) seront examines selon Ia procedure suivante: 

1. Au debut de la session constitutive, le Parlement procede, a la suite de I' elec
tion du bureau, a la designation de trois rapporteurs generaux charges de presenter 
au Parlement les rapports portant respectivement sur chacun des , rapports generaux 
d' activite des trois Communautes. 

2. La nomination des rapporteurs generaux s' effectue suivant la procedure prevue 
a !'article 37, paragraphes 2 et 3, du reglement du Parlement. 

3. Les rapports generaux d'activite des trois Communautes sont distribues des 
le moment de leur depot. 

4. Le bureau, complete par les presidents des groupes politiques, fixe, au plus 
tard dans sa premiere reunion apres le depot d'un rapport general, Ia session au 
cours de laquelle ce rapport sera examine. 

Le president en informe le Parlement ainsi que les Conseils et les executifs. 

5. Chaque rapport general est transmis pour examen et pour avis eventuel a 
toutes les commissions du Parlement. 
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6. Chaque comm1ss1on, dans un delai d'un mois apres la reception du rapport 
general, fait savoir, par lettre adressee au president, si elle entend donner son avis 
sur les parties du rapport qui relevent de sa competence. 

Le President en informe le rapporteur general. 

7. La commission interessee examine, s'il y a lieu en presence de l'executif, les 
parties du rapport general qui relevent de sa competence. Le rapporteur general est 
invite a assister a cet examen. 

8. La commission interessee charge un de · ses membres de resumer les conclu
sions de cet examen et de les communiquer apres approbation de la commission, au 
rapporteur general au plus tard six semaines avant le debut de la session au cours 
de laquelle le rapport general sera discute. 

9. Le rapporteur general elabore, sur la base des avis ecrits qui lui sont foumis, 
un projet de rapport et une proposition de resolution qu'il soumet pour examen aux 
redacteurs de ces avis et qu'il transmet ensuite au president dans les langues officielles, 
au plus tard trois semaines avant le debut de la session au cours de laquelle le 
rapport general sera discute. 

II n' est pas oblige de tenir compte des avis ecrits qui lui sont transmis moins de 
six semaines avant le debut de ladite session. 

10. Le president soumet ce projet de rapport au Comite des presidents qui est 
uniquement appele a decider de son depot sur le bureau du Parlement. Le rapporteur 
general est invite a assister a la reunion du Comite des presidents. 

Le president fait publier ensuite le rapport et l'inscrit a l'ordre du jour de la 
session fixee en vertu du paragraphe 4 de la presente resolution. 

11. Le Parlement decide de la transmission de tout ou partie du rapport a 
d' autres institutions. 

6. Nomination des rapporteurs generaux 

M. le President. - Le Parlement voudra sans 
doute procooer immediatement a la nomination des 
trois rapporteurs generaux sur les rapports generaux 
concernant I' activite des Communautes europeennes. 

Le bureau a ete saisi des candidatures suivantes : 

- pour le rapport general de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A. : Mile Lulling ; 

- pour le rapport general de la Commission de 
Ia C.E.E. : M. Merchiers ; 

- pour le rapport general de Ia Commission de 
Ia C.E.E.A. : M. Springorum. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces candidatures sont ratifiees. 

N ous allons suspendre la seance pour permettre 
aux commissions de tenir leur reunion constitutive. 

Nous reprendrons nos travaux a 14 h 30. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 10 h 45, est reprise a 
14 h 45) 

PRESIDENCE 
DE M. VAN DER GOES VAN NATERS 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

7. Dates de discussion des rapports generaux 

M. le President. - Le bureau elargi a fixe comme 
suit les dates de discussion des rapports generaux 
sur l'activite des Communautes: 

- rapport general C.E.C.A. en juin 1967 ; 

- rapports generaux C.E.E. et C.E.E.A. en octo-
bre 1967. 
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8. Conference parlementaire de r association 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Scarascia Mugnozza 
fait au nom de la commission pour la cooperation 
avec des pays en voie de diweloppement, sur la 
troisieme reunion de la Conference parlementaire 
de !'association qui s'est tenue a Abidjan du 10 au 
14 decembre 1966. 

La parole est a M. Scarascia Mugnozza. 

M. Scarascia Mugnozza, rappmteur. - (I) Mon
sieur le President, chers collegues, j' ai l'honneur de 
presenter au nom de la commission pour la coope
ration avec des pays en voie de developpement le 
rapport sur la Conference annuelle des pays du 
Marche commun avec les pays africains et malgache 
qui, cette annee, s' est tenue en Afrique, et plus 
precisement a Abidjan. 

Les travaux de la conference se sont deroules 
normalement et ont porte, quant a 1' essentiel, sur 
le rapport presente par M. Sissoko. De meme, la 
plupart des interventions se sont concentrees autour 
de ce rapport. J e desire commencer par souligner 
!'importance toute speciale qu' a revetue, dans le 
cadre de la conference, !'intervention faite au nom 
d'une partie des pays associes par le President de 
la republique du Niger, et qui a mis en lumiere 
certains problemes qui, en 1965 surtout, avaient 
trouble la vie de 1' association. 

Je me reserve de revenir sur ces problemes dans 
la seconde partie de mon intervention ; mais je tiens 
des maintenant a faire remarquer que les travaux 
de la commission se sont deroules de maniere tout 
a fait normale et a 1' entiere satisfaction des repre
sentants des differents Etats. Quatre seulement des 
dix-huit Etats associes n' avaient pas envoye de dele
gation parlementaire parce qu' au moment ou se 
tenait la conference ils n' avaient pas d' assemblee 
parlementaire nationale. Ces pays etaient cependant 
representes par des diplomates qui ont pu suivre, 
en qualite d' observateurs, les travaux de la Confe
rence. 

Les problemes relatifs aux activites des institutiens 
ont ete examines, et tous les interesses ont exprime 
un avis franchement positif sur le travail qui a pu 
etre accompli en 1965, malgre le fai{ que les pays 
du Marche commun aient connu cette annOO-la 
d' enormes difficultes a la suite de la crise traversee 
par les Communautes europeennes. Les interesses 
ont aussi constate avec satisfaction qu'une collabo
ration plus efficace s' etait etablie entre les repre
sentants des pays africains et les ministres qui repre
sentaient les Etats associes: D' aucuns ont toutefois 
soutenu qu'il fallait que les travaux des parlements 
et de la conference donnent de meilleurs resultats ; 
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en outre, de nombreux parlementaires ont demande 
que soit institutionalisee la possibilite de presenter 
des questions orales et des questions ecrites, afin de 
conferer plus d' efficacite a la collaboration entre 
la Conference parlementaire et le Conseil d' asso
ciation. 

Dans le domaine de la cooperation financiere, tout 
s' est egalement deroule normalement ; il a cependant 
ete demande de proceder a l'avenir a partir d'une 
certaine programmation, de promouvoir les initia
tives et surtout. de,donner une aide fina.pciere subs
tantielle aux pays qui en ont le plus besoin et sont 
done les moins avances. 

. Pour ce qui est de la cooperation technique et 
culturelle, il faut dire que le nombre de bourses 
d' etudes a augmente, et c' est la une source de satis
faction. 

Quelques discussions ont porte sur le droit d' eta
blissement, et des propositions vraiment interessantes 
ont ete faites a cet egard ; c' est avec une vive satis
faction, en particulier dans les pays africains, que 
l'on a considere d'autre part la contribution apportee 
par la C.E.C.A. et l'Euratoni au developpement de 
ces pays. 

11 est un point delicat sur lequel j' ai attire l' atten
tion des le debut de mon intervention, c' est le pro
bleme des echanges commerciaux sur leque~ comme 
je 1' ai deja dit, a porte la vigoureuse intervention 
du president du Niger. Il ne faut pas s' etonner au 
fond que ce point ait donne lieu a quelques discus
sions animees. En 1965, en effet, les exportations des 
pays associes vers la C.E.E. ont connu un flechisse
ment considerable, cependant que les importations 
en provenance de la C.E.E. marquaient un temps 
d' arret. Ce fut particulierement le cas pour les pro
duits tropicaux essentiels comme le cafe, le cacao, et 
comme d' ailleur~ pour certaines matieres premieres. 
On a estime que cette reduction des exportations et 
des importations traduisait en fait un abaissement 
general des prix et que toute cette problematique 
devait naturellement faire l'objet d'un examen atten
ti£. 

Grace aux informations fournies par la Commis
sion de la C.E.E., j' ai cependant pu faire etat dans 
le rapport d'un element reconfortant, celui relatif 
au mouvement des echanges commerciaux au cours 
des onze premiers mois de 1966. Au cours de ces 
onze mois les exportations vers la C.E.E. ont aug
mente de 15 °/o et les importations en provenance 
de la C.E.E. vers les pays associes de 14,7 Ofo, ce 
qui signifie qu'un nouvel equilibre est en train de 
s'etablir et que les facteurs qui avaient trouble les 
marches en 1965 sont en voie de disparition. Et il 
ne faut pas s'en tenir la. 

Divers orateurs africains ont reclame une stabili
sation des prix, c' est egalement 1' opinion qui a ete 
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exprimee par d'autres orateurs. Nous n'avons pas 
juge qu'il etait necessaire d' examiner, dans le rap
port sur Ia conference d' Abidjan, Ies mesures propres 
a ameliorer Ies conditions generales des echanges et 
des relations. Un point en tout cas est certain, c'est 
que Ies echanges commerciaux entre Ies pays de Ia 
C.E.E. et les pays africains associes constituent un 
facteur fondamental du progres economique, politi
que et social de ces pays. C' est done par ce rote 
que le Parlement europeen doit affronter Ie pro
bleme avec une extreme attention. Nous n'avons 
pas voulu anticiper parce que cela nous semblait 
inopportun, mais il faudra en tout cas proceder a 
une etude approfondie. Le Parlement europeen a 
deja effectue des missions d' etudes au cours des 
derniers mois ; certains pays africains ont ete visites, 
et des conclusions precises ont ete tirees. D' autres 
missions d'etudes et d'information sont prevues. 
M. Armengaud a r~u le mandat d'etudier certains 
problemes particuliers. Nous sommes d'avis que Ie 
Parlement europeen doit s'attacher serieusement, ces 
prochains mois, a ces problemes de maniere a poll
voir fournir toutes les indications utiles a leur solu
tion. C'est en effet un "Sujet d'une importance fon
damentale et nous avons peine a imaginer que ces 
Etats qui se sont assoeies a !'Europe avec tant de 
ferveur et avec tant d' espoir puissent etre aban
donnees a eux-memes au moment ou ils sont confron
tes a leurs premieres difficultes. Nous pensons que 
l'on pourra accomplir un excellent travail a I'avenir 
et, dans ce sens, nous avons done souligne, dans Ia 
proposition de resolution qui sera discutee aujour
d'hui par le Parlement europeen, Ia necessite que 
cet examen soit fait en profondeur et de Ia maniere 
Ia plus serieuse. 

Apres avoir analyse ces points qui, semble-t-il, 
sont les plus importants parmi les resultats de Ia 
conference d' Abidjan, je suis arrive a certaines 
conclusions. Tout d'abord, c'est qu'apres cette pre
miere experience, Ia Convention de Yaounde devra 
etre examinee en vue de son renouvellement, et que 
Ia renouveler signifiera naturellement y introduire 
Ies elements positifs apparus a travers Ia feconde 
collaboration de ces dernieres annees. 

Aussi, en prevision d'un renouvellement de Ia 
Convention, il faut done que Ie Parlement europeen 
et Ia Communaute affrontent Ie probleme a I' aide 
d'une etude permettant de deceler Ies meilleures 
possibilites pour le futur. 

Un autre probleme encore doit etre examine, c'est 
celui souleve par Ia representation. J'ai deja dit plus 
haut que quatre pays n' avaient pas de representation 
parlementaire a Ia conference, mais seulement des 
observateurs. Or, Ia convention prevoit Ia possibilite 
d'etudier, sous !'angle juridique, Ie statut d'obser
vateur, rnais il faudra faire en sorte d' obtenir que 
Ies observateurs puissent effectivement representer 
leur pays a Ia conference . 

• 

II est aussi un probleme qui concerne directement, 
celui-la, Ia deli~gation du Parlement europeen a Ia 
conference. Nous avons constate un certain malaise, 
je veux dire que Ia conference, a notre avis, n' a pas 
ete preparee comme elle aurait dii l'etre : il est 
absolument necessaire de reunir et d'informer les 
54 membres de Ia conference representant Ie Parle
ment europeen, particulierement ceux qui ne font 
pas partie de Ia commission speciale qui s' occupe des 
problemes africains. 

Auparavant existait une commiSSion plus large, 
elle se trouve reduite aujourd'hui; on sent d'autant 
plus Ia necessite, dans Ia perspective de Ia future 
conference, de convoquer et d'informer Ies parle
mentaires europeens et de proceder a un debat pour 
degager une ligne de conduite commune, meme si 
par Ia suite les parlementaires gardent toute liberte 
d' exprimer, a titre personnel, des opinions diver
gentes. On ne peut, mes chers collegues, participer 
a une conference d'une telle importance, a une 
conference qui fait naitre de si grands espoirs, 
comme je vous l'ai dit, sans qu'une preparation ade
quate soit organisee au sein du Parlement europeen. 

Par ailleurs, se pose un autre probleme de fond : 
pour Ia premiere fois, cette annee, nous nous sommes 
trouves en presence d'un autre Etat, le Nigeria, en 
plus de ceux avec lesquels nous avons traite prece
demment. Les representants africains se sont pro
nonces en faveur de !'association de ce pays. Un fait 
est sur toutefois, ainsi que j'ai voulu le rappeler 
dans le rapport ecrit, c' est que si I' on espere pouvoir 
aboutir a une politique commerciale harmonieuse 
interessant tous Ies pays du bassin mediterraneen, 
il est tout autant necessaire de pratiquer une poli
tique harmonieuse a I' egard de tous les pays africains. 

L'association du Nigeria, et toute autre association 
eventuelle a laquelle on pourra parvenir dans I' ave
nir, doivent, compte tenu des esperances que !'Eu
rope a suscitees parmi les pays d' Afrique, se fonder 
sur des bases communes, sans donner lieu a des dese
quilibres sur Ie plan commercial, desequilibres qui se 
repercutent en fin de compte au niveau politique 
et rendent difficile Ia vie des associations deja exis
tantes. 

Je crois que Ie developpement economique, tech
nique, culture!, social et politique de ces pays qui 
se sont rapproches de nous et vers lesquels nous 
regardons avec confiance, doit etre vu comme un 
tout et considere dans un cadre harmonieux qui 
permette une reelle promotion des peuples et Ia 
consolidation de Ia paix. 

Monsieur le President, je termine Ia presentation 
de mon rapport ; je reste a Ia disposition de ceux 
de mes collegues qui voudront intervenir, en me 
reservant de leur repondre Ie cas echeant. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Rochereau. 

M. Rochereau, membre de la Commission de la 
C.E.E. - Monsieur le President, je desire tout 
d'abord remercier M. Scarascia Mugnozza de son 
rapport. En effet, votre rapporteur a su decrire 
parfaitement les travaux accomplis par la derniere 
Conference parlementaire de I' association, en souli
gner !'importance et presenter des suggestions qui 
ne manqueront pas de retenir I' attention de tous 
ceux qui, comme nous, sont attaches a donner tou
jours plus d' efficacite aux institutions de I' asso
ciation. J e note d' ailleurs, a cette occasion, que 
grace a I' action du Parlement europeen, grace a sa 
commission specialisee, grace aussi aux institutions 
de I' association dont il faut se feliciter qu' elles fonc
tionnent admirablement, I' opinion publique de nos 
pays membres comme des Etats associes se trouve 
cooperer a ce grand dessein qu' est devenue aujour
d'hui !'association de la Communaute avec les pays 
africains et malgache. 

J e desire done remercier tout particulierement 
M. Scarascia Mugnozza, au nom de la Commission 
de la Communaute economique europeenne et, en 
lui confirmant notre accord, je tiens a saisir cette 
occasion pour faire connaitre au Parlement les ensei
gnements que, pour sa part, notre institution degage 
de Ia conference d' Abidjan. 

En premier lieu, il est evident que les Etats 
africains et malgache associes sont amplement satis
faits de I' aide financiere et de Ia cooperation tech
nique que leur apporte Ia Communaute. 

Leurs seules critiques portent sur des aspects 
purement techniques de procedure, sans jamais 
mettre en cause les objectifs de I' action, son utilite 
ni, surtout, !'esprit d'objectivite et de neutralite 
politique qui !'inspire. 

S'il est vrai que Ia fa9on de donner va~t au moins 
autant, sinon mieux, que ce qu'on donne, nous avons 
pu prendre acte, a Abidjan, que Ia fa90n de donner 
de notre Communaute etait hautement appreciee 
de nos associes. 

II ne s' agit pas, pour autant, d'ignorer les imper
fections de procedure, mais de les situer a leur juste 
niveau qui, en realite, est modeste. II faut aussi, et 
nos associes le reconnaissent, montrer a ceux-ci Ia 
part de responsabilite qu'ils assument dans les de
faillances eventuelles des mecanismes de I' aide ; 
c' est un point sur lequel je vais insister. 

Notre dialogue paritaire au sein de !'association 
se nourrit certes de comprehension mutuelle, mais 
il serait gravement menace par un esprit de facilite 
dont nous avons su heureusement le preserver 

jusqu' alors, tant du cote de Ia Communaute que de 
celoi des Etats associes. 

La seconde constatation, a vrai dire Ia plus impor
tante, faite par notre .Commission, et justement sou
lignee par votre rapporteur, est Ia prise de conscience, 
par tous les Etats africains et malgache associes 
solidaires, de I' acuite des problemes economiques 
ou, plus precisement, commerciaux dans le cadre 
de I' association. 

A la conference d' Abidjan, nous avons tous ete 
frappes par le contraste entre la satisfaction exprimee 
a propos de la cooperation financiere et technique, 
et Ia deception, pour ne pas parler des inquietudes 
manifestees, quant aux resultats des echanges 
commerciaux. 

Deja, avant Abidjan, de grandes voix africaines 
s' etaient exprimees dans le meme esprit, notamment 
celles du president Senghor et, surtout, celle du 
president Diori parlant au nom de !'Organisation 
commune africaine et malgache. 

Notre Commission a etudie tres attentivement les 
theses, les demandes ,et les propositions des Etats 
africains et malgache dans ce domaine. 

Ce n' est pas aujourd'hui le moment d' en parler 
en detail, ne serait-ce que parce que, d'une part, 
le Parlement en discutera prochainement sur Ia base 
des travaux en cours au sein de sa commission spb
cialisee, qui a demande un rapport aM. Armengaud, 
et, d' autre part, Ia Commission paritaire et le Conseil 
d' association, qui se reuniront au printemps, auront 
aussi a en connaitre. 

Mais, en attendant ces debats fondamentaux, notre 
Commission doit au Parlement de I' eclairer sur I' etat 
d' esprit dans lequel elle en tend les aborder et y 
contribuer. 

II est certes facile de contester I' analyse de la 
situation et de I' evolution des echanges entre la 
Communaute et les Etats associes faite dans le docu-, 
ment appele « memorandum de l'O.C.A.M. ». Cette 
contestation est d' ailleurs necessaire au nom de la 
verite du dialogue dont je parlais tout a l'heure. 

A cet egard, la Commission, comme d' ailleurs 
votre rapporteur, estime que I' evolution du com
merce, notamment en 1966, ne justifie pas l'exces de 
pessimisme de nos associes. 

Elle pense aussi que, au moins dans une certaine 
mesure, les deceptions exprimees a Abidjan proce
dent d' espoirs excessifs attaches, a I' origine, par les 
associes aux mecanismes commerciaux de la conven
tion de Yaounde. Or, il faut bien dire que, quels 
que soient ces mecanismes dont on peut contester 
ou non I' efficacite, les engagements pris, a cet egard, 
par Ia Communaute ont ete, comme les autres, res
pectes. J e ne peux pas hesiter a le rappeler. 

On peut aus·si juger parfois critiquable I' affirma
tion d'une degradation generalisee et reguliere des 
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termes de l' echange au detriment des Etats associes. 
Notre Commission repugne cependant a s'engager 
dans un debat qui prend trop vite un aspect doctri
nal, a mon avis sterile, parce que trop general, comme 
le montre bien d' ailleurs 'Ia confusion des meilleurs 
experts en cette matiere. 

La realite ineluctable, c' est que les Etats associes, 
comme Ia quasi-totalite des pays en voie de deve
loppement, sont avant tout interesses aux prix des 
matieres premieres, surtout alimentaires. Or, ces 
prix doivent etre entendus en valeur reelle, c' est-a
dire en considerant Ia quantite de produits finis 
qu'une meme quantite de matieres premieres permet 
d'acquerir. 

Des lors, il n' est pas besoin de thoorie economique 
pour constater que depuis plus de dix ans, et je 
donne un exemple entre d' autres, le paysan sene
galais re~oit le meme prix nominal pour son kilo 
d' arachides, et que ses progres de productivite sont 
loin d' a voir maintenu son pouvoir d' achat reel en 
biens de consommation et d' equipement importes. 

II faut savoir aussi que le cultivateur americain 
r~oit pour le meme kilo d' arachides trois fois le 
prix senegalais. Comment, des lors, peut-on esperer 
qu'il y ait, dans une telle situation, un developpe
ment ? Les aides financieres exterieures s' efforcent, 
sans doute, de le rendre possible, mais leur total 
mondial n'est que d'environ 100/o de la valeur des 
exportations des produits de base de l' ensemble des 
pays en voie de developpement. C' est dire, sans me
connaitre l' extreme simplification du raisonnement, 
que l' effet immediat de ces aides est annule par une 
degradation moyenne de 10 °/o de Ia valeur reelle 
des produits de base. 

On a quelque scrupule a rappeler ces verites ele
mentaires et encore plus d'inquietude a devoir le 
faire si constamment, face a l' opinion des pays indus
trialises, parce que cela revele un dangereux refus 
d' envisager une des plus preoccupantes realites de 
notre monde. 

Au debut du siecle, un tres grand industriel ame
ricain, Henry Ford, a symbolise par son action Ia 
riposte du monde industriel au defi que lui posait 
le progres des techniques de production lorsqu'il a 
decouvert Ia necessite et l' efficacite des hauts sa
laires. La prosperite de nos pays est nee, en grande 
partie, de cette simple verite. II est wai aussi qu'il 
faut constater que le syndicalisme des classes pro
letaires a puissamment aide a en convaincre tout 
le monde. 

Or, il faut prendre conscience qu'une sorte de syn
dicalisme des pays en voie de developpement est en 
train de naitre pour la presentation et la defense 
organisees de leurs interets. Nous l'avons quelque 
peu apenyu a Geneve en 1963, et je crois pouvoir 
dire que cela se precisera a New Delhi, l'an prochain, 
d'une fa~on beaucoup plus nette. 

Un enseignement analogue se degage de 1a confe
rence d' Abidjan, au niveau de notre association. 

Notre Commission pense qu'il faut etre attentif 
a ce fait et mettre a profit l' esprit exceptionnel qui 
anime les institutions de cette association pour re
chercher, dans la comprehension et non dans l' affron
tement, comment transposer au plan international la 
verite du principe de prosperite contenu dans 
l' exemple de Ford que j' ai evoque a I' instant. 

Autrement dit, il faut remettre sans cesse au pre
mier degre de priorite de l' aide au developpement 
Ia stabilisation a un niveau assez remunerateur des 
prix des matieres premieres. Tout le monde y ga
gnera, y compris les pays industrialises qui verront, 
c' est bien evident, s' elargi<r dans le meme temps 
leurs marches solvables. 

La Commission pense que cela ne peut etre plei
nement realise dans le seul cadre de l' association 
actuelle. Mais, d' ores et deja, des ameliorations de 
Ia situation de certains produits seraient possibles. 
En tout cas, il faut poursuivre avec bonne foi le 
dialogue en songeant a Ia poursuite de Ia politique 
d'association, avec Ia volonte d'aboutir a des solu
tions equitables et pratiques. 

A cet egard, il est juste que le Parlement europeen 
souligne !'importance de Ia conference d' Abidjan 
qui constitue waiment l' ouverture du debat sur 
cette question capitale pour Ia Communaute et pour 
l' Afrique associee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Rochereau 
pour sa contribution au debat sur le rapport de 
M. Scarascia Mugnozza. 

La parole est a M. Carcassonne. 

M. Carcassonne, vice-president de la commission 
des relations avec les pays africains et malgache. -
Mes chers collegues, M. le president Thorn, qui 
vient de nous quitter pour assister a un debat impor
tant du Parlement luxembourgeois, m'a demande 
d'intervenir en son nom. 

N' ayant pas assiste personnellement a Ia conference 
d' Abidjan, je ne voudrais pas epiloguer sur tous les 
aspects des problemes qui ont ete evoques. En re
vanche, j' ai etudie avec attention les resultats des 
travaux de Ia conference tels qu'ils sont consignes 
notamment dans l' excellent rapport de M. Scarascia 
Mugnozza et dans la proposition de resolution qui 
a fait suite au rapport de M. Sissoko. 

A cet egard, deux points importants semblent se 
degager de cette confrontation d'idees entre parle
mentaires africains et parlementaires europeans. 

Si tout le monde est d'accord pour se rejouir du 
fonctionnement satisfaisant des institutions et pour 
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souhaiter qu' elles soient reconduites lors du renou
vellement de la convention, il n' en est pas de meme 
du probleme important des echanges commerciaux 
entre les associes, qui conditionnent la vie meme 
de 1' association. J e do is dire que le discours de mon 
ami Rochereau m' a apporte quelques apaisements. 

Le bilan des echa.llges portant sur les trois pre
mieres annees de 1' association n' a pas ete aussi favo
rable que 1' esperaient nos amis africains et n' a pas 
repondu aux espoirs qu'ils avaient COntyUS lors de 
la signature de la convention. 

C' est done le developpement des echanges 
commerciaux entre 1' Afrique et !'Europe qui, a 1' ave
nir, devra retenir davantage notre attention. 

11 faut tirer un meilleur parti des dispositions de 
1' actuelle convention en ce qui conceme les aides a 
la production et les actions de promotion commer
ciale en faveur des :Etats associes. 11 faut egalernent 
faire preuve d'imagination et de generosite afin 
d' ameliorer les dispositifs actuels qui regissent les 
echanges entre Europeens et Africains, de fatyon a 
permettre aux Etats associes d' asseoir leur econo
mie sur des bases plus solides. 

Nos amis africains ont reconnu les lacunes et les 
responsabilites qui leur incombaient dans l'insuffi
sante progression de leur agriculture mais, de notre 
cote, nous devons egalement faire un effort et jouer 
a fondle jeu de !'association, c'est-a-dire respecter la 
preference dont doivent beneficier les Etats associes 
en achetant davantage chez eux nos produits tropi
caux. 

Le deuxieme point qu'il me semble important de 
souligner est celui de la coordination communautaire 
de nos politiques a 1' egard des pays associes. 

A 1' echelon parlementaire qui no us conceme, il 
faudrait que les rencontres avec les Africains dans 
le cadre de la Commission paritaire ou de la Confe
rence parlementaire soient davantage preparees au 
sein de la delegation europeenne, de fatyon que nous 
puissions degager des orientations communes a pro
poser aux Africains et que nous n'agissions pas en 
ordre disperse. 

Nous devons done approfondir, au cours de reu
nions preparatoires a la Conference parlementaire, 
les themes qui seront a 1' ordre du jour de la confe
rence. 

Au plan de l.'executif, il est souhaitable que nos 
six gouvemements £assent des progres dans le sens 
d'une coordination accrue de la politique commer
ciale a adopter a l' egard des Africains et des aides 
bilaterales a leur accorder. Une telle coordination 
est la condition meme de 1' efficacite. 

Je voudrais aussi vous faire part d'une apprehen
sion : le probleme de la cooperation avec les pays 
en voie de developpement en general et avec nos 
amis africains en particulier ne semble plus guere 

etre au centre des preoccupations de nos gouveme
ments. La mode en matiere de relations economiques 
exterieures semble s'orienter davantage vers le deve
loppement des relations avec les pays de l'Est euro
peen. Si cette nouvelle orientation est certes tres 
opportune et tres desirable, il ne faut pas cependant 
negliger nos relations avec 1' Afrique, car le develop
pement economique de ces pays depend de la conti
nuite de nos efforts pour les aider a assurer leur 
« decollage )) economique. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Furler, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Furler. - (A) Monsieur le President, je vou
drais tout d'abord remercier M. le rapporteur pour 
son expose, et le remercier d' a voir insiste dans son 
rapport, un peu plus qu'on n'aurait pu s'y attendre, 
sur .I' importance de la conference d' Abidjan et sur 
les problemes que pose 1' association elle-meme. 

Je voudrais aussi remercier M. Rochereau, mem
bre de la Commission charge des questions d' asso
ciation. 11 se trouvait a Abidjan et il faut le dire : il 
fait vraiment le maximum de ce que peut faire un 
membre de la Commission pour que 1' association se 
realise et, surtout, pour assurer au mieux la coope
ration entre les institutions. 

Le Parlement europeen a tout lieu d'etre satisfait 
des activites de cette conference. En effet, c' est nous 
qui avons mis sur pied, a Strasbourg, cette institu
tion parlementaire dont on dit a present qu' elle a 
fait ses preuves. Je suis absolument convaincu que 
sans cette institution parlementaire, les rapports de 
confiance et de cooperation sur une base paritaire 
que nous entretenons avec les Etats africains n'au
raient pu s' etablir ni dans la meme mesure, ni aussi 
rapidement qu'ils 1' ont fait. Les consultations au 
niveau des ministres n'y auraient pas suffi a elles 
seules. 

11 y a eu jusqu' a present trois conferences annuel
les, la premiere a Dakar, la seconde a Rome et la 
troisieme a Abidjan. Le fait est que nous avons rea
lise a ces occasions une cooperation parlementaire 
basee sur une parite absolue. Et cette parite est im
portante. Les delegues africains apprecient Ia fatyon 
dont nous menons le dialogue avec eux et ils nous 
disent franchement ce qu'ils ont a dire. 

On peut l'affirmer, la constitution d'un parle
ment commun a 17 Etats africains et a Madagascar 
ainsi qu'aux six Etats europeens representes par le 
Parlement europeen est une reussite. Les resultats 
de cette experience sont positifs. 

11 n'est aucune question dont nous n'ayons dis
cute a Abdijan en toute franchise. On y a fait de 
1' excellent travail, non seulement a 1' assemblee ple
niere, mais aussi au sein de la seule commission du 



70 PARLEMENT EUROPE.EN 

Furler 

Parlement qui s'occupe de fa9on suivie de ces pro
blemes avec les parlementaires africains, lesquels 
y sont representes sur une base paritaire, et qui 
est en contact permanent avec les Etats africains, 
a savoir la commission paritaire. 

!/institution parlementaire que nous avons creee 
a largement contribue a faire naitre le climat de 
confiance mutuelle qui est la condition meme de 
tout travail veritablement productif. 

Diverses taches incombent a I' association, par 
exemple dans le domaine des echanges commer
ciaux. Je ne nierai pas qu'a cet egard, certaines 
difficultes sont apparues, difficultes sur lesquelles 
nos partenaires africains ont tenu a attirer specia
lement notre attention a Abdijan, lors de la confe
rence extraordinaire avec le chef de l'Etat du Niger, 
M. Hamani Diori et, d'une fa9on generale, au 
cours des reunions parlementaires. 

Nous nous trouvions des le depart dans une situa
tion quelque peu defavorable a cet egard. Pour 
des causes tres diverses, les echanges commerciaux 
n'avaient pas evolue favorablement en 1965 et 
meme, on avait enregistre un recul. Mais la confe
rence africaine, deja, et les chiffres tout recents 
que nous fournit le rapport nous ont donne la cer
titude que les progres ont repris. Je ne me dissimule 
cependant pas que deux problemes difficiles doivent 
encore etre resolus. II s'agit, d'une part, des prix, 
probleme extremement difficile et, d'autre part, de 
la question de savoir, question a laquelle on revient 
sans cesse, s'il serait possible de contracter certaines 
obligations d'achat. Je ne m'appesentirai cependant 
pas sur cette question, car je presume que M. Metz
ger nous en reparlera. 

Pour rna part, apres avoir parle des institutions, 
je voudrais examiner la question de I' aide aux pays 
en voie de developpement. L'importance du Fonds 
de developpement est primordiale. II ne faut pas 
oublier que la C.E.E. a consacre 2,4 milliards de 
DM au premier Fonds de developpement et plus 
de 3 milliards de DM au deuxieme Fonds, prevu 
pour une duree de cinq ans, c'est-a-dire des som
mes tres considerables. On peut dire qu' en principe, 
nos partenaires africains sont tout a fait satisfaits 
du fonctionnement du Fonds de developpement 
et de la fa9on dont nous, Europeens, traitons les 
problemes qui se posent. Dans les premieres annees, 
on a vivement critique le fait que I' elaboration des 
projets prenait trop de temps. On y a remedie, je 
pense. On nous dit maintenant qu'il s'ecoule trop 
de temps entre I' elaboration et la mise en a.mvre 
des projets. II y a la, bien entendu, une difficulte 
pour tous les pays en voie de developpement. Mais 
je pense qu' a ce point de vue egalement, la situa
tion s' ameliore, et nos partenaires africains en con
viennent. 

II se pose un probleme, c' est celui de la repartition 
des fonds entre les Etats africains. II en est qui font 

valoir qu'ils ont pris une certaine avance sur les 
autres dans la voie du developpement. C' est la 
une question qui doit, en fait, etre reglee avant tout 
par les partenaires africains eux-memes, et entre 
eux. Mais il est evident que la solution de certains 
problemes appelle, si I' on considere les difficultes 
auxquelles ils donnent lieu, tant !'intervention de 
la commission paritaire que celle du Parlement. 

II est exact egalement, et le rapport le precise 
bien, que le Fonds de developpement ne doit pas 
permettre seulement d' ameliorer les infrastructures, 
c' est-a-dire de construire des hopitaux, des routes, 
des ports, etc. II doit aussi contribuer de fac;on 
directe au developpement de I' agriculture et per
mettre de proceder a !'implantation d'industries 
petites et moyennes. Ce sont la, en effet, les condi
tions premieres de I' assainissement et de la stabili
sation de la vie economique de ces Etats africains, 
qui doivent diversifier leur agriculture aussi bien 
que leur economie s'ils veulent devenir moins sen
sibles aux crises et fonder !'ensemble de leur poli
tique economique sur des bases plus sures. 

Je suis convaincu que ce qui se fait dans le cadre 
du Fonds de developpement n' est pas seulement 
utile du point de vue de I' association, mais a aussi 
une valeur d' exemple sur le plan mondial, car cette 
cooperation etroite nous a epargne de gros me
comptes en matiere d'investissements. Du fait que 
les mesures decidees ont ete soigneusement mises 
en reuvre et que I' aide accordee a ete affectee a 
des realisations bien definies, nous avons echappe 
a certaines critiques que I' aide au developpement 
a suscitees partout dans le monde. Nous avons fait 
reuvre tres utile sur une grande echelle, tout en 
limitant judicieusement les depenses. 

II y a aussi le fameux article 27 de la Conven
tion de Yaounde, qui prevoit precisement que ceux 
qui apportent leur aide et ceux qui sont aides 
travaillent ensemble a la definition de Ia politique 
d'aide au developpement, en discutent ensemble, 
ce qui ne peut bien entendu qu' ameliorer les 
conditions de mise en reuvre de cette aide. 

Mesdames et Messieurs, je voudrais encore ajou
ter quelques breves remarques au sujet de certains 
points qui sont expressement souleves dans le rap
port et qui touchent precisement les problemes 
institutionnels. Quatre .Etats africains n' etaient pas 
representes a la conference, en raison de certaines 
difficultes de politique interieure parlementaire qui 
etaient survenues dans ces Etats. II convient done 
de se demander ce qu' on pourrait faire pour que 
Ia representation de tous les Etats africains soit 
toujours assuree. On pourrait envisager, comme 
cela a ete propose, Ia designation par les gouver
nements de representants permanents. 

Je pense que nos partenaires africains y trou
veraient egalement leur avantage, car ils seraient 
ainsi assures d'etre toujours tous representes a cette 
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conference dont !'importance est si considerable 
du point de vue du developpement. 

La preparation de la conference, du cote euro
peen, pose un deuxieme probleme. A mon avis, il 
faudrait faire beaucoup plus encore - et cela 
s' applique, bien entendu, aussi bien a nous-memes 
qu' a la Commission - pour que cette conference 
soit preparee a temps, ici, a Strasbourg, ou au sein 
des commissions competentes du Parlement. 

Je voudrais cependant faire une mise· en garde 
a ce sujet : il ne faudrait pas donner une impor
tance excessive a ces reunions de nos parlementaires 
europeens, ni les institutionaliser. Nous avons reussi 
a Creer un climat de confiance en etablissant une 
parite reelle. J' ai souvent eu !'impression que nos 
partenaires africains n' aiment guere que nous nous 
reunissions trop souvent entre nous, un peu comme 
si nous voulions constituer une sorte de front com
mun, face a eux. II s' agit d' eviter cela, car c' est 
inutile. Notre Parlement n'est pas compose de deux 
groupes, un africain et un europeen ; il constitue 
un seul et unique parlement, au sein duquel la 
cooperation sur une base parlementaire s'impose. 
Cela n'exclut pas, bien sur, que les Africains puis
sent se reunir entre eux, a I' occasion, et que nous 
en fassions autant de notre cote. Mais il ne faudrait 
pas donner a ces reunions trop d'importance, ni 
surtout, a mon avis, les institutionaliser. 

Nous avons a faire face a deux echeances impor
tantes et notre Parlement doit s'y preparer comme 
il convient. 

C'est le 31 mai 1967, soit trois annees apres son 
entree en vigueur, que l'aide financit~re doit faire 
!'objet d'un examen. II est prevu qu'apres trois 
ans, on se reunira sur une base paritaire pour voir 
ce qui n' a pas bien marche et pour tirer les lec;:ons 
de I' experience. II importe que nous nous y prepa
rions a temps si nous voulons assurer I' avenir de 
I' association .. 

La deuxieme echeance est celle de juin 1968. La 
convention d' association, qui a ete conclue pour 
une premiere periode de cinq ans, viendra alors a 
expiration, et il s' agira, pour les gouvernements, 
la Commission et nous-memes, d' elaborer et de pre
parer une nouvelle convention. Ceci, Mesdames et 
Messieurs, est d'une extreme importance. Vous 
vous souvenez qu' a force d' atermoiements, la pre
miere convention d' association est entree en vigueur 
avec beaucoup de retard. Notre Parlement euro
peen a non seulement le merite d' avoir cree cette 
institution parlementaire, mais egalement celui 
d' a voir presse les gouvernements de signer un 
accord avec ces Etats qui avaient accede a l'inde
pendance. Nous avons ainsi perdu, je pense, pres 
de deux ans, etant entendu que certaine crise qui 
s' etait produite chez nous, a aussi ete pour quelque 
chose dans le retard qu' a subi la ratification de . 
I' accord. 

J' estime que notre Parlement se doit de presser 
le Conseil d'association, les gouvernements et la 
Commission de preparer en temps voulu, en s'ins
pirant de I' experience, une nouvelle convention 
d' association. 

Je suis en mesure de vous dire que mon groupe 
approuve la proposition de resolution qui nous est 
presentee. Elle porte sur tous les problemes essen
tiels et surtout, elle sanctionne les conclusions de 
la conference africaine. Nous entendons aller reso
lument de I' avant. D' autre part, nous n' oublions pas 
que I' association est par definition une association 
ouverte, dans une certaine mesure, et que nos 
partenaires africains eux-memes sont d'accord pour 
qu'elle s'etende a d'autres pays d'Afrique. Je tenais 
a le souligner. 

Mais je voudrais encore, pour terminer, faire 
deux remarques. Tout d' abord, cela me parait extre
mement important et I' on ne pourrait le rappeler 
trop sou vent, nous n' avons jamais pose aucune 
condition politique, de quelque nature que ce soit, 
a nos partenaires africains, ni lors de la signature 
de !'accord, ni pendant la duree de !'association. 
Ces Etats cooperent avec nous dans les domaines 
de la politique economique, de I' aide au developpe
ment, de I' assistance technique, etc. Mais ils sont 
libres de mener leur politique etrangere comme bon 
leur semble. Ils n' ont aucune obligation d' ordre 
politique. Cependant, on constate que le fait de 
cette cooperation et le capital de confiance que nous 
inspirons a ces Etats ont aussi des effets politiques 
qui se manifestent par la stabilite politique des 
Etats associes et dans leurs rapports avec !'Occident 
et avec !'Europe, lesquels evoluent tres favorable
ment. 

Mais I' association sert aussi le prestige, la force 
et la vitalite de notre Communaute europeenne. Le 
fait que les Communautes europeennes, et en par
ticulier la Communaute economique, menent a bien 
cette grande entreprise, en commun avec bon nom
bre de territoires importants de I' Mrique occidentale 
et centrale et d' Afrique tropicale, ne laisse pas 
d' a voir aussi des consequences pour les Commu
nautes elles-memes. En effet, le fait de s' attaquer 
a une entreprise de cettc envergure, a I' echelle 
intercontinentale, de ne pas se contenter de dis
cours et de promesses mais de passer a des rea
lisations qui trouvent un echo et ont une portee 
economique hors de !'Europe, ne peut que renforcer 
l'idee europeenne et accroitre le dynamisme de notre 
Communaute. 

Le Parlement europeen est done en droit d' affir
mer qu'en cooperant avec d'importantes parties 
du continent africain, avec des peuples qui nous 
en sont reconnaissants, nous ne faisons pas qu'aider 
ces peuples : nous servons aussi !'Europe. 

( Applaudissements). 
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M. le President. - La parole est a M. Metzger, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Metzger. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, s'il etait besoin d'une preuve que 
Ia C.E.E. a non seulement des taches d' ordre econo
mique, mais intervient aussi largement dans les 
problemes politiques, cette preuve pourrait etre 
apportee par nos rapports avec les Etats africains et 
malgache, et par I' association conclue avec ces Etats. 
Cette association a non seulement une signification 
economique, mais aussi eminemment politique. Plu
sieurs questions ont une importance pour I' avenir 
de !'Europe: Comment s'organiseront nos rapports 
avec !'Afrique? Verra-t-on se nouer des relations 
d'amitie? Verra-t-on egalement se nouer des rela
tions economiques permettant d' aider les deux 
continents ? 

Si nous jetons un regard sur Ia conference d' Abid
jan, on voit quel role ont joue les questions psycho
logiques et, par Ia, politiques. 

Je me refere, sur de nombreux points, au rapport 
de notre collegue Scarascia Mugnozza que notre 
groupe a approuve dans sa totalite. II a, je crois, 
aborde tous les problemes importants examines a 
Abidjan. II convient maintenant d' en reprendre 
quelques-uns. 

C'est ainsi qu'a Ia conference d'Abidjan Ia prise 
de conscience de Ia necessite d'un effort pour re
lever le niveau de formation generale de Ia popu
lation des Etats associes a joue egalement un role. 
II importe de voir que ce n' est pas seulement I' aide 
economique, mais aussi I' aide sur le plan de Ia for
mation qui est determinante pour le developpement 
de ces Etats africains. Les hommes qui vivent dans 
ces pays constituent egalement un capital et le pro
bleme est de savoir si nous sommes en mesure d'aug
menter Ia valeur de ce capital. Mieux les hommes 
seront formes - qu'il s'agisse d'une formation in
tellectuelle, morale ou autre - plus ils seront en 
mesure d'assumer leurs responsabilites et de remplir 
eux-memes les taches qui doivent encore l'etre avec 
notre aide. Les Africains eux-memes savent tres bien 
qu'il y a beaucoup a faire dans ce domaine et que 
notre aide a pour eux une tres grande importance. 

C' est pourquoi nous voyons avec satisfaction que 
le nombre des bourses accordees par Ia C.E.E. aux 
Etats africains a augmente considerablement. La 
C.E.E. a accorde 305 bourses en 1961. En 1966, le 
nombre des bourses est passe a 1657, soit plus du 
quintuple. La tendance est done nette. Je crois 
pouvoir dire que nous souhaitons voir cette evolu
tion se poursuivre, car nous pouvons avoir une ac
tion decisive dans ce secteur. 

II est interessant de voir comment reagissent les 
Africains. Une commission d'etude s'est reunie, 
a pres Ia conference d' Abidjan, au Nigeria et en 
Haute-Volta. Le president du Nigeria, M. Hamani 

Diori, qui, dans son intervention d' Abidjan, a for
mule des observations tres serieuses sur les pro
blemes economiques, nous a presente, au moment 
de notre. depart, des boursiers de son pays qui ont 
ete formes, les uns eJ}. ltalie, les autres en repu
blique federale d'Allemagne. Nous avons pu nous 
entretenir en italien et en allemand avec ces bour
siers. lis nous ont dit ce qu'ils avaient appris dans 
les differents domaines. 

Mais ce. qui m' a paru plus important, c' est Ia 
fierte avec laquelle le president du Nigeria nous a 
presente les boursiers et sa satisfaction de voir que 
ceux-ci pouvaient nous montrer ce qu'ils avaient 
appris. II etait visiblement heureux de constater 

. qu'il y avait, dans nos reactions, une part de joie. 

Nous voyons Ia !'importance et Ia portee psycho
logique de I' aide que nous accordons, sans parler 
du fait que des hommes re<;:oivent vraiment une 
formation et que l'on constitue ainsi un capital 
d'une importance exceptionnelle pour leur pays. 

Mais, de plus en plus, on s' est aper<;:u que ce 
qu'il faut, ce n'est pas seulement former de jeunes 
Africains en Europe, mais leur donner Ia possibi
lite d'etre formes en Afrique meme et, le cas 
echeant, de parfaire leur formation en Europe. 
Cette idee fait de plus en plus son chemin. 

Les Africains Ia jugent parfaitement raisonnable 
et satisfaisante ; nous devons, nous aussi, Ia consi
derer comme telle. Ce qu'il faut, c'est aider un 
nombre toujours plus grand d'hommes a se former 
non seulement parce que les moyens financiers 
seront mieux utilises, mais pour d'autres motifs qui 
font souhaiter que beaucoup de ces jeunes Africains 
acquierent une bonne formation generale et egale
ment une formation universitaire sur leur propre 
continent. Sur ce point egalement des progres ont 
ete realises. L' evolution est en bonne voie. Cela 
a fait egalement une excellente impression a Abid
jan et a influe sur Ia situation psychologique. 

On a parle a Abidjan du fonctionnement du 
Fonds de developpement. On peut sans doute ajou
ter que les Africains sont conscients d'avoir encore 
besoin de l'aide des Europeens pour mettre en 
oouvre et realiser les projets comme il convient. 
C' est ainsi que les controleurs europeens qui se 
trouvent dans differents pays ont une tache essen
tielle a remplir. A I' egard des indigenes, ils ne 
doivent pas etre des superieurs charges de les sur
veiller ; ils doivent veiller a ce que tout marche bien. 
Cela suppose, bien entendu, qu'ils possedent I' ob
jectivite et le courage necessaires pour prendre les 
mesures appropriees. II leur faut aussi savoir le 
cas echeant, detoumer les gens de certaines err~urs. 

Au cours de notre mission, nous avons fait Ia 
connaissance de controleurs des types les plus di
vers, les uns bons, les autres moins bons. Je crois 
que I' on peut recommander a Ia Commission - elle 
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le sait d' ailleurs - de n' envoyer que les personnes 
qui conviennent, qui font ce qu'il faut faire en 
collaborant avec les Africains, d'avoir psychologi
quement I' attitude qui est Ia mieux appropriee, 
d' etablir des relations et aussi de prendre, sur le 
plan pratique, les mesures necessaires qui s'imposent 
objectivement. 

On a aussi parle de !'association recente du Nige
ria. Le Nigeria n'a pas signe Ia Convention de 
Yaounde, mais il a accepte toute une serie de dispo
sitions de cette Convention et !'accord avec le Nige
ria arrivera a expiration en meme temps que Ia 
Convention de Yaounde. II serait souhaitable que 
l'on en arrive egalement a resserrer les liens avec 
les autres pays associes. La Convention de Yaounde 
prevoit que d'autres Etats africains pourront s'asso
cier. L'Europe pourrait apporter une aide conside
rable a I' Afrique si celle-ci pouvait prendre davan
tage conscience de son unite et prendre des initia
tives communes pour resoudre les problemes econo
miques et autres. 

On a dit que !'association existait depuis trois 
ans. Dans !'introduction a son rapport, le rapporteur 
parle aussi de ces trois annees. L'association, y est
il dit, s' est etablie sur Ia base de la Convention 
de Yaounde. Mais cela peut preter a des malenten
dus. Ce n' est certainement pas ce· que I' on a voulu 
dire. L' association s' est etablie sur Ia base du traite 
de Rome et elle existe depuis Ia signature de celui
ci. A I' expiration de Ia Convention de Yaounde, 
I' association ne prend pas fin, puisqu' elle .se fonde 
sur le traite de Rome. Les droits que les Etats asso
cies ont acquis ne s' eteindront pas a I' expiration 
de Ia Convention de Yaounde, mais ils subsisteront, 
car I' association est partie integrante du traite de 
Rome et elle durera aussi longtemps que durera ce 
traite ; elle ne peut etre denoncee. Je fais cette re
marque en passant, pour qu'il n'y ait pas de malen
tendus. 

Le probleme des echanges commerciaux a ensuite 
ete examine de maniere approfondie, en liaison 
notamment avec Ia stabilisation des prix des pro
duits de base. On a deja indique que M. Hamani 
Diori, president du Nigeria et president de !'Orga
nisation des Etats associes africains et malgache -
14 Etats en font partie - avait fait un certain 
nombre de remarques qui nous ont donne a reflechir. 
Je suis heureux de constater que M. Rochereau 
accorde tant d'importance a ces questions, qu'il n'a 
pas presente les chases avec un optimisme qui fait 
tout apparaitre sous une lumiere rayonnante et qu'il 
voit parfaitement les difficultes qui subsistent. Ce 
n'est que lorsqu'on voit les difficultes que l'on peut 
faire quelque chose pour les surmonter. En fait, il 
reste encore toute une serie de mesures a mettre en 
reuvre. Je ne veux pas entrer davantage dans les 
details ; nous avons deja eu maintes fois !'occasion 
d'en parler. Si on ne reussit pas a stabiliser les prix 
des matieres premieres, les Africains verront leurs 

recettes d'exportations continuer a baisser. Les 
moyens que nous mettons a Ia disposition des Afri
cains pour atteindre d'autres buts, tels que !'infra
structure, !'agriculture, l'industrie, etc., ne serviront 
a rien si nous ne reussissons pas a valoriser les pro
duits et si nous ne sommes pas disposes a payer un 
prix convenable pour ces produits et a retribuer le 
travail des Africains. II est evident que les Africains 
attendent que nous agissions, le traite de Rome 
leur en donne le droit. Nous devons en avoir cons
cience. M. Rochereau a bien montre que nous 
sommes parfaitement conscients d' a voir encore 
beaucoup a faire dans ce domaine. Nous voyons 
done combien il est important que les rapports 
entre les Europeens et les Africains soient aussi 
vivants que possible. 

C' est une grave erreur de croire, comme beau
coup le font, qu'aller en Afrique ou recevoir les 
Africains n'est qu'une partie de plaisir. Cela pourrait 
l'etre. Mais, en realite, c'est un travail qui ne consiste 
pas seulement a ecouter ce que les autres disent 
et a apprendre a comprendre leurs problemes ; 
nous devons aussi nous preoccuper personnellement 
les uns des autres. Le fait, que M. Furl(fr a deja 
souligne, que nous ayons des rapports cordiaux 
avec nos collegues africains non pas depuis trois 
annees, mais depuis beaucoup plus longtemps est 
de Ia plus haute importance. C' est Ia en effet Ia 
base de Ia confiance indispensable pour pouvoir rea
liser les objectifs que I' on a fixes a I' association et 
dans les traites. C' est un appel, qui nous est adresse, 
a voir dans I' autre, dans notre collegue africain 
l'homme avec lequel nous sommes sur un pied 
d' egalite si nous voulons accomplir ensemble notre 
mission. Nous devons nous rendre compte que c'est 
une mission commune que nous avons a accomplir, 
et pas seulement sur le plan economique. L' accom
plissement des taches d'ordre economique est la 
condition prealable a celui des autres taches. Les 
problemes culturels, les problemes de formation, 
etc., sont, eux aussi, essentiels. C'est pourquoi nous 
pouvons nous feliciter de ce que Ia conference 
d' Abidjan ait, une fois de plus, montre Ia force du 
sentiment communautaire. En disant .cela, je pense 
a Ia maniere dont, au cours de conferences de presse 
a Abidjan ou ailleurs - en Somalie par exemple -
des representants africains, dont quelques-uns du 
Mali, reputes pour leurs critiques, ont defendu Ia 
C.E.E. Les representants de ces Etats africains ont 
souligne la valeur et I' efficacite de I' association 
mieux que nous n' aurions pu le faire. 

II apparait done que des bases de nature spm
tuelle ont ete jetees, qu' elles se sont developpees 
et que maintenant elles sont Ia, tout naturellement. 
C' est aussi de ce point de vue qu'il faut examiner 
le probleme de I' aide au developpement que nous 
fournissons dans le cadre de I' association. C' est un 
probleme humain, humanitaire. C' est aussi un pro
bleme politique tres important. Au Parlement et au 
sein de Ia Commission, on entend voir les chases 
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sous cet angle et continuer a oouvrer dans cet esprit. 
Malgre toutes les questions - meme les questions 
critiques - que I' on peut se poser a propos de Ia 
C.E.E., c'est Ia un element positif que l'on ne de
vrait pas sous-estimer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini. - (I) Monsieur Ie President, chers 
collegues, je ferai peu d'observations sur ce debat. 
Je dois dire tout d'abord que j'approuve !'excellent 
rapport que nous a presente notre collegue, M. 
Scarascia Mugnozza. 

L'association - j'en suis convaincu moi aussi -
demeure, dans le monde actuel, Ia forme Ia plus 
moderne d' organisation des rapports entre les pays 
industrialises que sont les pays de Ia Communaute 
economique europeenne, et les pays en voie de deve
Ioppement que sont nos associes. II semble, toute
fois que I' on ne retirerait pas d' enseignement de Ia 
recente conference d' Abidjan si I' on n' observait pas 
que certains points negatifs, auxquels nous devons 
consacrer notre attention en vue de rendre I' asso
ciation Ia plus efficace possible, voisinent avec Ies 
aspects positifs de Ia vie de cette association. 

On a dit deja a cette tribune qu'a Ia conference 
d' Abidjan, nos amis africains avaient deplore que 
!'association n'ait pas encore realise, entre nos mar
ches, ce dynamisme des echanges commerciaux 
dans lesquels les Africains mettaient tant d' espoirs. 
Je suis moi aussi convaincu, Monsieur le President, 
qu' on ne saurait considerer le probleme des echanges 
commerciaux entre !'Europe et Ies pays associes 
comme un phenomene en soi : il fait partie de tout 
un contexte des rapports commerciaux, dans Ie 
monde, entre pays industrialises et pays en voie de 
developpement. C' est Ia raison pour laquelle je 
pense que, si Ia Communaute entend apporter vrai
ment une contribution positive, dans le developpe
ment des echanges, a nos associes, nous ne pouvons 
considerer I' association comme quelque chose 
d'isole, comme un phenomene regional autonome. 
Nous devons prendre une part toujours plus active, 
en tant que Communaute economique europeenne, 
au dialogue plus large sur Ia reorganisation du com
merce mondial. Quand on parle de stabilisation des 
echanges, de compensations, d' accord mondial sur 
certains produits fondamentaux, on aborde un sujet 
qui ne touche pas seulement I' association, mais le 
probleme tres vaste du commerce mondial. Si nous 
voulons bien servir Ies interets de I' association, je 
crois que !'Europe doit participer toujours plus a 
I' etude des problemes generaux du commerce mon
dial. 

Une seconde observation me vient a !'esprit apres 
les de bats d' Abidjan : nous devons etre tres sa tis
faits de Ia comprehension dont font preuve nos 
amis africains dans Ia vie de I' association. Mais 

no us no us devons d' attirer I' attention de ce Parle
ment sur les difficultes de Ia situation politique ou 
se trouve, ces derniers temps, I' Afrique et, en Afri
que, les pays qui nous sont associes. Nous ne pou
vons nous cacher qu'il y a une certaine usure de 
I' actuelle classe dirigeante et que des questions se
rieuses que nous n'avons pas le droit d'ignorer 
pesent sur l'avenir. 

Si nous considerons !'association comme un ins
trument valable pour realiser Ia cooperation entre 
!'Europe et I' Afrique, il faut que cette association 
soit renforcee, pour parvenir a ce qu' elle soit !'ins
trument le mieux approprie pour instaurer, ou du 
moins concourir a instaurer, une plus grande stabi
lite des pays africains auxquels nous lient des rap
ports d' amitie particuliers. 

Voila pourquoi, Monsieur le President, nous de
vons organiser de Ia fa~on Ia plus adequate I' effort 
considerable que nous consentons avec le Fonds 
europeen de developpement en vue d' assurer un ren
dement optimum. L' association est une forme glo
bale d'intervention dans l'economie des pays en voie 
de developpement. Je dis : globale, parce qu'elle 
englobe Ia politique de cooperation commerciale, 
Ia politique financiere, technique, culturelle et ins
titutionnelle. Nous devons recommander a Ia Com
mission de Ia C.E.E. de faire tout ce qui est en son 
pouvoir pour sauvegarder cet ensemble. 

Nous avons apprecie les interventions de Ia Com
mission, interventions que je qualifierai, en subs
tance, de bonne administration. Nous avons toute
fois recueilli a Ia conference d' Abidjan I' impression 
que les interventions devraient etre, d'une fa~on 
generale, mieux coordonnees sous tous leurs aspects 
en fonction des initiatives possibles. Quand on in
vestit, il ne s' agit pas seulement de realiser un 
investissement d'un certain type reclame peut-etre 
par des exigences locales ; il est de notre devoir 
de coordonner cet investissement particulier avec 
Ies initiatives que I' on peut eventuellement pro
mouvoir sur le plan global de I' aide, des prix agri
coles a Ia diversification des cultures et a I' assis
tance technique. C' est Ia seule maniere d' obtenir 
Ies meilleurs resultats. En d' autres termes, plus nous 
serons en mesure de realiser une administration 
globale de I' association pour I' ensemble de ses in
terventions, plus les resultats seront appreciables. 
Je pense, par exemple, au coton du Tchad, qui re
presente un grave probleme pour ce pays : il ne 
devrait pas etre difficile de trouver des debouches 
a une si faible production de coton ! Mais si nous 
tenons a aider ce pays, il ne s'agit pas seulement 
d'intervenir pour Ie coton par des garanties d' achat 
a long terme. II convient d'intervenir egalement au 
moyen d'investissements destines a ameliorer les 
structures actuelles de productions du coton au 
Tchad. 

J'ai cite cet exemple, pour demander a M. Roche
reau de s' employer a ce que, sans nuire a Ia nature 
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complexe de Ia souverainete de I' association, chaque 
intervention avec ses eventuels effets complemen
taires s' articule dans un ensemble, en vue de per
mettre les meilleurs resultats. 

C' est d' ailleurs un fait d' evidence qui, me semble
t-il, s' est degage de Ia rencontre d' Abidjan et sur le
quel notre rapporteur a, je crois, utilement attire 
I' attention du Parlement. Ce fait prend davantage 
de valeur encore si nous considerons que nous nous 
acheminons deja vers une troisieme convention 
d' association et que, dans cette hypothese egale
ment, quel que soit le niveau d'intervention finan
ciere que nous realiserons avec le futur Fonds 
europeen de developpement, il est juste que nous 
veillions a ce que toutes les interventions finan
cieres pour les investissements servent surtout a 
creer des infrastructures ou des services qui soient 
utiles non comme marque de prestige, mais comme 
realisations concretes agissant a l'instar d'un moteur 
sur les economies locales. 

A cet egard, je dois faire remarquer que I' on 
estime generalement qu'il faudra penser peut-etre 
a contenir les programmes d'intervention et d'inves
tissement (si Ia somme mise a disposition n'est pas 
augmentee par rapport au montant actuel), mais 
dans les limites de ce qui est necessaire non seule
ment a Ia construction, mais egalement a Ia gestion 
des services et des entreprises. Un ouvrage public, 
une industrie qui sont crees en Afrique par I' asso
ciation ne doivent pas seulement etre inaugures : 
ils doivent etre en etat de fonctionner veritablement 
et, pour ce faire, il faut prevoir Ia constitution d'une 
equipe d' assistants techniques qui en assurent Ia 
conduite ; il faut financer un ensemble d'hommes 
et de moyens qui assurent le fonctionnement de ce 
qui a ete realise. 

Je sais tres bien que Ia Convention actuelle n'ac
corde pas de credits pour le fonctionnement des 
ouvrages que nous avons contribue a edifier par 
notre aide financiere ; mais si, comme je I' ai dit, 

- nous desirons faire un travail productif et qui serve 
le prestige de I' association, on ne peut se con tenter 
de construire : il faut intervenir encore pour que ces 
ouvrages puissent fonctionner ( et a ce propos je de
sire remercier de cette tribune M. Rochereau qui 
a fait son possible ces jours derniers pour que, 
l'hOpital de Mogadiscio, important ouvrage realise 
avec le concours de Ia Communaute, soit en etat 
de fonctionner pour le bien des populations bene
ficiaires). 

Une autre reflexion se degage de la rencontre 
d' Abidjan : parmi les dix-huit associes africains, des 
differences se dessinent non seulement dans le ni
veau de vie et le revenu par tete, mais egalement 
dans le rythme de developpement des economies. 
La position des pays cotiers (je pense a Ia Cote
d'Ivoire, au Togo, au Dahomey) est tres differente 
de celle des pays situes par exemple a 1 500 km de 
Ia cote (je pense a Ia Haute-Volta, au Niger, au 

Tchad, a Ia republique Centrafricaine). Les pays 
cotiers connaissent un rythme de developpement 
beaucoup plus rapide que les pays situes a l'inte
rieur du continent africain, si bien qu'il y a parmi 
nos associes des pauvres et des moins pauvres. 
Comment ignorer un tel fait ? 

Dans le cadre de I' association, il existe une soli
darite d'interets entre les habitants de Ia savane 
( dont I' economie est grevee par le cout eleve des 
importations et par Ia forte incidence des coots de 
transport sur les exportations) et, d'autre part, les 
habitants des cotes qui sont done en mesure de dis
poser non seulement d'une economie agricole plus 
productive, mais egalement de plus grandes facilites 
de transport. 

La Convention de Yaounde est assurement un 
exemple valable de pacte multilateral grace auquel 
24 pays, dont 6 europeens et 18 africains, sont 
convenus d'une regime commun de coexistence et 
de cooperation ( et nous sommes tous, Monsieur le 
President, les defensems de ces accords multilate
raux derriere lesquels se dessine d' ailleurs Ia struc
ture d'une communaute intercontinentale). Mais, en 
raison de Ia diversite des situations africaine,s, ne 
devons-nous pas envisager peut-etre Ia realisation, 
dans le cadre de I' association, de faits particuliers, 
de conventions specifiques qui tiendraient compte 
de Ia situation et des problemes des divers pays 
associes ? Nous pourrons aller de !'avant et envisa
ger pour la prochaine Convention un cadre diffe
rent, un contexte nouveau, precisement parce que 
!'Afrique de 1968 n'est pas !'Afrique de 1963. Nous 
devons done considerer sans tarder le theme de la 
nouvelle convention avec Ia volonte de depasser, si 
besoin est, les dispositions de la Convention de 
Yaounde que les evenements ont laissees derriere 
eux. N ous devons no us y preparer dans une coope
ration confiante avec la Commission, comme cela a 
ete le cas .en 1961 et 1962. Mais il faut encore, 
Monsieur le President, penser a Ia difficulte de con
vaincre a nouveau nos gouvernements de consacrer 
des centaines de millions de dollars au Fonds euro
peen, car les difficultes ne manqueront pas. 

La structure politique de Ia Communaute econo
mique europeenne se sera,-t-elle elargie en 1969 ? 
La Communaute economique europeenne partici
pera a une politique de commerce mondial qui 
pourra peut-etre resulter de Ia conference de Ge
neve de 1968 et a laquelle nous ne pouvons pas 
encore penser aujourd'hui. Quels seront les effets 
des negociations Kennedy ? 

J' estime done que pour convaincre I' opinion et 
nos gouvernements de reunir les moyens neces
saires et, si possible, de las accroitre pour amorcer 
un troisieme chapitre de notre convention, il faut 
pouvoir montrer que les moyens employes lors de Ia 
seconde convention ont contribue efficacement a 
ameliorer le niveau de vie ainsi que Ia stabilite so
dale et economique de nos associes. 
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S'il m'est permis de presenter, non pas une criti
que mais une preoccupation, je dirai que, dans cette 
deuxieme convention, les interventions de Ia Com
mission ( certes non pas par Ia faute de cette der
niere, mais en raison du mode de fonctionnement 
de I' Association) ont ete encore assez fragmentaires, 
occasionnelles et n' ont pas correspondu a un plan 
organique tenant compte des donnees geographi
ques et sociales des pays qui nous sont associes. 
Quand on mobilise 700 millions <;le dollars, il faut 
que les resultats soient plus complets, plus organises, 
plus precis. Si I' on veut bien preparer I' action fu
ture, il y aura lieu, je ne dis pas d' etudier une pro
grammation, mais du moins de considerer les econo
mies des pays associes dans leur ensemble, de voir 
ou I' on pourra intervenir de fa~on determinante 
pour activer ces centres vitaux qui permettent 
d' ameliorer I' existence des pays associes. 

Je crois, en somme, qu'il est temps de se preparer 
a une etude tres precise de I' economie, des perspec
tives de developpement des pays associes et surtout 
de leur contexte geographique et social. 

Je me rallie a ce qui a ete dit dans ce debat et je 
reaffirme rna confiance dans I' association ; j' estime 
toutefois que Ia meilleure fa~on de nous preparer 
a une troisieme Convention, qui representera un 
progres par rapport a Ia deuxieme, est de consi
derer de fa~on rationnelle dans quels secteurs, dans 
queUes regions geographiques l'Europe peut inter
venir, sur Ia base de criteres determines a l'avance, 
pour atteindre les resultats optima au service du 
bien-etre, de Ia paix, du progres de nos arnis afri
cains qui se sont associes a nous dans un esprit de 
confiance. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est M. van der 
Goes van Naters, au nom du groupe socialiste. 

M. van der Goes van Naters. - Monsieur le 
President, M. Metzger a deja dit tout le bien qu'il 
pensait a juste titre du rapport de M. Scarascia 
Mugnozza. Pour rna part, je limiterai mon propos 
a quatre observations et a une remarque generale. 

Ma premiere observation a trait a la competence 
de notre commission qui s'appelle maintenant 
« commission des relations avec les pays africains 
et malgache ». Il n'est pas douteux que cette nou
velle appellation tient compte, d'une part, de la 
Convention de Yaounde, d' autre part, de I' accord 
interne signe a Yaounde, lequel se rapporte, comme 
vous le savez, aux departements fran~ais d' outre
mer et aux differents pays et territoires d' outre-mer ; 
enfin de ce qui reste du quatrieme chapitre du traite 
de Rome, ainsi que des annexes de ce chapitre, en 
particulier de celle qui a trait aux relations avec les 
pays de la zone franc, notamment le Maghreb. 

Je dirai maintenant quelques mots de notre com
petence dans la matiere qui nous occupe aujour
d'hui. 

La discussion annuelle sur les resultats de la 
conference parlementaire de I' association offre, me 
semble-t-il, la meilleure occasion d'un veritable 
controle annuel de !'ensemble de !'institution du 
traite de Yaounde. 

Avant la conference, nous nous imposons des re
serves pour ne pas prejuger la discussion mixte. En 
revanche, apres la conference, nous sommes entie
rement libres. Or, je constate que lors du controle 
annuel dev~nt cette Assemblee, une telle discussion 
est plus appropriee que lors de I' exarnen du rapport 
annuel de_ tout ce qui conceme le fonctionnement 
de la Communaute car, en !'occurrence, la matiere 
risque de se diluer. 

Ma deuxieme observation vise le caractere vrai
ment parlementaire, franc et peu formel de la con
ference d' Abidjan. 

Vous vous rappelez qu'a Abidjan le cri du creur 
du president Harnani Diori a joue un grand role, 
ainsi que les reactions parlementaires a cette decla
ration. 

Je poserai une question a la Commission. La 
Commission, Monsieur Rochereau, a-t-elle deja 
redige une reponse detaillee a la question soulevee 
par le president Harnani Diori ? Dans I' affirmative, 
la commission parlementaire competente peut-elle 
en prendre connaissance ? 

J' espere obtenir une reponse a cette question, 
mais vous me permettrez de presenter une obser
vation de caractere plus general sur la procedure sui
vie par le Parlement. ]'ignore s'il est de bonne 
methode de suivre la procedure, - qui est devenue 
une coutume - selon laquelle I' executif prend 
d' abord la parole. Certes, je sais que la Commission, 
tres courtoise, entend repondre a des questions tres 
pertinentes, mais il me parait preferable de suivre 
la coutume en usage dans tous les parlements, selon 
laquelle I' executif repond aux membres, et fait une 
synthese de I' ensemble de ses reponses. 

Cela dit, j' en vi ens a rna troisieme observation. 
Je signalerai le rapport de M. Sissoko comme une 
sorte de symbole ou, en tout cas, de phenomene 
politique. Ce rapport, tres positif, symbolise fa co
operation active a I' association de tous les courants 
politiques des pays associes. 

A mon avis, il prouve le succes de !'attitude poli
tique que nous avons adoptee a Strasbourg, dans cet 
hemicycle, en 1961, ou j' ai eu l'honneur et la satis
faction d'etre le rapporteur politique, pour y recon
naitre qu'il n'existe pas de « politique de !'associa
tion>>, de politique monolithique au sein des vingt
cinq parties en cause, mais que nous respectons, ~u 
contraire, reciproquement nos libertes et nos poli
tiques propres. 
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Je crois que le succes de cette attitude que je 
qualifie de « politique >> se revele deja tout a fait. 

Voici rna quatrieme observation a laquelle je 
tiens beaucoup : il faut signaler, dans ce domaine, 
le progres du « droit non ecrit >> que j'appellerai tres 
volontiers « le droit afro-europeen de I' associa
tion>>. Cela prouve aussi que le traite de Yaounde 
est une realite bien vivante. 

J e parle, et c' est un exemple pris parmi d' autres, 
de Ia coherence accrue - ce dont je me rejouis -
entre nos partenaires africains, symbolisee par le 
Comite de coordination cree entre les ambassadeurs 
africains et malgache a Bruxelles. 

Monsieur le President, j' en viens maintenant a 
un point capital : I' echeance de Ia convention pre
vue pour juin 1968. 

Que faut-il faire ? Cette question se pose d'une 
fa9on extremement grave. Reconduire Ia convention 
de Yaounde avec toutes Ies modifications, toutes 
les modernisations souhaitables ? Ou en finir avec 
!'association et renvoyer toute !'affaire aux Nations 
unies ? Le deuxieme. terme de !'alternative est-il 
serieux ? II est serieux, malheureusement. 

L' association, en tout cas, est mise en cause dans 
un de nos pays membres. Et si vous voulez bien me 
le permettre, Monsieur le President, je ferai ici une 
observation personnelle: vous comprenez que si 
I' on quitte le Parlement europeen - ce que je ferai 
au plus tard au mois de mai - il est nature! que I' on 
fasse. le compte des valeurs reelles acquises durant 
notre vie politique europeenne. Pour moi, ces va
leurs sont au nombre de deux. 

1. La reussite des institutions europeennes qui, 
malgre toutes les avaries, ont tenu bon. II s'agit 
done de Ia pensee de M. Jean Monnet avec toutes 
ses consequences. Vous le savez, Ia vie politique 
passe... mais les institutions restent comme un tres 
grand bien pour !'Europe. 

2. « L' a venture >> de Ia collaboration ultra-mo
derne entre I' Afrique et !'Europe dans I' association 
avec comme institution Ia plus spectaculaire, je 
crois, I' organe parlementaire intercontinental, dont 
nous discutons aujourd'hui. 

Or, le danger existe que ce bienfait ne soit pas 
compris partout, pas encore, meme apres tant d' an
nees ... et que I' on veuille «transformer>> I' associa
tion en un « don >> collectif, sans doute genereux, 
a cc3te d'une « reception >> collective du cc3te de 
plusieurs anciens associes, augmentes d' autres pays 
africains. Un point, c'est tout. · 

Oui, I' argent restera, soyez tranquilles. Mais ce 
qui se perdra irreparablement, ce seront nos institu
tions communes ou nous formons, vous le savez, 
une veritable equipe ; ce qui se perdra, ce sera 
!'institutionalisation si reussie de nos relations 
humaines. 

Monsieur le President, une tres belle etude vient 
de paraitre sur notre Parlement europeen, de Ia 
main de Mile Houdbine et de M. Verges, intitulee: 
« Le Parlement europeen dans Ia construction de 
l'Europe des Six>>. Ce livre est preface par un expert 
europeen par excellence, Ie professeur Paul Reuter. 

Or, dans son introduction, Paul Reuter se pose 
Ia question que voici. Je le cite :· « N'est-ce pas 
I' action de I' Assemblee qui a contribue a sauve
garder Ia. signature et la ratification de cette Con
vention de Yaounde qui est une des manifestations 
les plus elevees de la solidarite europeenne ? » Telle 
est I~ question que Paul Reuter se pose et qu'il nous 
pose. 

J e vous supplie, mes chers collegues, de vous 
rappeler cette vocation parlementaire et de sauve
garder une fois pour toutes les institutions de I' as
sociation. 

Je vous remercie, Monsieur le President. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. van der Goes 
van Naters pour son esprit eurafricain. Je ne sais 
si c' est la derniere fois qu'il Ie manifeste parmi nous, 
mais s'il en est ainsi, c'est a nous dele maintenir. 

La parole est a M. Rochereau. 

M. Rochereau, membre de la Commission de la 
C.E.E.- Monsieur le President, je dois une reponse 
a la question precise que M. van der Goes van Na
ters vient de poser a Ia Commission. 

Premierement, Ia Commission a effectivement 
arrete sa position sur le memorandum du president 
Hamani Diori. 

Deuxiemement, cette prise de position a ete tr~ 
mise au Conseil. 

Troisiemement, je confirme ici Ia promesse que 
j' ai faite a Ia commission parlementaire de lui adres
ser ce document. 

Par consequent, les membres de la commission 
parlementaire vont connaitre tres prochainement la 
position que Ia Commission a prise et qu'elle a 
propose que la Communaute prenne sur le memo
randum de l'O.C.A.M. 

Par ailleurs, Monsieur le President, je voudrais 
me feliciter de l'ampleur prise par ce debat au sein 
du Parlement europeen. La Commission fera siennes 
toutes les observations qui ont ete presentees ; ce 
debat est pour elle instructif, tant en ce qui con
cerne les enseignements a tirer de Ia conference 
parlementaire d' Abidjan, qu' en ce qui concerne les 
orientations que les membres du Parlement ont 
donnees aux travaux de Ia Commission, dans Ia 
perspective a Ia fois de I' echeance des trois ans a 
laquelle le president Furler faisait tout a I'heure 
allusion, en meme temps que dans celle du renou-
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veHement de 1' association, 1' annee prochaine. II faut 
bien se souvenir, en effet, qu'un certain article de 
la Convention de Yaounde rappelle qu'un an avant 
1' expiration de cette convention, les parties contrac
tantes doivent se rencontrer pour envisager les me
sures a prendre en vue d'un eventuel renouvel
lement. 

M. le President. - Monsieur Rochereau, je vous 
remercie de votre reponse et de vos remarques. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 
Merci, par consequent, a tous les membres du 

Parlement qui ont .bien voulu participer a ce de bat. Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

" 

Resolution 

sur les resultats de Ia troisieme reunion de Ia conference parlementaire de I' Association 
qui s'est tenue a Abidjan du 10 au 14 decembre 1966 

\ 

Le Parlement europeen, 

- rappelant ses resolutions du 20 janvier 1965 (1) et du 11 mars 1966 (2) sur la 
premiere et sur la deuxieme reunions de la conference parlementaire de 1' Associa
tion entre la Communaute economique europeenne et les Etats associes d' Afrique 
et de Madagascar, 

- vu le rapport de la commission pour la cooperation avec des pays en voie de 
developpement (doc. 16), 

1. Se felicite du bilan largement positif des prenueres annees d' activite de 
!'association, tout en regrettant le flechissement passager qui s'est produit en 1965 
dans le secteur des echanges commerciaux ; 

2. S' associe aux conclusions auxquelles est parvenue la conference parlementaire 
dans sa resolution du 11 decembre 1966 sur le deuxieme rapport annuel d'activite 
du Conseil d' association ; 

3. Recommande aux executifs et aux Conseils des Communautes de s' employer 
sans rehlche a la realisation des objectifs mentionnes dans la resolution precitee ; 

4. Attire 1' attention de la Commission et du Conseil de la C.E.E. sur le fait qu'il 
est necessaire que la Communaute se prepare en temps utile et de maniere efficace 
en vue des echeances importantes qui l' attendent dans un proche avenir, tant sur 
le plan de !'association avec les Etats africains et malgache que dans un cadre inter
national plus large ; 

5. Se reserve de proceder, a !'occasion de l'examen des resultats des ffilSSlOllS 

d'etudes et d'information effectuees dans les Etats associes, a une etude approfondie 
des problemes concernant 1' amelioration du niveau de vie, l' accroissement des echanges 
commerciaux, et le renforcement de 1' assistance technique ; 

6. Estime souhaitable, pour preparer Ia Conference, que la delegation europeenne 
procede a un examen approfondi des questions qui feront 1' objet de la conference ; 

7. Charge son president de transmettre aux Conseils et aux executifs des Commu
nautes, ainsi que - pour information - aux presidents des Parlements des Etats 
associes africains et malgache et aux membres de la conference parlementaire de 
!'association, la presente resolution et le rapport auquel elle fait suite. 

( 1) J.O. n"' 20 du 6 flwrier 1965, p. 281/65. 
( 2 ) J.O. n"' 53 du 24 mars 1966, p. 778/66. 
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9. Composition des commissions 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
nomination des membres de Ia commission de 
1' agriculture. 

Conformement a 1' article 37 du regl~ment, le 
bureau a etabli comme suit Ia liste des candidatures: 

Commission de 1' agriculture : 

MM. Baas, Bading, Blondelle, Boscary-Monsser
vin, Breyne, Briot, van Campen, Carboni, Charpen
tier, Droscher, Dulin, Dupont, Esteve, Ferrari, Herr, 
Klinker, Kriedemann, Lardinois, Lefebvre, Lucker, 
Mile Lulling, MM. Mauk, Moro, Muller, Naveau, 
Richarts, Sabatini, Scarascia Mugnozza et Vrede: 
ling. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces candidatures sont ratifiees. 

J'ai rer;:u du groupe de l'Union democratique 
europeenne et du groupe des liberaux et apparentes 
une demande tendant a nommer 

- M. Laudrin, membre de Ia commission poli
tique en remplacement de M. Pleven; 

- M. Pleven, membre de Ia commission des 
relations economiques exterieures, en remplacement 
de M. Lefebvre. . 

11 n'y a pas d'opposition? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

10. Situation economique de la C.E.E. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Bousch, fait au nom 
de Ia commission economique et financiere, sur Ia 
situation economique de Ia Communaute en 1966 
et sur les perspectives pour 1967 (doc. 6). 

La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, le 2 fevrier demier, le vice
president de Ia Commission economique europeenne, 
M. Marjolin, nous a presente son expose annuel sur 
Ia situation economique de Ia Communaute en 1966 
et les perspectives pour 1967. 

Notre commission economique et financiere a 
examine ces declarations au cours de ses seances 
des 13 et 28 fevrier. Ce qui nous a tout d'abord 
frappes dans les declarations de M. Marjolin, c'est 
le caractere incertain des previsions economiques 
pour l'annee 1967. L'evolution probable de Ia situa
tion dans certains Etats se dessine moins nette
ment que par le passe. En particulier, le ralentis
sement de 1' activite economique en republique fede
rale d' Allemagne, s'il devait se poursuivre, risque-

rait d' a voir des repercussions sur 1' economie des 
pays voisins. L' effet psychologique qui en resulte
rait serait de nature a deteriorer le climat econo
mique qui, dans r ensemble, ne justifie pas une 
attitude pessimiste. En effet, d' apres Ia Commission, 
le produit national brut pourrait augmenter en 
1967, de 2,50fo en Republique federale, de 3% 
aux Pays-Bas et en Belgique et de 2°/o au grand
duche de Luxembourg. L' expansion devrait se pour
suivre en France a un rythme a peu pres analogue 
a celui de 1966, c'est-a-dire 5,5%, et, en Italie, a 
un taux legerement plus eleve, 60fo. Mais !'impres
sion d' ensemble est que, grace a Ia perseverance 
et aux efforts deployes pour inserer les recomman
dations dans un cadre d'objectifs a moyen terme, 
Ia Commission a pu imprimer aux differentes poli
tiques conjoncturelles un certain caractere com
munautaire, indispensable a Ia creation d'un vaste 
marche commun. 

Cependant, les procedures des decisions com
munautaires en matiere de politique conjoncturelle 
sont encore trop lentes, alors que, pour etre efficace, 
!'intervention doit etre tres rapide. 11 est done 
souhaitable que le Conseil puisse se reunir plus 
souvent pour examiner Ia situation conjoncturelle. 

Quels sont done les obstacles auxquels s' est heur
tee 1' expansion de 1' economie en Republique fede
rale et dans les pays du Benelux ? Quelles sont 
les mesures a prendre pour favoriser une reprise 
equilibree de 1' activite economique ? 

11 semble que ce soit surtout, une certaine etroi
tesse des marches financiers et des tensions dans 
des secteurs du marche du travail qui ont impose 
un rythme plus lent a 1' activite economique en 
Republique federale et au Benelux. 

Ces phenomenes sont des symptomes de proble
mes qui touchent de multiples domaines de la poli
tique economique des Etats membres et de !'action 
des institutions europeennes. 

Dans une etude recente publiee par la Com
mission de la Communaute economique europeenne, 
on releve le fait que les interventions nationales 
dans le domaine economique seront de moins en 
moins efficaces a mesure que le Marche commun 
devient realite. 

En raison de !'interpenetration des economies des 
Six, 1' effet des instruments de Ia politique econo
mique nationale aura tendance a rejaillir de plus 
en plus sur 1' ensemble des economies des Six, d' ou 
Ia necessite d'une coordination plus etroite des 
politiques economiques nationales. 

En anticipant, en quelque sorte, sur !'integra
tion future, certaines industries de Ia Communaute 
se sont deja adaptees aux exigences d'un marche 
de 180 millions d'habitants ; leurs espoirs risquent 
d'etre der;:us si, apres !'abolition des tarifs douaniers, 
d' autres obstacles s' opposent a Ia realisation d'un 
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veritable marche commun. La liste des obstacles 
qui subsistent, et dont certains sont comparables 
aux droits de douane proprement dits, est assez im
pressionnante. On peut toutefois relever I' aspect 
favorable de I' accord intervenu recemment entre les 
ministres des finances des Six sur !'introduction 
d'une taxe a Ia valeur ajoutee. Mais, alors que de 
nombreux obstacles s' opposent encore a Ia realisa
tion de !'union douaniere, les structures economi
ques de nos pays subissent deja d'importantes modi
fications. Pour eviter un decalage susceptible de 
provoquer des pertes economiques, une coordination 
etroite des politiques nationales apparait de plus 
en plus necessaire. Les Etats membres cependant 
hesitent encore, et on les comprend, a renoncer a 
!'utilisation independante des instruments de Ia 
politique economique. II y a done lieu d' elaborer 
des solutions facilitant le passage d'un regime de 
politiques economiques strictement nationales a un 
regime de coordination souple, tenant compte de 
!'interet de I' ensemble de Ia Communaute. 

L' execution du programme de politique econo
mique a moyen terme devrait permettre de pallier 
les difficultes de Ia transition, a condition que les 
gouvernements veuillent bien respecter les engage
ments pris et que le programme de politique econo
mique a moyen terme soit complete, notamment 
dans le domaine de Ia politique structurelle. 

A ces problemes typiquement communautaires 
s' ajoutent d' autres difficultes qui ont marque en 
1966 !'evolution des economies des Etats membres. 

Tout d'abord, dans le domaine des prix, !'aug
mentation des indices des prix a Ia consommation 
a atteint 3,5°/o pour !'ensemble de Ia Communaute. 
En 1967, cette hausse « devrait se poursuivre a un 
rythme a peine plus lent». 

L' analyse du probleme de Ia hausse des cm1ts 
et des prix n' est plus a faire. La Commission en 
est parfaitement consciente. Elle a demande que 
Ia hausse excessive des couts et des prix dans plu
sieurs pays de Ia Communaute soit ralentie, sans 
pour autant en traver I' expansion economique de 
ces pays. 

La hausse continue des prix pose de graves pro
blemes, dont les repercussions facheuses ont ete 
masquees jusqu'a present par d'autres facteurs. 
Ainsi, I' epargne a ete longtemps insensible a I' evo
lution des prix. Dans le domaine des exportations, 
les economies des Six disposaient, en raison de 
!'inflation qui sevissait dans d' autres Etats, d'une 
certaine avance sur le plan de Ia concurrence. Mais 
cette avance se reduit de plus en plus. La Com
munaute doit done tenter d'enrayer Ia hausse des 
COuts et des prix pour eviter que Ia croissance future 
de son economie ne soit compromise. 

Si !'inflation peut etre definie comme une hausse 
des prix, pour autant que celle-ci resulte d'un 
excedent de liquidites en circulation ou d'une hausse 

autonome des couts, toutes les augmentations de 
prix ne sauraient etre assimilees a des augmentations 
inflationnistes. Ainsi une majoration des impots in
directs, par exemple, peut relever le niveau des 
couts et des prix, sans pour autant avoir des effets 
inflationnistes. 

D' autre part, Ia composition et Ia ponderation 
des differents elements des indices des prix ne cor
respondent pas toujours a Ia structure de Ia consom
mation en constante modification. C' est pourquoi 
nous avons demande a Ia Commission de Ia C.E.E 
d'etudier cette question. Malheureusement, jusqu'a 
ce jour, Ia Commission n'a pas encore ete en mesure 
de repondre a notre demande. 

II y a done quelque danger a considerer toute 
hausse des prix et des couts comme un phenomene 
inflationniste. Pour combattre !'inflation, il faut 
en connaitre les donnees, approfondir ses causes 
sans negliger les aspects structurels contre lesquels 
les instruments ordinaires et courants de Ia poli
tique conjoncturelle sont inefficaces. 

Le probleme de !'inflation doit done etre mieux 
analyse et Ia part des differents facteurs en cause 
doit etre mieux connue. 

II serait done. utile que Ia Commission fasse faire 
sur le sujet des etudes pour degager des !ignes direc
trices politiques et que notre Assemblee accorde 
une large place aux discussions relatives aux aspects 
structurels de !'inflation. 

En ce qui concerne le marche financier, certaines 
tensions se sont manifestees dans nos economies 
et ont conduit a un affaiblissement de I' expansion 
glohale. Elles trouvent leur origine dans un desequi
libre entre Ia demande et I' offre sur le marche des 
capitaux et, dans une certaine mesure aussi, dans 
Ia penurie de main-d'reuvre specialisee. Ces proble
mes meritent une attention toute particuliere. 

La hausse des taux d'interet a ete l'un des traits 
caracteristiques de I' evolution de I' economie com
munautaire en 1966. La commission economique et 
financiere de notre Parlement a analyse, des le mois 
de juillet dernier, les causes de cette hausse du taux 
d'interet sur les marches financiers des Six. 

La restructuration des economies nationales agit 
comme un facteur supplementaire susceptible de 
stimuler Ia demande de capitaux. II faudra done 
une tres grande discipline pour eviter des tensions 
permanentes sur le marche des capitaux et le retour 
a des taux plus moderes se fera encore· attendre un 
certain temps. l!.a question qui se pose alors est de 
savoir si les charges qu'imposeront dans l'avenir 
des emprunts publics contractes a des taux eleves 
pourront etre supportees par nos budgets. 

• 
Par ailleurs, le developpement regulier des inves-

tissements productifs risque d'etre compromis si un 
freinage des prix limite les possibilites d'autofinan-
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cement des entreprises et si ce ph{momime s' ajoute 
a une politique de credit trop restrictive. 

Le flechissement des investissements au cours 
de l'annee 1967 est peut-etre ce que nous devons 
craindre le plus. On peut done affirmer qu' en dehors 
des mesures conjoncturelles qui s'imposent, une 
liberalisation plus complete des marches de capitaux 
se reveJe necessaire. 

Sur le probleme du marche du travail, on constate 
qu'une veritable politique de l'emploi est expan
sionniste. Elle est anti-inflationniste dans ses inciden
ces sur les couts de production et sur les prix. Une 
politique de 1' emploi est aussi une necessite sociale 
qui doit permettre un meilleur epanouissement de 
l'individu. L'interpenetration de nos economies na
tionales et 1' elargissement des gammes de produc
tion sont inconcevables sans une certaine mobilite 
de la main-d' reuvre. La politique de 1' emploi est 
done un facteur determinant dans la realisation du 
marche commun. 

La Commission s' est montree assez optimiste dans 
ses pronostics pour 1967 dans le domaine de l'em
ploi. Elle estime qu'une reduction de l'emploi est 
peu probable dans les pays du Benelux et demeu
rera faible en republique federale d' Allemagne. En 
revanche, en France et en Italie, les effectifs occupes 
augmenteront sensiblement. Nous en prenons volon
tiers acte. 

Grace aux mesures prises par les gouvemements 
nationaux, on pourra, je pense, eviter une aggrava
tion du chOmage en 1967 dans les pays de la Com
munaute. Toutefois, dans un averiir proche, des 
mesures plus energiques se reveleront necessaires. 

La reduction de 1' emploi dans certains secteurs 
economiques pose le probleme du traitement des 
ressortissants d' autres pays membres qui doivent 
avoir un traitement identique a celui dont benefi
cient les travailleurs nationaux places dans les 
memes conditions defavorables. 

En 1967, la politique conjoncturelle devra done 
etre une politique de mesures differenciees visant 
a Iutter contre !'extension du chomage par la relance 
des investissements, mais sans faire naitre des ris
ques d'une nouvelle « surchauffe » de la conjoncture. 

En matiere de politique budgetaire, nous cons
tatoos que le budget national, en tant qu'instru
ment de la politique conjoncturelle, n' a pas ete 
jusqu'a ce jour utilise de maniere suffisante. Cela 
est du au fait que les engagements publics dans 
tous les domaines se sont considerablement accrus, 
qu'il s'agisse du domaine de l'enseignement, des 
infrastructures, de la recherche, des loisirs, de la 
sante. 

La marge de manreuvre semble done relativement 
etroite, surtout en matiere de compression des de-

6 

penses, et tous les parlementaires en ont fait !'ex
perience dans leur propre pays. 

Aussi, pour faire face a un affaiblissement de 
la conjoncture, il y aurait lieu de creer dans cer
tains pays des reserves budgetaires a affecter, le 
cas echeant, a des investissements publics priori
taires. 

Du cote des recettes publiques, la marge d' action 
n' est guere plus large, abstraction faite des allege
ments fiscaux. En effet, la manipulation des impi)ts 
est une prerogative du Parlement. On pourrait tout 
de meme envisager la possibilite d'habiliter les gou
vernements a relever ou a abaisser, dans des limi
tes etroites et precises, certains impots, particulie
rement les impots indirects. 

Dans son programme de politique economique a 
moyen terme, la Commission de la C.E.E. a pro
pose d'etablir des programmes d'investissements 
collectifs portant sur plusieurs annees. Mais ces 
programmes devraient, a notre avis, laisser une 
certaine marge de manreuvre, afin de donner au 
budget la souplesse conjoncturelle qui lui manque 
actuellement et d' eviter que le rythme d' execution 
de certains projets d'investissements publics ne soit 
brusquement interrompu pour des raisons de carac
tere conjoncturel. 

En matiere de politique du credit, la Commission 
de la C.E.E. a mis a plusieurs reprises les pays 
membres en garde contre la tendance a faire de Ia 
politique du credit 1' element principal de leur poli
tique conjoncturelle. La politique du credit a certes 
sa place, mais la Commission estime qu'une polr
tique restrictive appliquee dans le domaine du 
credit devrait etre assouplie et que, parallelement, 
un abaissement du taux de l'escompte semble s'im
poser. 

En matiere de politique des revenus, 1' annee 
passee n' a guere apporte de progres sensible. Les 
ambitions dans ce domaine semblent plutot mo
destes, mais une croissance reguliere dans le plein 
emploi se con9oit dj.fficilement sans politique des 
revenus. Malheureusement, en ce qui concerne les 
modalites d'une telle politique, les opinions different 
sensiblement. 

La detente actuelle sur le marche du travail, du 
moins dans un certain nombre de secteurs, et 1' adop
tion recente du programme de politique econornique 
a moyen terme devraient faciliter la mise sur pied 
d'une politique des revenus. Les objectifs definis 
dans le programme de politique economique a moyen 
terme constituent en quelque sorte des points de 
repere pour les partenaires sociaux et pour les auto
rites responsables ; ils devraient permettre de fixer le 
cadre dans lequel 1' evolution des revenus devrait 
s'inserer. 

Dans le programme actuel, les objectifs ne sont 
pas encore assez precis pour pouvoir servir verita-
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blement de base a une politique des revenus, mais 
ils indiquent deja une voie a suivre. Une version plus 
developpee et plus precise du programme devrait 
apporter ulterieurement les precisions necessaires. 

En conclusion, en depit de l'insuffisance des ins
truments de la politique conjoncturelle, en depit des 
difficultes eprouvees par les gouvernements pour 
mettre en amvre une veritable politique des revenus 
et malgre des obstacles qui s' opposent a une poli
tique conjoncturelle de caractere ~ communautaire, 
les :E:tats membres devront s' efforcer de rendre plus 
efficaces les moyens nationaux et les moyens commu
nautaires permettant d'influencer la conjoncture eco
nomique. 

N ous pouvons dire cependant que, grace a une 
action perseverante, les institutions communautaires, 
et surtout la Commission de la C.E.E., ont deja 
reUS!ii a rapprocher les politiques conjoncturelles 
nationales. 

Mais, pour que la politique conjoncturelle puisse 
suivre le rythme de progression de la constitution 
du Marche commun et pour que les transitions se 
£assent sans heurts, les pays membre-s devraient 
essayer d' apporter certaines modifications aux pro
cedures existantes. 

En effet, les :E:tats membres ne se conforment pas 
toujours, nous le savons, aux recommandations for
mulees par la Commission, meme lorsque ces recom
mandations sont adoptees a l'unanimite par le Conseil 
de ministres. D' autre part, lorsque les :E:tats appli
quent correctement ces recommandations, il arrive 
souvent que ce soit avec un certain retard. Cette 
lenteur est d' ailleurs une des caracteristiques des 
procedures de decision de Ia Communaute ; ainsi 1a 
proposition de recommandation concernant Ia poli
tique conjoncturelle a suivre en 1967 ne fut adoptee 
par le Conseil de ministres que le 22 decembre 1966, 
c'est-a-dire plusieurs mois apres qu'elle lui eut ete 
soumise. 

L' efficacite des interventions dans le domaine de 
la politique conjoncturelle etant en grande partie 
fonction de leur rapidite, il semble necessaire d' ame
liorer les procedures communautaires appliquees. 

Le Conseil de ministres devrait, selon nous, se 
reunir au moins deux fois par an afin de deliberer 
sur les problemes conjoncturels. D'autre part, il nous 
semble indispensable que les futures recommanda
tions soient plus precises, plus concretes, et portent 
sur !'ensemble des problemes de la politique 
conjoncturelle. 

Sous le benefice de ces observations, mes chers 
collegues, la commission economique et financiere 
vous propose d' adopter Ia proposition de resolution 
jointe au rapport ecrit qui vous a ete distribue. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. De Winter, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. De Winter. - Monsieur le President, prenant 
la parole au nom du groupe democrate-chretien de 
cette Assemblee, je n' ai pas I' intention de me rendre 
coupable d'un trop long commentaire sur !'expose 
qui a ete fait le 2 fevrier demier par M. Marjolin 
sur Ia situation economique de la Communaute en 
1966 et sur les perspectives d'evolution pour 1967. 
II me semble d'ailleurs que l'utilite d'un tel commen
taire serait fort sujette a caution, etant donne que, 
dans la premiere partie de son expose, M. Marjolin 
a essentiellement fait etat de certaines constatations 
qui, da~s leur ensemble, ne sont pas contestables, 
et que, dans Ia seconde partie, il a formule des pre
visions auxquelles on peut souscrire ou dont on peut 
s' ecarter, que I' on peut qualifier de trop optimistes 
ou de trop pessimistes, suivant son inclination propre, 
mais que les faits eux-memes se chargeront de confir
mer ou d'infirmer dans un proche avenir. 

:E:tant donne que ces previsions ont ete formulees 
avec beaucoup de prudence et de reserve, on peut 
penser qu'elles ne courent pas grand danger d'etre 
contredites fondamentalement par les evenements. 

Compte tenu des obstacles auxquels s' est heurtee 
et continue a se heurter encore actuellement I' expan
sion de l'economie dans certains pays de Ia Commu
naute, !'honorable rapporteur de Ia commission eco
nomique et financiere s'est pose Ia question de sa
voir quelles mesures il conviendrait de prendre afin 
de favoriser une reprise equilibree de I' activite eco
nomique. 

II a degage a cet egard une serie de problemes 
dont les uns revetent un oaractere plus particuliere
ment communautaire, tandis que les autres relevent 
plus specialement des politiques economiques natio
nales, tout en ayant aussi des implications sur le 
plan communautaire. II en a denombre trois dans 
la premiere categorie. 

Certes, il a pleinement raison de souligner, comme 
il I' a fait encore dans son expose verbal, que Ia ne
cessite d'une coordination plus etroite des politiques 
economiques nationales est d'autant plus evidente 
que les interventions nationales dans le processus 
economique se revelent moins efficientes a mesure 
que le Marche commun se concretise. De ce fait, 
il est pleinement justifie a mettre en lumiere Ia 
necessite d' elaborer sans tarder des solutions faciH
tant une transition adequate du regime actuel vers 
un systeme de coordination etroite tenant compte 
de !'interet de Ia Communaute prise dans son 
ensemble. 

Le rapporteur insiste egalement a bon droit sur 
Ia necessire primordiale de ne pas susciter ou creer 
de nouveaux obstacles, une fois abolies les frontieres 
douanieres, afin de ne , pas mettre en danger Ia re-
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structuration des entreprises qui sont en voie de 
s'adapter aux exigences dudit Marche commun. 

Je n'insiste pas sur les problemes relevant plus 
particulierement de la politique economique natio
nale, le rapporteur en a egalement degage trois. 

Soit dit en passant, le rapporteur me semble etre 
un adepte convaincu de 1' adage bien connu : « Aller 
guten Dinge sind drei >>, ce qui signifie que toutes 
les bonnes choses vont par trois. 

Je n'insiste done pas sur les considerations qu'il 
developpe a propos du probleme de la hausse des 
c01J.ts et des prix, ou de ceux.qui concernent le mar
che financier et le marche du travail. 

Enfin, le groupe democrate-chretien de cette 
Assemblee ratifie bien volontiers les propos du rap
porteur quant a I' evolution de la politique economi
que en 1967, lorsqu'il met l'accent sur le fait que 
cette politique devra s' attacher a developper les 
investissements, a stimuler 1' emploi, a enrayer la 
hausse des couts et des prix, et a abaisser le taux 
d'interet sur le marche des capitaux, enfin a prendre 
des mesures dans le cadre de la politique budgetaire, 
de la politique du credit et de la politique des reve
nus, trois domaines qui relevent de la « regie des 
trois >> que j' ai van tee tout a l'heure. 

II me semble superflu de commenter plus longue
ment ces differents points qui ont deja ete develop~ 
pes ici a de tres nombreuses reprises et qui relevent 
en effet de ces causes qui sont entendues sans devoir 
etre plaidees. 

Le groupe democrate-chretien se rallie done tres 
volontiers au rapport etabli par M. Bousch au nom 
de la commission economique et financiere et au 
projet de resolution qui y fait suite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner, 
au nom du groupe socialiste. 

Mme Elsner. - (A) Lorsque M. Marjolin a pre
sente devant cette assemblee au mois de janvier 
son excellent expose sur la situation economique, 
qui etait, comme toujours, attendu avec un vif in
teret, il s' est limite aux problemes de conjoncture 
dans Ia Communaute. En discutant aujourd'hui cet 
expose, le Parlement est conscient de ses limites. 
Par sa nature meme, la politique conjoncturelle ne 
pourrait attendre les reactions des institutions par
lementaires qui sont toujours lentes et compliquees. 
Elle exige des interventions rapides - M. Bousch 
I' a deja fait remarquer - et nous savons ainsi 
qu'une partie du chemin qui avait ete trace a ce 
moment-la a deja ete parcouru. Les evolutions qui 
s' esquissaient se sont depuis lors produites et des 
mesures ont deja ete prises. 

Lorsque je dis cela, je puis en parler comme de 
quelque chose d'heureux. II y a seulement trois ans, 
Ia Commission, soutenue par le Parlement europeen, 
avait ete presque Ia seule a lancer un avertissement 
devant une situation conjoncturelle qui menac;ait de 
nous echapper. Aujourd'hui, certes, Ia conjoncture 
et !'inflation par les couts continuent de nous oc
cuper, mais Ia responsabilite des gouvernements en 
matiere de politique conjoncturelle n'est plus mise 
en doute. II n' est pas un gouvernement des Etats 
membres qui ne soit pret a agir et qui ne souhaite 
s' assurer un even tail d'instruments aussi vaste que 
possible. 

En disant cela, j' exprime 1' espoir que nous puis
sions considerer comme revolue 1' epoque ou Ia 
maitrise de Ia conjoncture etait laissee a Ia politique 
du credit des banques centrales. On peut regretter 
que, pour en arriver Ia, il ait fallu faire 1' experience 
d'une crise comme celle qui frappe maintenant Ia 
Republique federale, mais qui a frappe auparavant 
l'Italie et, avant elle, Ia France. Mais j'estime que 
rien n' est perdu aussi longtemps que nous saurons 
tirer les lec;ons des mauvaises experiences. 

C' est de propos delibere que je voudrais donner 
un ton quelque peu optimiste a notre debat d'au
jourd'hui. Dans son expose du mois de janvier, M. 
Marjolin avait expose avec beaucoup de justesse et 
de clarte que le climat conjoncturel dans Ia Com
munaute, ce qui signifie egalement Ia croissance de 
celle-d, risquait surtout d'etre deteriore par 1' evo
lution de Ia situation en Republique federale. Nos 
echanges de vues en commission ont montre que 
nos amis de Ia C.E.E. sont tres preoccupes par cette 
evolution. Au niveau d'integration que nous avons 
atteint, ces preoccupations sont certainement justi
fiees. C' est done, pour une part, a ce Parlement 
que l'on doit !'assurance donnee par le gouverne
ment allemand et le Bundestag qu'ils accordent 
desormais Ia plus grande attention a Ia situation 
conjoncturelle et qu'ils ont deja pris un ensemble 
de mesures visant a relancer 1' activite d'investisse
ments. 

Le budget de remplacement et une serie d'inves
tissements publics supplementaires, dont M. Mar
jolin a deja parle, ont ete entre-temps mis en 
amvre. Le Bundestag a adop.te tres rapidement et 
sans longues discussions une premiere tranche d'in
vestissements pour relancer I' economie. Des amor
tissements speciaux pour les investissements prives 
ont ete mis en vigueur ; on a abaisse deux fois le 
taux d' escompte et 1' on a reduit le taux des reserves 
obligatoires des banques de credit. Enfin, les parte
naires sociaux se sont egalement montres compre
hensifs autour de Ia table ronde, bien qu'ils 
n' aient pas accepte que I' on arrete des lignes direc
trices en matiere de salaires, c'est-a-dire que l'on 
impose un taux de croissance fixe des revenus. Quoi 
qu'il en soit, ils ont promis de faire preuve de mo
deration et ils ont tenu parole jusqu'a present. 
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En outre, le gouvemement federal est en train 
de se doter d'un eventail plus large d'instruments 
de politique conjoncturelle. 

Je n'en parlerais pas si cela ne posait pas certains 
problemes qui pourraient reapparaitre a propos des 
instruments de politique conjoncturelle de tous les 
Etats membres et de la Communaute dans son 
ensemble. Ce sont des problemes a la solution des
quels la Commission devrait contribuer en prodi
guant ses conseils et peut-etre en utilisant les 
experiences faites par d' autres pays. 

Au demeurant, il me parait utile que nous ne met
tions pas au . point cet even tail d'instruments de 
maniere independante, mais que nous puissions nous 
fonder sur des recommandations plus concretes de 
la Commission. En effet, il y a de nombreuses ma
nieres de faire entrer le budget et les impots dans 
la politique conjoncturelle. Nous risquons done de 
faire naitre, a Ia demiere minute, de nouvelles di
vergences entre les Etats membres et de rendre 
!'harmonisation future d' autant plus difficile. 

Je citerai a titre d'exemple quelques-uns des 
problemes qui nous sont apparus lors de nos discus
sions sur I' amelioration des instruments de politique 
conjoncturelle, et pour lesquels nous n' avons pas, 
jusqu' a present du moins, trouve une reponse 
satisfaisante. 

On a, par exemple, recommande de modifier les 
taux de l'impot dans le cadre d'une politique anti
cyclique. Je n'ai pas connaissance d'objections tout 
au moins theoriques, pour autant que cette modi
fication affecte l'impot sur le revenu et l'impot sur 
les societes. Mais une modification du taux de Ia 
taxe sur le chiffre d'affaires a suscite des objections. 
En effet, en periode d' expansion, la hausse des 
impots entraine une augmentation supplementaire 
des prix. Par ailleurs, des que nous aurons des taux 
uniques pour les taxes sur le chiffre d'affaires - ce 
vers quoi, je I' espere, nous nous acheminons - il 
ne sera plus possible a chaque gouvemement de les 
modifier unilateralement. II ne me parait done pas 
judicieux, ou du moins il est contestable, d'inclure 
actuellement cet impot dans I' eventail des instru
ments de politique conjoncturelle. 

Mais la modification de l'impot sur les revenus 
et de l'impot sur les societes pose egalement des 
problemes d' ordre pratique. Elle aurait une influ
ence positive sur la conjoncture si le relevement ou 
I' abaissement des taux pouvait etre effectue sans 
qu'il soit tenu compte de l'exercice budgetaire ou 
de I' exercice fiscal. Mais no us savons pour l' a voir 
appris que eel a n' est pas possible pour des raisons 
tenant a la technique fiscale. La manipulation de 
cet impot n'est-elle pas alors privee de l'effet que 
I' on en escomptait sur la conjoncture ? 

Par ailleurs, la propension a investir des entre
prises en periode de depression est-elle mieux 

stimulee par un relevement de~ amortissements que 
par des aides aux investissements ? Faut-il faire 
uniquement varier les taux dans le sens d'une aug
mentation et emprunter ainsi en quelque sorte une 
voie a sens unique ? Ou bien a-t-on deja eu recours 
a I' abaissement des taux d' amortissement pour 
Iutter contre la surchauffe de l'economie? Ne 
risque-t-on pas, en modifiant les taux d' amortisse
ment dans le sens d'une baisse, ce qui est tout a 
fait concevable, de trop perturber le calcul des 
couts dans les entreprises ? 

II faudrait que, sur ce point egalement, nous re
cherchions rapidement une ligne d' action commune 
pour ne pas nous trouver ensuite dans l' obligation 
de modifier completement un regime qui serait a 
peine entre en vigueur. De toutes fa~ons, il n'y a 
toujours pas d' accord sur la politique des amortis
sements dans la Communaute. La commission de 
I' economie et des finances I' a d' ailleurs fait remar
quer a plusieurs reprises. 

Les experiences que nous avons faites en Repu
blique federale nous ont egalement appris qu'il 
etait bon de, tenir en reserve des projets de travaux 
publics qui relancent les investissements et per
mettent de creer rapidement des emplois. Mais je 
crois que M. Oele fera encore un expose sur ce 
sujet. 

II est une autre question, qui est sans cesse posee 
et qui I' est de plus en plus frequemment au fur et 
a mesure que les gouvemements des Etats membres 
deviennent plus conscients de leur responsablilite 
en matiere de conjoncture, c'est Ia question de !'in
flation par les importations. Nous remercions M. 
Bousch de I' a voir egalement evoquee dans son rap
port. En Republique federale, !'inflation par les 
importations est un theme permanent de discussions, 
place sous le signe de la « Defense dans les relations 
economiques exterieures ». Ce sont des chercheurs, 
des gens bien informes qui etudient la question et 
.cherchent une solution. Je connais la solution que 
propose M. Marjolin et qui est aussi celle que notre 
Parlement propose : coordination, entente etroite en 
matiere de politique conjoncturelle au sein de la 
Communaute, observation en commun des phenome
nes et volonte commune de lutte contre les diffi
cultes. Nous sommes certes deja parvenus a quel
ques resultats dans ce domaine, mais il me semble 
que la Commission devrait intervenir plus active
ment dans ce debat et expliquer quelles sont, parmi 
celles qui sont sans cesse proposees, les solutions qui 
- je ne citerai que les taux de change flexibles ou 
semi-flexibles - ne peuvent plus aujourd'hui etre 
utilisees pour Iutter contre !'inflation par les impor
tations. J e considere cela comme extremement im
portant, car, aussi longtemps que l'on sera a la 
recherche de moyens mecaniques, de ruses de poli
tique economique pour se proteger cohtre les 
influences exterieures et aussi longtemps que I' on 
croira qu'il sera possible de trouver de tel moyens, 



SEANCE DU MERCREDI 15 MARS 1967 85 

Elsner 

la concertation restera au second plan. Mais il faut 
savoir qu'il n'est plus possible de contourner cette 
coordination que I' on a voulue. 

Pour finir, une derniere question que nous devons 
sans doute, en tant que parlementaires, nous poser 
a nous-memes a ce propos : pour etre efficace, je 
I' ai dit, la politique conjoncturelle exige des inter
ventions rapides. Si nous faisons entrer Ia politique 
budgetaire et Ia politique fiscale dans l'eventail des 
instruments de la politique conjoncturelle, nous ne 
pourrons pas, lorsque ce s~ra necessaire pour agir 
sur la conjoncture, mettre en branle tout l'appareil 
legislatif qui est lent et complexe. Nous devons, 
bon gre mal gre, donner, d'une maniere ou d'une 
autre, les pleins pouvoirs aux gouvernements. Nos 
droits parlementaires ne s' en trouveront-ils pas re
duits ? Comment garantirons-nous notre participa
tion aux decisions ? 

Comprenez-moi bien. Nous sommes suffisamment 
lucides pour nous rendre compte des taches qui 
s'imposent et ne pas nous opposer a leur realisation. 
Mais cela pose un probleme ; il nous faut voir com
ment nous pouvons maintenir la participation des 
Parlements. C' est un probleme qui merite reflexion. 
II ne suffit pas d'organiser des debats de politique 
conjoncturelle de caractere general comme celui que 
nous tenons aujourd'hui ou ceux que nous tenons 
ailleurs de temps a autre, aussi importants et utiles 
soient-ils. 

Sur le rapport presente par M. Marjolin au mois 
de janvier, je puis me horner a quelques observa
tions peu nombreuses. D'une maniere generale, nous 
sommes, encore qu' avec de legeres nuances, d' ac
cord avec son analyse de Ia situation allemande. 
II etait un peu risque de notre part de faire con
fiance a des facteurs d' expansion autonomes, comme 
par exemple la relance de I' economie par les expor
tations. Lorsqu'on est loin, on peut voir certaines 
choses plus calmement. Quant a nous, nous etions 
preoccupes par deux problemes : d'une part, le 
caractere regional tres marque de la depression 
economique, du fait que les problemes structurels 
non resolus dans les mines et, pour une part, dans 
la siderurgie, ont coincide avec un flechissement 
conjoncturel dans d' autres branches de I' economie. 
Cette coincidence nous a fait craindre I' apparition 
de veritables foyers de crise. Par ailleurs, les effets 
psychologiques que cette crise a eus sur la popula
tion n'ont pas ete apprecies chez nous de la meme 
maniere qu'a l'etranger. 

Ainsi, le gouvernement a cru bon d'intervenir 
rapidement, peut-etre un peu plus rapidement, a 
mon avis, que M. Marjolin l'avait recommande dans 
son rapport. 

Sur un autre point encore les jugements emis 
dans le rapport de janvier ne soot plus tout a fait 
pertinents actuellement. Dans ce rapport, il etait 
question d'une tendance a la hausse des prix qui 

etait inquietante pour I' Allemagne, les Pays-Bas, la 
Belgique et le Luxembourg. Les chiffres de 1966, 
sur lesquels se basait cette supposition, etaient 
provisoires. Entre-temps, les chiffres definitifs ont 
revele, du moins les chiffres concernant la Repu
blique federale, qui ont une importance conside
rable pour les resultats de la Communaute, que les 
prix a Ia production et les prix de detail avaient 
ete fortement comprimes. Dans le secteur industriel 
et commercial, la hausse des prix est pratiquement 
stoppee. L'indice du c011t de Ia vie et celui des prix 
de detail ont accuse, a la fin de I' annee, une hausse 
de 2,6 Ofo par rapport a I' annee precedente, ce qui 
est moins que les 3 Ofo prevus par M. Marjolin et 
beaucoup moins que les 4 °/o, tires d'on ne sait 
quelle source, que M. Bousch a mentionnes dans son 
rapport. J' estime que nous devrions rectifier ces chif
fres avant I' impression des rapports. 

En tant que presidente de la commission et au 
nom de moo groupe, je remercie M. Bousch de la 
rapidite avec laquelle il nous a presente son rapport. 
Le temps a ete tres court cette fois-ci entre les deux 
sessions et nous avons done du nous contenter de 
proceder a des lectures relativement rapides. C'est 
pourquoi je voudrais ajouter encore quelques re
marques et quelques complements. 

M. Bousch a fort bien montre combien les fac
teurs structurels ont influe sur la situation des 
prix et des c011ts dans Ia Communaute. A la longue, 
nous finirons par regler plus aisement nos problemes 
conjoncturels lorsque nous serons parvenus a mieux 
adapter les structures de notre economie aux be
soins futurs. Cependant, j'estirne qu'il ne suffit pas 
d' evoquer la penurie des capitaux et les problemes 
du marche de I' emploi pour expliquer Ia recession 
economique dans Ia Republique federale. Cette 
opinion appelle des objections. La politique de cre
dit de Ia banque centrale a joue un role decisif en 
la matiere. Le fait qu'on l'a laissee seule agir sur la 
conjoncture et qu'on a omis d'utiliser en temps vou
lu les budgets publics comme moyen anticyclique 
a joue egalement un role. Bref, nous sommes en 
presence d'une situation qui s'est deja produite en 
Italie et nous aurions done du savoir tirer la l~on 
des consequences nefastes qu' elle y a en trainees. 

Toutefois, ces objections ne nous empechent pas 
d' approuver ce rapport, ni surtout la proposition de 
resolution a laquelle nous pouvons donner notre 
entiere adhesion. 

En conclusion, je voudrais remercier M. Marjolin. 
II est temps de dire combien Ia Commission a con-
tribue a ce que nous puissions examiner constam
ment et de maniere objective les evenements eco
nomiques dans la Communaute, a ce que nous 
cherchions desormais a maitriser Ia conjoncture par 
des voies et des moyens analogues dans tous les 
I'ttats membres, a ce que nous sachions tous que 
les erreurs dans les decisions de politique econo
mique qui affectent l'un d'entre nous ont egalement 
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des repercussions chez nos VOISIDS, bref, a Ce que 
nous pensions et agissions de concert pour continuer 
d' exister en commun. 

( Applaudissements) 

'M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, l'expose que M. Marjolin a fait 
devant notre assemblee au cours de la seance du 
2 fevrier passe, me semble essentiellement base sur 
le quatrieme rapport trimestriel de la Commission 
relatif a la situation economique dans la Commu
naute et nous donne surtout et avant tout I' occasion 
de nous livrer a quelques reflexions sur les methodes 
d' analyse de Ia conjoncture et sur les procedures 
qu'il serait utile d'adopter. 

II est evident (mais je voudrais neanmoins le sou
ligner) qu'il est indispensable de se servir en cette 
matiere de donnees les plus recentes possibles. 
L' actualite est en effet une caracteristique propre 
aux analyses et aux recommandations qui ont pour 
objet des situations et des politiques de conjoncture. 

C'est pourquoi je partage !'opinion de M. Bausch 
lorsqu'il declare dans son excellent rapport, et plus 
precisement au paragraphe 4 de celui-ci: « Votre 
Commission estime cependant que les procedures 
communautaires de decision en matiere de f>Olitique 
conjoncturelle devraient etre accelerees. Pour qu'une 
politique de conjoncture soit efficace, il est essen
tiel que !'intervention soit rapide. C' est pourquoi 
votre commission souhaite que le Conseil se re
unisse plus souvent pour examiner la situation con
joncturelle. >> 

En ce qui concerne les recommandations, on ne 
peut que souhaiter une plus grande rapidite dans 
la procedure d' approbation, car il est pour le moins 
douteux qu'un document qui, comme cela fut le 
cas pour la derniere recommandation relative aux 
lignes directrices de la politique conjoncturelle a 
suivre en 1967, est publie environ six mois apres sa 
discussion, puisse encore presenter quelque utilite. 

Je crois en outre qu'il serait opportun de combler 
une profonde lacune dans les informations que nous 
fournissent les rapports trimestriels de Ia Commis
sion. En effet, le relief qui est donne, dans ces rap
ports, aux problemes agricoles est insuffisant eu 
egard a !'importance que revet encore ce secteur 
de Ia production pour Ia Communaute en general, 
et certaines grandes regions en particulier. 

Dans le cadre de ces considerations de caractere 
essentieHement methodologique, on ne peut, M. 
Marjolin, passer sous silence une question de fond 
qui, a mon humble avis, conditionne I'utilite de 
toute I' activite de Ia Commission dans le domaine 
conjoncturel. 

II serait en effet indispensable d'intensifier les 
efforts en vue de soustraire completement les esti
mations relatives a Ia conjoncture de !'influence des 
gouvernements des E:tats membres. Pour cela il 
serait sans aucun doute utile que le Parlement 
europeen et le Comite economique et social colla
borent plus etroitement et plus frequemment aux 
etudes entreprises par les services de la Commis
sion en matiere d' analyse conjoncturelle. 

Apres ces quelques considerations sur les metho
des, j' en arrive au rapport lui-meme. A ce sujet, il 
me semble que tant en ce qui concerne ~·evolution 
conjoncturelle en 1966 que les perspectives pour 
1967, M. Marjolin a fait preuve d'un optimisme qui 
(bien que voile et voile habilement par certaines 
reserves lui permettant de s' en tirer honorablement 
a tout moment et quoi qu'il arrive) depasse parfois 
celui qu' ont manifeste les gouvernements des 
E:tats membres. 

S' agissant de I' analyse de I' evolution conjonctu
relle durant I' annee ecoulee, il me semble que I' on 
n' a pas mis suffisamment I' accent sur le ralentisse
ment du rythme d' expansion qui a ete enregistre 
dans la majeure partie des E:tats membres au cours 
des derniers mois de 1966. 

Toujours sur le plan communautaire, on ne peut, 
ni ne doit non plus sous-estimer la portee de la 
crise qui dans to us les pays membres, a I' exception 
de Ia Belgique, a frappe en 1966 le tres important 
secteur de Ia construction. Le rythme d' accroisse
ment de Ia production industrieHe s' est incontesta
blement ralenti dans tous les E:tats membres, 
exception faite de l'Italie, et comme ce phenomene 
a frappe plus fortement la Republique federale 
d' Allemagne, les repercussions sur le taux de crois
sance de Ia Communaute tout entiere ne peuvent 
qu'etre graves. II faut en effet rappeler que le 
produit interieur brut de I' .Aillemagne represente 
38 Ofo de celui de la Communaute. 

Comme le reconnait d'ailleurs M. Marjolin, il 
s'est ensuite manifeste en 1966 une tendance a Ia 
deterioration de la balance commerciale de la Com
munaute par rapport aux pays tiers, tendance clai
rement liee a I' expansion enregistree en ltalie et en 
France. 

Une autre preoccupation grave que l'annee 1967 
a heritee de l'annee 1966 est l'augmentation du 
chomage qui s'est fait sentir dans tous ~es E:tats 
membres. 

En ce qui concerne l'Italie, je crois opportun de 
fournir certaines precisions. Tandis qu'au cours des 
deux annees precedentes, les informations positives 
sur le deroulement conjoncturel de la Communaute 
mentionnaient constamment I' exception de l'ltalie, 
cette annee il y a eu renversement de la situation 
et dans le cadre de Ia Communaute on a l'impres
sion qu' en Italic tout va bien et meme tres bien. 
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Sans aucun doute 1966 a ete pour mon pays une 
annee de developpement intense et generalise,: Ia 
production a marque une reprise sensible, [e revenu 
national s' est accru normalement, la stabilite des 
prix a ete presque atteinte, Ia balance des paiements 
a pu enregistrer une evolution favorable. 

Mais il ne faut pas sous-estimer, Monsieur Mar
joHn, les aspects negatifs. En fait, le probleme 
epargne-investissements n'a pas trouve en 1966 de 
solution satisfaisante. L' emploi a continue de soule
ver de vives preoccupations ; le secteur du batiment, 
meme s'il a peut-etre depasse - je dis bien peut
etre - le point ie plus bas de la courbe ne nous 
autorise pas encore a parler de reprise ; le secteur 
agricole a connu un progres relativement limite. La 
situation du secteur public s' est deterioree encore 
davantage : l'E:tat, les collectivites locales, les 
institutions de prevoyance en sont arrives a present 
a Ia limite de Ia faillite, non seulement sur le plan 
economique mais egalement sur le plan financier, 
pour avoir epuise dans de nombreux cas leur 
capacite d' endettement. 

Cela etant dit, si no us pas sons a I' exam en des 
perspectives pour 1967, je crois etre dans le vra.i, 
chers collegues, en soulignant - comme je I' ai deja 
fait plus haut - que les previsions de I' executif 
en ce qui concerne 1le taux d'accroissement com
munautaire me semblent optimistes. Ces considera
tions trouvent leur raison d'etre dans !'expansion de 
Ia demande interieure en France et en Belgique (je 
parlerai dans un instant des perspectives en ce qui 
concerne mon pays) ; pour ce qui est de Ia demande 
interieure de Ia France et de Ia Belgique, on prevoit 
un ralentissement tant en raison des mesures 
adoptees en Belgique pour freiner !'augmentation 
de la consommation qu' en raison du non-renouvelle
ment de I' allegement fiscal de 10 Ofo decide en 
France en 1966 pour favoriser ties investissements 
productifs. 

De meme, en ce qui concerne I' emploi, les pre
visions ne peuvent etre tres apaisantes car la crise 
importante qui sevit dans le secteur du batiment 
continuera dans la meilleure des hypotheses a se 
refleter au cours des prochains mois sur le niveau 
de l'emploi, en raison du dephasage considerable 
qui existe comme chacun sait entre le moment ou 
un projet est etabli et celui de I' execution effective 
des travaux. 

II est done permis de supposer qu'en 1967 le 
systeme de production communautaire ne sera pas 
utilise p4einement tant pour le facteur travail que 
pour le facteur equipement, avec toutes les co~se
quences negatives evidentes qui en decoulent tant 
pour les investissements que pour I' evolution des 
cou.ts. 

Les previsions que I' on peut formuler a I' egard 
de la situation economique italienne en 1967 sont 
incertaines dans Ia mesure ou persisteront les 

aspects negatifs rencontres dans I' evolution conjonc
turelle en 1966. Des tensions inflationnistes -
prenons bien garde a ce danger - derivant de 
I' evolution des coUt~ de production et de a' expan
sion des depenses publiques courantes pourront 
reapparaitre dans le nouveau cycle economique. Le 
secteur du batiment, compte tenu des delais techni
ques qui le caracterisent, ne pourra se reprendre de 
sitilt. Pour ce qui est de l'emploi, avant que l'on 
puisse s'attendre a une grande disponibilite de nou-. 
veaux postes de travail, il faudra 1° que Ia situation 
des horaires de travail, d' ores et deja reduits dans 
certains secteurs et dans certaines entreprises, soit 
completement normalisee; 2° que l'on obtienne la 
pleine utilisation des installations existantes ; 3° 
enfin, que I' activite reprenne pleinement dans le 
secteur du batiment et les secteurs connexes. 

11 faut egalement mettre I' accent sur les repercus
sions defavorables des inondations de novembre 
dernier qui se feront sentir en 1967 surtout dans le 
secteur primaire. 

11 faut enregistrer enfin !'apparition d'un facteur 
exterieur d'une importance particuliere : I' evolution 
moins soutenue de Ia conjoncture dans certains 
pays europeens. Cela provoquera un ra!lentissement 
du taux de developpement de nos exportations, 
avec toutes les consequences qui peuvent en resul
ter du fait que l'Italie continue a dependre, dans 
une large mesure, de I' evolution de Ia demande 
exterieure. 

Si nous passons maintenant a Ia partie de I' expose 
de M. Marjolin relative aux problemes de politique 
economique, je crois que I' on peut et I' on doit 
partager ses preoccupations quant a !'evolution des 
prix et des c011ts de production, et convenir avec 
~ui de la necessite absolue d'une relance des inves
tissements productifs et de l'opportunite d'une 
politique appropriee des revenus : autant de notions 
sur lesquelles - je le repete encore une fois - M. 
Bousch attire notre attention dans son excellent 
rapport. 

Toutefois, Monsieur Bousch, il conviendrait de 
faire valoir d' autres considerations de politique 
economique dont !'interet ne le cede en rien a celui 
des precedentes. La nature particuliere des systemes 
economiques des E:tats membres et du systeme 
economique communautaire considere dans son 
ensemble postule un appui politique total et con
fiant a la liberailisation des echanges de marchan
dises tant entre les pays de la Communaute qu' entre 
celle-ci et les pays tiers. 

Si telle semble etre !'orientation que l'on s'est 
desormais resolu a suivre, a travers des difficultes 
et des incertitudes toujours surmontees, des preoc
cupations legitimes surgissent en raison du renfor
cement de certaines tendances resultant des mesures 
protectionnistes toujours nouvelles et arretees par 
les gouvernements. Ce neo-protectionnisme econo-



88 PARLEMENT EUROPP.EN 

Battaglia 

mique qui va s' etendant tant a l'interieur qu' a 
'1' exterieur de Ia Communaute consiste, comme 
chacun sait, a introduire des dispositions legislatives 
ou meme reglementaires qui sous pretexte ou dans 
!'intention reelle de discipliner Ia production, Ia 
fabrication, Ie commerce de certains biens, se tra
duisent par de veritables obstacles aux echanges 
internationaux. 

En ce qui concerne ces obstacles qui parfois 
'entravent les echanges au point de reduire a neant 
des courants d' exportation, on ne peut que souhai
ter une politique de suppression aussi ferme 
qu' opportune. 

Le choix de Ia politique de liberalisation impli
que evidemment un effort de recherch,e croissant et 
constant en vue d' obtenir un systeme de production 
toujours plus competitif. Cela signifie qu'il faut 
pouvoir disposer largement de tous les facteurs de 
production et meme du facteur capital. Le cofrt 
eleve de 1' argent et Ia persistance d' obstacles a Ia 
libre circulation de capitaux qui ont caracterise le 
systeme economique du monde occidental egale
ment en 1966 sont a !'oppose de cette conception. 
Les perspectives pour 1967 semblent etre meilleures 
surtout en ce qui concerne Ie cofrt de I' argent. Mais 
il est evident que tant que le deficit chronique 
accuse par Ia balance des paiements n' aura pas 
disparu, il sera impossible ou du moins difficile de 
resoudre ces deux problemes de maniere satisfai
sante. 

La recherche de niveaux de competitivite toujours 
plus eleves necessite Ia mise en service d'une poli
tique energique propre a assurer 1' equilibre entre 
1' offre et Ia demande, et cela par le truchement de 
I' augmentation de 1' offre plutot que par Ja reduc
tion de Ia demande. 

Cette orientation fondamentale requiert d' autre 
part !'adoption d'un ensemble de principes de 
politique economique interdependants. Avant tout 
le processus d' accumulation doit etre encourage au 
maximum dans des limites compatibles avec un 
developpement equitable et souhaitable sur Ie plan 
social. Cela signifie que - une elevation substan
tielle du niveau de vie dans la Communaute restant 
1' objectif a longue echeance - le soutien Ie plus 
actif de la demande globale devrait etre constitue 
par Ia demande d'investissements productifs. 

Par ailleurs, en 1966, certains facteurs qui se 
manifestent de plus en plus en tant qu' obstacles 
graves aux decisions d'investissements ont continue 
a jouer dans les pays de Ia C.E.E. Comme tels il y 
a lieu de considerer, Monsieur Marjolin, raugmen
tation continue des depenses publiques courantes et 
les charges fiscales de plus en plus lourdes. Tandis 
que ces dernieres, en elevant les cofrts, freinent 
l'elan des entrepreneurs disposes a investir, l'endet
tement auquel sont contraintes les administrations 
publiques pour faire face aux depenses courantes 

ont une incidence negative double : d'un cote la 
contribution publique a Ia formation de capital ne 
peut a voir I' ampleur correspondant aux besoins qui 
subsistent dans Ie domaine des investissements 
sociaux et infrastructurels : d'un autre cote, le 
drainage des capitaux par le secteur public nuit a 
la constitution des fonds necessaires au financement 
des investissements productifs. 

Cela etant dit, Monsieur le President ( et j' en 
arrive a rna conclusion), je ne puis et je ne dois pas 
manquer d'attirer !'attention de l'assemblee sur le 
fait qu' on ne peut negliger le. poids des charges 
fiscales, ni sous-estimer lle risque que les harmoni
sations qui sont a 1' etude ne se traduisent par un 
accroissement de la fiscalite ce qui, mes chers colle
gues, serait vraiment nuisible pour Ie developpe
ment des investissements et par consequent a la 
productivite que nous avons toujours souhaitee et 
que nous continuous a souhaiter car elle constitue 
le plus sur moyen de remedier a la conjoncture 
defavorable que nous connaissons a l'heure actuelle. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. METZGER 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Oele, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, « jamais 
deux sans trois» vient-on de nous faire remarquer 
a propos d'evenements heureux. J'ai !'impression 
qu'il en va de meme pour les choses desagreables. 
Je songe ici aux causes de !'inflation. Dans la genese 
de !'inflation, on peut distinguer trois causes pre
mieres. L'inflation touche d'abord les salaires et elle 
s' etend ensuite aux prix pour atteindre finalement 
les investissements. C' est precisement sur Ie pro
bleme de !'inflation des investissements que j'aime
rais attirer pendant quelques minutes I' attention de 
I' assemblee. 

Cette inflation des investissements est causee par 
des decisions prises en matiere d'investissement par 
les entreprises. II s'agit de decisions qui vont nota
blement plus loin qu'il ne le faudrait vraiment pour 
assurer, dans un secteur donne, une croissance eco
nomique equilibree, de decisions qui, prises a un 
moment ou il n'est pas encore question d'inflation, 
n' en sont pas moins de nature a contribuer forte
ment a 1' apparition du phenomene. Sou vent, les 
entreprises n'y peuvent rien, car leurs decisions leur 
sont dictees en partie par certaines conditions deter
minant le volume des nouvelles capacites de produc
tion a creer. II en va notamment ainsi pour Ies sec
teurs qui sont amenes a realiser des unites de pro
duction de plus en plus grandes s'ils veulent pou
voir faire face a Ia concurrence. 

kmq7
Text Box
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C'est ce qui s'est produit, nous l'avons vu, pour 
l'industrie de l'acier, et nous en avons deja discute 
a maintes reprises en assemblee pleni<3re, par 
exemple au cours de Ia session de janvier. II en va 
de meme, en fait pour les constructions navales, 
ainsi que, de plus en plus, pour la grosse industrie 
chimique, et le phenomt'me s' etend petit a petit a 
l'industrie automobile pour atteindre meme le secteur 
de Ia construction industrielle. Dans ces secteurs 
egalement, on procede de plus en plus a la cons
truction de nouvelles unites de production dont la 
capacite unitaire croit dans des proportions que je 
qualifierais volontiers de gigantesques. 

II est done evident qu' on ne doit pas pouvoir pren
dre arbitrairement et isolement, dans ce domaine, 
des decisions qui puissent se traduire par un accrois
sement vertigineux des capacites. Je tiens a insister 
tout specialement sur ce point, car je crois qu'il y 
a Ia une cause considerable d'inflation. Je pense 
aussi qu'il conviendrait de faire quelque chose, a 
cet egard, sur le plan communautaire. C'est qu'a 
ces capacites doivent correspondre des debouches, 
non seulement dans le pays meme, mais aussi, sou
vent, dans le Marche commun, et meme, dans une 
certaine mesure, a I' exterieur du Marche commun. 

S'il est des secteurs de l'industrie dans lesquels 
un minimum de programmation et de planification 
des investissements est necessaire, c' est bien dans 
ceux ou Ia capacite des unites de production atteint 
les niveaux qui caracterisent l'industrie de l'acier, 
les constructions navales et l'industrie chimique. 

Lors de l'examen du programme economique in
dicatif a moyen terme, nous avons souligne la neces
site de la mise en muvre par Bruxelles, c'est-a-dire 
par Ia Communaute, dans certains secteurs ou ces 
problemes se posent, de premieres mesures d'appli
cation de l'une ou !'autre forme de programmation 
sectorielle. 

Le deuxieme point dont je voudrais. parler, c' est 
celui de Ia lutte contre le chOmage. J e me rejouis de 
ce · qu' aucun membre de la Commission ni du Parle
ment n' ait souleve, pendant la discussion du pro
bleme de Ia situation conjoncturelle de la Commu
naute, Ia question du taux de chOmage admissible. 
Sans doute, on peut concevoir le probleme du cho
mage en termes de macro-economie, en parlant 
chiffres et pourcentages. On peut meme aller jus
qu'a distinguer trois taux admissibles, l'un pour le 
chomage saisonnier, !'autre pour le chomage frac
tionnel et un trotsieme pour le chomage conjonc
turel. 

Mais je ne crois pas qu' on puisse examiner le 
probleme qui nous preoccupe en se pla<;ant ainsi 
a un point de vue purement technique. C' est que 
ce probleme a un espect humain et un aspect so
cial caracterises. Aussi est-il heureux que tant M. 
Bousch, dans son rapport, que M. Marjolin aient 
insiste sur Ia necessite de la constitution de reserves 

budgetaires et de l'etablissement de projets d'inves
tissements de rechange, en vue de combattre le 
chomage conjoncturel. La meilleure fa<;on de consi
derer le probleme du chomage conjoncturel, c' est 
de se demander comment on pourrait ramener son 
taux a zero. Un premier moyen d'y arriver consis
terait a mettre en reuvre un programme de creation 
d' emplois supplementaires. Comme I' a souligne 
Mme Elsner, cela supposerait non seulement que l'on 
dispose de I' argent necessaire et qu' on ait quelque 
idee des projets que I' on pourrait envisager de rea
liser pour assurer la creation d' emplois supplemen
taires, mais surtout que l'on ait mis tout a fait au 
point des projets detailles. Je tiens a le souligner, 
car aux Pays-Bas, nous nous sommes trouves un 
peu surpris par I' aggravation rapide des difficultes 
conjoncturelles. Nous ne disposions d'aucun pro
gramme de creation d' emplois nouveaux pouvant 
etre mis en muvre en temps utile. II y a la, je pense, 
une le<;on dont devraient tenir compte non seule
ment les Pays-Bas, mais tous les pays de Ia Com
munaute. 

Je voudrais, par la meme occasion, souligner que 
les plans de reserve destines a permettre la creation 
d' emplois supplementaires impliquent generalement 
la realisation, dans certaines regions, de travaux 
d'infrastructure dont !'importance peut etre consi
derable du point de vue du developpement regional. 

II convient done de se demander, lorsqu'on ela
bore ces projets, dans quelle mesure ils peuvent 
servir Ia politique regionale, qui, elle aussi, a deja 
ete plus d'une fois a l'ordre du jour de nos debats. 
C'est ainsi que Ia Commission a deja so11ligne qu'il 
serait utile d'assurer la coordination au niveau com
munautaire des politiques regionales et de proce
der, au meme niveau, a des consultations sur les 
projets dont la realisation est de nature a influer sur 
le developpement commun, par exemple, de regions 
situees de part et d' autre des frontieres interieures 
de Ia Communaute. J e me demande d' ailleurs si la 
Commission ne pourrait pas faire en ~orte que les 
gouvernements des Etats membres tiennent compte, 
pour etablir leur liste de projets de reserve, et pour 
elaborer et mettre au point ces projets, des aspects 
communautaires de la politique regionale. 

On pourrait aussi se demander si les gouverne
ments sont disposes a consacrer un certain nombre 
des projets qu'ils prevoient a !'amelioration de la 
cooperation et des moyens de communication entre 
les differents pays ae la Communaute. Je pense 
notamment aux routes et aux canaux qui fran
chissent les frontieres, ainsi qu'a d'autres projets 
dont la portee deborde le cadre national. En effet, 
les projets complementaires qui ont ete prevus jus
qu'ici visent avant tout a repondre a des besoins 
regionaux et locaux, a I'interieur des frontieres du 
pays interesse, et I' on ne se preoccupe guere de la 
necessite de realiser egalement une infrastructure 
qui soit a la mesure d'un plan plus communautaire 
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et qui soit contyue en fonction d'un tel plan. Voyez 
combien de projets de construction de ponts sur des 
rivieres frontalieres, ou de voies de communication 
internationales sont rillegues au second plan, leur 
realisation etant remise a plus tard, et vous con

'viendrez qu'il y a Ia, de toute evidence, du travail 
pour la Commission. 

Je serais heureux de voir Ia Commission s'em
ployer ainsi a amener les gouvernements a mettre 
au point, dans le cadre de Ia lutte contre le cho
mage, des projets dont Ia realisation serait d'une 
importance capitale pour le developpement futur de 
notre Communaute. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. -La parole est a M. Dichgans. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, !'excellent rapport annuel de Ia 
Commission contient cette annee encore un grand 
nombre de renseignements et de suggestions inte
ressantes. Les differentes questions dont il traite ont 
deja ete tellement discutees fout au long de ce debat 
que pour le moment, je ne voudrais plus rien ajou
ter a ce sujet. 

Permettez-moi cependant d' evoquer un aspect a 
long terme. II s'agit de la technique de la politique 
economique moderne, et plus generalement de Ia 
technique de la politique moderne. 

La politique comportera toujours une part de li
berte qui permet a l'homme politique de soupeser 
les possibilites d' aboutissement et les risques, mais 
aussi de prendre une decision librement sans que 
personne ne puisse le priver de la faculte de prendre 
cette decision. Ce ne peut etre le cas pour un 
ordinateur ni pour un expert. Mais le domaine de 
Ia politique qui peut s' en remettre a !'inspiration 
personnelle, a I' esprit de decision est de plus en 
plus restreint. Les rapports que M. Marjolin nous 
presente ici chaque annee. en fournissent une preuve 
manifeste. D' annee en annee les informations sont 
plus completes et meilleures et les possibilites plus 
grandes de determiner par avances les consequences 
de telle ou telle intervention d'un .Etat et les reper
cussions generales d'un grand nombre d'interven
tions gouvernementales qui ont souvent des effets 
contraires. 

Pour employer le langage mathematique - et je 
m' adresserai ici a mon voisin - nous nous trou
vons en presence d'une equation a plusieurs va
riabl~s que nous devons resoudre en tendant vers 
un maximum, le maximum de bien-etre. Les va
riables, c'est-a-dire les influences qui s'exercent sur 
le cours de Ia vie economique, sont maintenant tel
lement nombreuses que nous ne pouvons plus, pour 
resoudre ce probleme, nous fier au bon sens. Nous 
avons besoin d'une politique scitmtifique utilisant 
toutes les methodes modernes. A cet effet, nous 

avons besoin de specialistes dotes d'une intelligence 
exceptionnelle qui se consacrent uniquement a cette 
question. Nous avons besoin d'equipements tech
niques qui puissent exploiter tres rapidement un 
tres grand nombre d'informations. Ces appareils doi
vent convertir sans ces·se toutes les decisions poli
tiques envisagees en chiffres, notamment en quan
tites de production, en heures de travail, mais aussi 
en recettes et en depenses probables de l'Etat, bref 
en toutes ces variations de chiffres que I' on doit 
escompter d'une decision politique determinee et 
qui s'inserent ensuite dans un plan financier, qui a 
son tour constitue le fondement de Ia politique eco
nomique. 

Permettez-moi d'illustrer cet expose quelque peu 
theorique par un exemple concret tire de l'industrie 
du papier. Avec la meilleure intention du monde, le 
gouvernement d'un Land de Ia Republique federate 
a accorde a un grand consortium finnois une caution 
de 45 millions de marks et pour I' exploitation une 
subvention de 10 millions de marks, afin d'obtenir 
!'installation d'une nouvelle machine a papier tres 
moderne dans une region qui jusque-la possedait 
peu d'industries. Cela doit permettre de creer cinq 
cents nouveaux emplois. Cela signifie aussi pour 
chaque emploi une subvention de 20 000 marks et 
une caution de 80 000 marks, somme tout a fait 
respectable. L'entreprise qui vient d'etre dotee de 
cette nouvelle machine et qui est puissamment 
soutenue par l'Etat, ne peut trouver de debouches 
dans un marche deja sature qu' en privant d' autres 
usines de leur travail. Tres rapidement done, 
d' autres machines seront condamnees au silence et 
le nombre de travailleurs - appartenant egalement 
a des regions pauvres en industries - qui perdront 
leur emploi sera approximativement egal a celui des 
travailleu~s qui en trouveront un nouveau, grace a 
!'installation de Ia nouvelle machine. 

J' en arrive ainsi aux preoccupations dont mon col
legue Oele nous a fait part en ce qui concerne les 
investissements, preoccupations que je partage. 
Toutefois, nous avons deja accompli un immense 
progres - et nous en avons deja discute au sein de 
notre assemblee - si l'Etat cesse de faire de son cote 
des investissements en vertu de decisions qui ont 
ete prises isolement et qui ne s'iJlserent pas dans 
une conception economique europeenne generale. 

Quant au reste, en ce qui concerne les investisse
ments, la decision doit de toute fatyon etre prise par 
quelqu'un. Je pense que M. Oele sera de cet avis : 
les decisions ne seraient pas meilleures si nous les 
faisions prendre par les fonctionnaires des minis
teres plutot que par les entrepreneurs. On ne voit 
pas pourquoi dans ce dernier cas Ia marge d' erreurs 
devrait etre plus reduite. Nous avons une possibilite 
de faire en sorte qu'il soit difficile de prendre des 
decisions erronees, en veillant a ce qu'un entre
preneur qui se trompe ait a supporter les conse
quences de sa decision erronee. 
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M. Oele. - (A) Et les travailleurs ? 

M. Dichgans. - (A) II faut prendre egalement 
en consideration Ia situation des travailleurs. Nous 
sommes d' accord sur ce point. Mais je crois, Mon
sieur Oele, que nous devons tout d' abord veiller a ce 
que des decisions justes soient prises en matiere 
d'investissements. Cela est egalement dans l'intE~
ret des travailleurs. Et les decisions seront prises 
au mieux si chacun sait qu'il doit supporter lui
meme les consequences d'une decision erronee. Tel 
est le principe de toute politique economique libe
rale. Si I' entrepreneur s' attend a ce que, sous une 
forme ou sous une autre, l'Etat supporte les conse
quences d'une decision erronee en matiere d'inves
tissement, il est inevitable que ce dernier voudra 
intervenir deja au prealable. afin d' empecher que 
des fautes soient commises. Je crois done que Ia 
meilleure solution est celle-ci : dans Ia mesure ou il 
intervient en matiere d'investissement, l'Etat ne doit 
le faire que dans le cadre de plans economiques ge
neraux murement reflechis et orientes en fonction 
du marche commun compris comme un tout. Pour 
le reste, nous devons laisser faire le hasard. 

Mesdames et Messieurs, je n' ai pas cite cet exem
ple pour parler de Ia transformation des conditions 
de concurrence, qui est evidente. II m'importe seu
lement de montrer que, manifestement, dans de 
nombreux cas les decisions sont insuffisamment pre
parees. Je suis convamcu que nous pourrions encore 
trouver quantite d' autres exemples. 

J' en deduirai une suggestion pratique. La Com
mission de Ia C.E.E. s' est penchee tres serieuse
ment sur ces problemes et, comme je le crois, dans 
I' ensemble avec beaucoup de succes. Mais dans cer
tains pays de Ia Communaute, Ia technique 
moderne de preparation des decisions n' est pas en
core aussi poussee qu'il serait souhaitable. 

La Commission ne devrait-elle pas s'entretenir 
avec les gouvernements des Etats membres de ces 
problemes afin d' obtenir une amelioration continue 
et une harmonisation toujours plus poussee des me
thodes de preparation de Ia politique economique ? 
Je puis m'imaginer qu'une telle harmonisation des 
methodes de decision en matiere economique pour
rait donner une impulsion considerable a !'inte
gration europeenne. 

( Applaudissements) 

,M. le President. - La parole est a M. Starke. 

M. Starke. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je n'ai nuillement }'intention de 
me referer uniquement a l'expose de M. Dichgans. 
Mais je tiens cependant a dire que c'est avec une 
grande satisfaction qu'au cours des explications qu'il 
a donnees, et que j' ai parfaitement comprises, j' ai 
constate qu'il laissait encore un tout petit peu de 

place au bon sens. J'ai en effet le sentiment, M. 
Dichgans, et sur ce point je me permettrai de 
m' adresser directement a vous, qu' avec un peu de 
bon sens et par consequent aussi sans ordinateur, 
on pouvait prevoir ce qui s' est produit dans le cas 
de Ia machine a papier que vous nous avez cite. 
Mais ce que je dis Ia va peut-etre deja tres loin. 

En ce qui concerne les questions de politique 
conjoncturelle, je desirerais faire quelques remar
ques personnelles qui ne retiendrons pas tres long
temps votre attention. Sans m' attarder a un examen 
de Ia situation teille qu'elle se presente dans les 
differents pays de Ia Communaute, j' aborderai tout 
de suite quelques questions fondamentales en evo
quant brievement les experiences que j'ai recueillies 
dans I' application pratique de Ia politique con
joncturelle. 

Le rapport que Ia Commission nous a presente 
par l'intermediaire de son vice-president, M. Mar
jolin, presente comme a l'accoutumee un interet 
fondamental et recueille rna pleine approbation. La 
politique conjoncturelle- ainsi qu'il m'a ete permis 
de le dire hier au nom du groupe des liberaux et 
apparentes apres l'expose de M. le president du 
Conseil de ministres - est un element tellement 
important de Ia politique communautaire que nous 
devrions y porter une attention accrue. 

J'ai deja suggere hier que le Conseil de ministres 
- tel est le vreu du groupe des liberaux et appa
rentes et mes collegmis des autres groupes s'y sont 
du reste rallies - se saisisse plus souvent de ques
tions de politique conjoncturelle afin d' elaborer en 
temps utile des directives qu'il pourra ensuite arre
ter. 

Nous avons egalement dit hier qu'il serait sou
haitable que les Etats membres observent' ces direc
tives et, disons-le, les observent plus strictement. 

II y a Heu d'insister encore sur un autre point. 
Lors de I' elaboration des directives au Conseil de 
ministres, il faut egalement exiger des Etats mem
bres une attitude hautement communautaire, car 
nous savons - je pense que par experience M. Mar
joHn sait tres exactement ce dont je veux parler 
- que Ies decisions du Conseil de ministres, qui 
siege a huis clos, representent deja une amorce de 
combinaison entre les connaissances scientifiques et 
les imperatifs politiques. C'est pourquoi j'ai deman
de que les. Etats membres et leur gouvernement 
veuillent bien a I' avenir adopter une attitude aussi 
communautaire que possible. 

Que cella ne soit pas toujours simple, nous en 
avons conscience car les secteurs relevant de Ia com
petence nationale peuvent naturellement soulever 
certaines difficultes politiques. Mais en matiere de 
politique conjoncturelle, il ne s'agit pas de quel-

' que chose d' abstrait, mais de l'heur ou du malheur 
de.la population et de son evolution. 
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Cornrne cette annee precisernent cette question 
revet une grande importance, je voudrais rnettre 
tout particulierernent il' accent sur la rnaniere circons
pecte dont la Commission a analyse les differents 
elements qui figurent dans son rapport et la pru
dence dont elle a fait preuve dans les jugernents 
qu'elle a partes. J'exprirne peut-etre ici une opinion 
qui ne se distingue que par une nuance de ce 
qu'a dit rnon collegue, M. Battaglia, rnais je tiens 
a le souligner. 

J'approuve egalernent ce qui a ete dit au sujet 
d'un Etat rnernbre, a sa voir I' Allernagne. ]' estirne 
qu'ill est particulierernent important de souligner la 
prudence avec laquelle les jugernents ont ete partes, 
parce qu' entre-temps, au cours des dernieres annees, 
nous avons appris qu' en ce qui concerne la poli
tique conjoncturelle de la Cornrnunaute, il ne s' agit 
pas seulernent de rnesures rnaterielles qui doivent 
etre prises ; la situation psychologique - et nous 
le verrons egalernent au cours des prochains rnois -
joue, elle aussi, un role determinant. Dans son rap
port, M. Bausch parle d'un clirnat de confiance qui 
est necessaire pour que les rnesures de politique 
conjoncturelle puissent reellernent produire leurs 
effets. 

Lars des discussions qui ont eu lieu a ce propos 
au sein de notre commission, j'ai dit - et je desi
rerais le repeter, carla encore, par experience, j'ai le 
sentiment que cela est tres important- j'ai dit que 
s'il est tellernent essen tiel d' observer la plus extreme 
prudence en ernettant un jugernent, c'est en raison 
de I' existence de I' ordre chronologique suivant : 
aujourd'hui, on porte le jugernent - a la suite de 
f analyse - dernain, on prend les rnesures et ce 
n' est qu' apres-dernain que les rnesures produisent 
leurs effets. Frequernrnent done I' epoque a laquelle 
se produit ce que I' on veut obtenir par l'interme
diaire des rnesures prises est assez lointaine. L'ha
bilete de l'hornrne politique expert en matiere de 
conjoncture -pour ne pas parler de don particulier 
- consiste a pouvoir se placer, avant d'agir, dans 
la situation qui se presentera le surlendernain. 

Le rapport de la Commission - cornrne du reste 
celui de notre collegue, M. Bausch - traite irnpli
citernent rnais cependant tres clairernent des rela
tions existant entre trois grands elements de la 
politique conjoncturelle : la politique de credit, la 
politique budgetaire et la politique fiscale. Une 
politique restrictive de credit - sur ce point je 
me range a l'avis exprirne il y a quelques instants 
par la presidente de la commission cornpetente -
est trcs efficace, mais egalernent tres dangereuse 
et nous souhaitons taus qu' elle ne soit pas appliquee 
isolernent, rnais judicieusement completee par une 
politique budgetaire et une politique fiscale. 

Me referant une fois de plus a rnes experiences 
P.ersonnelles, je voudrais faire observer des I' abord 
que le recours a la politique budgetaire cornme 
instrument de politique conjoncturelle rencontre et 
rencontrera toujours d'irnrnenses difficultes. Nature!-

lernent, les budgets offrent a l'homrne politique res
ponsable de ~a politique conjoncturelle certaines 
possibilites, rnais ils ont, precisement dans la vie de 
l'Etat et de la population, egalement une autre fonc
tion, celle de satisfaire les besoins de l'Etat et de la 
population. A cet egard, il y aura toujours une lutte 
politique et on ne pourra jamais faire que des previ
sions tres vagues. Quant a !'utilisation de machines, 
naturelilement elle ne saurait etre d' aucun secours 
en ce dornaine. 

En ce qui concerne la politique fiscale, il me 
parait particulierernent important d'insister sur un 
point : nous connaissons les difficultes que rencon
tre la politique des revenus. Je reviens tres brieve
rnent sur cette question. Si I' on utilise la fiscalite 
en politique conjoncturelle pour eviter une sur
chauffe de la conjoncture, cette politique annule 
en partie revolution anterieurernent enregistree sur 
le plan des revenus, annulation qui est ressentie 
par la population. Si I' emploi de cette methode pre
sente des agrements pour l'Etat, qui voit croitre du 
meme coup le volume de ses recettes, les coUts, qui 
pour I' econornie resultent de I' evolution anterieure 
des revenus, subsistent. 

C' est la un element capital du point de vue de 
Ia competitivite de notre Cornmunaute a I' egard des 
pays tiers, autrernent dit de sa capacite concurren
tieJlle dans le monde, probleme qui, ces dernieres 
annees, a · d' ailleurs pris une plus large place dans 
les rapports que la Commission a consacres a la 
conjoncture. Je me felicite done tout particuliere
ment de ce que cette annee encore la Commis
sion attache une importance preponderante a cette 
question de I' evolution des COUts. C' est a juste titre 
qu' a plusieurs reprises le representant de la Corn
mission a insiste sur cette question. 

D'une maniere generale, ce serait sans aucun 
doute une erreur que de jeter I' anatherne sur la poli
tique du credit. Je n'exarninerai pas ici aes parti
cularites de certains pays, tels que l'Allernagne. Je 
tiens seulernent a souligner que dans son expose, la 
Commission recornmande pour I' Allernagne un 
assouplissernent de la politique de credit et ajoute : 
«dans le contexte d'une conception deterrninee ». 

II convient de relire attentivernent ce passage. Dans 
cette optique, j' estirne que la recornmandation est 
entierernent juste, c'est-a-dire dans le cadre d'une 
certaine conception. Ce contexte a son importance 
parce que la poilitique du credit, merne si elle etait 
excessivernent assouplie, ne serait pas couronnee de 
succes, si I' on ne creait pas sirnultanernent les con
ditions psychologiques requises, si l'on n'instaurait 
pas sirnultanernent ce clirnat de confiance dont 
parle notre collegue, M. Bausch, dans son rapport. 

Je desirerais mentionner un dernier point dont il 
est egalement question dans le rapport de M. 
Bausch : il s' agit de la question des pleins pouvoirs 
accordes aux executifs. La, ou dans notre rnonde 
moderne et cornplexe nous avons besoin de tels pou-
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voirs, les parlements ne pourront faire autrement 
que de les accorder aux executifs. 

Pour rna part, je dirai - me fondant a nouveau 
sur les experiences que j' ai faites precisement dans 
molil pays, en Allemagne - qu'il ne saurait y avoir 
a cet egard qu'un seul critere : celui de l'urgence. 
Aucune autre raison ne peut etre determinante 
pour trancher la question de sa voir si I' octroi des 
pleins pouvoirs s'impose ou non. On estime parfois 
que les executifs demandent trop de pleins pouvoirs, 
arguant en quelque sorte du fait que si l'on fait 
quelque chose, il faut le faire bien. Ce n' est pas 
exact, seule ['urgence doit passer au premier plan. 
Si l'on a suffisamment de temps, il n'y a pas lieu 
d' a voir recours aux pleins pouvoirs. 

En outre, toute attribution de pleins pouvoirs doit 
etre assortie du droit pour le Parlement d' annuler 
ulterieurement les mesures que les executifs peu
vent etre amenes a prendre en vertu des pleins pou
voirs, sans !'intervention du Parlement, etant en
tendu que le delai pendant lequel cette possibilite 
d' annuilation existe peut etre extremement court et 
dans certains cas meme se reduire a quelques jours : 
la encore, cela depend des circonstances. 

J' en arrive maintenant a la politique des revenus. 
En ce qui concerne aussi bien la definition de cette 
politique que son application, nous ne sommes 
pas encore tres avances. II n'y a la rien d' etonnant, 
car c' est en ce domaine que se posent indubitable
ment les problemes fondamentaux de notre epoque, 
I' epoque de la politique economique moderne et 
I' epoque de I' evolution moderne des revenus, ainsi 
que nous avons pu le constater precisement au cours 
des dix ou des quinze dernieres annees. 

Ill s' agit ici en pratique du probleme de I' action 
communautaire deliberee, d'une action accomplie 
deliberement sur la base d'une situation concrete et 
de travaux scientifiques anterieurs. C' est un pro
bleme moral capital. La solution de ce probleme, 
dans le bon ou dans le mauvais sens, tranchera la 
question de savoir si nous appliquons la politique 
economique moderne - economique etant pris au 
sens large du terme - dans un esprit liberal ou 
dans un esprit mains liberal. Pour moi c' est une des 
questions cruciailes de notre temps et de I' evolution 
future. En bref, on peut le qualifier ainsi : c'est le 
probleme de la contrainte sans contrainte et cela 
non seulement a un moment critique, mais aussi 
lorsqu' a pres introduction de mesures determinees, 
les premiers succes sont suivis d'une serie d'echecs 
et cela parce qu'une attitude erronee a l'egard des 
premiers resultats positifs a des effets negatifs sur 
ces resultats au cours de I' evolution ulterieure. La 
encore, il importe done de considerer immediatement 
le surlendemain pour I' expert en matiere de p<Yli
tique conjoncturelle, d' agir en consequence et d' e
clairer la population. 

Dans la Communaute - et par consequent pour 
la Commission - toutes ces questions sont parti-

culierement difficiles parce que nous n' avons en
core fait aucun progres notable dans les Etats mem
bres, ce qui - je le souligne encore une fois -
n' est pas etonnant etant donnee la difficult& de ces 
problemes. Dans l'ensemb~e toutefois, permettez
moi de faire part, en conclusion, de mon opinion 
personnelle : la Commission devrait plutot, en ce 
qui concerne les questions de politique conjonctu
relle dans la Communaute, etre en avance sur les 
Etats membres et cela aussi bien pour I' analyse que 
pour le jugement qu' elle porte sur ce qui doit 
se produire. 

Apres cette conclusion qui constitue une profes
sion de foi personnelle, je voudrais remercier encore 
tout particulierement la Commission et le vice-pre
sident de cette institution, M. Marjolin, competent 
pour ces questions, ainsi que notre collegue, M. 
Bausch, qui- ainsi que I' a deja fait observer la presi
dente de notre commission - a dil examiner ces 
questions difficiles dans un delai extremement bref. 

( Applaudissements) 

M: le President. - La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je voudrais dire d'abord quelques mots 
de I' excellent rapport que M. Bousch a soumis, au
jourd'hui, a votre Assemblee. J' avoue que ce qui 
m' a le plus frappe dans ce rapport et ce que j' ai le 
plus apprecie c'est •la constatation qu'une fois de 
plus, I' executif et le Parlement sont d' accord. II y a 
bientot 10 ans que nous avons engage ces debats 
conjoncturels annuels ; or, a l'issue de chaque debat 
le Parlement vote une resolution et je crois pouvoir 
dire qu' au cours de cette decennie, presque tou
jours, sinon toujours, le Parlement et I' executif se 
sont trouves d' accord. 

Mais cela ne suffit pas comme motif de satisfac
tion. Ce qui est bien plus important, c' est que la 
realite a constamment ratifie ce jugement commun 
du Parlement et de r executif. 

II y a plusieurs annees que nous denon9ons, en 
particulier, les dangers de tensions inflationnistes 
dans un pays a pres I' autre ou dans un groupe de 
pays apres un autre, et que nous disons que la 
hausse des coilts de production et des prix doit ne
cessairement se terminer mal et que, au terme de ce 
processus, se trouvent inevitablement la recession 
et le chomage. Je dis cela sans aucune satisfaction, 
a propos de la realisation d'une prediction aussi 
desagreable. II est vrai que le Parl.ement et l'exe
cutif ont eu raison d' attirer I' attention des gouver

. nements sur le fait qu'un emballement excessif de 
I' economie conduit inevitablement, a un certain mo
ment, a un' mouvement de recul. 

Pour revenir au rapport de M. Bousch, j' ai pris 
bonne note des demandes que la commission eco-
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nomique et financiere, et le Parlement dans son en
semble, adressent a l'executif. Nous ferons tout ce 
qui sera en notre pouvoir pour repondre a ces de
mandes. 11 est un point particulier sur lequel je vou
drais insister. M. Bausch, avec beaucoup de courage 
et de lucidite, a mis 1le doigt sur un point essentiel. 
11 soulign·e, dans son rapport et dans le projet de 
resolution sur lequel la commission economique et 
financiere 1' a suivi, que lorsque les moyens natio
naux d' action sur la conjoncture deviennent plus 
faibles, il est necessaire de creer des* moyens com
munautaires. A mesure que le marche commun se 
realise, a mesure que la libre circulation des mar
chandises, des capitaux et des personnes devient 
une reaJlite, inevitablement, les moyens d' action des 
gouvemements sur la conjoncture deviennent moins 
efficaces. 11 est done particulierement important que 
ce point ait ete releve dans le rapport soumis a votre 
assemblee et dans le projet de resolution qui sera 
adopte tout a l'heure. 

Permettez-moi maintenant de revenir a la situa
tion de cette annee. 

M. De Winter, avec beaucoup d'humour, a fait 
allusion a la prudence de la Commission. 11 sait 
que cette prudence n'est pas dans mon tempera
ment. En fait, au cours des annees anterieures - si 
rna memoire ne me fait pas defaut - on m' avait 

- plutot reproche d'etre trop categorique. On m'avait 
dit parfois que mon jugement manquait de nuances. 
Aujourd'hui, pour satisfaire ce vreu du Parlement, 
j' ai introduit davantage de nuances. 

La raison veritable, c' est que les nuances s'im
posent dans la situation dans 1laquelle nous nous 
trouvons. En effet, nous sommes, pour un certain 
nombre de pays et, en particulier pour la republique 
federale d' Allemagne, dans une situation de transi
tion et il eiit ete non seulement imprudent, mais 
contraire a tout esprit scientifique, d' emettre un 
jugement categorique alors que le cours des evene
ments doit encore etre suivi avec beaucoup d' atten
tion. Je suis done d'accord sur ce qu'a dit M. Starke 
au cours de son intervention ; il m' avait bien com
pris. 

Cela etant, je voudrais, en guise d'illustration, 
indiquer que des maintenant, deux mois apres mon 
expose devant cette assemblee, je dois corriger cer
tains chiffres que j' avais fournis. 

Je dois les corriger non pas tellement parce que 
le cours des choses en 1967 a ete different de ce 
que j' avais prevu, mais bien parce que ~es chiffres 
de 1966 qui nous sont parvenus apres le mois de 
janvier n' ont pas confirme entierement les chiffres 
provisoires qui nous avaient ete foumis. Mme Els
ner a fait allusion tout a l'heure a ce phenomene. 
C' est ainsi, par exemple, que pour 1' ensemble de la 
Communaute, la croissance du produit communau
taire n'a ete, en 1966, que de 4 p. 100 au lieu de 
4,5 comme je le pensais lorsque je me suis explique 

devant vous au mois de janvier. Cela entraine, par 
un processus dans le detail technique duquel je n' en
trerai pas, des changements dans les previsions pour 
1967. C'est ainsi que je prevois pour 1967 un accrois
sement du produit brut de 3, 7 ou de 3,8 p. 100 
plutot que de 4 p. 100, chiffre que j'avais indique 
a 1' Assemblee. 

Parmi les pays ou 1' expansion sera moihs forte 
que prevu se trouve Ia republique federale d' Alle
magne avec un taux d' expansion probable de 2 p. 
100 au lieu de 2,5 p. 100, la France, avec un taux 
d'expansion un peu inferieur a 5 p. 100 au lieu de 
5,5 p. 100, et, probablement, la Belgique avec un 
taux d'expansion de 2,5 p. 100 au lieu de 3 p. 100, 
comme je 1' avais prevu voici deux mois. 

Telles sont les observations que je voulais formu
ler au sujet des chiffres globaux. Beaucoup va de
pendre de 1' evolution de la situation dans la repu
blique federale d' Allemagne. Les facteurs d'incerti
tude subsistent. Nous restons cependant confiants. 
Nous avons le sentiment que si les mesures de re
lance adoptees par le gouvernement de la Repu
blique federale sont mises en vigueur rapidement, 
no us assisterons a un redemarrage de r economie 
allemande avant la fin de l'annee. 

Outre les previsions sur la production, celles qui 
concement la hausse des prix doivent etre aussi mo- -
difiees. Mme Elsner nous en a entretenu tout a 
l'heure. Pour 1' ensemble de la Communaute, cette 
hausse des prix serait de 2,5 p. 100 et non de 3 p. 
100, comme je l'avais indique. 

J' en arrive main tenant aux differentes interven
tions qui ont marque ce debat. 

Mme Elsner et M. Starke ont souleve un certain 
nombre de problemes extremement importants. Je 
n'ai ni !'intention, ni la possibillite d'en discuter en 
detail aujourd'hui. 11 est clair toutefois que la theo
rie selon laquelle il convient de remplacer 1' action 
monetaire par une action budgetaire et une action 
fiscale a des limites. Mme Elsner a parfaitement 
raison d' affirmer que le jour ou no us serons parve
nus a unifier la fiscalite indirecte dans la Commu
naute, aa marge de manreuvre en matiere de fisca
lite indirecte sera faible, si on ne veut pas remettre 
en question ce qui a deja ete accompli. 

De meme, la fiscalite concernant les societes ne 
pourra pas etre modifiee a volonte des que nous 
aurons realise un certain degre d'harmonisation 
dans la Communaute. 11 serait, en effet, facheux 
que, pour une cause accidentelle, pour un dese
quilibre conjoncturel qu' on aurait pu sans doute evi
ter en agissant autrement, on bouleverse une unite 
tres difficilement realisee. En realite, au point de 
vue fiscal, le seuil impot qui pourrait etre modifie 
a volonte, en periode soit de re"cession soit d'infla
tion, c' est celui sur le revenu des personnes phy
siques. C'est le seul dont les modifications n'au-
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raient pas de repercussions sur le fonctionnement 
de Ia Communaute. 

Si je joins a ces reflexions celles que m' ont ins
pirees les remarques de M. Starke, je dirai que, 
bien entendu, les depenses budgetaires non plus 
ne peuvent pas etre utilis6es a volonte. Comme il 
r a dit tres justement, le budget est . non seulement 
un instrument de politique economique, mais aussi 
le moyen de couvrir les besoins de l'Etat, et ceux-ci 
ne sont pas toujours aussi elastiques qu'on pourrait 
le desirer. 

J e demande a Mme Elsner la permission de ne pas 
lui repondre maintenant sur le probleme de !'infla
tion importee. Nous aurons !'occasion d'en deliberer 
au sein de Ia commission economique et financiere. 

J'en arrive ainsi aux remarques de M. Battaglia, 
qui a cru discerner des lacunes dans les rapports 
trimestriels a propos de revolution de I' agriculture. 
J' examinerai le probleme de plus pres. Des a pre
sent, je puis lui dire que Ia Commission attache tou
jours une tres grande importance a I' evolution eco
nomique de !'agriculture. Ces lacunes devraient done 
pouvoir etre comblees assez facilement. 

Enfin, toujours a propos des remarques de M. 
Battaglia, je puis I' assurer que les jugements con
joncturtl.s formules par Ia Commission sont tou
jours parfaitement autonomes. Mais, si je l'ai bien 
compris, II a demande, qu'ils le soient un peu moins. 
Je puis m'engager, ici, a travailler a l'avenir avec 
autant de perseverance et autant d' assiduite avec le 
Parlement et ses commissions que je I' ai fait dans 
le passe et, si possible, davantage. 

M. Oele a pose un probleme evidemment tres 
delicat quand, analysant les causes de !'inflation -
il en retient trois : !'inflation par les salaires, ~'infla
tion par les prix, !'inflation par les investissements 
- il a appele I' attention sur le fait que dans certains 
cas des investissements massifs, en particulier dans 
les industries ou !'unite d'investissement est tres im
portante, peuvent avoir un caractere inflationniste. 
Je serai le dernier a le contester. II est bien evident 
que, dans une periode de tension, oti deja aa con
sommation est importante, tout comme !'exporta
tion, les investissements importants peuvent contri-
buer a dechainer !'inflation. ' 

Je voudrais cependant dire que, pour les annees 
qui viennent, a mon avis, le danger pour Ia Commu
naute reside dans l'insuffisance des investissements 
productifs. 

L'inflation a frappe durement les investissements 
- dans les pays du Marche commun. Meme dans les 

pays qui comme Ia France et l'Italie avaient 
trouve le moyen en 1963 et 1964 de mettre un 
terme a un mouvement inflationniste, les investis
sements productifs sont restes insuffisants. Ce qui 
m' amene done a penser que, dans ce contexte, le 
probleme est different. Mais ceci n' en'leve rien aux 

remarques tres pertinentes de M. Oele en ce qui 
concerne la necessite d'une programmation, a-t-il dit, 
je voudrais 'dire au moins d'une prevision des inves
tissements dans les industries oti precisement les 
investissements se font par grosses unites. 

C' est un ,probleme que nous aurons a examiner 
dans le cadre de Ia politique economique a moyen 
term e. 

Je suis egalement d'accord avec M. Oele quand 
il estime necessaire d' a voir des projets d'investisse
ments publics prets a etre mis en reuvre au mo
ment ou un flechissement conjoncturel se manifeste. 

II est tres clair qu\I y aurait tout avantage a tenir 
compte, ce faisant, de considerations de politique 
regi9naile, bien que le Conseil de ministres n' ait pas 
jusqu' a present accorde aux vues de I' executif et du 
Parlement en matiere de politique regionale toute 
!'importance qu' a notre avis elles meritent. 

J'en arriye maintenant aux observations de M. 
Dichgans. 

Je serai d'accord avec lui sur le point suivant: 
bien qu' on ne puisse jamais a voir des regles abso
lues et qu'il soit inevitable que, dans certaines cir
constances, principalement pour des raisons so
dales, les pouvoirs publics interviennent pour aider 
les entreprises en difficulte, il est cependant fonda
menta!!, pour le regime d' economie libre dans Ie
quel nous vivons, que ceux qui prennent la deci
sion d'investir supportent les consequences des er
reurs qu'ils peuvent commettre. Bien entendu, je 
repete qu'il doit etre tenu compte, aussi complete
ment que possible, des exigences sociales particulie
rement imperatives en la matiere. Sur ce point d' ail
leurs il n'y a pas, me semble-t-il, de desaccord entre 
M. Dichgans et moi. 

J'en arrive maintenant aux observations de M. 
Starke a qui j'ai deja d'ailleurs repondu dans une 
large mesure. Je partage son sentiment sur la neces
site, lorsqu' on donne des pouvoirs accrus aux gou
vernements, de ~imiter l'action, !'utilisation de ces 
pouvoirs aux cas d'urgence. C'est parfaitement exact, 
mais il me semble que, jusqu'a present, on ait plu
tot peche en sens contraire, autrement dit, en ne 
donnant pas aux gouvernements, les quelques pou
voirs qui leur seraient necessaires pour redresser 
Ia conjoncture dans les cas oti celle-ci montrerait 
soit des signes d' emballement, soit des signes de 
flechissement. 

Enfin, je suis particulierement reconnaissant a M. 
Starke de ses propos tres bienveillants a I' egard de 
I' executif quand il a dit que celui-ci etait pilus 
avance que les Etats membres en ce qui concerne 
son jugement en matiere de conjoncture. Je laisse, 
bien entendu, a. M. Starke toute la responsabilite de 
ce propos. 

Cela dit, Monsieur le President, je voudrais con
clure sur un point qui me semble d'une impor
tance particuliere. 
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Depuis quelques annees, les recommandations de 
1' executif et les jugements du Parlement en ma
tiere de politique conjoncturelle ont ete g€mees par 
le fait que les pays de la Communaute europeenne 
se trouvaient presque constamment dans des situa
tions conjoncturelles divergentes. Quand il y avait 
inflation dans l'un, il y avait stagnation dans l'autre. 
Quand la situation s' arneliorait dans le pays qui 
avait souffert de la stagnation, celui qui avait 
connu une expansion trop rapide se trouvait en etat 
de recession. Aujourd'hui, une perspective se dessine 
qui perrnet de penser que, vers la fin de cette annee 
ou au debut de 1' annee prochaine, nos six pays -
a conditiop., bien entendu, que les hypotheses mode
rement optimistes dont je me suis inspire soient rea
lisees - connaissent une situation conjoncturelle 
assez semblable. 

H est possible, en particulier, que, 1' expansion 
moderee que connaissent la France et l'Italie conti
nuant, la reprise se produisant, comme je 1' espere, 
en Republique federale a 1' automne et ces trois pays 
particulierement irnportants dans la Communaute 
influentyant les pays du Benelux, nous nous trou
vions, a la fin de cette annt3e ou au debut de 1' annee 
prochaine, partout en etat d' expansion moderee. 

Monsieur le President, si je m' exprime ainsi, ce 
n' est pas pour des raisons academiques, mais parce 

que cela constituera pour nous une occasion extre
mement irnportante. Le jour ou la conjoncture sera 
la meme dans les six pays de Ia Communaute, la 
notion d'une politique conjoncturelle commune de
viendra une realite. C' est pourquoi j' observe, je vous 
1' avoue, ce qui se passe cette annee avec une atten
tion toute particuliere, non pas seulement comme 
les annees precedentes, parce que tout ce qui se 
passe dans la Communaute nous interesse, mais 
parce que peut-etre nous aurons, bientot, !'occasion 
- le _Parlement et 1' executif agissant ensemble -
de presser les gouvemements d' adopter ce qui serait 
enfin une politique conjoncturelle commune. 

Je vous remercie beaucoup. 

( Applaudissements) 

M. le ·President. - Je vous remercie, Monsieur 
Marjolin. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le wivant : 

Resolution 

sur Ia situation economique de Ia Communaute en 1966 et sur les perspectives pour 1967 

Le P(CT'lement europeen, 

ayant pris connaissance de 1' expose de la Connnission de la C.E.E. du 2 fevrier 1967 
sur la situation economique de la Comrnunaute en 1966 et sur les perspectives 
pour 1967, 

- vu le rapport de la commission economique et financiere (doc. 6), 

1. Approuve les grandes !ignes des points de vue exposes dans 1' analyse presentee 
par la Commission de la C.E.E. ; 

2. Estirne que le retour a une croissance equilibree devra etre favorise par 1' appli
cation d'un ensemble harmonieux de mesures ayant non seulement pour but d'enrayer 
la hausse des c01lts et des prix, mais aussi de developper les investissements productifs, 
de stimuler l'emploi et d'abaisser le taux d'interet sur le marche des capitaux; 

3. Constate avec satisfaction que les institutions communautaires ont reussi a 
harrnoniser, dans une certaine mesure, les politiques conjoncturelles des Etats 
membres; 

4. Est d' avis que les procedures de decision communautaires en matiere de 
politique conjoncturelle devraient etre accelerees et estime souhaitable que le Conseil 
se reunisse plus souvent pour deliberer sur la conjoncture economique ; 

5. Reconnait que la recommandation du Conseil du 22 decembre 1966, concer
nant les lignes directrices de politique conjoncturelle a observer en 1967, contient un 
certain nombre d'indications utiles, mais exprime 1' espoir que les futures recomrnan
dations auront un caractere encore plus concret et qu' elles porteront sur tous les 
problemes importants de la politique conjoncturelle ; · 
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6. Rappelle que, par suite de l'interpenetrat\on croissante des economies des 
Etats membres, !'utilisation, sur le plan national, des instruments de la politique 
conjoncturelle a perdu une partie de son efficacite et que, par ailleurs, la politique 
conjoncturelle nationale d'un pays membre tend a se repercuter de plus en plus sur 
l'activite economique des autres Etats membres; 

7. Est d'avis qu'afin d'eviter que les gouv.ernements nationaux ne perdent les 
moyens d'intervenir efficacement, sans renforcement correspondant des pouvoirs des 
institutions communautaires, il y a lieu d' elaborer des solutions facilitant une transition 
souple du regime actuel vers un systeme de coordination etroite qui tienne compte 
de !'interet de la Communaute dans son ensemble ; 

8. Souhaite, a cet effet, que le premier programme de la politique economique 
a moyen terme soit developpe, notamment en ce qui concerne !'orientation de la 
politique structurelle, de la politique regionale, de la politique de 1' emploi et de la 
politique des revenus ; 

9. lnsiste pour que, en cas de licenciement, les travailleurs nationaux et les 
ressortissants d' autres pays membres soient traites de fa9on strictement identique ; 

· 10. Invite la Commission de la C.E.E. a approfondir l'etude des causes de 
]'inflation, notamment les causes structurelles ainsi que des problemes de !'inflation 
importee; 

11. Demande, en outre, que la Commission de la C.E.E. etudie les incidences 
du prix du terrain a batir sur Ia hausse des cm1ts dans le secteur de la construction ; 

12. Estime qu'une politique trop restrictive en matiere de credit risque de 
compromettre le developpement regulier des investissements directement productifs 
et preconise un recours plus frequent aux moyens de la politique budgetaire et fiscale ; 

13. Invite la Commission de la C.E.E. a examiner Je,s possibilites de donner une 
plus grande souplesse conjoncturelle a la politique budgetaire ; 

14. Estime qu'une plus grande souplesse conjoncturelle de la politique budgetaire 
est compatible avec des programmes pluri-annuels d'investissements publics comportant 
des prioritt~s et laissant aux autorites responsables une marge de manreuvre suffisante ; 

15. En appelle aux gouvernements des Etats membres pour qu'ils suivent stricte
ment des lignes directrices de politique conjoncturelle contenues dans les recomman
dations du Conseil formulees par la Commission de la C.E.E. ; 

16. Charge son president de transmettre a la Commission et au Conseil de la 
C.E.E. la presente resolution et le rapport auquel elle fait suite. 

Voici la teneur de la question : 

97 

11. Question orale n° 1 avec debat sur le 
« Kennedy round >> 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
question orale n° 1 avec debat, le bureau elargi 
ayant decide conformement a 1' article 46, paragra
phe 2, du reglement que la question que MM. 
Pedini, Kriedemann et Mauk ont adressee, au nom 
de la commission du commerce exterieur, a [a 
Commission de la C.E.E.,. serait traitee avec debat. 

« La Commission de la C.E.E. peut-eHe faire 
savoir: 

Je rappelle que conformement a l'article 46, 
paragraphe 3 du reglement, 1' auteur de la question 
dispose de vingt minutes maximum pour la deve
lopper et que, lorsque !'institution interpellee aura 
repondu, chaque orateur inscrit pourra parler pen
dant dix minutes. 

7 

l. Si les negociations multilaterales dans le cadre 
du G.A.T.T. denommees «Kennedy round>> 
se deroulent a un rythme regulier ; 

2. Si des difficultes existent actuellement, et 
dans que] secteur ; 

3. Si elle estime que ces negociations pourront 
etre achevees de fa90n satisfaisante dans les 
delais prevus ; 

4. Si des procedures ulterieures seront necessai
res pour !'application conc~·ete des resu1tats 
des negociations. )) 
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La parole est a M. Pedini, auteur de la question. 

M. Pedini.- (I) Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, en tant que premier signataire de la 
question orale adressee a la Commission de la 
Communaute economique europeenne, j' ai l'hon
neur d'ouvrir le debat sur !'important probleme des 
negociations Kennedy qui se deroulent a Geneve. 
Mes collegues se demanderont probablement quelle 
est la raison d'etre de cette question. Nous 
avons estime, Monsieur le President, que ~e Parle
ment europeen ne peut rester etranger au deroule
ment actuel de la discussion sur le Kennedy round 
qui devrait prendre fin dans les prochains mois, et 
'peut-etre meme dans les prochaines semaines. 11 
nous a semble qu'un debat public sur ce theme 
s'imposait non seulement pour des raisons d'ordre 
economique mais aussi pour des raisons evidentes · 
d' ordre politique. 

Le grand objectif poursuivi par le president 
Kennedy et qui visait a renforcer les liens unissant 
le monde occidental et en particulier !'Europe, aux 
Etats-Unis, a subi - il faut bien [e reconnaitre -
une profonde transformation au cours de ces der
nieres annees. La tension entre l'Est et l'Ouest a 
diminue, de nouvelles perspectives se sont ouvertes 
dans les rapports existant entre des continents qui, 
recemment encore, etaient divises, mais parallele
ment, la Communaute atlantique a traverse une 
crise. Les negociations Kennedy qui, ne 1' oublions 
pas, s' engageaient a un moment ou le president 
Kennedy entrevoyait !'importance que la Commu
naute economique europeenne pourrait avoir dans 
le monde, ces negociations, dont la naissance coin
cidait avec cet autre projet qu' etait la force multi
laterale, apres s'etre presentees comme le projet 
d'une grande Communaute politique des pays 
libres, se poursuivent aujourd'hui sous d' autres 
perspectives. On peut considerer le Kennedy round 
surtout comme une occasion de conclure des accords 
tarifaires. En 1962, il rappelait davantage les pers
pectives d'integration politique de la Communaute 
europeenne de 1954, alors qu'il rappelle peut-etre 
aujourd'hui la relance economique du marche com
mun apres la crise de la C.E.D. J'ai dit peut-etre. 
Pourtant, meme des negociations actuelles pourront 
naitre des perspectives politiques, perspectives a 
long terme toutefois. Quoi qu'il en soit, les negocia
tions actuelles influent sur notre avenir et nous 
estimons que le Parlement europeen doit en etre 
informe. Nous ne pouvons en aucun cas nous 
desinteresser des resultats de ces negociations. 

( Applaudissements) 

C' est pourquoi nous avons adresse une question 
en quatre points a la Commission, et dans le pre
mier point nous lui avons demande de faire savoir 
au Parlement si les negociations se deroulaient a un 
rythme regulier. 11 ne faut pas oublier qu'a l'origine 
ces negociations avaient pour but une reduction 

lineaire de 50 Ofo, but qui malheureusement n' a pas 
pu etre pleinement atteint (on peut meme penser 
que [a liste des exceptions sera beaucoup plus 
longue qu'on ne l'avait pense au debut). 

Le second point porte sur les difficultes qui, dans 
certains secteurs, empechent une conclusion rapide 
des negociations. Nous songeons surtout a !'ensem
ble du secteur agricole et a certains secteurs 
industriels qui, comme le secteur chimique, sont 
un sujet de preoccupation pour la Communaute 
economique europeenne. 

Le troisieme point concerne le desir que nous 
avons de voir les negociations se terminer dans les 
delais prevus par le mandat que le Congres ame
ricain a accorde au president des Etats-Unis par 
le Trade Expansion Act et qui expirera le 15 
juillet prochain. Nous desirons connaitre !'attitude 
que la Communaute devra et pourra prendre 
devant 1' alternative suivante : terminer les negocia
tions dans les delais prevus ou n' arriver qu' a un 
accord partiel, limite aux secteurs et aux produits 
sur lesquels 1' entente a ete possible. 

Le dernier point, enfin porte sur les procedures 
juridiques et institutionnelles qui, selon 1' executif 
de la C.E.E., seront necessaires a I' application 
concrete des resultats des negociations. Selon ce 
qu' en dit la presse, il semble qu'il soit necessaire 
de passer par la ratification de tous les parlements 
nationaux et par toutes les procedures constitution
nelles internes de chaque pays participant aux 
negociations. S'il en etait ainsi, on peut craindre que 
les negociations Kennedy ne produisent des effets 
que d'ici quelques annees, effets que nous crayons 
innovateurs, tout au moins partiellement, par 
rapport a la reg!lementation actuelle du commerce 
mondial. 

Monsieur le President, le temps dont je dispose 
ne me permet pas d' examiner en detail to us les 
problemes qui se sont poses dans le cadre des 
negociations Kennedy et que la commission du 
commerce exterieur a constamment sui vis. J e desire 
cependant evoquer certains de ces problemes, 
encore que brievement, en esperant ainsi ouvrir la 
voie a ceux de nos collegues qui voudront ensuite 
les reprendre de maniere plus approfondie, a la 
suite notamment de la reponse que nous donnera 
M.Rey. 

Ce sont surtout les problemes agricoles qui nous 
preoccupent, car 1leur solution est difficile et il y a 
contradiction entre la necessite de garantir un 
revenu equitable aux producteurs et la necessite de 
stabiliser les coilts des marches mondiaux. 

En raison de la politique agricole qu'ils prati
quent depuis longtemp,s et des coilts actuels de 
production, les Etats-Unis auraient voulu negocier 
sur une base tarifaire tandis que la Communaute 
se refuse a n' aborder les problemes agricoles que 
du point de vue tarifaire, faisant justement observer 
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(et nous avons toujours soutenu cette these) que 
tous les pays participant a la negociation accordent 
un'e aide a I' agricullture. 

C' est done a bon droit que la Commission veut 
faire porter les negociations sur le genre d' aide 
accordee aux prix agricoles. Mais arrivera-t-on a un 
accord sur cette base? Nous voudrions egalement 
savoir, a ce propos, comment d'autres problemes 
tels que les aides aux pays en voie de developpe
ment, I' organisation des marches mondiaux, et 
surtout les excedents agricoles pourront s'inserer 
dans le contexte des negociations agricoles et pour
rant trouver une solution. Ce sont la des questions, 
il nous semble, sur lesquelles la Communaute et 
ses partenaires, s'il faut en croire la presse, ont des 
positions plutot divergentes. 

Toute une serie de problemes relatifs a l'industrie 
ne sont pas, par ailleurs, sans nous preoccuper. II 
est evident que la reduction tarifaire de 50 Ofo n'est 
applicable que de fa90n limitee ; ies negociations 
de Geneve nous donnent !'impression, que les 
reductions tarifaires auront elles aussi un effet 
limite si on ne reussit pas a harmoniser egalement 
les organisations internes de marche des differents 
Etats ; le danger d'une distorsion se fait particu
lierement sentir dans le secteur du coton et des 
textiles de coton. C' est un secteur dans lequel les 
negociations Kennedy rencontrent des difficultes 
particulieres dues a la situation du marche mondial 
et a la discussion sur le renouvellement de I' accord 
general actuellement en vigueur. 

Le secteur chimique n' est pas moins. delicat. A 
ce sujet, nous voudrions savoir si la Commission 
estime que, dans !'hypothese d'un accord, on peut 
modifier aussi des procedures telles que I' American 
Selling Price et d'autres mesures para-tarifaires qui 
constituent, de fait, une protection du marche 
americain. Vous vous souvenez sans aucun doute du 
Trade Expansion Act ; celui-ci autorise le president 
des Etats-Unis d'Amerique a negocier des reduc
tions tarifaires mais non pas a amender les mesures 
protectionnistes modifiant I' equilibre des tarifs 
existant entre les parties ; pour effectuer de telles 
modifications, pour modifier I' American Selling Price 
et les autres mesures similaires, il faut que le 
Congres americain arrete lui-meme les mesures 
legislatives appropriees. Si I' on arrive a un accord 
dans les negociations Kennedy, pouvons-nous etre 
certains que ces modifications seront approuvees 
par le Congres americain ? 

En tant que premier signataire de la question, 
Monsieur le President, mon unique tache est 
d' ouvrir le de bat et surtout de donner a I' executif 
de la C.E.E. (auquel se joindra, je l'espere, le 
representant de l'executif de la C.E.C.A. etant 
donne que le secteur siderurgique est tout aussi 
interesse par la negociation), la possibilite de vous 
faire un expose sur ces pourparlers et au Parlement 
europeen I' occasion de discuter de ces ·problemes et 

d'exprimer son opmwn. Nous souhaitons tous que 
dans ces negociations I' esprit de comprehension so it 
le plus fort, que I' on puisse surmonter les difficultes 
tarifaires et que ces negociations historiques, qui 
ont surtout une grande importance sur le plan 
politique, soient couronnees de succes. 

11 est certain que les negociations Kennedy ne 
resoudront pas tous les problemes de notre Com
munaute ; les problemes que pose Je commerce des 
produits agricoles, par exemple, ne pourront trouver 
une solution. Les negociations de Geneve ne 
representent que le premier chapitre de toute une 
sene d' accords qui permettront de reviser les 
rapports commerciaux qui aujourd'hui regissent les 
echanges dans le monde. Les negociations Kennedy 
seront suivies en 1968 par la Conference des 
Nations unies sur le commerce mondial. Mais no us 
savons que si les negociations etaient vouees a un 
echec, un coup d' arret serait donne a la politique 
d'integration et de liberalisation du commerce 
mondial que nous considerons comme essentielle 
pour une organisation plus equitable des relations 
commerciales entre les peuples. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Pedini, de n' a voir pas utilise integralement votre 
temps de parole. 

La parole est a M. Rey, au ,nom de !'institution 
interpelee. 

M. Rey, membre de la commission de la C.E.E. 
- Mesdames, Messieurs, si je monte a cette 
tribune, ce n' est pas que j' aie !'intention de retenir 
tres longuement I' attention de I' Assemblee, ni que 
j' exagere !'importance des quelques declarations que 
je vais faire pour repondre aux questions posees 
par le Parlement. 

Mais, par-dela I' Assemblee parlementaire ou nous 
nous trouvons, le Kennedy round interesse de 
nombreux pays tiers. Comme plusieurs d' entre eux 
nous ont fait l'honneur d'etre presents dans cette 
assemblee et presents par leurs chefs de mission 
accredites aupres de la Communaute economique 
europeenne, il m' a semble qu'il serait discourtois 
que j' aie I' air de leur toumer le dos, so it physique
ment, soit politiquement. C' est la raison pour 
laquelle je suis venu a cette tribune. 

( Applaudissements) 

Je crois que la Commission ne doit pas perdre 
beaucoup de temps a souligner !'importance de la 
negociation de Geneve, qui a ete maintes fois 
comprise, exprimee, soulignee par le Parlement 
europeen. 

D'autre part, nous nous sommes constamment 
trouves en difficultes pour pouvoir discuter en 
seance publique des meandres d'une negociation 
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qui, naturellement, evolue a tout moment et dont 
une partie au moins se prete mieux a des conver
sations discretes qu'a des declarations publiques 
devant le Parlement. 

C' est pourquoi je voudrais exprimer une gratitude 
particuliere aux commissions parlementaires avec 
lesquelles nou~ avons pu, pendant ces trois annees 
et d'une fa~on tout a fait reguliere, discuter de 
!'evolution de la negociation. Je veux parler essen
tiellement de la commission du commerce exte
rieur, de la commission de I' agriculture et de la 
commission politique. Je voudrais que leurs rappor
teurs, particulierement M. Kriedemann, M. Lucker 
et M. Vredeling sachent combien leurs interven
tions, leurs conseils et leur attention ont ete utiles 
pour la Commission qui doit, au nom de la Com
munaute, conduire la negociation. 

Cela dit, j'entre immediatement dans le vif du 
sujet. 

Les questions posees par M. le president Pedini 
sont relatives, d'une part, au calendrier et, d'autre 
part, a la substance meme de la negociation. 

Examinons d'abord le calendrier. Nous l'avons 
fixe a Geneve, au cours d'une reunion ou je me 
trouvais il y a quinze jours et ou nous avons pu dire 
a nos amis americains qu'ils etaient en train de trans
former le Kennedy round en un cap Kennedy. Ils 
nous ont en effet explique que la fusee devait partir 
le 30 juin et qu'il fallait faire un compte a rebours. 
On a done essaye le compte a rebours. On a cons
tate que, si tout devait etre termine pour le 30 juin, 
i:l etait indispensable que les. gouvernements, notam
ment celui des Etats-Unis, aient en mains l'acte 
final de la negociation a la date, non pas du 30 
juin mais du 31 mai et que, s'agissant d'un docu
ment considerable qui imposera au secretariat 
general du G.A.T.T. un abondant travail de redac
tion et de mise au point, si l'on voulait que l'acte 
final soit entre les mains des gouvernements le 31 
mai, il fallait que M. Windham White et ses 
collaborateurs disposent d'un minimum de quatre 
semaines et que, par consequent, notre negociation 
soit terminee le 30 avri:l. 

Tout le monde a accepte la date du 30 avril. 
Mais vraiment, quand on voit la masse de choses 
qu'il faut encore et negocier et conclure, on en a 
la respiration un peu coupee ! N ous sommes a six 
semaines du 30 avril. Enfin, il n'y a rien a changer 
a cela. Par consequent, la negociation devra etre 
terminee pour le 30 avril. 

A Geneve, independamment des quarante dele
gations - car il y a une quarantaine de pays qui 
negocient - et independamment du Comite lui
meme, le Training negociation Committee groupe 
tout le monde. Sous la presidence de M. Windham 
White, nous avons constitue un petit groupe offi
cieux compose des principaux partenaires, notam-

ment des pays cles, c' est-a-dire des .Etats-Unis, de 
la Grande-Bretagne et des pays de la C.E.E. 

Nous avons decide de nous reunir a bref delai 
au niveau eleve. M. l'ambassadeur Roos, succes
seur de M. Herter, vient lui-meme a Geneve de 
temps en temps. Nous l'avons rencontre le 28 
fevrier et nous avons convenu de nous revoir les 
29, 30 et 31 mars, ce qui n'enchante personne. II y 
a des gens qui auront des vacances de Paques, 
tandis que les negociateurs du Kennedy round en 
seront prives, mais H est impossible de regler les 
choses autrement. Nous devons faire en sorte que 
nos gouvernements, a la mi-avril, disposent d'une 
vue d' ensemble de la negociation, ce qui leur 
permettrait pendant les quinze derniers jours, 
d'influer sur le cours de celle-ci et sur la decision. 

Voila pour le calendrier de Geneve. 

Voyons maintenant quel est celui de la Com
munaute qui, naturellement, s' en inspire. 

Nous serons presents a Geneve - outre le fait 
que nous y sommes constamment, bien sur - a 
ce niveau plus eleve a la fin du mois de mars, 
comme je vous l'ai indique. Notre commission a 
fixe au lundi 3 avril une session speciail.e, afin de 
deliberer sur I' ensemble et de faire alors des pro
positions, sinon definitives, du moins a peu pres 
definitives au Conseil qui en deliberera les 10 et 
11 avril prochain. II nous restera encore trois semai
nes pour parachever cette reuvre. 

Ce timing est tres serre, mais s'il y a quelqu'un 
qui ne peut protester contre lui, c' est bien notre 
Coriununaute. En effet, nous ne pouvons oublier 
que c' est elle qui a provoque un grand retard de 
la negociation, du fait de Ia crise que nous avons 
traversee. Nous avons oblige nos partenaires a 
perdre be!.lUCOUp de temps a Geneve, en attendant 
que ~a Communaute et notre Conseil de ministres 
retrouvent leur rythme normal de deliberation. Nous 
avons du elaborer des politiques agricoles et des 
offres agricoles jusque dans les tout derniers temps. 
Ce n'est pas plus tard qu'hier, a Bruxelles, que l'on 
a pu se mettre d' accord sur les offres que no us 
ferons dans le secteur de la peche. Des lors, quand 
ce calendrier nous est presente comme tres difficile, 
nous sommes bien obliges, en tant que Communau
te, d' admettre notre part de responsabilite dans ce 
retard et d' accepter la situation telle qu' elle est. 

En ce qui concerne la procedure de la Commu
naute economique europeenne, un · changement tres 
sensible s' est produit dans les dernieres semaines 
et je desire le souligner. 

Pendant les deux premieres annees, nous avons 
negocie sur la base de directives tres precises 
arretees par le Conseil, auquel nous faisions regu
lierement rapport et qui prenait les decisions 
qui lui incombent en vertu du traite. Nous avons 
du constater que, dans la derniere periode, durant 
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les derniers mois de w~gociation, cette procedure 
etait beaucoup trop lente. Nous avons expose cela 
au Conseil quand nous lui avons remis notre 
rapport de fin decemhre 1966. Nous avons averti 
nos ministres qu'ill etait indispensable que la Com
mission jouisse d'une plus grande liberte de parole 
et de negociation. moyennant certaine, precautions 
que je vais indiquer, liberte qui seule nous permet
trait de mener avec nos partenaires les negociations 
finales qui doivent etre construites dans des 
« paquets )} plus ou moins equilibres, dans un 
ensemble ou I' on doit pouvoir mieux rencontrer les 
problemes de ses partenaires si l'on veut en meme 
temps etre mieux compris par eux. 

Nous avons explique cela au Conseil le 12 jan
vier. Le Conseil de ministres nous a d'ai1leurs 
donne raison essentiellement dans le domaine 
industriel car, a ce moment-la, nous nous trouvions 
en presence de problemes particuliers a I' egard des 
pays scandinaves et de la Suisse, nos partenaires 
europeens, et il etait indispensable de pouvoir 
progresser, comme je vais le montrer dans la 
seconde partie de mon expose. 

L' experience des nouveaux pouvoirs qui nous ont 
ete accordes par le Conseil a ete excellente en. ce 
sens qu' a Geneve e1le a grandement contribue a 
« degeler }} la negociation ou, tout au moins, a la 
rendre plus souple. 

Du cote des Etats membres, !'experience de 
cette nouvelle methode de negociation ne nous a 
valu aucune critique, au contraire. Cela est surtout 
du au fait, probablement, que nous avions suggere 
au Conseil deux precautions que nous nous etions 
engages a respecter. 

La premiere etait que, regulierement, nous met
trions le comite de I' article lll - le comite des 
experts tarifaires des Etats membres, qui siege 
maintenant a Geneve en permanence et tous les 
jours avec nous - au courant de toutes nos initia
tives, de nos conversations, et cela d'une fa9on plus 
intensive que dans le passe. 

D'autre part, nous avons declare au Conseil que, 
tout en tachant de construire des solutions avec 
nos partenaires, nous ne nous engagerions definiti
vement sur aucune solution sans en avoir discute 
au prealable avec nos ministres, de fa9on a ne 
jamais placer le Conseil de ministres devant le fait 
accompli. 

Cette technique s'est revelee tres bonne. Dans 
ces conditions, lors de la derniere reunion du 
Conseil, le 7 mars, a Bruxelles, j' ai annonce aux 
membres du Consehl - et je n' ai ete contredit par 
aucun d' entre eux - que, dans les dernieres semai
nes, nous allions etendre au domaine agricole ce 
qui nous avait bien reussi dans le domaine indus
triel et que, en consequence, nous allions parler 
plus librement dans les dernieres semaines, sous 

re~erve des deux precautions que je viens 
d'indiquer. 

Voila, Monsieur le President, Mesdames, Mes-
. sieurs, ou nous en sommes quant a la procedure : 

le calendrier est tres serre mais, en compensation, 
les methodes de negociation de la Communaute 
sont assouplies, et je crois qu' au tot!l!l c' est une 
bonne chose. 

r en arrive au second chapitre de rna reponse. 
C'est le dernier, car je n'ai pas !'intention d'exami
ner a fond les details de la negociation elle-meme. 

Ou en sommes-nous a Geneve ? A cet egard, je 
crois qu'il faut approcher le probleme soit par zone 
geographique, soit par secteur. 

Pla9ons-nous d'abord au point de Nue geographi
que. 

L' opinion de notre Commission, partagee par nos 
ministres, est que, dans I' etat ou la negociation se 
presentait a la fin du mois de decembre, nous 
avions realise, tant dans le domaine industriel que 
dans le domaine agricole, un equilibre generale
ment convenable entre nous-memes et les deux 
autres grands partenaires, les « pays cles >> dont je 
parlais il y a un instant, a savoir : les Etats-Unis 
et la Grande-Bretagne, de sorte que notre senti
ment etait que la reciprocite de la negociation -
sauf, naturellement, quelques ajustements - etait 
respectee dans I' ensemble. 

Je dois a la verite de dire que cette opmiOn est 
subjective ; elle n' est partagee ni par Jes Ameri
cains ni par les Anglais qui ne manquent pas de 
pretendre et de nous dire que nous sommes trop 
optimistes, que cet equilibre et cette reciprocite ne 
sont pas encore completement atteints. II n' empe
che que telle est notre opinion. 

En consequence, en plein accord avec le Conseil, 
nous avons dit a nos partenaires que nous ne 
pouvions accepter les listes de retraits potentiels, les 
menaces de retrait de concession qui ont deferle 
sur la table de la conference a ,Ja date du 30 novem
bre, les menaces de nos partenaires de retirer de la 
negociation des parties importantes de leurs offres 
precedentes si I' equilibre n' est pas mieux atteint. 
Ces menaces de l'etrait pesent sur tout le monde, 
mais elles sont particulierement remarquees par la 
Communaute et nous avons fermement declare a 
nos partenaires - je parle toujours des pays cles, 
des Americains et des Anglais que nous ne 
pouvions etre d'accord avec eux sur cette attitude. 

II n' en est pas de meme a I' egard de nos voisins 
europeens. Les Scl}ndinaves, d'une part, et les 
Suisses, d' autre part, ont des raisons de retirer ou 
de menacer de retirer une partie de leurs conces
sions et de nous dire que I' equilibre n' est pas 
atteint. 
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Cette situation est connue depuis longtemps pour 
la bonne raison que, lorsque tout le monde, il y a 
trois ans, a fait ses offres dans la negociation - la 
Communaute comme les Anglais, les Americains et 
quelques autres - nous avons depose a Geneve des 
listes d' exceptions excluant de la negociation un 
certain nombre de produits. 

Ni les Scandinaves ni les Suisses n'ont fait la 
meme chose ; ils ont offert ·la totalite de leurs 
tarifs a la negociation, nous laissant comprendre 
qu' a un moment donne ils devraient naturellement 
retablir I' equilibre par certains retraits, ce qui fait 
que le principe des retraits, soit scandinaves, soit 
helvetiques, ne provoque ni chez nous, ni, je le 
crois, chez d'autres aucune emotion. 

Ce qui nous a emus, ce sont des listes dont 
!'importance nous a semble disproportionnee avec 
le but qui etait le retablissement de I' equilibre des 
negociations. Sur ce point, nous sommes en vive 
discussion avec nos partenaires continentaux. 

H n' empeche que nous avons dit a nos ministres 
- qui ont partage notre opinion - que nous 
devions consentir un effort particulier a I' egard des 
Scandinaves et des Suisses. 

Malheureusement pour certains de nos partenai
res - c'est le cas des Scandinaves - nombre de 
leurs produits et de leurs exportations vers la 
Communaute figment sur nos listes d'exception. 
Le cas de la Norvege est le plus eclatant. Si l'on 
considere que nous avons mis en exception l'alumi
nium, le papier, les ferro-alliages et · le poisson, 
c'est beaucoup demander au gouvernement norve
gien que de lui faire admettre que la negociation se 
deroule bien et que l'equifibre va etre etabli. 

Des lors, depuis le mois de janvier, nous avons 
fait de grands efforts afin d'apaiser les soucis 
scandinaves et les soucis helvetiques. Bien que la 
discussion soit en cours, elle est loin d'etre terminee. 
Toutefois, elle se deroule dans une bonne atmo
sphere et j' espere que nous parviendrons a redresser 
la situation. 

Si maintenant je considere la negociation non 
plus sous r angle geographique, mais sous I' angle 
de la nature meme des secteurs et des produits, je 
cons tate tout d' abord que, dans le domaine indus
triel, on a realise de plus grands progres dans la 
negociation que dans le domaine agricole. Si nous 
n'avions plus que des produits industriels, nous 
pourrions regarder le calendrier du 30 avril avec 
beaucoup de calme en nous disant qu'il reste encore, 
certes, des problemes importants, mais que cela 
s' arrangera. 

C'est dans le domaine agricole que le retard est 
le plus grand et il y aura beau coup d' efforts a faire 
si I' on veut aboutir. 

Dans le domaine industriel, nous avons encore a 
terminer avec les Americains notre discussion 

relative aux disparites tarifaires. Nous avons a 
regler avec eux quelques problemes dans des sec
teurs particuliers et nous devons, bien entendu, 
participer a la discussion .finale sur les listes de 
retraits du 30 novembre, que nous n' avons pas 
acceptees. 

Dans le domaine agricole, au contraire, les six 
dernieres semaines que nous avons devant nous 
seront beaucoup plus chargees de travail et peut
etre meme beaucoup plus agitees. 

En effet, nous avons affaire a de nombreux parte
naires qui considerent nos offres agricoles comme 
insuffisantes. II faut bien dire que, dans le domaine 
de !'agriculture, il est beaucoup plus difficile que 
dans celui de l'industrie de faire un compte, 
d' apprecier quantitativement des offres agricoles et 
de se faire une opinion objective et non pas sim
plement subjective sur ce que vaut une offre faite 
par un partenaire. 

Lorsque la Communaute a offert de consolider 
- vous savez que c' est la base de notre negociation 
dans ce domaine - le montant des soutiens qu'elle 
donne a son agriculture en proposant que les autres 
consentent le meme effort, nous avons dii constater 
avec un profond regret que cette offre etait moins 
appreciee que nous ne l'esperions. Nous persistons 
a croire que c'est vraiment tres important. Nous 
comprenons tres bien que nos partenaires deman
dent en meme temps davantage. 

On a essaye tout de meme - et pour la pre
miere fois a I' echelon mondial - d' apporter dans 
le commerce des produits agricoles une discipline 
qui a jusqu' a present fait totalement defaut. On 
s' est efforce de prendre des engagements recipro
ques afin de se proteger au moins contre des 
aggravations du protectionisme, de part et d' autre. 
Nous esperions que ces tentatives seraient conside
rees par nos partenaires comme une grande contri
bution a la negociation. 

Je · dois objectivement constater que, jusqu'a 
present, nos partenaires ont manifeste une grande 
deception envers cette offre qu'ils ont consideree 
comme n'etant pas aussi large qu'ils l'auraient 
souhaite. 

Une seconde difficulte aura de toute evidence 
pese et pesera jusqu' au bout sur la negociation, en 
ce qui concerne la Communaute : la Communaute 
etant en train de construire sa politique agricole 
commune, il est inevitable qu' elle soit plus rigide 
dans la defense de cette politique que si elle avait 
derriere elle quelques annees d' experience du fonc
tionnement de celle-ci. 

Nous avons deja constate cela dans la negocia
tion britannique, en 1961-1963, et nous sommes par 
avance persuades que notre prochaine negociation 
avec les Anglais - qui, je I' espere, s' ouvrira bien
tot dans le domaine agricole - sera plus souple que 
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la discussion que nous avons eue en 1962 et au de
but de 1963. J'eprouve le meme sentiment a 
I' egard des negociations du Kennedy round. 

Je crois que c'est beaucoup exiger de la Commis
sion que de souhaiter qu' a I' epoque ou e1le construit 
sa politique agricole elle soit en meme temps dis
posee a la demobiliser tres largement. 

Ce qu'il faut constater, ce sont des difficultes que 
je crois objectives. II n' empeche que, naturelle
ment, a l'interieur de nos delegations, de nos com
missions, dans nos discussions au Conseil, nous nous 
efforcyons de concilier ces necessites internes avec 
un certain liberalisme vers I' exterieur. Mais nous ne 
pouvons nous bercer d'illusions, car cela restera 
difficile jusqu'au dernier moment. 

Si je devais maintenant examiner le probleme 
par secteur, cela nous entrainerait trop loin, Mon
sieur le President. J e ne voudrais pas que s' engage 
ici une discussion sur chacun d' eux, car je crois que 
tel n' est pas le but de ce large echange de vues. 

Neanmoins, je tiens a souligner que, dans les 
deux secteurs cles de la negociation, I' accord est en 
voie de realisation. 

Dans le domaine industriel, le secteur de la chi
mie a fait I' objet de discussions extremement dures 
avec nos amis americains. Toutefois, depuis que la 
situation s' est degelee a Geneve, comme je vous I' ai 
explique il y a quelques instants, je peux dire, sans 
etre imprudent, que nous sommes sur le chemin 
d'un accord satisfaisant dans le fameux domaine de 
I' American selling price, accord conditionnel, bien 
entendu, puisqu'il faudra fina:lement une decision 
du Congres des :Etats-Unis. Neanmoins, un accord 
equilibre est en train de se dessiner, et j'ai toutes 
raisons de croire qu'il aboutira. 

Dans le domaine industriel egalement, le proble
me qui se pose est peut-etre moins un probleme cle 
mais il est tout de meme tres important pour de 
nombreux pays en voie de developpement : c' est 
celui de la negociation sur les produits textiles. 

A cet egard, la Communaute a fixe une position 
que je crois raisonnable dans I' ensemble. Eile fait 
a ses partenaires une offre tarifaire limitee, mais 
tout de meme substantielle, et, en meme temps, elle 
propose d'accroitre d'une facyon vraiment tres impor
tante les contingents de produits textiles, notam
ment de coton, qui avaient ete fixes dans I' accord 
de 1962 et qui seront reinscrits dans le renouvelle
ment de I' accord de 1967. 

Dans le domaine agricole, c' est de toute evidence 
I' accord sur les cereales qui est la cle de I' ensemble 
de la negociation agricole. La aussi nous avons fait 
de tres grands progres et je crois qu'iJ n'est pas de
raisonnable de penser que, dans les prochaines 
semaines, nous aboutirons a un accord d' ensemble 
avec les pays exportateurs et importateurs, apres des 
debats qui ont ete et sont encore un peu laborieux. 

II me resterait a evoquer un grand secteur - sans 
parler bien entendu, du papier, de !'aluminium, de 
tout ce dont nous discutons en ce moment avec nos 
partenaires scandinaves - celui de l'acier. Mais 
comme mon collegue et ami M. Wehrer, qui en ala 
responsabilite particuliere, s' est inscrit pour interve
nir dans le debat, je crois que le mieux que je puisse 
faire, comme vous tous, c' est de I' ecouter tout a 
l'heure. 

II me reste done, Monsieur le President, a conclure 
sur le jugement que nous pouvons porter sur tout 
cela et je voudrais souligner deux ou trois choses. 

La premiere, c'est l'unite de la Communaute. 

La Communaute est maintenant tres unie dans les 
positions qu' elle defend a Geneve. Cela n' a pas 
toujours ete facile au COUTS des deux OU trois der
nieres annees et, bien entendu, des difficultes sub
sistent encore. Certains produits sont inexistants dans 
certains pays de la Communaute, certains pays sont 
plus liberaux que d'autres. Neanmoins, l'atrnosphere 
est vraiment tres bonne, non seulement au sein de 
rna Commission ou e1le I' a toujours ete, mais au sein 
des organismes du Conseil et au sein du Conseil de 
ministres lui-meme. Et moi qui, plus que d'autres, 
ai la responsabilite dans la negociation, au sein de 
notre Commission, j' affirme que je suis sans griefs 
et sans plaintes a l'encontre des :Etats membres. Je 
voudrais, au contraire, exprimer publiquement le 
plaisir que j'ai, ainsi que mes collegues, d'etre en
toure d'une veritable confiance, qui a beaucoup 
fortifie notre autorite dans les negociations de Ge
neve. Par consequent, je ne doute nullement que 
la volonte politique unanime de nos gouvernements 
nous aidera a mener la negociation jusqu' a son 
term e. 

En second lieu, je crois que nous devrons nous 
resigner a ce que certains problemes ne soient pas 
regles ou ne le soient que tres peu dans le Kennedy 
round. Nous n'aurons pas regie dans le Kennedy 
round une assistance vraiment tres large aux pays 
en voie de developpement. Nous leur avons fait des 
propositions ; je crois qu'ils les accepteront. Elles 
ne sont que partielles et, selon moi, ce n' est pas 
dans une negociation tarifaire que I' on pourra re
soudre r essen tiel des problemes de I' aide de la Com
munaute au tiers monde. Vous en avez encore dis
cute cet apres-midi, dans un autre cadre. Le Ken
nedy round apportera une aide aux pays en voie de 
developpemep.t, mais je ne crois pas qu'il resoudra 
les problemes economiques des rapports entre ces 
pays, les autres grands pays industriels et notre 
Communaute. 

J e parlerai de la meme facyon de la question de 
I' aide alimentaire. 

On ne sait pas encore actuellement si, dans I' ac
cord sur les cereales, il y aura un chapitre sur I' aide 
alimentaire ; c' est encore une question fort discutee 
et pas seulement avec la Communaute - loin de 
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la - car, dans ce domaine, la position de la Com
munaute est identique a celle de la Grande-Breta
gne, du Japon et d'autres pays. Je doute serieuse
ment que, dans une negociation dont le caractere 
tarifaire et commercial est tout de meme primor
dial, il soit possible de regler un probleme aussi 
vaste que celui de 1' aide alimentaire dans un aussi 
grand secteur. 

11 n'est pas exclu, cependant, que l'on fasse quel
que chose, mais la solution sera en tout cas par
tielle et insuffisante. Nous ne pourrons sortir du 
Kennedy round, queUe qu'en soit la conclusion, en 
nous disant que nous avons bonne conscience et 
que nous avons resolu le probleme de !'aide alimen
taire des pays riches a l'egard des pays pauvres. 
Nous aurons, au mieux, resolu une petite partie ou 
une « moyenne >> partie de ce probleme, qui doit 
continuer a etre traite avec peut-etre plus de gene
rosite et d'imagination politique dans des instances 
plus appropriees pour cela. En effet, j' ai sou vent dit 
a nos partenaires americains : « you are discussing 
the problem in the wrong place and with the 
wrong people», c'est-a-dire : « Vous discutez le pr<k 
bleme dans un endroit et avec des gens qui ne sont 
pas faits pour cela "· Les negociateurs de Geneve 
sont essentiellement des gens qui ont la responsa
bilite des politiques agricoles, d'une part, et celle 
des politiques commerciales tarifaires, d'autre part; 
ce ne sont ni les ministres ni les fonctionnaires qui, 
dans 1' ensemble de nos pays, ont la charge de 
construire les politiques de developpement. Celles
ci se construisent a Paris, au sein des comites d' aide 
au developpement, a l'O.C.D.E. En ce qui concerne 
nos pays occidentaux, elles se construisent a Geneve 
et nous en reparlerons a New Delhi en fevrier 
prochain. 

J e crois done que, dans le domaine de 1' aide ali
mentaire, nous devrons constater que le Kennedy 
round n'aura resolu qu'une partie du probleme, si 
tant est qu'il y parvienne. 

Enfin, en ce qui concerne les obstacles non tari
faires, il me semble difficile de croire qu' a Geneve 
on a traite I' essen tiel de ces problemes. On n' en 
aura traite qu'une petite partie. Mais il ne me semble 
pas impossible - et j' en ai deja fait la suggestion 
- que nous creions au sein du G.A.T.T. une me
canique administrative qui nous permette, meme 
en dehors du Kennedy round, de continuer a travail
ler a 1' elimination progressive, par voie reglemen
taire, d' obstacles administratifs non tarifaires, d' ob
stacles aux echanges, dont nous savons, au sein de 
Ia Communaute, quel effet de freinage ils ont sur 
les echanges, et il en est de meme au dehors. 

Ces quelques reserves etant faites, je conolus. 

Je crois, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, que, dans le temps qui nous est imparti, 
avec les forces dont nous disposons, avec l'autorite 
dont jouissent actuellement les negociateurs de la 

Communaute, nous pouvons raisonnablement es
perer que nous atteindrons la date du 30 avril avec 
un accord general dans lequel nous aurons, sinon 
resolu tous les problemes, tout au moins atteint 
1' essen tiel des buts pour lesquels cette grande ne
gociation a ete entreprise il y a trois ans. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Rey. La parole est a M. Wehrer. 

M. Wehrer, membre de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, a la suite de la question posee par M. Pe
dini a la C.E.C.A., je crois bien faire d'apporter, de 
la part de la Haute Autorite, quelques precisions 
sur 1' etat des negociations en matiere de charbon et 
d' acier dans le Kennedy round. 

Le charbon ne pose pas de problemes particu
liers en 1' occurence, puisque les deux Etats qui ont 
des droits de douane pour les combustibles solides 
ont accepte, dans la negociation, la regie generale 
d'une reduction de 50 p. 100. 11 s'agit de l'Italie 
pour le coke et de la republique federale d' Allema
gne pour Ie charbon, etant donne toutefois que les 
droits de douane allemands s' appliquent seulement 
aux quantites qui depassent le contingent libre de 
6 millions de tonnes par an. 

P·lus difficiles sont les problemes dans le domai
ne de l'acier. 

Lors de la creation de notre Communaute, il y a 
quinze ans, il. avait ete convenu que nos Etats 
membres, dont la protection moyenne pour les pro
duits siderurgiques etait alors de 14 p. 100, harmo
niseraient leurs tarifs sur la base des droits de doua
ne tres bas du Benelux. Cela a ete fait et un tarif 
harmonise a pu etre introduit, qui se situe en 
moyenne entre 6 et 7 p. 100, c'est-a-dire a un ni
veau nettement plus bas que les autres grands pro
ducteurs d'acier dans le monde. Nous n'avons re9u 
a 1' epoque aucune contrepartie des autres membres 
du G.A.T.T. pour cette baisse unilaterale d'environ 
50 p. 100, a !'exception de la Grande-Bretagne. Les 
Etats membres et la Haute Autorite ne pouvaient 
done envisager, dans .le cadre du Kennedy round, 
de consentir a une nouvelle baisse de 50 p. 100 sur 
les tarifs deja si substantiellement diminues. Dans 
l'etat actuel du marche de l'acier, avec les tres bas 
prix sur le marche mondial, nous ne pouvions re
noncer pratiquement a la derniere barriere qui nous 
reste, tandis que plusieurs autres grands produc
teurs continueraient a beneficier d'une protection 
nettement plus elevee. 

Comme je viens de le dire, la seule contrepartie, 
re9ue en son temps par la C.E.C.A. dans le cadre 
d'un accord paritaire conolu en 1957, est venue du 
Royaume-Uni. Le niveau de protection pour l'acier 
auquel ce pays est arrive a 1' epoque est neanmoins 
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reste plus eleve que le notre, et cela aussi par le 
jeu des tarifs specifiques. Ce que notre Commu
naute accepte et ce qu' elle- defend en ce moment 
a_ Geneve, c' est une harmonisation a un niveau rai
sonnable des droit~ de douane entre les grands pays 
producteurs d'acier. Les Americains, les Japonais et 
d' autres encore se sont montres interesses a cette 
idee. 

C' est sur ce point que les discussions a Geneve 
s'intensifient en ce moment. La Haute Autorite 
garde l'espoir qu'un accord sera trouve selon ces 
lignes. En effet, un defaut d' accord dans le secteur 
de l' acier comporterait de graves inconvenients, 
abstraction faite des repercussions sur I' ensemble de 
hi negociation. Il ne faut pas oublier qu'il y a des 
differences notables entre les niveaux de protection 
des differents pays. Or, sans accord, non seulement 
il n'y aurait pas d'abaissement des tarifs, mais en
core les tarifs ne seraient pas consolides. Avec la 
surcapacite dans la production mondiale d' acier et 
la grande tension sur le marche, nous risquerions de 
voir une renaissance du protectionnisme. 

En collaboration avec les negociateurs de la 
C.E.E. a Geneve et en contact constant avec les 
gouvernements des pays membres, responsables se
lon le traite en dernier ressort de la negociation, la 
Haute Autorite ne menagera aucun effort en vue 
d' aboutir a un resultat positif et satisfaisant. 

II faut souligner encore, pour terminer, !'impor
tance des questions para-tarifaires et notamment 
d'un code international concernant le dumping 
dans le cadre du Kennedy round. C' est la une 
question dont la signification va au dela des · deux 
secteurs relevant de la C.E.C.A., mais qui nous in
teresse cependant d'une faryon tres directe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann.- (A) Monsieur le President, en 
tant que president en exercice et rapporteur de la 
commission du commerce exterieur, competente au 
fond, je remercie les representants des executifs 
pour les reponses qu'ils viennent de nous donner. 
Nous avons pu constater que malgre les difficultes 
institutionnelles rencontrees, ces problemes deli
cats ont ete etudies dans une atmosphere de fran
che collaboration entre les executifs interesses. 

La commission ·du commerce exterieur a ete char
gee par le Parlement de suivre de pres I' evolution 
des negociations Kennedy. Qu'il soit permis a son 
rapporteur de dire que son interet pour ces nego
ciations et le sens de ses responsabilites en la ma
tiere n' ont jamais faibli au cours des annees ecou
lees. Sa tache s' est trouvee singulierement facilitee 
du fait qu' elle a toujours pu compter sur la bonne 
volonte de la Commission de la C.E.E. et de la Haute 

Autorite chaque fois qu'elle a eu besoin d'infor
mations. Nous tenons a souligner qu'on a toujours 
su donner une solution- a des problemes difficiles a 
resoudre, et que nous en sommes reconnaissants. 
Certes, le Parlement, qui ne participe pas directe
ment aux negociations, se doit de faire preuve 
d'une certaine reserve. Mais il importe non seule
ment qu'il soit bien informe, mais aussi qu'il con
tribue efficacement au succes des negociations. 

Je ne reviendrai pas sur le detail de ce qui a ete 
dit dans les reponses, mais je voudrais souligner 
que si des precisions tres utiles nous ont ete don-· 
nees, tout n' est pas resolu pour autant en ce qui 
concerne le Parlement. 

Si M. Rey a tres souvent oppose des reponses 
pleines d' optimisme aux inquietudes que nous 
avions .manifestees, il n' en a pas moins dit claire
ment qu'il subsiste des problemes dont on ne peut 
pas encore dire en toute certitude comment ils se
ront resolus. Cela signifie que la commission du 
commerce exterieur devra rester extremement at
tentive, au cours des semaines a venir, a !'evolution 
de la situation. C' est d' ailleurs ce que nous ferons, 
en esperant que nous n' aurons pas, par exemple, a 
formuler au cours de .}a session de mai du Parlement 
europeen, des suggestions quant aux initiatives 
a prendre en vue de faire face a une situation qui, a 
Geneve, pourrait etre devenue critique. Nous espe
rons, au contraire, qu'il nous sera donne, des la ses
sion de juin, la possibilite de nous prononcer sur le 
resultat final des negociations. Si l'on en croit le ca
lendrier que M. Rey vient de nous presenter, cette 
eventualite ne serait pas a exclure. Cela serait certes 
plus agreable et plus profitable que de devoir reve
nir, apres les vacances d'ete, sur une affaire qui, 
normalement, devrait alors etre reglee depuis long
temps et peut-etre, deja un peu oubliee, sous la 
pression d' autres evenements, d' autres problemes 
dont notre epoque est si prodigue. Si nous disons 
tout cela, c' est uniquement pour que le Parlement 
soit averti de ce qu'il pourrait etre appele a faire 
ace sujet. 

Permettez-moi enfin, Monsieur le President, d' at
tirer I' attention sur le document 30, que la commis
sion du comm~rce exterieur a decide de presenter 
aujourd'hui et que nous considerons comme le 
prolongement du travail qui incombe a la commis
sion en vertu de la mission qui lui a ete confiee. 
Nous esperons que le Parlement comprendra que 
nous ayons tenu a prendre cette initiative et nous 
l'invitons, en nous referant a !'article 46, paragra
phe 4, du reglement, a adopter la proposition de 
resolution, apres la discussion qui va sans doute 
s' engager main tenant. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Burger, 
au nom du groupe socialiste. 
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M. Burger. - (N) Monsieur le President, c'est 
avec un tres vi£ interet que j' ai ecoute I' expose que 
nous a fait l'executif. Perso·nne ne contestera !'im
portance de cette intervention, ni de Ia matiere sur 
laquelle elle portait. Ce sera d' ailleurs I' excuse que 
j'invoquerai pour me faire pardonner d'intervenir a 
une heure aussi tardive. 

No~e collegue, M. Kriedemann, nous a tres jus
teme1t, encore que brievement, caracterise cet ex
pose. Nous nous trouvons, en effet, encore pleine
ment' engages dans les negociations et sommes me
me parvenus a un moment tres critique, puisque ces 
problemes doivent etre regles a Ia mi-avril pour 
pouvoir etre coules dans leur forme definitive. J e 
conc;ois parfaitement que l'on se montre reserve 
sur certains points lorsque les n~gociations se pour
suivent encore. 

On pourrait meme se demander - et II semble 
que notre collegue M. Kriedemann y ait songe lui 
aussi - si, dans ces conditions, il est sense d' a voir 
une telle discussion avec I' executif. 

Pour rna part, Monsieur le President, je repondrai 
par !'affirmative a cette question, car ce qui est en 
cause est tellement important que je n'aimerais pas 
apprendre plus tard que le Parlement a laisse passer, 
I' occasion de formuler des observations qui pour
raient se reveler d'une certaine importance s'il de
vait apparaitre bientot qu'il existe des •lacunes con
siderables, que des souhaits ont ete ignores, et que 
des echecs ont meme ete enregistres dans certains 
secteurs. J' estime que Ia Commission et le public 
doivent savoir que nous accordons le plus grand in
teret a cette affaire. 

Pour ce qui est des risques inherents a une in
tervention de cette espece, en cours de negocia
tion, je me contenterai de signaler que jamais -
je puis vous I' assurer - je n' ai pense, en ecoutant 
!'expose detaille et passionnant que nous a fait M. 
Rey, qu'il allait nous dire des choses qu'il prefere
rait ensuite avoir passees sous silence. 

Lorsqu'il s'est agi de savoir si cette affaire devait 
etre traitee par le Parlement, Ja Commission s' est 
empressee de chercher Ia forme qui permette d' en 
discuter publiquement. Je puis cependant parfaite
ment imaginer qu'une reserve aura ete faite. L'ex
pose qui fut fait en Ia matiere, ne pouvait et ne de
vait evidemment en aucun cas prendre une telle 
tournure que l'on fut tente de s'asseoir a Ia place 
du negociateur. Ce n'est Ia, au stade actuel, nulle
ment Ia tache de notre Parlement. Cela n' empeche 
que lorsque j'ai entendu parler M. Rey des Hstes 
d'exception et de toute une serie de difficultes qui 
se posent dans le secteur agricole, j' ai ete tente 
d'approfondir Ia question. Je n'en ferai toutefois 
rien, car je sais que cela n' aurait pas de sens, puis
qu'il ne s'agit evidemment Ia que d'une des facet
tes d'un plus grand ensemble. 

Personnellement, j' aimerais surtout attirer votre 
attention sur le fait que nous devons nous rendre 
compte qu'il s'agit certes en !'occurrence des echan
ges de biens economiques et de Ia confrontation de 
possibilites economiques, mais davantage encore 
d'un evenement dont les incidences politiques sont 
profondes. 

II s'agit d'un projet politique de Ia plus haute 
importance. C' est pourquoi j' ai ete tres agreable
ment surpris d'entendre M. Rey declarer que l'on 
retrouve - c'est du moins ce que j'ai cru compren
dre - dans tous les pays de Ia Communaute Ia vo
lonte politique de faire aboutir ce projet. 

Monsieur le President, lorsque fut lancee, voiCI 
quelques annees, l'idee d'un accord commercial 
aussi etendu et aussi vaste, il frappa !'imagination 
de millions d'individus de par le monde qui pour
tant etaient loin de pouvoir en percevoir toutes les 
implications economiques. Cette . idee a parle a 
!'imagination des masses, le nom de Kennedy Ia 
cautionnant, ce nom qui a l'heure actuelle encore, 
est demeure le symbole d'un certain idealisme dans 
les relations mondiales. L' appellation Kennedy 
round suggere une tentative en faveur de Ia paix et 
de .Ja prosperite sur Ia terre, et a de ce seul fait 
une telle force et une telle portee politique et mo
rale que l'idee d'un echec doit etre ecartee. 

Lorsqu'une telle conception a ete lancee, il s'agit 
de Ia mettre en reuvre d'un point de vue technique. 
II s' agit alors de faire le travail quotidien avec une 
grande objectivite et beaucoup de realisme. II se 
peut evidemment que des difficultes surgissent, 
comme c' est le cas a present pour un certain nom
bre de produits ; mais c' est ·Ia Ia realite quotidienne 
qui est devenue notre sort et a laquelle nous ne 
pouvons rien faire. J'irai meme jusqu'a dire qu'au 
stade actuel seules les difficultes comptent, car a 
quoi sert-il de discuter des points qui ne soulevent 
plus aucune difficulte. 

II semble certes parfois que Ia negociation Ken
nedy ne souleve que des difficultes; il n'en est evi
demment rien, bien qu'il soit parfaitement com
prehensible qu'une telle impression puisse naitre au 
vu de tout ce qui doit etre fait sur le plan techni
que. 

Quoi qu'il en soit, j'ai le plus grand respect pour 
tout le travail technique qui est effectue, avec le 
plus grand devouement, j'en suis convaincu. II ne 
faudrait toutefois pas perdre de vue - je crois qu'il 
est du devoir du Parlement de le souligner - les 
objectifs plus lointains de ces negociations, ni Ia 
toile de fond sur laquelle elles s'inscrivent. 

J' aimerais rappeler a I' Assemblee Ia situation 
d'avant-guerre lorsqu'on entendait souvent dire que 
les interets des entreprises privees et leurs chances 
de succes correspondaient aux possibilites et aux in-
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ten~~ts nationaux. Tel est peut-etre encore parfois le 
cas aujourd'hui, cela depend probablement aussi du 
genre d'industrie ; mais je crois que pour ce qui est 
de faire correspondre les interets des industries pri
vees avec les possibilites qe prosperite de la nation 
consideree dans son ensemble, nous savons a pre
sent que, considerees d'un point de vue national, la 
depression et la prosperite sont des articles d' expor
tation contre lesquels aucune douane n'est en me
sure de faire quoi que ce soit. Aucune barriere doua
niere ne peut empecher que lorsque les choses vont 
mal dans un pays, ces difficultes ne surgissent 
aussi dans le pays voisin. Au rebours de ce que re
petent sou vent les industries privees, a sa voir qu' el
les ont interet a ce que leurs concurrents se trou
vent en difficulte, il se trouve, lorsqu'il s'agit des 
problemes nationaux et des relations entre les na
tions, que pour un pays la prosperite n' est possible 
que lorsque ses voisins connaissent eux aussi une 
situation favorable. L'un ne peut en effet aller sans 
I' autre. 

J e pense que c' est egalement sur cette toile de 
fond qu'il convient de considerer la creation de la 
Communaute du charbon et de I' acier et de la 
C.E.E., et que telle a aussi ete, dans une certaine 
mesure, la philosophie - si je puis m' exprimer ainsi 
- de Schuman et de Monnet qui d' ailleurs n' ont 
pas seulement conclu, en ces occasions, des arran
gements internationaux, mais ont en outre accorde 
une attention toute particuliere a la creation d'insti
tutions en vue de parvenir a des resultats durables. 
En ce qui concerne la negociation Kennedy, le pro
bleme des institutions n'est pas a l'ordre du jour. II 
s'agit la d'un point dont il ne convient pas encore 
de parler actuellement, ce qui n' empeche que les ne
gociations collectives et massives menees dans le 
cadre du Kennedy round nous conduisent beaucoup 
plus ·loin que les conversations bilaterales qui sont 
de temps a autre consacrees aux relations Est-Ouest 
et que les contacts qui sont noues en ces occasions. 

J e tiens a attirer votre attention sur la manii~re 
dont les accords bilateraux entre l'Est et l'Ouest, 
qui comparativement etaient cependant beaucoup 
plus limites, ont contribue a la detente dans le mon
de. Lorsque I' on considere la situation de ce point 
de vue, on peut se rendre compte de !'importance 
d'un succes de la negociation Kennedy, un succes 
dont les repercussions iront bien au dela du seul do
maine economique. 

Monsieur le President, j'ai cru de mon devoir 
d' accentuer cet aspect de Ja question. 

J' aimerais encore aller plus loin et poser la ques
tion de savoir si la negociation Kennedy - bien 
que M. Rey ait declare que ces problemes sont dis
cutes dans un endroit et avec des gens qui ne sont 
pas faits pour cela - ne pourrait favoriser, si je puis 

m' exprimer de la sorte, une certaine detente dans 
les relations Nord-Sud. 

M. le President. - Puis-je vous prier de conclure 
votre intervention ? 

M. Burger. - (N) Volontiers, Monsieur le Pre
sident. C' etait la le point sur lequel je voulais 
mettre !'accent. Je pense que la negociation Ken
nedy nous offre des possibilites de parvenir a une 
certaine detente dans les relations entre les pays 
evolues et les pays en voie de developpement. S'il 
est evidemment excli1, comme I' a d' ailleurs fort jus
tement remarque M. Rey, de trouver une solution 
immediate a !'ensemble du probleme, il n'empeche 
qu'il est quand meme possible de contribuer a la 
recherche d'une telle solution. C'est done avec plai
sir que j'ai constate que Ia proposition de resolu
tion contient une suggestion allant dans ce sens, et 
que j' approuve tres volontiers. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Gennai 
Tonietti. 

Mme Gennai Tonietti. - (I) Monsieur le Presi
dent, mes chers collegues, M. Pedini, qui a presente 
la question orale, et les orateurs qui m'ont precede, 
ont tous amplement evoque et souligne ce que je 
voudrais confirmer brievement, comme le prescrit le 
reglement, en reprenant egalement une question qui 
a ete longuement developpee par mon predecesseur 
a la tribune. J'estime que le Parlement devrait con
clure le present debat en invitant les negociateurs 
de Geneve a ne pas perdre de vue les motifs d' or
dre politique qui ont ete et sont encore a la base 
des negociations Kennedy. Celles-ci se proposaient 
de parvenir a un accord base sur une plus grande 
solidarite, qui ne se serait pas limite a une alliance 
sur le plan politique (alliance grace a laquelle la 
paix a cependant pu etre maintenue dans le monde 
de 1950 a nos jours), mais se serait etendu tout a la 
fois au domaine economique et politique. 

Non seulement cet accord devait se traduire par 
un renforcement de I' alliance atlantique mais cons
tituer aussi un premier pas vers l'etablissement 
d'une Communaute plus vaste de peuples libres vi
vant dans la paix et la prosperite. Comme I' a indi
que l'orateur qui m'a precede, la situation inter
nationale a change depuis cinq ans, entrainant ainsi 
une modification des bases meme des negociations 
Kennedy. Les causes qui sont a l'origine de ces 
changements ont deja ete exposees : la detente evi
dente entre l'Est et I'Ouest, !'apparition dans le 
commerce international des pays en voie de deve
loppe~ent et les perspectives nouvelles d'une Eu-
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rope s' ouvrant a I' Orient. La crise qui a frappe la 
Communaute il y a deux ans, et a laquelle M. Rey 
a fait allusion tout a l'heure, parait avoir vide les 
negociations Kennedy de leur contenu politique. A 
trois mois de I' expiration du mandat confere par le 
Congres americain avec ·le Trade Expansion Act, 
notre dicussion porte presque exclusivement sur les 
aspects commerciaux de la negociation. 

En tant que representants du Parlement euro
peen, nous devons elever une protestation ener
gique contre cette interpretation erronee et renou
veler nos·vamx d'une negociation qui porte tous nos 
espoirs, tant en ce qui concerhe les consequences 
qu' elle peut a voir sur le plan politique que la pros
perite accrue qui peut en decouler pour les pays de 
Ia Communaute. 

Je voudrais encore examiner brievement quel
ques problemes lies aux negociations. II s' agit en 
premier lieu du probleme de l'acier - qui a du 
reste deja ete amplement traite par M. Rey et de
battu au cours de la derniere session de I' assemblee 
- probleme qui rev&t une grande importance tant 
a l'interieur qu'a l'exterieur de la Communaute. II 
serait interessant de savoir dans quelle mesure les 
negociations contribueront a resoudre les problemes 
du marche mondial de l'acier qui, ces dernieres an
nees, se situe dans des perspectives nouvelles, avec 
des aspects nouveaux. 

II a deja ete dit que !'augmentation de ,Ja produc
tion de certains pays qui, bier encore, importaient 
en provenance de la Communaute, et la baisse con
secutive des exportations de la Communaute vers les 
pays tiers, ont cree un desequilibre interne croissant 
entre I' offre et la demande, lequel s' est evidemment 
repercute sur les prix et a fait apparaitre les pro
blemes bien connus auxquels le marche de I' acier 
de la Communaute se voit confronte tant sur le 
plan interieur que sur le plan international. 

Nous avons ete informes que la Haute Autorite 
s'efforce de limiter ou de reduire la production et 
d' accroitre la consommation. On peut done se de
mander si les resultats des negociations de Geneve 
dans le domaine de I' acier resoudront au moins par
tiellement les problemes complexes poses par la si
derurgie. 

La discussion a Geneve porte egalement sur les 
problemes poses par les textiles de coton et Ja revi
sion de l'accord actuellerri.ent en vigueur dans ce 
secteur. Le 28 juin 1966, le ministre en exercice 
des Conseils, M. Werner, declarait devant ce Parle
ment qu'il fallait favoriser autant que possible les 
pays en voie de developpement qui sont actuel
lement les principaux producteurs et exportateurs 
de coton ; et nous avons entendu M. Rey declarer, 
il y a peu de temps, qu'il etait necessaire et urgent 

d'absorber la production de coton brut des pays 
en voie de developpement. 

II faut cependant, mes chers collegues, que nous 
reflechissions aux graves problemes qui, a l'inte
rieur de la Communaute, se posent a nos produc
teurs et a tous ceux qui exercent une activite dans 
un secteur qui, comme celui du coton precise
ment, est deja soumis a une concurrence tres serree. 
Si 1' on n'intervenait pas avec toute la diligence vou
lue, le phenomene de crise que I' on enregistre dans 
cet important secteur de I' economie risquerait de 
s' aggraver encore par la suite. 

A cet egard, nous devons nou~ demander dans 
quelle mesure 'la Communaute peut envisager, en 
attendant les resultats des negociations Kennedy, et 
en supposant que les accords en vigueur soient re
conduits, de satisfaire les revendications legitimes 
des producteurs et de dissiper leurs inquietudes en 
tenant egalement compte du fait qu'il n'est pas 
certain que les resultats des negociations Kennedy 
puissent devenir effectifs avant deux ans. 

Les deux secteurs dont je viens de parler temoi
gnent incontestablement de !'importance que pre
sentent les negociations Kennedy, non seulement sur 
le plan commercial, mais egalement sur le plan poli
tique et donnent une idee de !'influence que cette 
negociation pourra avoir sur les activites de la Com
munaute. Le principe de la liberte de commerce, 
avec la reduction progressive de tout protection
nisme, a certainement des effets positifs en ce qui 
concerne la prosperite de la collectivite. En effet, 
l'accroissement des echanges doit mener a une aug
mentation de Ia production qui, a son tour, s'accom
pagne d'une augmentation du travail et de l'accrois
sement consecutif de la demande sur le marche des 
biens de consommation. H s'agit la d'un cycle qui 
s'inscrit dans le cadre des lois economiques et qu'il 
n'est pas aise ni peut-etre meme possible de modi
fier. 

II importe done que la liberation progressive 
s' effectue sans ebranler trop fortement les structures 
existantes et sans en trainer d' equivoque dangereux 
pour les programmes elabores par les milieux inte
resses. 

Ce bref debat, auquel nous participons en ce mo
ment, est certainement utile et important ; il a pour 
but essen tiel d' eclairer les milieux interesses ainsi 
que fopinion publique sur les choix essentiels qui 
s'opereront dans le commerce international et par 
consequent dans les structures productives. 

C' est pourquoi, mes chers collegues, nous consi
derons les negociations de Geneve avec beaucoup 
d'attention et mettons en elles beaucoup d'espoirs 
quant a I' avenir et aux objectifs de notre Commu
naute europeenne. 

( Applaudissements) 
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M. Ie President.- La parole est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, mon 
intervention sera des plus breves puisque je me limi
terai a quelques observations sur le dernier para
graphe de la proposition de resolution qui a trait 
aux accords concernant la fourniture d'une aide 
alimentaire dans le cadre de la negociation Ken
nedy. U n'y a la rien de totalement nouveau. Nous 
aurons ce soir ou demain - cela depend du mo
ment auquel ce point sera discute - encore !'occa
sion d'en reparler, lorsque le rapport de M. Lucker 
relatif a 1' organisation des marches mondiaux des 
produits de 1' elevage bovin (produits laitiers et 
viande bovine) sera examine. Nous en avons deja 
parle au_ cours de seances precedentes, par exem
ple lors de la discussion des rapports de M. Lucker 
sur les cereales et le sucre. A chaque fois, le Parle
ment a souligne, dans les resolutions faisant suite 
a ces rapports, son desir de voir les accords mon
diaux dont il est a present question dans le cadre 
de la negociation Kennedy, egalement englober le • 
probleme de I' aide alimentaire. 

Quasiment des le debut, nous avons reproche au 
Conseil de ministres de n' a voir pas prevu, dans son 
mandat, que 1' aide alimentaire devait constituer une 
partie integrante des negociations de Geneve, alors 
que la Commission l'avait pourtant propose. 

Cette remarque, je la fais seulement pour Ia 
bonne regie, afin d' eviter que ne s' engage a ce su
jet, entre la Commission de la C.E.E. et nous, une 
controverse dont j' estime que 1' on peut tres bien 
se passer, etant donne que cette affaire a toujours 
ete traitee en parfait accord avec Ia Commission de 
la C.E.E. 

L' Amerique fait a present une offre qui prevoit 
de consacrer, dans le cadre de !'accord sur les ce
reales, 10 millions de tonnes de ce produit a l'aide 
alimentaire. La C.E.E. - nous le savons, bien que 
no us ne 1' ayons pas appris de maniere officielle -
devra participer pour 20 Ofo a cette operation, ce qui 
signifie que cela cofitera 400 millions de florins a 
Ia Communaute. 

Les Americains n' ont en revanche prevu d' aide 
alimentaire, ni dans le cadre de l'accord sur le su
cre, ni dans celui de 1' accord sur le lait et les pro
duits laitiers. Lorsque je vous aurai dit que 1' Ame
rique n' a d' excedents que pour les cereales, vous 
comprendrez que nous n' avons pas affaire ici a 
une simple coincidence. 

' 
De son cote, 1la C.E.E. doit faire face a des exce-

dents de sucre et de lait en poudre. Les excooents 
que ·le « planning » de production agricole dans Ia 
C.E.E. nous permet d' ores et deja de prevoir, 

s'elevent, pour le lait, le sucre et le ble a 400 mil
lions de florins, sur la base du prix du marche mon
dial actuel. Voila done le montant auquel se chiffrent 
les excedents de Ia C.E.E., et dont il convient de 
remarquer, au passage, qu'il ·est quasiment iden
. tique a celui que j' ai cite precedemment. 

Monsieur Ie President, j' estime pour rna part -
et c' est la un point que nous ne devrons jamais 
perdre de vue, car il est fondamental, lors des 
conversations que nous allons consacrer a ce pro
bleme - que d'une maniere generale, une aide 
alimentaire ne peut evidemment servir a essayer de 
resoudre ou d' attenuer les problemes que posent les 
excedents a un pays donne. II convient naturelle
ment aussi de tenir compte du caractere du pro
duit. Pour 1' Amerique, une aide alimentaire se pre
sentant sous Ia forme d'une fourniture de cereales, 
correspond manifestement a une necessite. Dans le 
cas de ·la C.E.E., il en va de meme pour un produit 
tel que la poudre de lait, car nous savons que la 
production de Ia C.E.E. est excedentaire dans ce 
domaine. Je ne pousserai pas davantage l'examen 
de ce point, puisqu'il en sera a nouveau question 
au moment de l'examen du rapport de M. Lucker. 

Nous savons que du point de vue de l'aide ali
mentaire, Ia penurie de lait en poudre (proteines 
animales) est encore bien plus grande que celle des 
cereales dont le pays auquel on vient en aide, pro· 
duit en effet toujours lui-meme certaines quantites. 
Je veux dire par Ia que nous ne pouvons, lors des 
conversations sur 1' aide alimentaire, partir du point 
de vue que cette aide n' est importante que pour 
les seuls Etats-Unis. Pour l'ensemble.des pays riches, 
l'aide alimentaire, sous forme d'une fourniture multi
laterale d'autres produits, peut, elle aussi, etre inte
ressante. II s' agira aussi de considerer les choses 
avec realisme, au cours de Ia negociation Kennedy. 
Le principe de la « reciprocite » se retrouve d'un 
bout a I' autre des dispositions du G.A.T.T. 

C'est pourquoi j'estime qu'il convient aussi de 
presenter ces choses objectivement ) aux Ameri
cains, lors des negociations. 

D' autre part, je pense que nous devons nous per
suader que ce n' est pas 1' aide alimentaire qui peut 
resoudre les problemes des pays en voie de deve
loppement. Nous savons tous en effet que pour les 
resoudre, il est indispensable que ces pays com
mencent par developper leur agriculture. II n' est 
toutefois pas question de ce developpement dans 
la negociation Kennedy ; 1' aide technique necessaire 
a celui-ci constituant la matiere d'un chapitre spe
cial. Nous devons cependant veiller a ce que les 
moyens extraordinaires qui sont accordes aux fins 
de l'octroi d'une aide alimentaire, ne remplacent en 
aucun cas 1' aide technique qui doit elle aussi etre 
fournie et meme sur une echelle beaucoup plus 
vaste que jusqu' a present. 
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Avant d'en arriver la, les pays en voie de deve
loppement connaitront une periode des plus dures, 
au cours de laquelle ils ne seront notamment pas 
en mesure de satisfaire les besoins alimentaires eU~
mentaires de leurs populations. Au cours de cette 
periode, nous aurons done a accomplir un devoir a 
la fois humanitaire et politique. 

Je crois que c'est dans cet esprit que nous de
vrons aborder le probleme lorsqu'il sera discute a 
Geneve. Je sais qu'un grand nombre de details tech
niques devront egalement etre discutes (j' en confie 
volontiers le soin a nos negociateurs), mais j'estime 
qu'il etait important de signaler ici le sens profond 
de cette affaire. 11 convient en effet de considerer 
cette question dans un cadre plus large, et non pas 
seulement contre la toile de fond d'une offre des 
Americains qui nous pose des problemes serieux et a 
laquelle nous devrons repondre par « oui >> ou par 
« non >>, au cours des negociations. 

Dans son intervention, M. Rey a dit - il ne 
pouvait d' ailleurs faire autrement, car meme devant 
notre Parlement, il demeure un negociateur de la 
C.E.E. ; je comprends parfaitement cette situation 
- qu'il doutait qu'il flit opportun de regler ce pro
bleme en cette occasion. 11 a declare qu' en tout cas 
la solution serait partielle et insuffisante, ce en quoi 
il a parfaitement raison, Monsieur le President. Nous 
avons toutefois deja fait remarquer lors de 1' exa
men des precedents rapports de M. Liicker - peut
etre pourrons-nou~ encore y revenir brievement de
main - que les negociations Kennedy seront sui
vies de tres importantes negociations politiques 
dans le cadre de l'U.N.C.T.A.D. ; et a ce propos, 
j'aimerais brievement rappeler, pour m'y associer, 
la declaration de mon ami politique, M. Burger, au 
sujet de l'idee qui se trouve contenue dans la deno
mination Kennedy round. Cette idee ne sera pas 
lancee a Geneve, il faudra qu' elle le soit dans le 
cadre de l'U.N.C.T.A.D., car c'est dans ce cadre 
qu' a mon avis sera discute ce qu' envisageait le 
president Kennedy en lanc;ant cette negociation. 

On pourrait dire en quelque sorte que 
l'U.N.C.T.A.D. plane au-dessus des negociations 
Kennedy. Lorsque M. Rey fait remarquer qu'il a 
declare, au sujet de 1' aide alimentaire, a ses parte
naires americains - a juste titre d' ailleurs - : 
« Vous discutez le probleme dans un endroit et avec 
des gens qui ne sont pas faits pour cela », j'aimerais 
y ajouter : « vous preparez la solution de ce pro
bleme dans un endroit et avec des gens qui sont 
faits pour cela >>. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

La discussion generale est close. 

En application de 1' article 46, paragraphe 4, du 
reglement, M. Kriedemann a depose, au nom de 
la commission des relations economiques exterieures, 
une proposition de resolution avec demande de vote 
immediat, sur 1' etat d' avancement des negociations 
dans le cadre du G.A.T.T., suite a la reponse don
nee par la Commission de la C.E.E. a la question 
n° 1 avec debat relative au Kennedy round. 

Je mets aux voix la demande de vote immediat. 

II n' y a pas d' opposition ? ... 

n en est ainsi decide. 

Les executifs demandent que le document n° 30 
soit legerement modifie. 11s tiennent beaucoup a 
etre consideres globalement de sorte qu'il convien
drait d'ecrire au paragraphe b) non pas « ... le Conseil 
et la Commission ... >> mais « ... les Conseils et les 
executifs ... », le reste sans changement. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais simplement faire une remarque au sujet du 
texte neerlandais de la proposition de resolution, 
dont le dernier paragraphe est, si 1' on se ref ere au 
texte allemand, tres mal traduit. Ce paragraphe 
doit etre conc;u comme suit : 

<<est d'avis qu'il importe, si possible au cours des 
negociations Kennedy, et sinon au plus vite dans 
le cadre d' autres negociations internationales, de 
faire apparaitre que la Communaute est toute dis
posee a participer a 1' elaboration de mesures vi
sant a resoudre les problemes alimentaires qui se 
posent a 1' echelle mondiale. >> 

On lit, dans •le texte allemand, « festgestellt 
werden muss >>, et dans le texte franc;ais, il est ques
tion de << faire apparaitre >>. Je pense done que rna 
remarque ne s' applique qu' au texte neerlandais. 

M. le President. - Qu'en pense !'auteur de la 
proposition de resolution ? 

M. K'riedemann.- (A) Je suis d'accord, Monsieur 
le President. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La propositions de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

sur l'etat d'avancement des'negociations dans le cadre du G.A.T.T. 

Le Parlement europeen, 

a) s'appuyant sur la conviction qu'il a maintes fois expnmee et selon laquelle un 
resultat fructueux des negociations organisee dans le cadre du G.A.T.T. Kennedy 
round est d'une importance particuliere pour la solution de certains problemes 
economiques qui se posent a 1' echelle mondiale , 

b) rappelant qu'il n'a cesse de souligner la responsabilite qu'assume la Communaute 
en vue d'un tel resultat et qu'il a invite les institutions responsables de !'attitude 
de la Communaute dans les negociations, c'est-a-dire les Conseils et les executifs, 
a faire tous les efforts necessaires pour garantir une contribution positive de la 
Communaute, 

l. A pris acte avec satisfaction de la reponse de la Commission de la C.E.E. a 
la question orale n° 1/67, selon laquelle l'etat d'avancement des negociations - eu 
egard aux difficultes des problemes a resoudre - est satisfaisant et la Commission 
de la C.E.E. persuadee de disposer de pouvoir suffisants pour etre a meme d'apporter 
sa contribution a une heureuse issue des negociations, egalement lors de la prochaine 
phase finale de celles-ci ; 

2. Confirme ses declarations anterieures sur !'importance des negociations 
Kennedy; 

3. Exprime a la Commission sa reconnaissance pour le travail accompli jusqu'ici 
et espere que, dans la poursuite des negociations, elle epuisera toutes les possibilites 
qui lui sont donnees pour que le resultat des negociations soit satisfaisant ; 

4. Est d'avis qu'il importe, si possible au cours des negociations du Kennedy 
round et sinon au plus vite, dans le cadre d' autres negociations internationales, de 
faire apparaitre que la Communaute est toute disposee a participer a 1' elaboration 
de mesures visant a resoudre les problemes alimentaires qui se posent a 1' echelle 
mondiale. 

111 

12. Ordre des travaux - rapport interimaire de M. Carcaterra sur les 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, je vous 
rappelle que nous avons encore une agreable obli
gation ce soir puisque nous sommes invites a la 
reception que donne notre president. 

En accord avec M. Lucker, je vous propose done 
de renvoyer Ja discussion de son rapport sur les 
marches mondiaux des produits de 1' elevage bovin, 
en tete de 1' ordre du jour de demain matin. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

13. Ordre du iour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, jeudi 16 mars 1967, avec l'ordre du jour 
suivant: 

11 h:' 

Rapport de M. Lucker sur les marches mon
diaux des produits de 1' elevage bovin ; 

comptes du Parlement pour 1966 ; · 

- vote sans debat du rapport de M. Berkhouwer 
sur les instruments de mesure ; 

- question orale avec debat n° 2 sur la non-disse
mination nucleaire. 

15 h: 

- Rapport de M. Schuijt sur 1' activite de !'Euratom 
dans 1' executif unique ; 

- rapport de M. Edoardo Martino sur la prochaine 
reunion des Six ; 

- rapport de M. Brunhes sur ,les recommandations 
de la Commission mixte C.E.E. - Turquie ; 

- rapports de M. Herr sur les confitures ; 

- rapport de M. Petre sur les conservateurs pour 
agrumes. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h) 
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PRESIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-president 

(La seance est o-uverte a 11 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proccs-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas.d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Marches mondiaux des produits 
de l' elevage bo-vin 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
disc1,1ssion du rapport de M. Liicker fait au nom 
de Ia commission de I' agriculture sur les problemes 
relatifs a une organisation des marches mondiaux 
des produits de I' elevage bovin (produits laitiers et 
viande bovine) (doc. 27). 

La parole est a M. Liicker. 

M. Liicker, rappo-rteur. - (A) Monsieur le Pre-· 
sident, au cours de ses dernieres reunions, Ia com
mission de I' agriculture a, en quelque sorte, etudie 
le troisieme volet d'un ensemble de problemes rela
tifs a Ia conclusion d' accords mondiaux sur les pro
duits agricoles et, dans ce troisieme volet, elle vous 
soumet aujourd'hui ses considerations sur Ia conclu
sion d'un accord mondial sur les produits laitiers 
et sur Ia viande bovine qui doit faire I' objet des 
discussions au Kennedy round. J e puis done re
prendre le fil de notre discussion Ia ou nous I' avons 
interrompu hier, apres le debat sur le Kennedy 
round. 

Cette discussion nous a en fait menes au milieu 
du debat de ce jour. Autrement dit, avec Ia presen
tation du rapport de Ia commission de I' agriculture, 
nous poursuivons Ia discussion des memes pro-
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blemes. Cela vaut egalement pour la resolution que 
la commission du commerce exterieur a soumise a 
cette assemblee sur les problemes generaux du 
Kennedy round et qui a ete adoptee a une forte 
majorite et je crois meme a l'unanimite. Je crois 
pouvoir dire que dans son esprit, tout comme par 
la volonte politique de notre Parlement, la resolu
tion de la commission du commerce exterieur est 
conforme a la resolution de Ia commission agricole. 

Monsieur le President, notre ordre du jour etant 
tres charge, je crois repondre a votre desir si je ne 
tente pas de vous donner une introduction fouillee 
portant sur tous les details materiels du rapport 
que nous discutons aujourd'hui. Cela nous mimerait 
sans aucun doute trop loin, car la matiere est non 
seulement compliquee mais aussi complexe. Je me 
limiterai done a exposer tout d' abord quelques ten
danCe$ fondamentales des marches mondiaux pour 
les produits en cause et ensuite a commenter la 
proposition de resolution afin que tous nos collegues 
- y compris ceux qui n' ont pu participer aux dis
cussions dans les commissions competentes -
puissent se faire une idee exacte des problemes 
materiels qui forment 1' arriere-plan de ce rapport. 

Tout comme pour les marches mondiaux des 
cereales et du sucre, que nous avons traites dans 
nos precedents rapports, les marches mondiaux des 
produits laitiers et de la viande bovine sont carac
terises par quelques tendances interessantes qui re
fletent non seulement les evenements de ces der
nieres annees, mais sont deja 1' amorce des evolutions 
futures qui, dans un certain sens, exigeront des 
decisions notamment en ce qui concerne la division 
du travail entre les grandes regions agricoles du 
monde. U ne de ces ten dances est par exemple le ren
forcement du role joue par !'Amerique du Nord en 
tant que l'un des grands producteurs de cereales. 
Cela se traduit dans le fait que !'Amerique du Nord 
est devenu le plus grand exportateur mondial de 
cereales, mais en meme temps, et cela depuis 1955, 
il a remplace les pays de la C.E.E. et la Grande
Bretagne en tant que plus grand importateur de 
viande bovine, bien que !'Amerique du Nord soit 
toujours un grand producteur en ce domaine. 

Nous pouvons en outre constater que dans 
quelques zones, par exemple en Amerique du Sud 
et en Oceanie, il y a une extension relative de 1' ele
vage bovin en vue de la production de viande. Mais 
en Oceanie, c'est-a-dire en Australie et en Nouvelle
Zelande, 1' evolution est quelque peu divergente. Et 
enfin, au nord-ouest de !'Europe, nous pouvons voir 
une zone de culture et d' elevage tres intensifs. 

Je crois que l'un des objectifs des accords mon
diaux sur les produits agricoles devrait etre de conti
nuer a promouvoir cette division internationale du 
travail telle qu' elle correspond aux grandes regions 
agricoles du monde. M. Rey a fait etat de cette 
meme conception dans son excellent expose d'hier 

et dans sa reponse lorsqu'il a parle des problemes 
generaux qui se posent dans les negociations 
Kennedy. 

Dans notre resolution, nous sommes done demeu
res fideles a la doctrine que nous avions esquissee 
dans nos rapports anterieurs. Nous nous felicitons 
de 1' offre de notre Communaute et en particulier 
des objectifs de cette offre. Par de tels accords con
clus dans le cadre des negociations Kennedy, nous 
voulons contribuer a la stabilisation et a 1' assainis
sement a long terme des marches. 

Nous n'ignorons pas qu'un assainissement a long 
terme des marches mondiaux n' est possible que si 
les pays importateurs et exportateurs sont prets -
nous 1' avons toujours souligne - a adapter leurs 
politiques nationales a une reglementation inter
nationale · ayant fait I' objet d'un accord. Nous esti
mons que les negociations Kennedy sont une excel
lente occasion pour cela. M. Rey en a egalement 
parle hier. En parodiant ses paroles, je pourrais dire 
que je n'ai pas !'impression que nous negocions 
dans un endroit et avec des gens qui ne sont pas 
faits pour cela. M. Vredeling a corrige cette pensee 
en disant que si, meme par des negociations en un 
endroit et avec des gens qui ne sont pas faits pour 
cela, nous ne parvenons pas a resoudre tous les 
problemes, nous pouvons, en cet endroit et avec 
les gens qu'il faut, preparer les solutions qui devront 
un jour etre trouvees. 

C' est dans cet esprit que je tiens a soulign:er les 
conceptions de la commission de 1' agriculture en 
ce qui concerne les rapports d' aujourd'hui. 

J' en viens aux tendances qui caracterisent les 
marches mondiaux. J' ai deja parle de 1' orientation 
fondamentale de la production qui n' est pas sans 
a voir des repercussions sur les courants d' echanges 
entre les grandes regions agricoles du monde. 

Je m'attacherai aux tendances sur le marche du 
lait et plus specialement sur le marche du beurre 
et du lait en poudre, car l'offre de la Communaute 
pour les negociations Kennedy porte sur ces deux 
produits qui jouent un role determinant dans le 
commerce mondial. En general, la production de 
lait dans le monde s' accroit un peu plus que la de
mande commerciale. J e souligne ces mots « demande 
commerciale » car nous pouvons constater qu' en ce 
domaine se produisent des deplacements interes
sants. C'est dans les pays a commerce d'Etat de 
I' Europe orientale que la production de lait s' accroit 
le plus vite. Dans notre Communaute, 1' accroisse
ment de la production annuelle correspond gene
ralement a la moyenne mondiale. Aux U.S.A., de
puis quelque temps, la production de lait est mani
festement en Iegere regression. 

De 1958 a 1966, dans notre Communaute, nous 
avons presque constamment maintenu le degre 
d'auto-approvisionnement en lait a environ 101 a 
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102 °/o. Nous ne meconnaissons cependant pas que 
nous avons enregistre une augmentation de la pro
duction de lait; mais comme M. Mansholt l'a dit 
un jour dans cet hemicycle, c' est la un accroisse
ment qui n' a rien de mena<yant, devant lequel nous 
n'avons pas besoin de capituler, surtout en consi
deration des possibilites futures d' ecoulement. 

Cette augmentation de la production s' est tra
duite ces deux dernieres annees - du 1 er janvier 
1965 au 1er janvier 1967 - par une augmentation 
des stocks de beurre dans la C.E.E. de 69 °/o et dans 
le reste de !'Europe orientale de 36 Ofo. 

Je voudrais m'arreter quelques instants a ces 
chiffres pour constater que la C.E.E. est devenue 
le plus grand producteur de beurre du monde. Nous 
sommes a peu pres au meme niveau que l'Union 
sovietique et occupons le premier rang avant les 
U.S.A. Parmi les pays de la Communaute, la France 
est aujourd'hui le troisieme plus grand producteur 
de beurre du monde et elle se trouve environ au 
meme niveau que les U.S.A. Voila pour Ia pro
duction. 

Pour ce qui est de la demande, I' evolution est 
tres nuancee. La demande de beurre, exprimee en 
chiffres d'importation mondiale par annee, se main
tient environ au niveau de I' augmentation de la 
production. Par contre, pour le lait ecreme en 
poudre, on enregistre une augmentation beaucoup 
plus forte de la demande. Elle s' est accrue, ces der
nieres annees, de 10 °/o environ par an et I' on peut 
conclure des tendances actuelles que cet accroisse
ment persistera dans I' avenir pour autant, tout au 
moins, qu' on puisse le prevoir. 

Tant pour la production que pour la demande, 
des deplacements fort interessants se sont produits. 
Au cours de ces dernieres annees la production exce
dentaire s'est deplacee de !'Amerique du Nord vers 
!'Europe occidentale et plus particulierement vers 
Ia C.E.E. Nous en avons Ia preuve dans le marche 
mondial du lait en poudre. En 1960/1961, Ia part 
des U.S.A. dans Ia production etait encore de 66 °/o; 
elle est tombee a 38 °/o. Pour la C.E.E., Ia part en 
1960/1961 etait de 20 Ofo et s'eleve actuellement a 
41 Ofo. Ces chiffres donnent une idee du retourne
ment d'une evolution ou de !'adaptation <!e Ia pro
duction a I' evolution. La demande de lait en poudre 
n'a nulle part augmente comme en Europe occiden
tale parce que le lait en poudre represente de plus 
en plus un facteur essen tiel de I' elevage du cheptel. 
Aussi, une zone comme !'Europe occidentale, avec 
sa tres forte intensite d' elevage, est-elle evidem
ment un gros consommateur de ce produit. 

Un autre point est fort interessant a considerer. 
La production mondiale totale de lait en poudre a 
depasse, ces dernieres annees, la limite des 2 mil
lions de tonnes, et elle continuera a augmenter. 
Mais il nous faut constater en meme temps - et 
nous abordons ainsi un probleme essentiel - que 

I' approvisionnement des pays sous-developpes, dans 
le cadre de I' aide alimentaire, est au fond un pro
bleme d' approvisionnement en proteines animales. 
Ces proteines animales se trouvent en premiere 
ligne dans le lait qui, malheureusement, ne peut pas 
etre mis a disposition de maniere suffisante dans 
les pays sous-developpes qui en ont besoin. Les 
experts ont estime que les besoins mondiaux en 
proteines sous forme de lait en poudre depassent les 
3 millions de tonnes. Si I' on compare ces besoins 
a Ia production actuelle de 2 millions de tonnes, 
on se rend mieux compte de ce que ce chiffre repre
sente. Je dois toutefois souligner que ces besoins 
de 3 millions de tonnes ne representent pas Ia de
mande commerciale mais plutot la demande reelle 
qui pourrait par Ia suite se transformer en demande 
commerciale. 

Un autre aspect interessant de cette tendance se 
retrouve dans le fait que notre Communaute, bien 
qu' elle soit un grand producteur - Ia discussion 
d'hier laissait transparaitre que Ia Communaute 
favorisait un protectionnisme agricole exceptionnel 
- a augmente ses importations de produits laitiers 
de 109 Ofo entre 1956 et 1965, ce qui represente un 
taux d'accroissement annuel de 16 °/o, Monsieur Rey. 

]'ignore s'il est un autre domaine que le secteur 
agricole ou le taux d'accroissement annuel de !'im
portation est aussi important que pour les produits 
laitiers. Ce n' est que dans le secteur agricole que 
nous trouvons quelques domaines ou ce taux est 
encore plus eleve. Nous y reviendrons encore au
jourd'hui. 

L'evolution sur le marche mondial presente en
core un aspect qui merite notre attention : au cours 
de ces dernieres annees, l'Union sovietique a exporte 
une part de plus en plus grande de sa production. 
C' est vrai a Ia fois pour le beurre et pour Ia viande. 
II est fait allusion a cette evolution dans la propo- _ 
sition de resolution. Elle nous met, notamment en 
ce qui concerne notre politique commerciale a 
l'egard des pays a commerce d'Etat, devant des 
taches particulieres. 

Pour ce qui est de I' avenir, je constate que selon 
les estimations des experts de Ia F.A.O., le taux 
d'accroissement des importations mondiales de 
beurre est de 0,3 Ofo pour les annees allant jusqu' en 
1973 et 1977. Pour le lait en poudre, par contre, le 
taux est evalue a 5,6 °/o. Ces deux chiffres expriment 
nettement le dynamisme d'une evolution progressive 
sur les marches mondiaux de ces produits. 

La situation pour la viande bovine est, par 
contre, tout a fait differente. Les taux annuels d' ac
croissement de Ia consommation sont plus de deux 
fois plus eleves que les taux d'accroissement de la 
production au niveau mondial. Dans les annees ecou
lees, la production annuelle a augmente de 3 °/o, 
les importations mondiales de 7 °/o. lei encore, les 
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chiffres expriment bien le mouvement des marches 
mondiaux avec ses fluctuations de prix. 

Voici, en ce domaine, les donnees pour la C.E.E. : 
de 1963/1964 a 1965/1966, le degre d'auto-appro
visionnement de la Communaute pour la viande 
de bam£ et de veau est passe de 87 Ofo a 85 Ofo, alors 
que la part des importations mondiales atteint 23 Ofo, 
un chiffre fort interessant, Monsieur Rey. lei encore, 
nous avons une forte augmentation des importa
tions. 

Pour I' avenir, les estimations prevoient que les 
importations mondiales jusqu'en 1973/1977 augmen
teront de 64 °/o si I' on prend comme annees de 
reference les annees 1959/1963, alors que les im
portations de la C.E.E. augmenteront probablement 
de 133 Ofo. Compte tenu de I' evolution de la pro
duction et de la consommation, il ne faut pas es
compter que la Communaute abandonnera sa posi
tion d'importateur sur les marches mondiaux. 

Dans ce domaine, on peut noter une evolution 
curieuse. Jusqu'a la dernh~re guerre mondiale et 
dans les premieres annees qui ont suivi, les offres 
les plus fortes venaient de l'Argentine et de !'Uru
guay, le plus grand demandeur etant l'Angleterre. 
Depuis 1955, un deplacement s'est produit. Les 
offres les plus fortes viennent des pays de l'Oceanie 
- la Nouvelle-Zelande et l'Australie - et de 
quelques pays europeens - le Danemark, l'Irlande 
et la Yougoslavie - alors que le plus grand deman
deur n'est plus l'Angleterre, mais les U.S.A. et les 
pays de la C.E.E. 

Ceci a amene une modification des courants com
merciaux dans le monde. Dans le temps, les livrai
sons se faisaient de !'Argentine et de l'Uruguay 
vers la Grande-Bretagne. Mais depuis 1955, ces 
deux pays sont devenus les plus grands fournisseurs 
de la C.E.E., de l'Espagne et de !'Europe orien
tale, alors que les pays de l'Oceanie sont devenus 
en priorite les fournisseurs des U.S.A. Nous pouvons 
done constater que I' evolution divergente de la pro
duction a modifie les courants commerciaux des 
marches mondiaux. 

Je viens de vous presenter, exprimees en quelques 
chiffres, les tendances interessantes qui caracterisent 
les marches. II est evident que ces tendances 
forment la toile de fond de la politique que la com
mission de I' agriculture preconise dans sa proposi
tion de resolution. 

Ce qui nous preoccupe quelque peu, c' est que 
I' equilibre soit perturbe dans les negociations de 
Geneve et je suis reconnaissant a M. Rey d'avoir 
exprime cette meme preoccupation dans le fort in
teressant expose qu'il nous a fait hier. Nous devons 
considerer la situation en tenant compte des reali
tes. D'apres l'etat actuel des negociations, !'impres
sion prevaut que I' equilibre entre le secteur indus
triel et le secteur agricole pourrait etre detruit. Je 

me permets de rappeler que !'idee initiale etait 
d' arriver a des accords mondiaux pour tous les pro
duits importants de Ia zone temperee - le merite 
d'avoir attire notre attention sur ce fait revient a 
notre collegue M. Vredeling - et cela non seule
ment pour les cereales, mais aussi pour le sucre, 
les huiles et graisses vegetales, les produits laitiers 
et la viande. Encore une fois, !'evolution en cours 
pourrait perturber I' equilibre entre le secteur agri
cole et le secteur industriel, equilibre auquel le 
gouvernement des U.S.A. a attache, des le debut, 
la plus grande importance. 

Un deuxieme danger semble en vue. L'equilibre 
pourrait egalement etre detruit a l'interieur du sec
teur agricole si I' on parvient a conclure un accord 
plus ou moins applicable pour les cereales alors 
qu'un tel accord ne serait pas conclu pour les autres 
produits. Je crois avoir fort bien compris M. Vre
deling, hier soir, lorsqu'il a quelque peu leve le 
voile en disant que c' etait probablement un « pur 
hasard » si nous arrivions a la conclusion d'un accord 
sur les cereales pour lesquelles I' Amerique a une 
production excedentaire, mais que nous ne trouve
rions manifestement pas celle-ci disposee a des 
accords sur d' autres produits pour lesquels elle est 
en deficit. 

Quoi qu'il en soit, nous avons deja dit, lors de la 
presentation du rapport sur le marche du sucre, que 
nous nous inclinions devant les necessites des nego
ciations de Geneve. Comme l'a d'ailleurs dit M. Rey, 
si beaucoup de temps a ete perdq a Geneve, une 
partie de la responsabilite en incombe a la Com
munaute. Nous approuvons le calendrier que M. Rey 
nous a soumis hier. Mais nous estimons qu'il est 
necessaire - et je reprends ici le fil des idees deve
loppees hier par M. Vredeling - que des mesures 
soient prises a Geneve pour fixer les objectifs, les 
principes, les instruments essentiels et les meca
nismes de ces accords, meme si ceux-ci ne doivent 
etre definitivement conclus que dans une confe
rence internationale ulterieure. 

Nous sommes entierement d'accord avec la pro
position de la Communaute de donner plus de sou
plesse aux accords sur les produits laitien; et la 
viande bovine. Nous avons, en effet, !'impression 
qu'il s'agit ici de marches mondiaux pour lesquels 
I' experience en matiere de collaboration internatio
nale est fort reduite et ce n' est que sur les expe
riences futures que l'on pourra mieux structurer ces 
marches. 

Dans ces accords - et nous abordons ici un nou
vel aspect - la question de la fixation et du respect 
du prix international de reference joue un grand 
role. Dans ce domaine encore, nous avons repris la 
doctrine sur laquelle nous avons, des le debut, fonde 
ce genre d'accords mondiaux, c'est-a-dire que le 
niveau des prix doit etre fixe de telle sorte que la 
production de lait et de viande necessaire a la cou
verture de la demande globale assure un prix a la 
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production equitable, dans les pays les plus produc
tifs, sans qu'interviennent des subventions directes 
ou indirectes. 

Nous avons repris la proposition de la commission 
du commerce exterie~r - la collaboration avec 
celle-ci a ete excellente, il faut le souligner - en 
y ajoutant que le prix international de reference 
devait conduire ou tout au moins contribuer a long 
terme a etablir un equilibre entre I' offre et la 
demande. 

Quel doit etre le niveau du prix international de 
reference ? Nous avons pris comme hypothese le 
prix du beurre neo-zelandais. Mais nous avons dit 
aussi que si I' on prenait ce prix comme point de 
depart, il fallait, precisement pour le beurre, tenir 
compte des divergences de gout. Je voudrais com
parer ici le beurre neo-zelandais au beurre danois 
que I' on peut considerer comme representatif du 
beurre europeen. Les prix de ces deux sortes de 
beurre sont notes a Londres en tant que principal 
marche du beurre. Les deux sortes de beurre etaient 
en 1950 cotes au meme prix sur le marche londo
nien. Nous pouvons constater aujourd'hui que le 
prix du beurre danois est de 35 °/o superieur a celui 
du beurre neo-zelandais. Cela signifie que la de
mande est fortement influencee par !'orientation du 
gout et que celui-ci tend davantage vers le beurre 
de provenance europeenne. II doit etre tenu compte 
de ce fait lors de la fixation du prix international 
de reference. 

Nous avons avance un deuxieme principe pour 
l'etablissement du prix de reference, c'est-a-dire 
qu'un rapport equitable doit exister entre le prix 
du lait et le prix de la viande bovine. Cela resulte 
des tendances que nous avons pu constater sur les 
marches. Et je voudrais ajouter, a ce propos, meme si 
cela ne doit pas plaire a M. Mansholt, que les 
membres de la commission de !'agriculture consi
derent que I' actuel rapport entre le prix du lait et 
le prix de la viande bovine n' est pas justifie en vue 
d'une orientation profitable de notre production. 
Le rapport actuel cree pour nous des problemes qui 
ne se poseraient pas s'il etait equitable. 

Je crois done que la Commission et le Conseil 
feraient bien de ne pas se laisser guider uniquement 
par le desir de trouver plus facilement un compri
mis politique, mais de donner davantage de poids 
a une orientation equitable a long terme de notre 
politique agricole. C' est le point de vue que la 
commission a voulu une fois encore defendre ici. 

Nous nous rallions a la Commission de Ia C.E.E. 
- et c' est la la deuxieme conclusion que nous 
tirons des tendances du marche que je viens d' expo
ser - lorsqu' elle dit que la transformation du lait 
en matieres grasses et la transformation en proteines 
doivent se tenir dans un juste rapport. En pratique, 
cela signifie, Monsieur Mansholt, que la commission 
de I' agriculture appuie vos intentions d' amener la 

transformation en proteines a Ia hauteur de la 
transformation en matieres grasses du lait. Cela 
semble juste tant pour la situation a l'interieur du 
marche commun que pour la situation sur les mar
ches mondiaux. 

Pour ce qui est des accords bilateraux sur Ia base 
des contingents, nous nous en tenons a notre ancien 
point de vue, c'est-a-dire qu'ils sont rendus super
flus par un accord mondial - c' est la davantage 
une observation toute academique - et nous insis
tons une fois encore sur la necessite, en ce qui con
cerne les proteines animales, de faire des efforts 
accrus en vue de I' aide alimentaire. 

N ous sommes reconnaissants a la Commission et 
au Conseil que cette idee - c' est !'impression que 
nous en avons - soit plus fortement exprimee dans 
I' offre de la Communaute que ce n' est le cas dans 
les offres sur les cereales et surtout le sucre. 

Nous appuyons cette politique, Monsieur Mans
holt, et la commission de !'agriculture maintiendra 
sa position sur ce probleme, car nous sommes per
suades qu'une grande tache nous attend en ce do
maine ; il n' est point besoin de revenir sur son ordre 
de grandeur, 

Comme dernier point, Monsieur le President, je 
voudrais evoquer la politique a I' egard des pays a 
commerce d'Etat. Nous avons tire des conclusions 
precises des experiences faites ces derniers mois et 
ces dernieres annees, et notamment que la produc
tion de ces pays augmente et penetre de plus en 
plus sur nos marches sans que nous disposions d'un 
instrument approprie pour compenser ce commerce 
et etablir un equilibre. Cette situation conduit a 
une pression sur les prix - que beaucoup de nos 
collegues qualifient de dumping - et qui peut 
serieusement perturber nos marches. Je reconnais que 
dans le commerce avec les pays a commerce d'Etat, 
la quote-part des produits agricoles dans les expor
tations globales de ces pays montre une tendance 
a la regression. II n' en est pas moins utile de veiller 
a ce que la politique a I' egard de ces pays soit defi
nie de telle maniere que notre politique agricole 
commune ne soit pas affaiblie, debordee, rendue 
inefficace. · 

Nous disposons actuellement de !'instrument des 
montants evaluatifs nationaux. La Commission de la 
C.E.E. s' efforce avec beaucoup de zele - mais pas 
toujours avec le succes que I' on souhaiterait -
d'arriver a une coordination des montants evalua
tifs nationaux. Nous savons que le reglement vient 
a echeance cette annee. Que mettra-t-on a sa place ? 
Le proroger encore une fois ? Ce serait certes une 
solution provisoire. Mais a la longue nous n' echap
perons pas a la necessite de definir notre politique 
a I' egard des pays du bloc oriental. La meilleure solu
tion serait que nos gouvernements cedent une fois 
encore un peu de leur souverainete et que les mon
tants evaluatifs nationaux soient transformes en 
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montants evaluatifs communautaires sous Ia souve
rainete de Ia Commission de Bruxelles. Toutes les 
autres mesures - liberalisation ou liberalisation con
trolee - ne peuvent avoir les suites heureuses 
qu' aurait Ia mise en commun des montants evalua
tifs et Ia definition d'une politique commune a 
I' egard de l'Est. 

Voila Ia politique qui est a la base de notre pro
position de resolution. J e demande a I' Assemblee 
de bien vouloir !'adopter. Si elle n'a pas fait l'una
nimite, elle a du moins recueilli une tres forte majo
rite a Ia commission de I' agriculture. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dulin. 

M. Dulin. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, le rapport presente par notre excellent 
collegue M. Lucker - et que j' approuve, d' ailleurs 
- revet une tres grande importance pour l'avenir 
de notre production laitiere europeenne ainsi que 
pour la viande, en ce sens qu'il integre ces deux 
productions dans un accord mondial sur la reparti
tion de ces produits, sur leur niveau de prix, et qu'il 
met en evidence la correlation naturelle entre pro
duction laitiere et production de viande. 

En ce qui conceme le beurre, on peut cependant 
regretter, comme l'a fait la Commission, que, faute 
de temps, les graisses d' origine vegetale aient ete 
exclues des discussions menees actuellement a 
Geneve. 

Soulignons que Ia mise en forme de cette poli
tique entre Ia Communaute, premier producteur 
mondial, comme l'a souligne M. Lucker, et les 
autres producteurs participant aux accords du 
G.A.T.T. laisse en dehors de cette organisation un 
produit eminemment · concurrent des matieres 
grasses animales tel que la creme de lait. En rai
son des enormes productions incontrolees d'huiles 
vegetales en provenance du tiers. monde, cette la
cune fait peser une menace non negligeable sur 
I' efficacite reelle de I' accord international dans ce 
secteur. 

II est a craindre, dans ce sens, que l'equilibre de 
prix que I' on pourrait voir realiser dans le cadre 
des accords faisant suite aux negociations actuelles 
ne soit remis en cause au niveau des prix des pro
duits finis. En effet, certains de ceux-ci, concurrents 
des produits fabriques a partir de graisses animales 
tels que le beurre, subissent les consequences des 
prix beaucoup plus faibles de produits d'apparence 
semblable fabriques a partir de graisses vegetales 
dont les prix mondiaux, deja plus bas, evolueront 
librement d'une fa9on independante de ceux des 
produits animaux compris dans I' accord mondial en 
discussion. 

Un autre probleme, esquisse dans les debats de 
la commission et dans le rapport de notre collegue 
M. Lucke;, est celui des consequences de !'entree 
de la Grande-Bretagne dans la Communaute eco
nomique europeenne. En effet, cette entree, si elle 
s'accompagnait, comme il est logique, d'une prefe
rence d' achat sur les zones de production de !'Eu
rope, e~trainerait pour nos agriculteurs une securite 
de debouches qui apporterait la condition essen
Helle d'une organisation stable des marches de pro
duction, !'Europe etant actuellement le deuxieme 
exportateur. 

Cependant, il faut savoir que cette reorientation 
des achats du Royaume-Uni provoquerait pour ses 
foumisseurs traditionnels de la zone de l'Oceanie 
I' obligation d' approvisionner d' autres secteurs de 
consommation geographiquement mieux situes du 
point de vue des conditions de transport. Pour ces 
pays, cela provoquerait, bien sur, !'obligation de re
etudier leurs problemes commerciaux, ce qui, lors
qu'ils sont parties prenantes aux accords du 
G.A.T.T., nous assurerait de leur part une partici
pation positive a ces negociations. Leur interet 
serait, en effet, de trouver sur ces marches une 
remuneration correspondant aux conditions de pro
duction de leurs agriculteurs. 

Le rapport met en evidence les consequences de 
la recente et tres brutale intervention des pays a 
commerce d'Etat sur le marche mondial, comme I' a 
souligne M. Lucker il y a quelques instants, notam
ment dans le domaine des beurres. L'Union sovie
tique et les pays d'Europe orientale ont, au cours 
des derniers mois, mis sur le marche environ 50 000 
tonnes de beurre d'excellente production. II en es. 
resulte un effondrement du prix d'une marchandise 
qui, depuis deux ans, a fait I' objet de speculations 
telles que les prix mondiaux tendent yers zero, alors 
que les couts de production sont en hausse. 

Je voudrais done apporter tout mon appui a cet 
aspect du rapport de M. Lucker qui insiste sur la 
necessite d' amener les pays a commerce d'Etat -
comme il l'a souligne, ceux-ci beneficient presque 
tous de la clause de la nation la plus favorisee -
a s' associer aux responsabilites financieres de sou
tien des cours mondiaux. Une association, sous une 
forme quelconque, aux accords resultant des ac
tuelles conversations de Geneve ne pourra que con
solider la position des pays producteurs, c'est-a-dire, 
mes chers collegues, de la Communaute economique 
europeenne. 

Quand on prend conscience de la demande 
enorme en provenance des pays reputes sous
alimentes, mais insolvables, il est de plus en plus 
evident que, compte tenu du niveau des excedents 
de notre production europeenne par rapport a notre 
consommation, la Communaute a un role conside
rable a jouer dans les pays du tiers monde. 

L' aide financiere accordee a ceux-ci n' a, en effet, 
jamais pris en consideration le role extremement 
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dynamique que pourrait jouer !'incorporation, dans 
nos programmes d' aide, de la distribution et de la 
transformation sur place d'une part de la production 
europeenne telle que celle du lait ecreme en poudre. 
11 n' est que de considerer I' importance des indus
tries alimentaires, dont les produits de base sont les 
cereales et le lait, pour prendre conscience de la 
valeur economique des industries qui !>euvent se 
creer dans ces pays grace a un programme d' aide 
comportant la fourniture de matieres premieres et 
d' assistance technique. 

Je souhaite done que cet aspect de la politique 
communautaire soit tres rapidement etudie au Par
lement europeen:- En effet, I' amelioration, par ce 
biais, du niveau de vie des pays tiers ne pourrait 
qu'etre profitable aux echanges interessant les sec
teurs non alimentaires du commerce de la Commu
naute. 

J e viens d' apporter une precision sur le lait ecreme 
en poudre, mais je me dois egalement de rappeler 
ici toute !'importance d'un autre produit derive du 
lait. 

La politique communautaire a pris conscience de 
!'importance sociale des politiques regionales et 
aussi des specialisations economiques, facteurs de 
productivite. 

La caseine correspond exactement a une produc
tion regionale, a l'ouest de l'Europe, et a une spe
cialisation. Pour !'instant, c' est un probleme essen
tiellement fran~ais, · mais il va devenir europeen et 
deja des usines du Wurtemberg sont devenues des 
producteurs importants. Or le cas de la caseine est 
reserve dans le rapport. Son probleme est pourtant 
celui des autres produits laitiers, c' est-a-dire un 
marche mondial dont les prix sont situes largement 
au-dessous du prix de revient. Je demande done 
que la caseine soit expressement integree aux nego
ciations, de fa~on que le lait ecreme transforme en 
caseine soit assure de la meme valorisation que 
celui qui est utilise a d'autres productions. 

Ces considerations, par lesquelles je voudrais 
approuver les termes de I' excellent rapport actuel
lement en discussion, me permettent d'insister a 
nouveau sur les mesures qu'il convient de prendre 
sur le marche interieur au niveau du soutien et de 
1' organisation des marches. 

Le rapport a mentionne l'imperieuse necessite du 
succes de ces politiques interieures de soutien pour 
la reussite des accords internationaux concernant 
I' ensemble des matieres premieres agricoles. 

J e voudrais, a ce propos, ne mentionner que 
pour memoire les consequences de certaines imper
fections dont les fraudes recemment decouvertes ont 
ete la douloureuse illustration et auxquelles nos 
paysans ont si violemment reagi. 

Je voudrais dire ici !'importance que nous atta
chons aux organismes tels que l'Office national in
terprofessionnel des cereales, Interlait ou la Societe 
interprofessionnelle du betail et de la viande. Leur 
reussite depuis des dizaines d' annees en France, 
dans !'interet des producteurs, fait que nous souhai
tons qu'un systeme ou les gouvernements nationaux 
seraient etroitement associes aux producteurs dans 
la gestion du stockage soit adopte par notre organi
sation europeenne. C' est la meilleure garantie que 
nous ayons contre ces mouvements aberrants de 
prix fondes sur des mouvements de stocks, qui 
desservent toujours les producteurs et ne profitent 
jamais aux consommateurs. 

Or, sans un minimum de securite vous n'obtien
drez jamais, dans des conditions humaines qui sont 
celles inscrites dans le traite instituant la Commu
naute economique europeenne, un effort de rationa
lisation de Ia production agricole. 

Telle qu'elle a ete definie, la politique laitiere 
commune ne poserait pas de graves problemes si 
tous les pays de la Communaute se trouvaient pla
ces le 1 er avril 1968 dans des conditions identiques. 
11 n' en sera malheureusement rien et certains sec
teurs risquent d'etre particulierement defavorises sur 
uncertain nombre de points. 

La moyenne la plus elevee des frais de collecte 
du lait se traduira en France par un prix-depart
ferme moins eleve que dans les autres pays de la 
Communaute. On sait que, en dehors des elements 
dependant des entreprises, interviennent certains 
facteurs naturels comme le relief et certains fac
teurs artificiels tels que, par exemple, le prix des 
vehicules et celui des carburants. 

Le beurre sera, nous venons de le dire, le produit 
le moins soutenu. Or, Ia France et I' Allemagne fede
rale sont de gros producteurs ; et comme l'interde
pendance des marches des matieres grasses n' a pas 
ete reconnue, les difficultes n' en seront que plus 
lourdes. 

L'application de la taxe sur la valeur ajoutee, que 
nous avons etudiee, va peut-etre penaliser les entre
prises fran~aises, au moins jusqu'en 1970 et, sur de 
nombreux autres points, la fiscalite est loin d'etre 
harmonisee. 

Jusqu' en 1970 egalement, les a vantages particu
liers accordes par la Communaute a certains pays, 
par des subventions a la consommation du beurre 
et de certains fromages, les placeront en meilleure 
posture que leurs partenaires. 

Les aides directes aux producteurs, appliquees 
aux Pays-Bas et en Allemagne federale, et qui sont 
une des causes du prix de revient moins eleve de 
leurs produits, devraient disparaitre le 1 er avril 1968. 
Peut-on etre certain qu'elles ne se prolongeront pas 
encore longtemps, etant donne que leurs causes ne 
disparaitront pas du meme coup ? 
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Les perequations de prix pratiquees entre le lait 
de consommation et celui de transformation, notam
ment dans les deux pays que nous venons de citer, 
doivent cesser en avril 1968. La valorisation du lait 
de consommation ne devra plus alors etre superieure 
que de 2,5 francs par 100 kilos a celle du lait de 
transformation. Or les grands marches franc;ais ne 
sont pas proteges. 11s risquent, nous l'avons dit, 
d'etre l'objet d'une concurrence de la part de cer
taines entreprises specialisees d' Allemagne federale, 
de Belgique ou des Pays-Bas, et il faudra trouver une 
contrepartie sur le marche. 

Les legislations laitieres sont differentes dans tous 
les pays pour les caracteristiques des produits et 
pour leur presentation, par exemple. Leur unifica
tion doit faire l'objet, comme pour la fiscalite, d'une 
attention particuliere. 

Si je me suis etendu sur ces points faibles de notre 
organisation commune dans le secteur du lait, si 
c' est volontairement que je n' ai pas troulu analyser 
ceux du marche de la viande, c' est pour vous faire 
saisir, roes chers collegues, combien nous devrons 
etre attentifs a Ia mise en place de l' organisation 
mondiale tant que notre propre affaire n'est pas 
mieux rodee et peut laisser la porte entrouverte a 
des entreprises de l' exterieur aggravant les diffi
cultes de notre marche agricole interne. 

A ce propos, je voudrais suggerer que, des main
tenant, nous disposions de deux possibilites d' action, 
l'une au niveau des garanties et l'autre au niveau 
de l' orientation. 

Ce deuxieme volet, celui de l' orientation du 
. F.E.O.G.A., a un role au niveau non plus des 

echanges et des prix, mais des structures de. pro
duction. 

Je suis d'avis qu'il faudra tres rapidement etudier 
l'intervention au niveau des unites de production, 
quant a la qualite des produits, en encourageant des 
systemes assurant une qualite irreprochable de Ia 
matiere premiere. Cela permettrait aux usines de 
transformation de fabriquer des semi-produits don
nant plus de souplesse par rapport a la demande. 
Je pense, par exemple, a une production plus syste
matique de creme de lait, qui peut etre stockee sans 
difficulte et convertie, suivant Ia demande, en beurre 
ou en preparations alimentaires destinees a d' autres 
usages en constant developpement ou a des fabri
cations plus traditionnelles, mais dont l' adaptation 
au gout du jour exige de rapides modificatfons de 
gout ou de forme, je veux parler des fromages. 

En conclusion, roes chers collegues, je voudrais 
vous dire combien je suis persuade que cette orga
nisation mondiale des matieres premieres agricoles 
dans le domaine des productions animales ne pourra 
etre assuree de succes que dans Ia mesure ou nous 
menerons de pair la mise au point de notre organi
sation interne. 

Dans ce secteur, nous nous sommes preoccupes 
d'harmoniser nos echanges internes ; mais dorena
vant, il nous faudra surtout nous preoccuper des pro
blemes de production pour lesquels nous avons 
a notre disposition la section orientation du 
F.E.O.G.A. 

J e vous remercie de votre attention. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 
Voulez-vous dire quelque chose, M. Vredeling? 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, c'est 
par erreur que j' ai ete inscrit pour prendre Ia parole 
dans le de bat sur l' amen dement. En revanche, j' au-

, rais voulu prendre position, au nom de mon groupe, 
sur le rapport elabore par M. Lucker en ce qui con
cerne les problemes relatifs a l' organisation des 
marches mondiaux des produits de l' elevage bovin 
(produits laitiers et viande bovine). Avec votre per
IDlSSlOn, je presenterai a ce sujet quelques 
remarques, avant que M. Mansholt prenne la parole. 

M. le President. - Vous avez Ia parole. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais commencer par dire mon estirne a l' adresse 
de la commission de !'agriculture et notamment de 
M. Lucker, rapporteur de cette commission, pour 
avoir saisi notre Parlement, au cours des mois passes, 
d'un certain nombre de rapports d'une teneur que 
je n'hesite pas a qualifier de remarquable. Je crois 
que ces rapports representent une excellente contri
bution a la discussion et qu'ils vont, a vrai dire, 
au dela de ce que nous discutons dans cette enceinte. 
Pour quiconque souhaite etudier les problemes sou
leves par la C.E.E. sur les marches mondiaux, ils 
constituent une excellente documentation fournissant 
sur ces donnees des informations de premier ordre. 
Ce rapport etant vraisemblablement le dernier que, 
du moins dans ce contexte, M. Lucker consacrera 
a la question, le moment me semble venu de le feli
citer du travail accompli. 

J' ajouterai immediatement que j' ai ete frappe par 
le fait que, dans les negociations Kennedy, le Parle
ment s'est toujours montre bien moins exigeant 
lorsqu'il s' agissait de questions industrielles. 

Dans cette assemblee, je n'ai encore jamais en
tendu qui que ce soit presenter un rapport consacre 
a l' « American selling price ,, bien que les occasions 
de le faire n'aient pas manque. 11 en est de meme 
de certains autres aspects du domaine industriel a 
l'egard desquels le Parlement a montre moins de 
zele qu'il n' en a temoigne dans le secteur agricole. 
11 me semble utile de signaler que - egalement 
dans nos Parlements nationaux - les problemes 
agricoles sont toujours traites en public. A tel point 
que parfois on en arrive meme a parler de front 
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vert. L' expression sou vent se justifie. N' empeche, 
et c'est ce que je voudrais souligner, que les milieux 
agricoles s' attaquent toujours en public a leurs pro
blemes. Du point de vue democratique, je n'y vois 
que des avantages. II serait bon que cet exemple 
soit davantage suivi par les milieux industriels. 

J' en arrive main tenant au rapport en discussion. 
Je puis me permett(e d'etre bref, l'essentiel ayant 
en somme ete dit hier lors de !'interpellation sur 
les negociations Kennedy. Je ne pourrais normale
ment que repeter ce que, au nom de notre groupe, 
j'ai deja dit hier, notamment en ce qui concerne le 
probleme de !'aide alimentaire. Je n'en ferai done 
rien. Mais serai-je taxe de malice si je vous fais re
marquer que ce qui a ete dit a propos de !'aide 
alimentaire par la commission de I' agriculture, et 
ma~ntenant aussi aux negociations de Geneve, a deja 
ete releve par nous a I' occasion du de bat sur le 
premier rapport de M. Lucker ? Or, a ce moment-Ill, 
il en est resulte un certain nombre de difficultes 
au cours de la discussion. 

Monsieur le President, le rapport de M. Lucker 
appelle de notre part deux observations. En premier 
lieu, nous deplorons un certain desequilibre decou
lant du fait qu' on ait omis d' etablir' un lien entre 
le secteur des graisses animales et celui des huiles 
et graisses vegetales. 

A mon regret, je dois constater -- comme le fait 
d'ailleurs M. Lucker dans son rapport et sa propo~ 
sition de resolution -- que la C. E. E. n' a presente 
aucune offre dans le domaine des huiles et des 
graisses vegetales. Le fait que nous ayons un droit 
nul pour ces oleagineux, que I' on envisage dans ce 
domaine la liberte des echanges et que nous ayons 
une production propre largement inferieure a la con
sommation, n'y est certes pas etranger ; bref, comme 
M. Lucker I' a justement signale a I' egard des huiles 
et graisses vegetales, notre situation est a peu pres 
celle qu'occupent les £tats-Unis a l'egard d'un pro
duit tel que le sucre. Le fait qu'en tant qu'impor
tateur I' on soit manifestement moins interesse a la 
conclusion d' accords a I' echelle mondiale qu' en 
qualite d'exportateur merite a mon avis d'etre si
gnale, car ses implications politiques ne sont pas 
toujours correctement appreciees. Les huiles et 
graisses vegetales sont des produits d'une grande 
importance pour les pays en voie de developpement. 
Dans le secteur du soya, les Etats-Unis parviennent, 
grace au droit· nul, a se tailler une bonne place sur 
le marche commun. IIs ressentent done moins le 
besoin d'un accord international dans ce secteur. 
Cela m' amene d' ailleurs a souligner une nouvelle 
fois que le G.A.T.T. n'est pas, a proprement parler, 
le cadre approprie pour I' examen de ces questions. 
II importe que ces dernieres soient a nouveau inscri
tes a l'ordre du jour de l'U.N.C.T.A.D., car un cer
tain nombre de pays, dont des pays africains asso
cies, sont au plus haut degre interesses a la realisa-

tion d'un accord mondial sur les huiles et graisses 
vegetales. 

J'ai deja fait allusion au rapport qu'il y avait entre 
tout cela et un produit comme le beurre. Permettez
moi de presenter quelques observations a ce sujet. 
La position du beurre est extremement difficile. Dans 
le monde entier, le beurre devient de plus en plus un 
sous-produit du lait ecreme en poudre dont, a vrai 
dire, on n' attend pas plus de rendement que de tout 
autre sous-produit. Dans notre politiqua des pro
duits laitiers, nous n' en sommes pas encore a 
admettre ces conclusions, bien qu' elle contienne des 
elements qui pourraient nous y conduire. J'estime, 
quant a moi, que nous ne parviendrons jamais a 
resoudre le probleme tant que nous persisterons 
dans la C.E.E. -- en particulier une fois acquise 
!'adhesion de la Grande-Bretagne -- a poursuivre 
une politique ou un produit comme le beurre doit 
intervenir dans la valorisation du lait. A peu de 
chose pres, toute la politique de la Communaute 
en matiere de produits laitiers est fortement orientee 
vers la valorisation du lait par le biais du beurre. 
A mon avis, cette position ne saurait ptus etre main
tenue dans un proche avenir, car la situation ac-
tuelle est telle que I' on ne parvient tout simplement 
pas a ecouler le beurre. 

Le probleme se poserait autrement si le beurre 
etait !'objet, sur le marche mondial, d'une enorme 
demande latente pour laquelle il fallait trouver une 
solution. Mais meme dans les pays en voie de deve
loppement, la demande de graisses vegetales n' est 
pas grande. Ce produit revet a tel point un caractere 
de luxe que l'obtenir par la voie de la transforma
tion de produits d' origine animale serait complete
ment depourvue de sens. II faut bien se dire qu'il 
s'agit Ia d'un produit difficile et qu'il doit etre traite 
en consequence. 

J' estime parfaitement fonde le point de vue de
fendu par M. Lucker, selon lequel il convient de 
prendre comme point de depart le coilt de pro
duction ou la valeur marchande du beurre de 
NouveHe-Zelande sur le marche de Londres. Cette 
solution est la seule, me semble-t-il, qui soit suscep
tible d'etre mise en reuvre pour ce produit. 

Ayant mentionne le marche de Londres, j'en 
arrive' a mon deuxieme point, a sa voir qu' a I' occa
sion des negociations Kennedy sur des accords 
mondiaux on est chaque fois de nouveau confronte 
avec les difficultes que rencontre~t des pays comme 
ceux du Commonwealth ainsi qu' avec le probleme 
que posent leurs relations avec la C.E.E. 

Si de tels' accords etaient realises -- et cette 
remarque s'applique en particulier a~x produits lai
tiers et a la viande de breuf -- un certain nombre 
de principes conformes aux idees fondamentales de 
la C.E.E. seraient poses qui permettraient de trou
ver plus aisement une solution aux problemes sou-
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leves par !'adhesion de Ia Grande-Bretagne au traite 
de Ia C.E.E. 

Independamment de ces accords conclus a I' echelle 
mondiale, le probleme du beurre neo-zelandais et de 
son acces aux marches des pays du Commonwealth, 
dont la position sur le marche britannique est jus
qu'a present demeuree preferentielle, s'est deja 
pose en 1962, lors des negociations sur !'adhesion 
de Ia Grande-Bretagne. Les problemes actuellement 
inscrits a I' ordre du jour sont etroitement lies au 
premier. Si l'on parvient, dans le cadre des negocia
tions Kennedy, a elaborer un certain nombre de 
reglementations pour ces produits, Ia solution de 
certaines difficultes concernant I' adhesion de Ia 
Grande-Bretagne a Ia C.E.E. sera, a mon avis, 
possible. 

C' est pourquoi je me rallie aux observations pre
sentees hier par M. Rey, selon lesquelles, une fois 
ces accords realises, I' on pourra traiter avec beau
coup plus de souplesse les problemes que soule
veront les futures discussions avec la Grande
Bretagne, M. Rey ayant evidemment vise d'even
tuelles conversations relatives a I' entree de ce pays 
dans la C. E. E. J e crois que cette maniere de voir est 
la bonne et mon groupe estime que cet aspect est 
suffisamment important pour qu'il merite d'etre 
signal e. 

Je crois ·que notre opinion, selon laquelle la solu
tion d'un certain nombre de problemes relatifs a 
!'entree eventuelle de la Grande-Bretagne dans Ia 
Communaut~ se trouvera facilitee par la conclusion, 
a I' echelle mondiale, des accords mondiaux dont 
nous discutons, n' est pas de nature a soulever des 
difficultes. 

Mon groupe a l'honneur, Monsieur le President, 
. de presenter un amendement sur cette question. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, au nom de 
la Commission, je remercie vivement M. Liicker -de 
son excellent rapport sur I' organisation des marches 
mondiaux de la viande bovine et des produits lai
tiers. Je me rallie a ce propos aux declarations 
faites par M. Vredeling. 

Peut-on deja parler de tradition ? Hier, on nous a 
presente des rapports sur les cereales et le sucre ; 
aujourd'hui, ce sont la viande bovine et les produits 
laitiers qui sont a I' ordre du jour. Ce sont en tout 
cas d' excellents documents qui donnent un bon 
aperr;m de la situation et dont se degagent des 
conclusions claires et nettes. 

Je dois d'autre part feliciter M. Liicker de la fa9on 
dont il a presente son rapport au Parlement. C' est 
avec un grand plaisir que j' ai ecoute ses observa
tions. J e pourr~is, a vrai dire, me limiter a marquer 
pleinement mon accord sur ce qu'il a dit. Je con
state - et cela ressort egalement de la proposition 
de resolution faisant suite au rapport - que les posi
tions · exprimees par la Commission et le Parlement 
sur le mandat a conferer en vue des negociations 
que la Communaute engagera a Geneve dans le 
cadre du Kennedy round n' accusent pas de diver
gences fondamentales. 

Je me contenterai done de quelques breves obser
vations, car hier deja un debat important a ete 
consacre a I' ensemble des questions relatives aux 
negociations Kennedy ; d' autre part, je voudrais 
eviter des repetitions. 

Cependant, il me faut faire l'une ou !'autre re
marque a propos de certains points et cela non pas 
pour les critiquer mais pour completer ce qui a 
deja ete dit et ecrit a leur sujet. 

Je dirai tout d'abord un mot au sujet des pers
pectives qui s' ouvrent a nous en ce qui concerne la 
conclusion du genre d'accords dont nous parlons au
jourd'hui. En effet, si nous avons etabli des rap
ports et presente des propositions, ce n' est pas pour 
completer encore des dossiers qui reposent deja 
dans les tiroirs mais pour accomplir quelque chose. 

II y a deja un certain nombre d' annees que nous 
avons entrepris de presenter ces propositions et 
nous approchons peu a peu de la fin des negocia
tions Kennedy. C' est pourquoi il importe de se de
mander ce qui peut encore etre realise dans ce do
maine et, au cas ou aucun progres ne serait plus 
possible dans le cadre des negociations Kennedy, 
de savoir de quelle autre maniere nous pourrions 
atteindre nos objectifs. 

Les propositions que la Commission a presen
tees au Conseil, et dont celui-ci a modifie certains 
points sans pour autant toucher a leur fond, etaient 
fondees sur le principe suivant : la Communaute, 
elle aussi, est disposee a participer aux efforts ten
dant a elargir le commerce mondial, y compris celui 
des produits agricoles, a conditions, toutefois, que 
!'organisation en soit amelioree. Nous n'avons ja
mais manque d' etablir un lien entre ces deux aspects 
de la question. Nous sommes disposes a collab01::er 
a I' elargissement du commerce mondial sur la base 
d'une organisation amelioree, en vue de remedier 
au desordre imputable a la politique nationale de 
certains pays comme !'Argentine et les Etats-Unis, 
ou encore a nous-memes. C' est que le marche man
dial est en partie devenu un marche d' excedents. 
A condition que cette partie du marche mondial 
soit organisee, nous sommes prets a subordonner 
notre politique nationale, c' est-a-dire, en I' occur
rence, la politique de notre Communaute, a des 
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regles determinees. Organiser le marche mondial, 
cela signifie subordonner la politique nationale a 
des regles internationales. 

Les propositions que nous avons presentees vont 
tres loin. Nous sommes disposes, au moyen du mon
tant de soutien, a fixer dans le cadre d'un accord, 
pendant un certain nombre d' annees, le revenu des 
agriculteurs et, par la, les prix des produits. 

J' ai ete fort det;:u de constater que cette idee n' a 
trouve, aupres de nos partenaires a Geneve, qu'un 
echo fort reduit et tres tardif, et cela uniquement 
pour les produits - M. Vredeling l'a deja souligne 
- qui presentaient pour nos partenaires un interet 
immediat. Notre Communaute, en revanche, etait 
disposee a subordonner a des regles internationales 
la politique et I' organisation du marche pour tous 
les produits agricoles sans aucune exception, appli
quant done en cela une methode « lineaire ». Toute
fois, nos partenaires de Geneve ne se sont pas rallies 
a ce point de vue. 

II est encore trop tot pour juger du resultat des 
conversations de Geneve ; mais il est certain que 
ceux qui se refusent a participer aux efforts destines 
a elargir les echanges internationaux au moyen 
d'une meilleure organisation du marche mondial 
assument de lourdes responsabilites. 

Je constate que les temps sont revolus ou l'on 
pouvait esperer elargir le marche mondial des pro
duits agricoles en recourant, ici et la, a la vieille 
et classique metho(le des baisses tarifaires ou du 
reliichement des mesures de contingentement. J e 
crois que dans les rapports concernant les cereales et 
le sucre, aussi bien que dans celui dont nous sommes 
actuellement saisis, le Parlement n' a pas hesite a dire 
clairement - et je puis ajouter que les organisations 
agricoles ont fait de meme- que nous n'en sommes 
plus aux temps ou cette question importante pouvait 
etre resolue par des voies demodees et commerciales 
mais qu'il faut au contraire mettre en amvre des 
solutions obeissant a un programme, a un plan, bref, 
une methode moderne. 

Je dois, une fois de plus, souligner la deception 
causee par le fait qu'a Geneve cette conception ait 
trouve un accueil si peu chaleureux. J'ajouterai ce
pendant que ces derniers mois nous avons rencon
tre un peu plus de comprehension. Je crois que 
nous devrons en profiter sans vouloir devancer 
I' avenir. Si, par exemple, un accord n' etait realisable 
que pour un seul produit, a savoir les cereales -
mon collegue, M. Rey, y a deja fait allusion - il ne 
faudrait pas que le secteur agricole s' en trouviit 
desequilibre du fait que cette denree, dont les grands 
producteurs mondiaux se situent dans les pays indus
triels, ferait I' objet d'un accord, alors que d' autres 
produits qui interessent plus particulierement les 
pays en voie de developpement ne le feraient pas. 
J'estime en effet que, pour eviter ce desequilibre, 

le sucre, les produits laitiers et la viande, sans ou
blier les huiles et les graisses - sur lesquelles M. 
Vredeling a egalement attire !'attention - doivent 
etre indus dans I' accord. 

Comme M. Lucker l'a fait observer, je pense qu'il 
est au plus haut degre souhaitable de fixer, avant 
meme la fin des negociations Kennedy, un certain 
nombre de principes relatifs a ces produits, puis 
d' elaborer la procedure selon laquelle ils seront, par 
la suite, traites. 
I 

En deuxieme lieu, je dirai quelques mots des rela
tions existant entre 'les prix de la viande et ceux des 
produits laitiers, question qui a fait I' objet de cer
taines critiques de la part de M. Lucker, et que je 
suis en mesure de faire miennes. Les propositions 
initiales de la Commission se fondent sur un rap
port entre les prix de la viande et celui du lait que 
nous estimons necessaire a l'interieur de notre Com
munaute. Une decision du Conseil y a apporte une 
modification. J' estirne, moi aussi, que. le rapport 
existant a l'heure actuelle entre les prix des produits 
laitiers et ceux du lait n' est pas exact. A mon avis, 
ce point ne devrait pas etre perdu de vue dans !'hy
pothese d'une , revision des prix qui, elle, est non 
seulement possible, mais probablement meme ne
cessaire. En ce moment, je ne puis evidemment pas 
encore dire quel en sera le resultat. 

L'amendement presente par le groupe socialiste 
me semble parfaitement justifie. II nous faut bien 
constater qu'en 1962-63, a l'epoque des negociations 
avec le Royaume-Uni, !'inclusion des produits agri
coles de la zone temperee, c'est-a-dire du Common
wealth, dans des accords mondiaux representait le 
seul moyen de resoudre le probleme souleve par ces 
produits. Rien n'a change depuis lors. Nous devons 
egalement constater que sur ce point il n'y a pas de 

, divergence de vues entre les Six, ni entre la Com
munaute et les Etats-Unis. Ce sont les Six qui ont 
presente la proposition en tant que telle et celle-ci a 
ete acceptee par la Grande-Bretagne. C' est pourquoi 
je partage entierement le point de vue de M. 
Vredeling - je crois que mon ami M. Rey en a 
egalement parle hier - selon lequel la conclusion 
d' accords a I' echelle mondiale est susceptible de 
resoudre dans la plus large mesure le probleme sou
leve par les produits agricoles sur le plan des rela
tions entre la Grande-Bretagne et les pays du Com
monwealth. C' est pour ces raisons qu'il est souhai
table, en fin de compte, de poursuivre dans la voie 
sur laquelle nous nous sommes engages en ouvrant 
les negociations Kennedy. 

Monsieur le President, je me garderai de prendre 
position dans la controverse doctrinale relative a la 
question de savoir qui, du G.A.T.T. ou de l'U.N.C. 
T.i.D., doit presider a l'examen des problemes que 
pose I' aide alimentaire. C' est affaire de bonne colla
boration et de repartition du travail. Nous sommes 
ouverts a toute suggestion utile. C' est pourquoi il 
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est necessaire de continuer sur la voie sur laquelle 
nous nous sommes engages. 

Il me reste, Monsieur le President, a remercier 
M. Dulin d'avoir expressement mentionne la ca
seine, car il s'agit la, bien entendu, d'un produit qui 
merite une attention toute particuliere. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Mansholt de 
son expose. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de 
resolution. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 a 11, je 
n' ai ni amendement ni orateur inscrit. 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets ces textes aux voix. 

Le preambule et les paragraphes 1 a 11 sont 
adoptes. 

Apres le paragraphe 11, je suis saisi d'un amen
dement n° 1 presente par M. Vredeling, au nom 
du groupe socialiste, et dont voici le texte : 

Apres le paragraphe 11, inserer un nouveau para
graphe libelle comme suit : 

« 11 bis. - est d'avis qu'un certain nombre de 
problemes, lies a une adhesion eventuelle de la 
Grande-Bretagne a la Communaute, seraient sim
plifies par la realisation de ces accords mon
diaux. » 

La parole est a M. Vredeling pour defendre son 
amendement. 

M. Vredeling. - (N) Je n'en vois pas la necessite, 
Monsieur le President, puisque je l' ai deja commente 
lors de rna premiere intervention et que M. Mans
holt a deja marque son accord a son sujet, au nom, 
je crois, de la Commission. · 

Je ferai remarquer simplement qu'une faute de 
frappe s' est glissee dans -le texte neerlandais. En 
effet, a l'avant-derniere ligne, au lieu de « de in
standkoming >>, il faut lire « de totstandkoming >>. 

M. le President. - Quelle est l' opinion de la 
commission ? 

La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker, rapportettr. - (A) Monsieur le Pre
sident, permettez-moi de poser d' abord une ques-

tion. L'amendement du groupe socialiste est-il 
identique au paragraphe 10 his de l'avis de la 
commission du commerce exterieur ? 

J e voudrais dire a ce propos que, sur le fond, 
nous sommes d' accord avec l' amendement. Mais en 
tant que rapporteur de la commission du commerce 
exterieur, notre collegue Vredeling a propose une 
modification libellee differemment. ,La commission 
de l' agriculture l' a rejetee non pas qu' elle soit contre 
l'adhesion de la Grande-Bretagne ou contre la con
ception presentee dans cet amendement qui dit que 
!'adhesion de la Grande-Bretagne serait facilitee 
par ces accords internationaux. L'amendement 
initial disait quant a lui que la position du Royau
me-Uni est d'un interet capital pour la realisation 
d'une reglementation internationale. Cela nous 
genait, car dans aucune resolution relative a un 
accord mondial nous n' avions jusqu'ici souligne le 
role particulier d'un partenaire, meme pas le role 
de notre propre Communaute. 

Monsieur le President, si vous me demandez 
l' avis de la commission de l' agriculture sur l' amen
dement qui vient de nous etre presente, je ne puis 
que vous dire que nous sommes parfaitement 
d'accord sur le fond. En tant que rapporteur, je ne 
puis cependant declarer officiellement que Ia com
mission de l' agriculture approuverait Ia forme de 
cet amendement. 

Personnellement, je voterai pour l' amendement 
tel qu'il nous est soumis, parce qu'il correspond 
parfaitement a l' opinion de Ia commission de l' agri
culture et a Ia mienne. 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, comme 
vous venez de l' entendre, le rapporteur est d' accord 
quant au fond a titre personnel, mais il ne se 
prononce pas au nom de la commission. Il prefere 
s' en remettre au Parlement. 

Je mets aux voix l'amendement n° 1. 

L' amendement est adopte. 

Sur le paragraphe 12, je n'ai ni amendement ni 
orateur inscrit. 

Je le mets aux voix. 

Le paragraphe 12 est adopte. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

L'ensemble de la proposition de resolution est 
adopte. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

sur les problemes relatifs a I' organisation des marches mondiaux des produits 
de l'elevage bovin (prod'uits laitiers et viande bovine) 

Le Parlement europeen, 

- vu les avis qu'il a formules anterieurement (1), 

- vu le rapport de Ia commission de !'agriculture (doc. 27), 

1. Se felicite des objectifs vers lesquels tend I' offre de Ia Communaute de 
conclure, dans le cadre des negociations Kennedy, des « arrangements generaux » 

pour les produits laitiers et Ia viande bovine, en vue de stabiliser et d' assainir a long 
terme les marches de ces produits ; 

2. Rappelle une nouvelle fois qu'un assainissement a long terme des marches 
agricoles mondiaux ne peut etre realise que si les pays importateurs et exportateurs 
sont disposes a adapter leur politique nationale a une organisation internationale 
commune; 

3. Souligne que les negociations Kennedy offrent une possibilite de cont:rOler 
I' evolution des marches agricoles mondiaux, car chaque partie contractante est tenue 
d'assumer des obligations egales ou au moins equivalentes pour chaque produit, tant 
dans le secteur industriel que dans le secteur agricole ; 

4. Est neanmoins preoccupe par le fait que, contrairement a ce qui avait ete 
decide et envisage anterieurement, on ait du, par manque de temps, renoncer dans 
les negociations aux discussions sur certains produits essentiels (sucre, huiles et graisses 
vegetales) ou les ajoumer; de ce fait, on court le risque de compromettre non seule
ment I' equilibre a I' interieur meme du secteur agricole, mais aussi I' equilibre entre 
le secteur agricole et le secteur industriel, ce qui aurait pour consequence de remettre 
en question I' orientation que I' on vise a long terme et qui est d' ameliorer Ia division 
intemationale du travail dans le secteur agr;icole ; 

5. Demande cependant une nouvelle fois qu' aucun effort ne soit neglige pour 
que, au cours des negociations Kennedy, on parvienne au moins a s'entendre, pour 
ces marches aussi, sur les objectifs, les principes et les principaux elements qui pour
rout ensuite servir de base 11 Ia conclusion d' accords mondiaux ; 

6. Souscrit a Ia tendance generale qui se traduit dans les offres de Ia Commu
naute pour les produits laitiers et Ia viande bovine, et qui consiste a formuler ces 
accords mondiaux d'une fa9on plus souple (que les accords sur les cereales, par 
exemple) en ce qui concerne les mecanismes indispensables et les engl;lgements reci
proques, etant donne que dans ces domaines on n' a encore que peu d' experience 
d'une telle cooperation intemationale organisee; 

7. Est d'avis que les criteres suivants doivent presider a Ia definition des prix 
intemationaux de reference : 

- le niveau de ces prix doit assurer, et cela sans subventions de prix ni subven
tions a Ia production, aux producteurs de lait et de viande bovine les plus 
productifs dans le monde entier, dont Ia production est necessaire pour satis
faire !'ensemble de Ia demande, un revenu adequat et contribuer, a long 
terme, a I' equilibre entre I' offre et Ia demande sur ces marches ; 

- les prix intemationaux de reference doivent correspondre a une relation entre 
le prix du lait et le prix de Ia viande bovine qui, en raison du deficit dane le 
secteur de Ia viande bovine, en stimule Ia production ; 

( 1) Cf. ro~solution sur les problemes relatifs a une organisation des marches mondiaux des produits 
agricoles, notamment pour les cereales (1.0. n° 232 du 16 decembre 1966, p. 3916/66) et resolution sur les 
problemes relatifs a !'organisation du marcbe mondial du sucre (1.0. no 28 du 17 fevrier 1967, p. 450/67)._ 
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- les prix intemationaux de reference pour les produits laitiers doivent corres
pondre a une situation d'offre et de demande qui reflete un rapport approprie 
entre la valorisation des matieres grasses et de 1' albumine du lait ; 

- les prix internationaux de reference devraient tenir dument compte de !'im
portance particuliere que Ies differences de qualite (surtout en ce qui 
concerne la viande) et de gout (surtout en ce qui conceme le beurre) revetent 
precisement sur ces marches ; 

8. Signale que les accords actuels, qui ont pour base des contingents, n' auront 
plus de raison d'etre apres la conclusion d'un accord mondial; 

9. Souligne la volonte de Ia Communaute, qui apparait plus particulierement 
dans une offre en matiere de produits laitiers, de consentir les efforts appropries pour 
assurer l'approvisionnement necessaire en albumine d'origine animale (lacto-albumine) 
dans le cadre de 1' aide alimentaire ; 

10. Regrette a cet egard que l'offre de la Communaute ne fasse pas expressement 
mention du « taux d'auto-approvisionnement » comme critere pour les mesures d'assai
nissement des differentes parties contractantes, y compris 1' aide alimentaire (surtout 
en ce qui conceme le lait en poudre) et que l'on n'ait pas place ces mesures sous 
une responsabilite financiere commune ; 

11. Appelle !'attention sur le fait que les pays a commerce d'Etat doivent abso
lument, en particulier pour les accords mondiaux dans ces secteurs, assumer des 
obligations equivalentes ; 

12. Est d'avis qu'un certain nombre de problemes, lies a une adhesion eventuelle 
de la Grande-Bretagne a la Communaute, seraient simplifies par la realisation de 
ces accords mondiaux ; 

13. Charge son ·president de tl'ansmettre a la Commission et au Conseil de la 
C.E.E. la presente resolution ainsi que le rapport auquel elle fait suite. 
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3. Comptes du Parlement pour l' exercice 1966 Le rapporteur a fait savoir qu'il n'avait rien a 
ajouter a son rapport ecrit. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport interimaire de M. Carcaterra, 
fait au nom de la commission des budgets et de 
1' administration, sur le projet de reglement des 
comptes du Parlement europeen pour 1' exercice 
1966 (1er janvier - 31 decembre 1966) (doc. 15). 

Resolution 

Persorine ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

relative au projet de reglement des comptes du Parlement europeen pour l'exercice 1966 
W' janvier-31 decembre 1966) 

Le Parlement europeen, 

1. Prend acte 

- que ses engagements de depenses contractes au 31 decembre 1966 pour 
l'exercice 1966 s'elevent a 6.324.605,80 unites de compte; 
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que les paiements comptabilises sur l'exercice 1966 a la date du 31 decembre 
1966 s'elevent a 6.092.302,10 unites de compte; 

- que les sommes restant a payer a la cloture de l'exercice 1966 s'elevent a 
232.303,70 unites de compte; 

- et que les credits correspondants sont reportes de droit ; 

2. Decide que les credits de 28.165,34 unites de compte non utilises sur les 
credits reportes de 1965 a 1966 sont a annuler ; 

3. Decide que les credits disponibles d'un montant de 592.064,20 unites de 
compte sont a annuler ; 

4. Decide, en application de !'article 49, paragraphe 4, de son reglement, d'arreter 
ulterieurement,, sur Ia base d'un rapport de sa commission competente, les comptes 
pour Ia periode allant du 1 er janvier au 31 decembre 1966 et de se prononcer sur Ia 
decharge Iorsque ces comptes auront ete verifies par les instances de controle prevues 
par les traites. 

4. Directives concernant les instruments 
de mesure 

M. le President. - L' ordre du jour appelle le 
rapport de M. Berkhouwer, fait au nbm de la 
commission du marche interieur, sur les proposi
tions de la Commission de la C.E.E. au Conseil 
relatives a des directives concernant le rapproche
ment des legislations des Etats membres relatives : 

a) aux instruments de mesurage en general, 

b) aux thermometres medicaux a mercure en 
verre du type a maxima, 

c) aux poids parallelepipediques de precision 
moyenne de 5 a 50 kg, 

d) aux poids cylindriques de precision moyenne 
de 1 g a 10 kg (doc. 14). 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, je vois, ici tout pres, un de mes amis qui 
leve la main de peur que je ne parle trap. Or, je 
crois que ce serait aller a l'encontre du sujet dont il 
est question et qu'en parlant de mesures et de 
poids on aurait tort de depasser tant le poids que 
la mesure. De plus, en prolongeant mon interven
tion, j' enfreindrais notre accord d' adopter cette 
directive sans vote ni debat. 

Je me contenterai done d'expliquer brievement 
de quoi il s' agit. Si nous voulons que Ia circulation 
des marchandises au sein de notre Communaute 
soit aussi libre que possible, il n' est que normal que 
nous harmonisions aussi les poids et les mesures qui 
servent a en determiner les quantites. 

Tel est precisement le but poursuivi par la direc
tive qui a fait l' objet des deliberations de Ia com
mission du marche interieur. 

La commission n' est evidemment pas competente 
pour apprecier les qualites techniques des solu
tions proposees. Elle pourrait a la rigueur se former 
un jugement sur les instruments de mesurage en 
general ; mais les thermometres medicaux a mer
cure en verre du type a maxima et les poids 
parallelepipediques de precision moyenne de 5 a 
50 kg passent bien entendu I' entendement du pro
fane. 

Si Ia commission estime que le Parlement a tout 
lieu d' adopter Ia directive sans autre de bat, elle 
croit cependant devoir faire remarquer qu'une fois 
commencee l'ham1onisation des poids et mesures 
doit etre poursuivie systematiquement. Dans tout 
pays, on effectue un controle pour verifier si les 
poids demeurent conformes a l' etalon ; ces con troles 
ulterieurs doivent evidemment etre harmonises, eux 
aussi. 

Je m'arreterai Ia, Monsieur le President, en espe
rant ne pas avoir dec;u ceux de mes collegues qui 
esperaient que je ne m' etendrais pas trap longue
ment sur le sujet. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ies propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil relatives a des directives concernant le rapprochement des legislations des Etats 
membres relatives : 

a) aux instruments de mesurage en general, 

b) aux thermometres medicaux a mercure en verre du type a maxima, 

c) aux poids paq-allelepipediques de precision moyenne de 5 a 50 kg, 

d) aux poids cylindriques de precision moyenne de 1 g a 10 kg. 

Le Parlement europeen, 

- vu les propositions de la Commission de la C.E.E. au Conseil (1), 

consulte par le Conseil de la C.E.E. conformement a !'article 100 du traite 
(doc. 61/66), 

vu le rapport de la commission du marche interieur (doc. 14), 

1. Constate que, sur le plan du rapprochement des dispositions legislatives, 
reglementaires ou administratives des £tats membres, les propositions qui lui sont 
soumises constituent une mesure restreinte, mais cependant concrete, d' application de 
!'article 100 du traite C.E.E. ; 

2. Souhaite neanmoins que, dans les delais les plus rapproches, les institutions 
chargees de I' application pratique de I' article 100 du traite C.E.E., c' est-a-dire le 
Parlement, la Commission et, si possible, le Conseil, etablissent en commun un pro
gramme rationnel d'application de cet article, en vue de faciliter reellement l'etablis
sement et le developpement du marche commun, dans des domaines essentiels ; 

3. Estime qu'il y a lieu de prevoir une directive relative a une verification perio
dique, qui indiquerait les modalites d' application de celle-ci, ainsi que les categories 
d'instruments qui y seraient soumis ; 

4. Approuve, sous reserve de ces observations, les propositions de directives a 
lui soumises, en tant qu' elles constituent un progres sur la voie de !'harmonisation 
legislative et reglementaire ; 

5. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport auquel 
elle fait suite au Conseil et a la Commission de 1 la C.E.E. 

( 1) J.O. rro 182 du 12 octobre 1966, p. 3145/66, 3153/66, 3156/66 et 3160/66. 

Proposition d'une directive du Conseil concernant le rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives aux instruments de mesurage 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

considerant que dans chaque Etat membre, en 
ce qui concerne les instruments de mesurage, des 
dispositions imperatives determinent leurs caracte
ristiques techniques de construction et de fonction
nement ; que ces prescriptions different d'un Etat 
membre a I' autre ; que par leur disparite elles 
entravent les echanges et peuvent creer des condi
tions de concurrence inegales a l'interieur de la 
Communaute economique europeenne ; 

vu les dispositions instituant la Communaute 
economique europeenne, et notamment celles de 
!'article 100, 

9 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du Comite economique et social, considerant que ces obstacles a I' etablissement 
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et au fonctionnement du marche commun peuvent 
etre reduits et elimines, si les memes prescriptions 
sont applicables dans chacun des Etats membres, 
d' abord en complement, puis en lieu et place de la 
legislation preexistante ; 

considerant que, meme pendant Ia periode ou 
elles preexistent avec les dispositions preexistantes, 
les prescriptions communautaires offrent aux entre
prises Ia possibilite d' a voir une production dont les 
caracteristiques techniques sont conformes a Ia 
legislation de chacun des Etats membres et qui peut 
done etre commercialisee et utilisee a l'interieur de 
toute Ia Communaute ; 

considerant que les prescriptions communau
taires de construction et de fonctionnement a definir 
sont celles qui doivent assurer que les instruments 
donnent de manit~re durable des mesures suffisam
ment exactes selon !'usage auquel ils sont destines ; 

considerant qu'un controle du respect des pres
criptions techniques est traditionnellement effectue 
par les Etats membres avant commercialisation ou 
premier usage des instruments de mesurage au 
moyen des procedures d' approbation de modele et 
de verification primitive ; que, pour realiser Ia libre 
circulation de ces instruments a l'interieur du mar
che commun, il est egalement necessaire de prevoir 
une reconnaissance mutuelle entre les Etats mem
bres des operations de contrille et d'instituer a cette 
fin des procedures adequates d'approbation de 
modele et de verification primitive ; 

considerant que Ia presence sur un instrument 
de mesurage des signes ou marques correspondant 
aux controles qui lui sont applicables fera presumer 
que cet instrument est conforme aux prescriptions 
techniques communautaires le concernant, ce qui 
rendra, par consequent, inutile lors de !'importation 
et de Ia mise en usage Ia repetition de controles 
deja effectues ; 

considerant que les reglementations techniques 
auxquelles doivent satisfaire les instruments de me
sui-age en vertu des legislations nationales ont pour 
objet de nombreuses categories de ces instruments ; 
qu'il est opportun de fixer par Ia presente directive 
les dispositions generales qui concernent notam
ment les unites de mesure, les procedures d' appro
bation de modele et de verification primitive ainsi 
que Ia solution des conflits de caractere technique 
ou administratif entre les autorites de contrille des 
Etats membres; que des directives d'application, 
particulieres a chaque categorie d'instruments, 
fixeront les prescriptions relatives a Ia construction 
et au fonctionnement, les modalites de contrille de 
ces instruments ainsi que les conditions dans les
quelles les prescriptions techniques communautaires 
sont substituees a celles preexistantes, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

CHAPITRE I 

Definitions et principes 

Article 1 

Pour tous les instruments destines au mesurage 
des grandeurs physiques sont reconnus dans les 
Etats membres Ie nom, Ia definition et le symbole 
des unites de mesure du Systeme international 
ainsi que les autres unites approuvees par Ia Confe
rence generale des poids et mesures, instituee par 
Ia Convention ,du metre signee a Paris le 20 mai 
1875. 

Sont egalement reconnues les unites de 
mesure derivees des unites precedentes ; le nom, 
Ia definition et le symbole de ces unites derivees 
seront, si necessaire, precises ou completes par Ia 
directive particuliere a Ia categorie d'instrument 
utilisant ces unites. 

Lorsque Ia mesure d'une grandeur quelconque 
necessite une unite speciale ne pouvant pas etre 
derivee des unites visees aux deux alineas prece
dents, le nom, Ia definition, Ia representation et le 
symbole de cette unite speciale seront determines 
par Ia directive particuliere a Ia categorie d'instru
ment utilisant cette unite. 

Article 2 

1. On entend par instrument de mesurage du 
type C.E.E. au sens de Ia presente directive et des 
directives particulieres tout instrument qui satisfait 
aux prescriptions techniques de construction, de 
fonctionnement et d' essai fixees par Ia directive 
particuliere a cette categorie d'instruments. 

2. Les instruments de mesurage du type C.E.E. 
sont commercialisables et utilisables dans les 
memes conditions de contrille que celles applicables 
aux instruments de mesurage satisfaisaqt aux pres
criptions techniques de source nationale. 

3. Les directives particulieres precisent pour cha
que categorie d'instruments notamment les pres
criptions techniques, les modalites particulieres 
d' approbation C.E.E. de modele et de verification 
primitive C.E.E. ainsi que Ia date a laquelle cha
que Etat membre abroge les dispositions applica
bl~ aux instruments similaires qui ne sont pas de 
type C.E.E. 
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CHAPITRE II 

Approbation C.E.E. de modele 

Article 3 

1. Les Etats membres accordent I' approbation 
C.E.E. a tout modele d'instrument de mesurage du 
type C.E.E. si une telle approbation est prevue par 
une directive particuliere. 

La demande est presentee par le fabricant s'il 
est etabli dans l'Etat membre ou il demande 
!'approbation C.E.E. ou par son representant etabli 
dans cet Etat et agree par ce dernier. 

2. Pour un meme modele d'instrument de mesu
rage, la ~emande d'approbation C.E.E. n'est valable 
que si elle est presentee a un seul Etat membre. 

3. Les Etats membres procedent a !'approbation 
C.E.E. selon les dispositions fixees au present 
chapitre • ainsi qu' a I' annexe I, paragraphes 1 et 2. 

Article 4 

Si les conclusions de I' exam en prevu a I' annexe 
I paragraphe 2 de la presente directive sont satis
faisantes, l'Etat membre ayant procede a cet 
examen etablit un certificat d' approbation C.E.E. 
notifie au demandeur qui appose sur chaque instru
ment de mesurage conforme au modele approuve 
le signe d'approbation indique dans ce certificat. 

Les dispositions relatives au certificat, au signe 
d'approbation, au depl>t eventuel d'un modele 
temoin ainsi qu'a la publicite de !'approbation 
C.E.E. sont fixees a l'annexe I paragraphes 3, 4, 5 
et 6 de la presente directive. 

Article 5 

Chaque Etat membre attache a !'approbation 
C.E.E. les effets de I' approbation de portee natio
nale. 

Article 6 

1. La duree de validite de !'approbation C.E.E. 
est de 10 ans. Elle peut etre prorogee pour des 
periodes successives de 10 ans au maximum; le 
nombre des instruments pouvant etre fabriques en 
conformite avec le modele approuve n' est pas 
limite. 

2. Toutefois, une approbation C.E.E. peut etre 
d' effet limite. Elle est accordee a pres consultation 
et avis favorable des autorites competentes des 

autres Etats membres ; elle peut comporter les 
restrictions suivantes : 

- limitation de son effet dans le temps pour une 
duree de validite inferieure a 10 ans, 

- limitation du nombre d'instruments fabriques, 

- fixation de limites territoriales d'installation ; 
dans ce cas, seuls les Etats membres interesses 
sont consultes. 

3. Une approbation C.E.E. peut etre accordee 
pour des dispositifs accessoires. Cette approbation 
precise: 

- les modeles d'instruments de mesurage auxquels 
ces dispositifs accessoires peuvent etre adjoints 
ou dans lesquels ils peuvent etre indus, 

- les conditions generales de fonctionnement 
d' ensemble des instruments pour lesquels ils 
sont admis. 

Article 7 

Les dispositions amendant les directives parti
culieres fixent la periode pendant laquelle les ins
truments conformes aux modeles precedemment 
approuves peuvent encore etre presentes a la verifi
cation primitive. 

Article 8 

1. L' approbation C.E.E. peut etre revoquee si : 

a) des instruments revetus du signe d'approbation 
prevu a I' article 4 ne sont pas conformes au 
modele approuve ; 

b) les conditions imposees dans le certificat 
d'approbation ne sont pas respectees; 

c) l'entreprise qui a obtenu !'approbation cesse 
d'exister ou cede a d'autres entreprises la fabri
cation de !'instrument. 

2. L' approbation C.E.E. doit 'etre revoquee : 

a) si les instruments de mesurage revetus du signe 
d'approbation presentent a l'usage un defaut 
d'ordre general qui les rend impropres a leur 
destination ; 

b) dans les cas prevus au paragraphe 1 alb pour 
les instruments qui ne sont pas soumis a la 
verification primitive C.E.E. en vertu d'une 
directive particuliere, si le fabricant apres aver
tissement ne rectifie pas la fabrication. 

3. La revocation d'une approbation C.E.E. ne 
peut etre prononcee que par l'Etat membre qui I' a 
accordee. 
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4. Si les autorites competentes d'un Etat membre 
autre que celui qui a accorde 1' approbation de 
modele d'un instrument de mesurage constatent 
que cette approbation doit ou peut etre revoquee, 
elles en avisent les autorites competentes de l'Etat 
membre qui 1' a accordee. 

5. Si 1' opportunite ou 1' obligation d'une revoca
tion fait l'objet d'une contestation entre les auto
rites competentes de l'Etat membre qui a accorde 
!'approbation et celles d'un autre Etat membre, la 
Commission est saisie et convoque les experts 
designes par chaque Etat membre. Autant que de 
besoin, elle recommande aux Etats membres inte
resses les mesures de nature a regler la contestation. 
Elle peut prealablement, a titre d'expertise, decider 
qu'un nouvel examen d'approbation soit effectue 
et designe le ou les services de metrologie qui en 
sont charges. 

CHAPITRE III 

Verification primitive C.E.E. 

Article 9 

1. Les Etats membres procedent a la verification 
primitive C.E.E. de tout instrument de mesurage 
revetu du signe d' approbation C.E.E. ou du signe 
special prevu au paragraphe suivant, si une telle 
verification primitive est prevue par une directive 
particuliere. 

2. En vertu de directives particulieres, certains 
instruments de mesurage du type C.E.E. peuvent 
etre presentes a la verification primitive C.E.E. 
sans avoir fait l'objet d'une approbation C.E.E. lis 
sont marques par le fabricant et sous sa responsa
bilite du signe special fixe a 1' annexe I paragraphe 
3.3. 

Article 10 

Lorsqu'un instrument de mesurage C.E.E. est 
presente a la verification primitive C.E.E., l'Etat 
membre qui procede a cette verification controle 
si : 

a) !'instrument de mesurage appartient a une cate
gorie soumise a 1' approbation de modele C.E.E. 
et, dans !'affirmative, s'il correspond au modele 
approuve; 

b) !'instrument de mesurage appartient a une 
categorie dispensee de !'approbation de modele 
et, dans !'affirmative, s'il correspond aux pres
criptions de construction fixees par la directive 
particuliere ; 

c) !'instrument de mesurage satisfait aux prescrip
tions de la directive particuliere en ce qui 
concerne notamment : 

- la reproduction des indications signaletiques 
reglementaires ainsi que !'apposition, a !'en
droit exact, des plaques de poin~onnage. 

les qualites metrologiques, 

- les erreurs maximales tolerees, 

- la construction dans la mesure ou cette der-
niere garantit que les proprietes metrolo
giques ne risquent pas de diminuer, dans 
une mesure importante, par l'usag~ normal 
de !'instrument. 

Article 11 

1. Les Etats membres, apres avoir procede a la 
verification primitive C.E.E. d'un instrument de 
mesurage conformement a l'article ·precedent et 
aux paragraphes 1 et 2 de 1' annexe II ~ la pre
sente directive, apposent sur cet instrument les 
marques de verification partielle ou finale C.E.E. 
selon les modalites prevues au paragraphe 3 de 
cette meme annexe. 

2. La Commission fixe les modeles et les caractb
ristiques des marques de verification C.E.E. 

CHAPITRE IV 

Dispositions communes a I' approbation C.E.E. 
de modele et a Ia verification primitive C.E.E. 

Article 12 

En ce qui concerne la construction et le fonc
tionnement, chaque Etat membre considere comme 
conformes a sa legislation et utilisables sur son 
territoire, sans autre formalite, pour une periode 
dont la duree minimale est eventuellement fixee 
dans les directives particulieres : 

- les instruments de mesurage revetus de la mar
que de verification finale C.E.E., 

- les instruments de mesurage revetus du seul 
signe d'approbation C.E.E., si la directive parti
culiere les concernant ne prevoit pas de verifi
cation primitive. 

Article 13 

Une directive particuliere concernant une cate
gorie d'instruments de mesurage soumis a l'appro-



SEANCE DU JEUDI 16 MARS 1967 133 

President 

bation C.E.E. de modele et a la verification primi
tive C.E.E. peut prevoir que, lors de !'abrogation 
des dispositions applicables aux instruments simi
laires de type national, les Etats membres ont la 
faculte de ne pas proceder a la verification 
primitive pour tous les instruments destines a la 
consommation nationale. 

Article 14 

Les Etats membres prennent toutes disposi
tions utiles pour empecher !'utilisation pour des 
instruments de mesurage de marques ou inscrip
tions propres a creer une confusion avec les signes 
ou marques C.E.E. 

CHAPITRE V 

Dispositions finales 

Article 15 

Tout acte individuel pris en application de la 
presente directive et portant refus d'approbation de 
modele ou de verification primitive, revocation 
d'approbation ou interdiction de vente ou d'usage 
d'un instrument de mesurage est motive de fac;on 
precise. 

Il est notifie a !'interesse avec !'indication des 
voies de recours ouvertes par la legislation en 
vigueur dans les Etats membres et du delai dans 
Jequel ces recours peuvent etre presentes. 

Article 16 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
dispositions legislatives, reglementaires ou adminis
tratives necessaires pour se conformer aux disposi
tions de la presente directive dans un delai de dix
huit mois suivant sa notification et en informent 
immediatement la Commission. 

Article 17 

Des notification de la presente directive, les 
Etats membres informent la Commission en temps 
utile pour presenter ses observations de tout projet 
ulterieur de dispositions legislatives, reglementaires 
ou administratives qu'ils envisagent d'adopter dans 
les matieres regies par la presente directive. 

Article 18 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

Proposition d'une directive du Conseil concernant le rapprochement des legislations 
des Etats membres relatives aux thermometres medicaux a mercure en verre du type a maxima 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la Com
munaute economique europeenne et notamment 
celles de I' article 100, 

vu la directive du Conseil du ..... concernant 
le rapprochement des legislations des Etats mem
bres relatives aux instruments de mesurage, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que, dans les Etats membres, la 
construction et le fonctionnement des thermometres 
medicaux font l' objet de dispositions imperatives 
dont la disparite entrave les echanges de ces appa
reils et peut creer des conditions de concurrence 
inegales a l'interieur de la Communaute ; qu'il y a 
done lieu de proceder au rapprochement de ces 
legislations en application de la directive en date 
du . . . . . . et de fixer a cette fin les prescriptions 

techniques auxquelles doivent satisfaire les thermo
metres medicaux du type C.E.E., les modalites de 
controle ainsi que la date a laquelle chaque Etat 
membre abroge les dispositions applicables aux 
instruments similaires qui ne sont pas de type 
C.E.E., 

A ARRE:TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

La presente directive concerne les thermome
tres medicaux a mercure, en verre, du type a 
maxima, destines a indiquer la temperature interne 
de l'homme ou de I' animal. 

Article 2 

On entend par thermometres medicaux du 
type C.E.E. ceux qui repondent aux prescriptions 
fixees aux annexes de la presente directive. Ces 
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thermometres ne font pas l'objet d'une approbation 
C.E.E. de modele ; ils sont soumis a verification 
primitive C.E.E. 

Article 8 

La presente directive ne prejuge pas I' applica
tion des articles 31 et 32 du traite aux produits qui 
ne repondent pas aux prescriptions fixees aux 
annexes de Ia presente directive. 

Article 4 

Les ~tats membres mettent en vigueur les 
dispositions legislatives, reglementaires et adminis-

tratives necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive dans un delai de dix-huit mois suivant Ia 
notification et en . informent immediatement Ia 
Commission. 

Au plus tard trois ans apres Ia notification de 
Ia presente directive, les ~tats membres abrogent 
les dispositions applicables aux thermometres 
medicaux qui entrent dans Ia categorie definie a 
I' article 1 er mais qui ne sont pas de type C.E.E. 

Article 5 

Les ~tats membres sont destinataires de Ia 
presentft directive. 

Proposition d'une directive du Conseil concernant le rapprochement des legislations 
des £tats membres relatives aux poids parallelepipediques de precision moyenne 

de 5 a 50 kilogrammes 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAU'rn 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne et notamment 
celles de !'article 100, 

vu Ia directive du Conseil du . . . . . . . concer
nant le rapprochement des legislations des ~tats 
membres relatives aux instruments de mesurage, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que dans Ies ~tats membres Ia 
construction des poids parallelepipediques fait 
l'objet de dispositions imperatives, dont Ia disparite 
entrave les echanges de ces poids et peut creer des 
conditions de concurrence inegales a l'interieur de 
Ia Communaute ; qu'il y a done lieu de proceder au 
rapprochement de ces legislations en application de 
Ia directive en date du . . .. . et de fixer a cette fin 
Ies prescriptions techniques auxquelles doivent 
satisfaire les poids parallelepipediques du type 
C.E.E., les modalites de controle ainsi que Ia date 
a laquelle chaque ~tat membre abroge les disposi
tions applicables aux poids similaires qui ne sont 
pas de type C.E.E., 

A ARR:E:TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

La presente directive conceme les poids paral
lelepipediques de precision moyenne ayant les 

valeurs nominales suivantes : 5, 10, 20 et 50 kilo
grammes. 

Article 2 

On entend par poids parallelepipediques de 
precision moyenne du type C.E.E. ceux qui repon
dent aux prescriptions fixees aux annexes de Ia 
presente directive. 

Ces poids ne font pas l'objet d'une approba
tion C.E.E. de modele ; ils sont Soumis a verifica
tion primitive C.E.E. 

Article 8 

La presente directive ne prejuge pas de 
!'application des articles 31 et 32 du traite aux 
produits qui ne repondent pas aux prescriptions 
fixees aux annexes de Ia presente directive. 

I 

Article 4 

Les ~tats membres mettent en vigueur les 
dispositions Iegislatives, reglementaires et adminis
tratives necessaires pour se conformer a Ia presente 
directive dans un delai de dix-huit mois suivant sa 
notification et en informent immediatement Ia 
Commission. 

Au plus tard trois ans apres Ia notification de 
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la pn1sente directive, les :e:tats membres abrogent 
les dispositions applicables aux poids parallelepipe
diques qui entrent dans la categorie definie a 
l'article 1er, mais qui ne sont pas du type C.E.E. 

Article 5 

Les :e:tats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

Proposition d'une directive du Conseil concernant le rappt"ochement des legislations 
des £tats membres relatives aux poids cylindriques de precision moyenne 

de 1 gramme a 10 kilogrammes 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la Com
munaute economique europeenne et notamment 
celles de I' article 100, 

vu la directive du Conseil du . . . . . concernant 
le rapprochement des legislations des Etats mem
bres relatives aux instruments de mesurage, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

considerant que dans les :e:tats membres Ia 
construction des poids cylindriques fait !'objet des 
dispositions imperatives, dont Ia disparite entrave 
les echanges de ces poids et peut creer des condi
tions de concurrence inegales a l'interieur de Ia 
Communaute ; qu'il y a done lieu de proceder au 
rapprochement de ces legislations en application de 
Ia directive en date du . . . . . et de fixer a cette fin 
les prescriptions techniques auxquelles doivent 
satisfaire les poids cylindriques de type C.E.E., les 
modalites de controle ainsi que Ia date a laquelle 
chaque :e:tat membre abroge les dispositions 
applicables aux poids similaires qui ne sont pas 
du type C.E.E., 

A ARR£TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article l 

La presente directive concerne les poids cylin
driques de precision moyenne ayant les valeurs 
nominales suivantes : 

1, 2, 5, 10, 20, 50, 100, 200 et 500 grammes, 

1, 2, 5 et 10 kilogrammes. 

Article 2 

On entend par poids cylindriques de precision 
moyenne du type C.E.E. ceux qui repondent aux 
prescriptions fixees aux annexes de Ia presente 
directive. 

Ces poids ne font pas l'objet d'une approba
tion C.E.E. de modele, ils sont soumis a verifica
tion primitive C.E.E. 

Article 3 

La presente directive ne prejuge pas de I' appli
cation des articles 31 et 32 du traite aux produits 
qui ne repondent pas aux prescriptions fixees aux 
annexes de Ia presente directive. 

Article 4 

Les Etats membres mettent en vigueur les 
dispositions legislatives, reglementaires et adminis
tratives necessaires pour se conformer a la presente 
directive dans un delai de dix-huit mois suivant sa 
notification et en informent immediatement Ia Com
mission. 

Au plus tard trois ans apnis Ia notification de 
Ia presente directive, les Etats membres abrogent 
les dispositions applicables aux poids cylindriques 
qui entrent dans Ia categorie definie a l'article 1er, 
mais qui ne sont pas du type C.E.E. 

Article 5 

Les Etats membres sont destinataires de Ia 
presente directive. 

(Pour les annexes de ces textes, voir 1.0. N° 182 du 12 octobre 1966) 
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5. Question orale n° 2 avec debat sur la 
non-dissemination des armes nucleaires et Euratom 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
question orale n° 2 avec debat que Ia commission 
politique a adressee a Ia Commission de !'Euratom. 

Le bureau elargi ayant decide, conformement a 
I' article 46, paragraphe 2, du reglement, que cette 
question serait traitee avec debat, je rappelle que, 
conformement a I' article 46, paragraphe 3, du regle
ment, !'auteur de Ia question dispose de vingt 
minutes maximum pour Ia developper et que, lors
que !'institution interpellee aura repondu, chaque 
orateur inscrit pourra parler pendant dix minutes. 

Voici Ia teneur de Ia question : 

« II est demande a Ia Commission de Ia C.E.E.A. 
si elle a eu connaissance et dans quelle forme des 
projets de traite pour Ia non-dissemination des 
armes nucleaires ou de certains de leurs articles. 
Quelle attitude et queUes initiatives Ia Commis
sion a-t-elle adoptees ou envisage-t-eile d'adop
ter ace sujet ? )) 

La parole est a M. Edoardo Martino. 

M. Edoardo Martino, president de la commission 
politique. - (I) Mes chers coilegues, en presentant 
cette question orale, votre commission politique a 
voulu vous donner I' occasion d' exposer au moment 
Ie plus opportun, devant cette Assemblee, vos pen
sees sur un accord international en cours de dis
cussion qui tend a ouvrir Ia voie a un nouvel espoir 
de paix. 

La question est motivee par Ies incidences qu'un 
accord sur Ia non-dissemination des armes nu
cleaires peut avoir sur les competences et Ie fonc
tionnement de !'Euratom. Mais ce probleme ne peut 
etre considere uniquement sous le point de vue des 
pouvoirs communautaires dans Ie secteur de I' ener
gie nucleaire. 

II nous faut apprecier si cette tentative d'un ren
forcement de Ia paix dans le monde peut etre consi-

. deree comme un moyen approprie pour Ia poursuite 
d'un but qui represente, sans aucun doute possible, 
une des aspirations communes les plus profondes a 
tous Ies peuples et qui depasse done les interets 
immediats de notre Communaute, meme si, a no
tre avis, ces interets ne sont nuilement en contradic-

. tion avec le but recherche et en preparent plutot Ia 
voie. 

Nous savons tous, mes chers collegues, que Ia paix 
a son prix et que nul ne peut se refuser a payer ce 
prix, quels que soient les renoncements et les sacri
fices necessaires, pour essayer de Ia consolider. II 
ne s' agit done pas en fait de voir si le prix est trop 
eleve, aucun prix ne pouvant etre trop eleve pour 

realiser une chose aussi prec1euse, mais bien plutot 
de voir si Ies resultats que I' on peut en obtenir justi
fient Ies sacrifices accomplis. 

Nous ne pouvons que declarer haut et clair qu'un 
traite qui permettrait de freiner I' extension et le 
renforcement des armements nucleaires, d' arreter Ia 
competition dans Ia perilleuse escalade qui risque 
d' en trainer le ·monde dans une a venture dont les 
consequences sont impossibles a imaginer, est au
jourd'hui plus que jamais une necessite. II I' est en
core davantage qu' a I' epoque ou fut presente le 
plan Baruch-Lilienthal. 

II est evident qu'un tel traite devrait etablir un 
equilibre des responsabilites et des obligations, des 
droits et des devoirs, tant des pays nucleaires que de 
ceux qui ne le sont pas. 

II devrait, en outre, s'inserer dans une action plus 
vaste en faveur d'un desarmement general, total et 
controle, a commencer bien entendu par un desar
mement nucleaire. 

Mais ceci etant dit, venons-en aux questions que 
le projet de traite sur Ia non-dissemination des 
armes nucleaires pose a Ia Communaute europeenne 
de I' energie atomique. 

Je dirai au prealable que bien que Ia question 
orale soit adressee a I' executif de !'Euratom, les 
deux autres Communautes ne doivent pas se consi
derer comme etrangeres ou non interessees a ce 
probleme. Nous ne dirons jamais assez que les trois 
Communautes representent trois aspects divers du 
meme processus d'integration de !'Europe qui, par 
Ia fusion des executifs et des Conseils, deviendront 
une Communaute unique, que nous avons toujours 
appelee de nos vreux, Ies trois Communautes pour
suivant un but commun qui appeile une union poli
tique. Voila les raisons qui ont fait esperer a Ia 
commission politique, lorsqu' eile a soumis au bureau 
Ia question orale adressee a I' executif de !'Euratom, 
que les executifs des deux autres communautes 
interviendraient egalement dans Ie present debat. 

Queiles sont done les preoccupations, au regard 
de notre Communaute, que Ie traite de non-proli
feration, c'est-a-dire ce qui en est connu, a fait -
oserais-je dire - proliferer dans les commissions de 
notre Parlement ? 

Nous pourrions les resumer ainsi : Est-il vrai que 
le texte du traite en discussion au Comite des dix
huit et que les Etats-Unis ont porte a Ia connais
sance de Ia Commission de !'Euratom, signifierait, 
s'il etait adopte, Ia fin de Ia Communaute euro
peenne de I' energie atomique et de Ia C.E .. E ? II 
est evident que Ie probleme est plus complexe et 
qu'il touche a certains aspects de !'action politique 
en matiere de securite, de desarmement, de coope
ration technologique et d'unite europeenne. 

Le temps de parole que m'accorde le reglement 
et que vous avez bien voulu me rappeler, Monsieur 
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le President, est trop court pour que je puisse meme 
effleurer tous ces points. Je me limiterai done aux 
deux derniers qui dans le debat d' aujourd'hui 
attirent plus particulierement notre attention et sur
tout au probleme de Ia recherche scientifique et 
du progres technologique en Europe. 

La solution de ce probleme est largement condi
tionnee par les progres qui pouront etre accomplis 
justement dans le secteur de I' application pacifique 
de I' energie nucleaire et comme toutes les activites 
de ce secteur seraient soumises, selon le projet de 
traite, au controle de I' Agence de Vienne, on peut 
en deduire que cette Agence exercerait finalement 
le controle et, dit-on, elaborerait une part des pro
grammes de recherche scientifique et de progres 
technologique de notre Communaute. 

Voila ce qui nous inquiete parce que ceci ouvre 
des possibilites d' espionnage dans le secteur de la 
recherche technologique, parce qu'il devient diffi
cile de defendre le secret industriel et, finalement, 
parce que I' in dependance generale de I' economie est 
mise en cause. 

La crainte que le traite ne fasse obstacle a Ia 
recherche scientifique dans le domaine de Ia tech
nique nucleaire pacifique n' a pas paru fondee aux 
experts nucleaires des Nations unies pas plus d'ail
leurs qu' a de nombreux chercheurs europeens. 

Pour ce qui est de I' espionnage industriel et le 
boycottage possible par suite de certaines methodes 
d'inspection, il suffirait de fixer certaines mesures 
et certains moyens techniques qu'il ne nous revient 
pas de suggerer mais que les interesses sont en me
sure de proposer. Ce qui importe, c'est d'eviter que 
I' attitude des instances de controle puisse, de quel
que maniere, que ce soit, stopper ou limiter les 
applications uniquement et reellement pacifiques de 
Ia recherche nucleaire. 

II y a ensuite le probleme des controles. Que si
gnifie, comme le prevoit le projet de traite, que 
I' Agence internationale de Vienne serait chargee 
de controler I' emploi des matieres fissiles et de 
I' energie nucleaire ? 

Cela veut-il dire que les mesures de securite ap
pliquees par !'Euratom ne sont pas telles a empe
cher des abus ? Ou bien Ia consequence serait-elle 
que le chapitre VI sur I' approvisionnement, le cha
pitre VII sur le controle de securite et le cha
pitre VIII sur le regime de propriete du traite insti
tuant Ia Communaute europeenne de I' energie ato
mique deviendraient caducs ? 

A propos des mesures de securite, le secretaire 
d'Etat americain, Rusk, a dit il y a un an environ 
devant Ia Commission senatoriale des Etats-Unis, 
que le systeme de controle d'Euratom et celui de 
I' Agence de Vienne devaient etre consideres comme 
equivalents et tout aussi efficaces l'un que l'autre. 
On pourrait en conclure que le systeme de securite 

de !'Euratom n' est pas moins efficace que celui que 
I' on veut imposer. 

Bien qu'il n'ait pas change d'avis, Rusk estime 
aujourd'hui que si un traite de non-dissemination 
venait a etre adopte dans le monde entier, nom
breux seraient les pays signataires du traite qui se
raient rien moins qu'enthousiastes a l'idee de se sou
mettre aux mesures de securite adoptees par !'Eu
ratom pour ses membres - je rappellerai a ce pro
pos que les controles a l'interieur de !'Euratom sont 
obligatoires et non pas, dans une certaine mesure, 
facultatifs comme ceux exerces par I' Agence de 
Vienne - et que, par ailleurs, il pourrait y avoir 
des regroupements d'Etats, dans d'autres parties du 
monde, qui desireraient constituer un groupe entre 
eux, avec son propre controle, qui refuserait toute 
inspection exterieure sous le pretexte que chaque 
groupe regional devrait pourvoir a sa propre inspec
tion. 

On pourrait alors se demander s'il ne serait pas 
possible de coordonner les systemes de I' Agence de 
Vienne et de !'Euratom. De toute maniere, il sera 
necessaire d' eviter que surgissent des interferences, 
des conflits, des discriminations ou des prejudices 
incomprehensibles et inacceptables pour les puis
sances non nucleaires dans le domaine de Ia re
cherche nucleaire pacifique. 

Certains - dont le ministre des affaires etran
geres de Ia republique federale d' Allemagne - ont 
eu !'impression que Ia Suede, les Etats-Unis d'Ame
rique, I' Angleterre, pays qui ont autorise un tel con
trole de leur secteur civil, n'ont pas fait de mau
vaises experiences avec Ia Commission internatio
nale de l'energie atomique qui a mis au point des 
procedures qui donnent Ia possibilite d'intervenir 
dans Ia composition des delegations chargees du 
controle. 

Ce qui compte, c'est que les Etats membres de 
Ia Communaute n' oublient pas I' existence de I' ar
ticle 113 du traite de !'Euratom, que I' accord se 
fasse de maniere a respecter le point de vue de Ia 
Communaute et que, par consequent, les solutions 
envisagees permettent a Ia Communaute euro
peenne d' exercer entierement les fonctions qui lui 
sont devolues par le traite. 

II ne s'agit done pas d'examiner, des maintenant 
et a fond, tous les problemes poses par un projet de 
traite qui n'est pas encore definitif. Je me suis con
tente d'indiquer quelques-uns de ces problemes, 
passant a dessein par-dessus d' autres dont notam
ment Ia clause dite clause europeenne qui pose un 
faux probleme. Ce que nous voulons aujourd'hui, 
c' est une reponse de I' executif permettant d' ouvrir 
un debat qui donnerait a notre Parlement matiere 
a reflechir, en toute objectivite, et sans se laisser 
aller a une passion qui pourrait etre dangereuse. 

Personne ne peut mettre en doute notre volonte 
de soutenir toutes les initiatives qui pourraient 
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reellement contribuer a un renforcement de Ia paix. 
Si nous avons jusqu'a ce jour si passionnement soulj
gne Ia necessite d' appliquer integralement les trai
tes de Rome, Ia raison en est que ces traites sont 
avant tout reellement et profondement pacifiques. 

Mais ce qui dans les circonstances actuelles nous 
preoccupe et nous rend anxieux, c' est que !'Europe 
risque encore une fois de se voir divisee et de ne 
pouvoir exprimer un point de vue commun. La gra
vite de ce fait ne permet pas qu' on le passe sous 
silence. 

Une Europe plus solidaire sur le plan politique -
et je ne puis dire encore politiquement unie car 
c' est Ia une chose fort lointaine - pourrait certes 
mieux faire entendre ses raisons, et je pense a celles 
qui n' ont rien a voir avec les traditionnelles raisons 
d'Etat et de puissance, que ne pourrait le faire cha
cun des Etats en particulier. 

Nous en revenons done, une fois de plus, au 
theme essentiel de notre action, accroitre nos efforts 
en vue de realiser !'union politique de l'Europe pour 
que plus grande soit sa force au service de la paix. 
La premiere condition en est de maintenir et de 
completer tous Ies elements de Ia construction issue 
des traites de Rome. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Edoardo 
Martino pour son expose clair et precis sur un pro
bleme extremement epineux et grave. 

La parole est a M. Chatenet. 

M. Chatenet, president de la Commission de 
r Euratom. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, Ia question qui vient d'etre evoquee par 
le president Edoardo Martino, est une de celles. qui 
ont quelque peu agite I' opinion ces dernieres se
maines. 

Quoi qu'il en soit, le president Edoardo Martino 
a tres exactement pose le probleme, comme votre 
Assemblee doit le poser aux executifs de Ia Com
munaute, et il a tres precisement indique qu'il me 
demandait aujourd'hui de vous fournir des matieres 
a reflexion. 

Je crois, en effet, qu'au mpment ou nous sommes, 
ce sont plus qu' autre chose des matieres a reflexion 
que nous pouvons vous donner sous peine d'etre 
presomptueux. Ces matieres a reflexion, je vais m' ef
forcer de vous les donner aussi precises et aussi com
pletes que cela est possible en I' etat du dossier. 

Je voudrais, tout d'abord, situer le probleme du 
point de vue de Ia Communaute. Comment se pre
sente-t-il? II faut le voir d'abord en fonction des 
trois instruments diplomatiques en cause. Le pre
mier, c' est evidemment le traite de Rome, qui a 
cree Ia Communaute europeenne de I' energie a to-

mique. Celui-ci est, vous le savez, signe, ratifie et 
il est en vigueur. Le second instrument diploma
tique en cause, c'est l'accord intervenu a Ia fin de 
1958 entre le gouvernement des Etats-Unis et Ia 
Communaute europeenne. C' est un accord de 
cooperation sur le plan nucleaire ; il est egalement 
en vigueur. Le troisieme instrument diplomatique 
en cause n'est encore qu'un projet, je dirai meme 
<< des " projets, car pour !'instant il y a une cer
taine fluidite dans Ia matiere, dans Ia negociation 
et meme dans les textes qui circulent. C' est le traite 
de non-dissemination ou de non-proliferation des 
armes nucleaires. 

Si j' apprecie, par rapport a ces trois instruments 
diplomatiques, le cadre et les limites de la compe
tence de la Communaute, je voudrais tout de suite 
exposer la situation de la Communaute par rapport 
au dernier que je viens de citer, c'est-a-dire au pro
jet de traite sur la non-dissemination des armes nu
cleaires. J'indiquerai tout de suite que la base de la 
position de Ia Communaute en Ia matiere ne peut 
etre qu'un projet de traite comme celui-la et force
ment d'abord <<res inter alios acta>>. II s'agit d'un 
traite qui doit intervenir entre un certain nombre 
de puissances, et auquel Ia Communaute ne peut 
pas et ne saurait en aucun cas etre partie. Les textes 
des projets qui ont circule le montrent tres nette
ment : ce traite est ouvert a des J!tats. En outre, 
notre Communaute - je la prends dans le sens le 
plus general, celui que M. Edoardo Martino rappe
lait tout a I'heure, qui est celui ou, je crois I' avoir 
montre, j' ai !'habitude de me placer - notre Com
munaute ne peut pas, sur ce plan, etre partie a un 
traite de cette nature. D'ailleurs, et si nous voulions 
ajouter une evidence juridique, cela est exclu d'une 
maniere tout a fait explicite par les termes memes 
de I' article 2, paragraphe h, du traite de Rome insti
tuant Ia Communaute europeenne de I' energie ato
mique qui specifie tres exactement que la compe
tence de cette Communaute est limitee aux aspects 
pacifiques de !'utilisation de l'energie nucleaire. Or, 
il s'agit d'un projet de traite ou il n'est question que 

' d'armes a fabriquer, ou a donner, ou a ne pas don
ner. Par consequent, ce point me semble tres clair. 

Reste alors la position de Ia Communaute au re
gard des deux autres instruments diplomatiques. Je 

· voudrais d' abord parler de celui auquel Ia Commu
naute est elle-meme partie, c' est-a-dire I' accord 
de cooperation nucleaire entre Ia Communaute 
et le gouvernement des Etats-Unis. C'est preci
sement dans le cadre de cet accord que cette affaire 
est nee, si je puis dire, ala vie communautaire. C'est, 
en effet, par application d'un article qui prevoit, 
dans certains cas, une consultation eventuelle entre 
les parties, que le gouvernement des Etats-Unis a 
saisi Ia Communaute, par l'intermediaire de Ia Com
mission de l'Euratom, le 1er fevrier dernier, d'une 
demande de consultation prealable a Ia signature 
eventuelle par le gouvernement des Etats-Unis, du 
projet de traite de non-dissemination des armes nu-
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cleaires. La Commission a immediatement reper
cute cette demande au moyen d'une note indiquant 
ce qu' elle avait a dire au Conseil sur Ia question, 
et cela des le 10 fevrier. Depuis, dans les institu
tions communautaires - Conseil, Commission -
se poursuivent des dicussions, des examens, des 
etudes, en collaboration avec nos experts communs, 
ceux des Etats membres et ceux de Ia Commission. 

II est evident que cette procedure officielle, ou
verte par le depot d'une note de consultation d'un 
gouvernement a un organisme auquel il est lie par 
un accord, devra aboutir a une reponse, a un mo
ment donne, et que celle-d sera une prise de posi
tion communautaire. Par consequent, sur ce point, 
il faudra situer Ia position de Ia Communaute au 
regard de Ia question qui nous a ete posee par le 
gouvernement partenaire. 

Enfin, en ce qui concerne I' application· du traite 
de Rome, il est certain qu'a premiere vue il s'agit 
de deux instruments diplomatiques independants 
l'un de !'autre. Le traite de Rome, qui a cree Ia 
Communaute europeenne de I' energie atomique, 
groupe un certain nombre de puissances signataires. 
Le projet de traite a un tout autre objet ; il peut 
avoir les memes signataires mais il en a d'autres. 

II n' en reste pas moins que, comme il peut y 
a voir communaute d' appartenance, d' adhesion aux 
deux traites, autrement dit comme ceux des Etats 
qui ont deja signe le traite de Rome peuvent etre 
amenes a signer le projet de traite sur Ia non-disse
mination nucleaire, Ia question se pose alors de Ia 
coordination, au niveau de l'Etat membre signataire, 
c'est-a-dire que chacun des Etats souverains se de
mandant si I' apposition de sa signature est compa
tible avec des engagements qu'il a anterieurement 
souscrits au titre d'un autre instrument diploma
tique qui, je le repete, est actuellement en vigueur. 

Cela est d' ailleurs organise dans les textes, puis
que !'article 103 du traite, que M. Edoardo Martino 
rappelait tout a l'heure, prevoit que Iorsqu'un Etat 
membre de Ia Communaute a Ia possibilite de signer 
un autre instrument diplomatique qui peut avoir des 
interferences avec le traite de Rome, il lui appar
tient de donner communication de ce projet a Ia 
Commission, laquelle est alors tenue en vertu du 
meme article, de fournir des observations. 

Pour !'instant, aucun des Etats membres n'a en
core pose Ia question dans les termes de !'article 103, 
mais tout permet de penser que, lorsqu' elle se po
sera, les Etats membres seront amenes tout naturel
lement a faire jouer cette procedure et que Ia Com-
mission sera alors obligee de repondre. ' 

J'ai dit que, jusqu'a present, aucun des Etats mem
bres n'avait encore pose Ia question. En effet, cela 
ne veut pas dire que Ia conversation ne se situe pas 
sur le plan de contacts, je ne di.i-ai meme pas offi
cieux, mais de contacts de travail habituels que nous 

avons avec les gouvernements membres, avec le 
Conseil de ministres et avec son organe de travail 
et d'instruction que sont les representants perma
nents. Dans ce cadre, bien entendu, !'etude de !'af
faire est deja entreprise. Cela aboutira probable
ment aussi a , des prises de position. D' ailleurs, le 
probleme se posera de sa voir si c' est un Etat mem
bre, plusieurs Etats membres ou tous les, Etats mem
bres qui posent Ia question. Ce probleme n' est pas 
encore regie, il reste tres fluide et if serait abusif de 
rna part, aujourd'hui, de donner a cette Assemblee 
des indications qui pouiTaient paraitre prejuger Ia 
position que les Etats membres seront peut-etre ame
nes a prendre, meme au sein de ce debat commu
nautaire. 

Neanmoins, je crois que cela situe bien ce que Ia 
Communaute n' a pas a faire ou n' a pas a voir : elle 
n' a pas a porter d' appreciation sur un instrument 
diplomatique auquel elle ne serait pas partie. En 
revanche,, cela montre bien ce qu' elle a a faire, soit 
dans le cadre d' accords auxquels elle est partie, soit 
dans le cadre du traite qui lui a donne naissance et 
que ses instances ont Ia charge de faire fonctionner. 

J' espere a voir repondu a Ia premiere partie de Ia 
question de M. le president Martino. 

La deuxieme partie a trait a notre attitude, a !'ini
tiative que no us pourrons prendre. En d' autres ter
mes, on nous demande comment nous avons ete 
saisis et ce que nous allons faire. 

Avant de tenter de repondre sur ce point, je vou
drais d' abord passer en revue les problemes soule
ves. Je le ferai tres rapidement, compte tenu de 
l'heure et aussi de mes possibilites, etant donne que 
des conversations sont en cou~s. 

Ces problemes sont d'abord souleves dans le cadre 
de !'accord etabli entre Ia Communaute et le gou
vernement des Etats-Unis. II s'agit d'un accord de 
cooperation nucleaire, mais aussi d'un accord rela
tif a Ia fourniture des matieres nucleaires. A ce titre, 
par un mecanisme sur lequel je reviendrai tout a 
l'heure et que M. le president Martino a d'ailleurs 
evoque, cet accord pose le probleme du controle. 
En d' autres termes, il faut sa voir a quoi servent les 
matieres nucleaires fournies, afin d'etre surs qu'elles 
ont Ia destination que I' on a voulu leur donner et 
qu' elles ne servent pas a autre chose. 

Tel est, je crois, resume en un langage simpliste 
mais que j'espere clair, le probleme du controle. 

Ce probleme est traite tres explicitement dans 
!'accord entre la Communaute et les Etats-Unis et 
Ia reconnaissance juridique du controle de !'Euratom 
a laquelle s' est ajoutee a maintes reprises, ainsi que 
M. Martino l'a rappele, une reconnaissance poli
tique, notamment dans des declarations de M. le 
secretaire d'Etat Dean Rusk, de meme que Ia valeur 
et l' efficacite de ce controle constituent un element 
contractuel des rapports entre Ia Communaute et le 
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gouvemement des Etats-Unis. C'est une donnee 
substantielle de I' accord et, par consequent, cette 
nature juridique de la reconnaissance du controle, 
son caractere contractuel font qu'il ne saurait etre 
question de le chaf!ger d'une maniere unilaterale. Si 
I' on devait, pour des raisons que I' etat actuel de la 
discussion ne permet ni de prevoir explicitement ni 
d' exclure completement, etre amene a changer quel
que chose au systeme, il faut bien comprendre qu' a 
ce moment-la !'instrument diplomatique en ques
tion devrait faire !'objet d'une revision. 

II y a en effet, dans cet accord, non seulement 
la reconnaissance de la valeur et de I' efficacite du 
controle de !'Euratom, mais une presomption d'ex
clusivite. C' est bien a ce controle que I' on s' en re
met, et a lui seul, pour savoir si les preoccupations 
qui inspirent un systeme de controle ·sont bien cou
vertes. Cette presomption d' exclusivite, les Etats 
membres de la Communaute la reconnaissent et 
I' admettent en pratique. 

A cet egard, je rappellerai deux gestes recents 
de deux gouvernements membres, l'un datant de 
quelques mois et I' autre plus recent. 

Le gouvernement beige et le gouvernement fran
yais, lorsque leurs accords particuliers avec le gou
vernement des Etats-Unis dans ce domaine sont ve
nus a expiration, se sont spontanement places -
et ils y demeurent - sous le regime de droit com
mun de la Communaute, c'est-a-dire qu'ils ont ac
cepte de substituer a leurs systeme particulier de 
controle, le controle de droit commun de la Com
munaute. 

Pour en terminer avec !'accord entre la Commu
naute et les Etats-Unis, il convient d'ajouter qu'il 
fait mention de I' Agence de Vienne, sur le plan de 
relations techniques, et d'une cooperation de carac
tere technique. Cela a d' ailleurs ete mis en reuvre 
car, periodiquement, des contacts ont lieu entre les 
experts de controle de la Communaute europeenne 
et ceux de l'agence de Vienne. Cette cooperation 
technique a sa valeur mais elle reste a son niveau. 
En effet, il ne s'agit que d'une cooperation d'ex
perts et en aucune maniere d'une dispersion du 
pouvoir de controle lui-meme. Par consequent, si 
I' on etait conduit a des modifications et si on quittait 
ce niveau, etant donne la nature contractuelle et b 
nature substantielle de cette disposition de !'instru
ment diplomatique en cause, il serait necessaire de 
le reviser. 

II reste alors le cadre du traite de Rome. A cet 
egard, il y a deux fayOllS de poser }a question. 

La premiere est celle-ci, en se playant au point de 
vue d'un Etat membre : dans quelle mesure un Etat 
membre souverain peut-il contracter des obligations 
qui peuvent eventuellement, au moins dans leur 
application, s_e trouver en interference, voire en con-

tradiction avec des obligations anterieurement sous
crites ? 

L' autre fa9on d' apprecier la question est celle de 
savoir, au cas ou un systeme tel que celui qui est 
prevu par le projet de traite et ou certains aspects 
ou certaines redactions de ce projet entreraient en 
vigueur et deviendraient la charte du monde nu
cleaire, dans quelle mesure il pourrait etre porte 
atteinte a certains aspects du fonctionnement actuel 
de notre Communaute. 

Mesdames, Messieurs, avant d'aborder ce point, je 
desire faire une observation liminaire qui rejoint ce 
que je disais au debut de mon expose. 

C' est une affaire serieuse dont on a beaucoup 
parle ces derniers mois, un peu trop peut-etre. Nous, 
Communaute, avons le devoir d'etre, a l'exterieur, 
des gens raisonnables. Autrement dit, nous ne de
vons pas· exagerer !'importance de certaines choses, 
nous ne devons pas laisser la bride aux imaginations 
sur des jeux de consequences en chaine dont, apres 
tout, nous ne sommes pas surs du point d' abou
tissement. 

En preparant cette intervention, je relisais le 
compte rendu de I' ensemble des discussions - fort 
interessantes, d'ailleurs - qui se sont deroulees au 
sein des diverses commissions de cette Assemblee, 
ainsi que toutes les questions qui y ont ete posees. 
II etait normal que les parlementaires tentent de 
faire le tour du sujet et posent le plus grand nombre 
de questions possible. En partant de !'idee que nous 
devons aboutir, de toute fayon, a une situation ac
ceptable par tous, il convient, devant ce probleme, 
d' essayer de garder la mesure necessaire. 

Quels types de problemes seraient mis en cause 
par !'intervention d'un tel traite au regard du traite 
instituant la Communaute europeenne de I' energie 
atomique. 

Un tres grand nombre de questions ayant ete po
sees, je desire ramener le sujet a trois points essen
tiels : le controle, certains aspects economiques et 
industriels, les aspects institutionnels. 

r ai deja ete amene a dire un mot du controle a 
I' occasion de I' accord entre la Communaute et le 
gouvernement des Etats-Unis. II faut savoir qu'il 
existe des differences substantielles entre le controle 
prevu dans le statut de I' agence de Vienne et celui 
qu' exerce et fait fonctionner depuis main tenant 
neuf ans la Communaute europeenne. L'une de 
celles-ci tendrait d' ailleurs a disparaitre si le projet 
de traite, dans l'une de ses redactions, etait adopte. 
En effet ce qui differenciait a certains egards le 
controle de !'Euratom par rapport a I' autre, c' etait 
son caractere obligatoire, le controle de Vienne pre
sentant, lui, un certain caractere facultatif. Mais si 
certaines redactions du projet de traite de non
dissemination etaient adoptees, cela equivaudrait a 
rendre obligatoire, tout au moins pour certains pays, 
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ce controle de I' Agence de Vienne. La question de la 
coexistence se poserait alors plus difficil.ement. 

D' autre part, le controle de !'Euratom est centre 
essentiellement sur les matieres fissiles, sur les pro
duits nucleaires. C' est au travers ~e ces derniers que 
I' on tente d' examiner et de controler les activites, 
afin de s' assurer qu' elles res tent bien dans le cadre 
de ce qui est permis dans notre Communaute. Or, 
le controle de I' Agence de Vienne, sur ce point, est 
beaucoup plus large et diffus, et il prevoit explici
tement des controles sur les equipements, sur les 
installations et meme sur les projets d'investisse
ments, ce qui va evidemment beaucoup plus loin, 
du point de vue de l' obligation de fournir des ele
ments de caractere economique. 

On peut done raisonnablement se demander s'il 
peut y avoir une coexistence des deux controles. 
Dans la vie pratique, les inspecteurs du controle A 
ne peuvent-ils venir le mardi et ceux du controle B 
le vendredi, par exemple ? Si on ne tient pas compte 
du cote deplaisant du systeme pour les Etats ou les 
services qui y sont soumis, il n' en reste pas moins 
que, <:l'un point de vue purement theorique, cela ne 
peut pas sembler tout a fait impossible. 

Mais qui dit controle dit possibilite de donner 
des injonctions, eventuellement des instructions de 
modification, si la situation verifiee n' est pas con
forme aux normes. A partir du moment ou il pour
rait y avoir coexistence, non pas simplement de veri
fications passives mais d'injonctions, on pourrait se 
demander si, dans certains cas, la coexistence ne 
conduirait pas a !'interference, voire a la contradic
tion. 

Dans ces conditions, il est plus simple de dire -
car, meme dans des affaires aussi compliquees, il 
n' est pas interdit de recourir au bon sens - que, 
d'un point de vue purement theorique, une coexis
tence n' est sans doute pas impossible a admettre 
intellectuellement mais que, pratiquement, elle ne 
parait pas raisonnable. 

11 faut done voir comment, en dehors d'une 
coexistence pqre et simple, d'une juxtaposition, il se
rait possible eventuellement d' articuler les regimes 
les uns par rapport aux- autres, par voie de super
position, de subordination ou de controle conjoint. 

Bien entendu, la Commission ne prend pas parti 
pour !'instant sur ces hypotheses. Ce que je voulais 
simplement suggerer, dans le style de ce a quoi 
M. Martino nous demandait tout a l'heure de refle
chir, c' est de voir que tout cela pose de nombreuses 
questions et que tout cela est certainement tres 
complique des que 1' on va au fond des choses. 

Je l'ai deja souligne, Mesdames, Messieurs, la 
question est a 1' etude des gouvernements des Etats 
membres, du Conseil et de ses organes, de la Com
mission. Cette etude se poursuit, elle est difficile, 

mais je puis vous donner I' assurance qu' elle est me
nee serieusement. Vous aurez d' ailleurs la possibi
lite, grace a vos commissions et a d' autres de bats -
car je crois que la discussion peut durer longtemps 
- d'etre tenus au courant de cette etude, qui doit 
aboutir, ainsi que je le disais il y a un instant, a une 
prise de position communautaire qui, elle, est ine
luctable : c' est la prise de position a I' egard de notre 
partenaire americain puisque, dans ce domaine, il y 
a un accord, une consultation a laquelle nous som
mes obliges de repondre. Cela doit aboutir aussi a 
un examen des positions que chaque Etat membre 
de la Communaute prendra au regard du projet de 
trait e. 

Permettez-moi de ne pas vous en dire plus au
jourd'hui sur ce point precis, etant donne que la 
question est a l'etude. Je crois vous avoir apporte 
matiere a reflexion, peut-etre meme plus que vous 
ne le desiriez, Monsieur le president Martino, car 
ce sont vraiment des reflexions en chaine, pour
rait-on dire. 

Ce que je puis vous dire, c' est que tout cela est 
actuellement etudie tres serieusement mais que, 
honnetement, il est trop tot encore pour en dire 
plus. 

Je passerai plus rapidement en revue les ques
tions economiques, industrielles et les questions 
institutionnelles. 

On a beaucoup parle des questions economiques 
et industrielles. M. le president Edoardo Martino y a 
lui-meme fait allusion ce matin. 11 a notamment 
tres bien rappele !'incidence directe du traite de 
Rome qui organise, dans son texte meme, une arti
culation juridique tres etroite entre les chapitres VI, 
VII et VIII, relatifs respectivement a 1' approvision
nement, au controle et au regime de propriete. 

11 est evident que si l'on touche a l'une des pieces 
de ce mecanisme bien monte, en particulier a l'une 
de celles qui, precisement, servent un peu de de de 
voute - en I' occurrence le chapitre VII, relatif 
au controle - des repercussions directes, que I' on 
ne peut nier, peseront sur les deux autres chapitres, 
a savoir, la politique d'approvisionnement et le re
gime de propriete. 

J e souhaite par contre que, dans 1' etat actuel des 
choses, on se montre beaucoup plus prudent en ce 
qui concerne certaines consequences a tres long 
terme et une incidence extremement diffuse et ge
nerale sur le niveau technologique ou sur les secrets 
industriels. 

Certes, je ne pretendrai pas qu'il ne puisse y 
avoir de telles consequences mais, pour !'instant, je 
crois qu'il est raisonnable, sur le plan de la Com
munaute, de s' en tenir aux problemes qui sont in
contestables et qui se sont deja poses. II est certain 
que, par voie de consequence, on peut parler de 
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marche commun nucleaire et d'incidences sur les · 
projets d'investissements. Neanmoins, je crois qu'il 
faut vraiment etre tres prudent en la matiere et se 
tenir en equilibre entre deux risques, dont l'un se
rait de dramatiser des consequences incertaines, ce 
qui serait superficiel, et l'autre de les ignorer, ce 
qui serait certainement Ieger. 

Quant aux questions institutionnelles, dont I' as
pect est certes plus politique, il est evident - cela 
a ete signale brievement ce matin et a ete beaucoup 
dit a l'exterieur - que l'un des principes essentiels 
de nos traites, de notre Communaute, de notre es
prit communautaire, est celui de la non-discrimina
tion, pour lequel nos £tats membres ont fait, les 
uns et les autres, en des circonstances differentes 
et sur des terrains differents, des sacrifices qui sont 
tout de meme a la base de notre vie communau
taire. 

II est bien evident egalement - et sur ce point 
je n' ajouterai rien - que les projets de traite, tels 
qu'ils ont ete diffuses jusqu'a present et indepen
damment de tel ou tel article que I' on a plus spe
cialement mis en cause, sont tous fondes dans leur 
ensemble sur Ia distinction des puissances en deux 
categories. On ne peut dire Ie contraire, c' est la 
pure et simple evidence. 

Nul ne peut nier - ce sont les faits, nous les con
naissons bien - que cette distinction passe par la 
Communaute d'aujourd'hui. :E:voquant !'adhesion de 
certains de nos voisins, que nous souhaitons pro
chaine, je dis qu'il est fort possible que les 'entrees 
nouvelles se classent elles aussi dans des categories 
differentes, ce qui ne semble pas etre de nature a 
faciliter le probleme. 

J' en viens main tenant - vous comprendrez rna 
brievete apres tout ce que j'ai deja dit - a la der
niere partie de la question de Ia commission poli
tique, laquelle se resume ainsi : « QueUe attitude et 
quelles initiatives Ia Commission a-t-elle adoptees 
ou envisage-t-elle d'adopter ace sujet? » 

Qu' a fait Ia Commission Iorsqu' elle a ete salSle 
par le gouvernement des :E:tats-Unis? Elle a saisi 
a son tour Ie Conseil. Par consequent, Ia procedure 
d' examen communautaire a ete entamee et la Com
mission n'a pas cesse de Ia faciliter en fournissant 
toutes sortes de documents, de notes, qui doivent 
permettre de donner matiere a reflexion au Con
seil et, a travers le Conseil, aux £tats membres eux
memes - car, apres tout, ce sont eux qui, dans leur 
conscience et dans leur souverainete, auront a pren
dre les decisions finales - ainsi que Ia documen
t_ation technique que Ia vie de tous les jours nous 
fournit. 

Cette procedure est en cours. Bien entendu, je ne 
puis entrer dans le detail de cet examen. Ce serait 
premature et cela ne serait d' ailleurs correct ni a 
I' egard du Conseil ni a I' egard des £tats membres. 

Ce que je puis souligner, c'est Ie souci primordial 
de la Commission dans toute cette affaire. 11 n'y a 
pas que des aspects communautaires et tout ce que 
j'ai dit jusqu'a present tendrait precisement a deli
miter la competence de Ia Communaute. De nom
breux domaines ont ete evoques qui ne sont pas de 
sa competence. D' autres sont de sa competence et 
portent sur les aspects communautaires du pro
bleme. Nous souhaitons qu'a cet egard un accord 
puisse se realiser afin que, dans la cadre de la com
petence de Ia Communaute, en se preoccupant des 
problemes de fonctionnement plus que des pro
blemes de theorie ou de principe, la position de 
Ia Communaute puisse etre exprimee dans I' esprit 
communautaire. 

Monsieur le President on me permettra sans doute 
d'ajouter, pour finir, une reflexion d'un autre ordre 
et de me placer pour un instant sur un autre plan. 

J'ai essaye, tout au long de mon intervention, 
d'exposer ce qui nous avait ete demande, c'est-a- · 
dire de fournir des informations en vue d'une re
flexion. J'ai surtout essaye de m'en tenir aux termes 
de droit et aux donnees des faits, done de vous four
nir matiere a reflexion dans un cadre objectif. J'ai 
essaye egalement de preciser les problemes, afin 
justement de ne pas les aggraver. 

C'est pour cela qu'il me sera permis maintenant 
d'ajouter une reflexion dont je pense que mon col
legue et ami M. Hallstein - ici present·- peut 
se faire I' echo, puisque j' ai parle pour la Commu
naute. 

Notre Communaute est une entreprise jeune et, 
comme toute entreprise jeune, elle est a la fois 
pleine de dynamisme et encore fragile. Des £tats 
souverains se sont reunis pour la former. lis etaient 
dans des situations differentes ; qu' elles le soient 
de fait, de droit, de passe, de traditions, de circons
tances, peu importe. Les uns et les autres ont fait 
des sacrifices non negligeables sur des positions qui 
pouvaient leur etre cheres ; ils ont fait des con
cessions que nul ne peut nier, et cela dans un effort 
de conciliation qui, apres tout, s' est revele efficace 
puisque cela dure depuis plusieurs annees. Et c' est 
ce a quoi nous veillons tous, qu'il s' agisse de ceux 
qui ont des responsabilites communautaires dans Ies 
institutions creees des I' origine ou de ceux qui, 
comme vous, ont Ia charge de veiller a I' orientation 
et de donner les conseils, les avis et !'impulsion 
necessaires. 

Puis-je simplement, en terminant, exprimer un 
vreu ? Je voudrais le faire avec toute Ia discretion 
qui sied et avec toute la mesure convenable. 

Alors que, dans Ia vie communautaire, nous veil
Ions de si pres et si constamment au maintien de 
cette cohesion, de cet equilibre difficile de conces
sions reciproques, je souhaite qu'il ne soit porte a 
cet equilibre aucune atteinte qui vienne de I' exte-
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rieur, surtout lorsque cet exterieur est represente 
par· ceux qui nous connaissent bien, qui sont des 
associes et des amis. 11 ne faudrait pas que, de l'ex
terieur, puissent venir des elements qui, tout a coup, 
susciteraient des regrets chez ceux qui ont fait ces 
concessions, chez ceux qui ont fait ces sacrifices, 
ou leur donneraient peut-etre 1' occasion d' arriere
pensees. 

Je crois, Monsieur le President, que c'est par la 
qu'il me faut conclure, car tel est vraiment le vreu 
commun de tous ceux qui, a des titres divers, se 
sentent une responsabilite dans Ia vie et dans 1' ave
nir de notre Communaute. 

, (Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Chatenet de 
!'expose qu'il vient de faire. 

La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, votre Assemblee a exprime le desir que 
la Commission de la C.E.E fasse egalement con
naltre son point de vue sur le traite de non-disse
mination des armes nucleaires. 

Si j'ai quelque peu hesite a m'executer, c'est que 
nos amis de Ia Commission de !'Euratom sont en 
premiere ligne competents pour prendre position en 
Ia matiere. Mais je n' ai pas ete long a me con
vaincre <lu'au dela des limites de competence for
melle il est un critere de responsabilite commune 
qui resulte du fait, qu'avec ou sans la fusion des 
traites ou des executifs, 1' reuvre d' unification euro
peenne est un tout, son objectif final etant !'unite 
politique integrale. 

Cette responsabilite commune est mise en cause 
chaque fois qu'intervient un etat de fait qui pour
rait menacer les conquetes essentielles de Ia poli
tique europeenne d'integration. 

C' est bien cette preoccupation qui me fait inter
venir aujourd'hui dans ce debat, d'une part, pour 
assurer nos collegues de !'Euratom,_ dans la situation 
difficile qui est Ia leur, non seulement de notre com
prehension, mais aussi de notre sympathie et de 
notre solidarite, et d' autre part, pour presenter quel
ques observations sur le fond du probleme. 

Si ces observations sur le fond se presentent da
vantage comme des questions que comme des re
ponses, le motif en est le meme que celui qui me 
faisait parler, il y a un instant, d'un etat de fait qui 
pourrait menacer les conquetes essentielles de 
!'Europe. Si j'ai dit « pourrait », c'est que nos infor
mations sur les incidences techniques, scientifi
ques et economiques du projet en cause sont tres 
peu consistantes ; c' est ainsi que no us discutons 

d'un projet qui, si je suis bien informe, n'a pas en
core ete Soumis a Ia Conference de Geneve. 

Avant de poser mes questions, et pour eviter tout 
malentendu, je voudrais faire une remarque limi
naire. 

Je crois qu'il n'y a personne dans cet hemicycle 
qui ne deplore 1' existence des armes nucleaires de 
destruction massive et qui n'applaudisse a l'objec
tif d'un desarmement nucleaire total. II en est de 
meme - ai-je seulement besoin de le dire - de mes 
collegues de la Commission de la C.E.E. et de 
moi-meme qui considerons que l'reuvre de notre vie 
doit etre d' etablir une paix durable sur notre conti
nent dont aucun de nous ne peut oublier Ia devas
tation au cours de deux guerres mondiales. 

Je veux aller plus loin. je crois qu'un engagement 
de non-dissemination des armes nucleaires serait 
un moyen efficace de desarmement nucleaire. Aussi, 
Ia question d' ordre general qui seule se pose est 
de savoir si les moyens de non-dissemination ont 
ret;:u dans le projet de traite une force suffisante 
pour atteindre le but du desarmement. Dans cet 
hemicycle et dans cette discussion se pose alors Ia 
question de Ia compatibilite de cet instrument avec 
les objectifs de Ia politique d'integration euro
peenne, car bien entendu, Monsieur le President, 
je ne suis pas en mesure et je n' ai pas !'intention de 
parler de tous les aspects du traite sur Ia non-disse
mination des armes nucleaires. 

Je ne parlerai pas des problemes de securite con
nexes a ce traite, meme dans Ia mesure ou ils con- " 
cement )'Europe, des problemes tres complexes du 
desarmement, de savoir s'il est sense sur le plan 
politique de fixer pour l'avenir, dans un traite, 
1' existence de deux groupes d'Etats de droit different, 
je ne ferai pas d'historique et je ne parlerai pas 
de 1' etat des negociations et je ne demanderai pas 
si, par ce traite, un droit est accorde a !'Union sovie
tique d'intervenir dans les affaires interieures de 
!'Europe a 1' ouest de Ia ligne de Yalta. 

La question qui nous touche de plus pres est bien 
plutot de savoir si le traite en question altere ou 
meme porte prejudice aux perspectives de l'amvre 
d'unification engagee par les Communautes euro
peennes. Cette reuvre tend vers une union poli
tique que nous avons toujours definie comme une 
union englobant Ia politique exterieure non 'econo
mique et la politique de defense. Nous sommes 
done toujours partis de l'idee qu'il incomberait un 
jour a cette Europe unie sous l'une ou !'autre 
forme, egalement en matiere de defense, de definir 
sa politique de defense dans 1' exercice de sa propre 
responsabilite. 

La defense nucleaire n' en fait-elle pas necessai
rement partie? A moins bien entendu qu'un desar
mement nucleaire n'intervienne entre temps dans le 
monde, ce qui serait de loin la meilleure solution. 
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Ou bien existe-t-il deja aujourd'hui une legitima
tion - et de qui - pour statuer une renonciation 
a cette possibilite valable pour !'Europe ? Le projet 
de traite initial des Americains, publie le 17 aout 
1965, semble avoir laisse cette question ouverte en 
son articl~ premier. Cela ne semble plus etre le cas 
dans le projet actuel et notamment dans son pream
bule. 

La question que je pose, Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, ne cache ni reproche ni 
soup~on. Je tiens ale dire expressement. Je ne doute 
aucunement, en particulier, que Ia politique ame
ricaine de promotion de !'integration europeenne ne 
soit toujours valable. J' espere done que nos amis 
americains justement comprendront Ia question que 
je pose. 

Outre cette question fondamentale, il est deux 
groupes de problemes qui sont plus particuliere
ment du ressort d'Euratom. Le premier groupe 
porte sur le danger d'une suppression du marche 
commun des materiaux fissiles par la reinstauration 
de frontieres a l'interieur de Ia Communaute, le 
danger d'un retour de l'inegalite nucleaire dans le 
domaine civil, le danger d'une cessation de l'auto
nomie en matiere de controle de la Communaute 
de !'Euratom et de !'alteration de certains autres 
chapitres du traite Euratom qu'il ne me revient pas 
de traiter ici. Du deuxieme groupe font partie les 
problemes delicats de procedure et de competence 
que souleve le traite de non-dissemination. 

J e voudrais actuellement reserver mon avis sur 
ces deux groupes de problemes et me horner a 
renvoyer a ce qui a ete dit a ce propos au nom de 
la Commission economique europeenne. 

II reste une derniere consideration, celle qui, dans 
ce tout, releve de la politique economique. II me 
semble utile, a ce propos, de parler de trois pro
blemes qu'il faut etudier a fond si 1' on veut resoudre 
la question d'une utilisation scientifique et econo
mique sans entraves de 1' energie nucleaire. 

Premierement: La competitivite de l'industrie 
nucleaire europeenne est-elle remise en question ? 
Sera-t-elle notamment en mesure d'assurer la livrai
son des combustibles pour reacteurs, un facteur de
terminant dans les prochaines decennies, aux memes 
prix et conditions que les industries concurrentes 
des Etats-Unis ? 

Deuxiemement : La securite de 1' approvisionne
ment de !'Europe avec des combustibles nucleaires 
sera-t-elle assuree a l'avenir? Des contrats seront-ils 
suffisants pour atteindre ce but ? Le danger existe
t-il que se creent des monopoles de combustibles 
nucleaires ? Dans !'affirmative, queUes possibilites 
avons-nous d' eviter les abus ? 

Troisiemement : L' exploitation des decouvertes 
scientifiques par l'industrie sera-t-elle rendue plus 

difficile ? Et en particulier, le secret des nouveaux 
procedes sera-t-il assure? A ce propos, je peme 
moins a la nationalite de l'inspecteur qu' a la possi· 
bilite pour 1' autorite de controle de monter de toutes 
pieces des cas litigieux afin d' obtenir par contrainte 
la presentation de nouveaux procedes industriels. 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, je 
ne puis vous donner aucune reponse satisfaisante I} 

toutes ces questions. Mais j'estime qu'il est indis
pensable de les examiner de maniere tres appro
fondie et d'y repondre clairement avant que ne 
soient arretees des decisions qui sont prevues pour 
un temps illimite. Une attitude solidaire de tous nos 
Etats membres, voila le premier de mes vreux dans 
cette situation delicate. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite 
de la C.E.C.A.- Monsieur le President, M. Martino 
a exprime le vreu d' entendre la voix des trois 
executifs. Comme M. Hallstein, j' ai hesite, mais je 
suis oblige de repondre, me semble-t-il, a la ques
tion de M. Martino. Celui-ci voulait qu'on lui 
fournisse matiere a reflexion. M. Chatenet nous l'a 
tres amplement fournie et nous devons lui en etre 
reconnaissants. Pour rna part et contrairement a M. 
Hallstein, je ne poserai pas des a present d' autres 
questions a M. Chatenet : je suis certain que toutes 
les questions a poser, la Commission et lui-meme 
se les poseront. ' 

M. Martino a souligne que notre action presente 
trois aspects d'une meme integration europeenne. 
Des lors, tout ce qui affaiblit une des Communau
tes, affaiblit les autres et !'ensemble. Je pense, en 
particulier, a un point souligne par M. Hallstein 
qui touche a l'un des aspects institutionnels des 
problemes que M. Chatenet a deja mentionnes : 
1' aspect de non-discrimination. Ce Parlement 
connait la philosophie economique et politique sur 
laquelle nos Communautes sont fondees. Sur ce 
point, inutile de le souligner, nous sommes tous 
sensibilises, plus que sensibilises meme a !'impor
tance politique, car une Communaute est inconce
vable avec une discrimination. Je remercie une fois 
de plus M. Chatenet d'avoir souligne ce point 
essentiel. 

Representant, ici, la plus vieille des Communau
tes europeennes, je puis, avec sa permission, 
declarer que j'ai ete sensible au fait qu'il a souligne 
cet aspect de la question. Nous ne serions pas ici 
si no us n' etions pas fondes sur le respect le plus 
integral de la non-discrimination. Nos collegues de 
!'Euratom sont en droit d' attendre une promesse de 
soutien qui, en ce moment difficile, ne peut etre 
que moral. Je suis entierement d'accord avec M. 
Chatenet pour estimer qu'il ne faut ni dramatiser 
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ni negliger les problemes. Je fais confiance au 
Parlement en general et a Ia commission presidee 
avec tant de competence par M. Martino pour 
suivre Ia situation de pres et ne pas permettre que 
soient ignores les problemes poses. 

Nos collegues et amis de !'Euratom sont en droit 
d' attendre, je le repete, une prom esse de soutien 
moral de notre part. En ce moment critique ou ils 
se trouvent devant des decisions extremement 
difficiles a prendre, je voulais que, par rna voix, Ia 
plus ancienne des Communautes europeennes leur 
fasse aujourd'hui cette promesse. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - Etant donne l'heure, la seance 
est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 h 35, est reprise a 
15 h 5) 

PRESIDENCE DE M. POHER 

M. le President. -- La seance est reprise. 

6. Rapport sur une petition 

M. le President. -- Au cours de Ia seance du 
15 mars 1967, j'ai informe le Parlement du depot 
d'une petition de M. Boeckler et 15 autres signa
taires, relative a la proposition de Ia Commission 
de la C.E.E. au Conseil, concernant une directive 
relative aux confitures, marmelades, gelees de 
fruits et a la creme de marrons. 

Cette petition, inscrite sous le n° 1/67, avait ete 
renvoyee a la commission de I' agriculture. 

Cette commission a decide, pour satisfaire aux 
dispositions de !'article 47, paragraphe 3, du regle
ment, de publier un addendum a I' expose des motifs 
du rapport complementaire de M. Herr sur la 
directive relative aux confitures (doc. 10). 

7. Depot de documents 

M. le President. - J'ai re~u les documents sui
vants des commissions parlementaires : 

-- un rapport de M. Laan fait au nom de Ia 
commission des transports sur Ia proposition de 
Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 
102/66) concernant un reglement relatif a !'har
monisation de certaines dispositions en matiere 
sociale dans le domaine des transports par 
route; 

10 

------------------------------------

- un rapport de M. Richarts fait au nom de la 
commission de I' agriculture sur Ia proposition de 
la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 
18) relative a un reglement modifiant le regle
ment n° 14/64/C.E.E. en ce qui concerne l'aide 
accordee par le grand-duche de Luxembourg 
dans le secteur de la viande bovine. 

Ces documents seront imprimes et distribues sous 
les nos 31 et 32. 

8. Question orale n° 2/67 : 
non-dissemination des armes nucleaires 

et Euratom (suite) 

M. Ie President. - Etant donne l'heure, Ia seance 
suite du debat sur la question orale n° 2 que Ia 
commission politique a adressee a la Commission 
de !'Euratom sur la non-dissemination des armes 
nucleaires. 

Je rappelle que conformement a !'article 46, para
graphe 3, du reglement chaque orateur inscrit peut 
pader pendant 10 minutes. 

La parole est a M. Schuijt, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Schuijt. - (N) Monsieur le President, per
mettez qu' avant de prendre la parole au nom du 
groupe democrate-chretien, je fasse une remarque a 
titre personnel. 

Je trouve extremement regrettable que nous ne 
disposions que de dix minutes par orateur pour 
discuter de ce probleme d'une portee mondiale. Le 
Parlement se plaint parfois du caractere limite de 
ses attributions. Or, voici qu'il a !'occasion de porter 
un jugement politique sur un probleme qui est 
d'une actualite br.ulante, puisque d'une part, la 
Commission des Dix-huit ou, si vous preferez, des 
Dix-sept examine ces problemes en ce moment a 
Geneve et que d' autre part, la competition entre 
Moscou et Washington dans le domaine des anti
missiles est en train de relancer la course aux arme
ments. Et que fait le Parlement europeen ? 
II renonce a consacrer un debat a la question et a 
prendre politiquement position : il s' en tient au 
respect du reglement I 

J'ai !'impression que, victime de sa vieille struc
ture juridique, !'Europe etouffe sous le poids des 
reglements et des prescriptions. 

Je pense qu'on pourrait rappeler, a ce propos, les 
paroles d'Einstein << La fission de I' atome a tout 
change dans le monde, sauf notre fac;on de penser ». 

Cela etant, je demande votre indulgence, Monsieur 
le President, pour les quelques remarques que je 
voudrais faire au nom du groupe democrate-chre
tien. 



146 PARLEMENT EUROPEEN 

Schuijt 

La portee du probleme qui nous occupe aujour
d'hui est au moins aussi considerable, sinon plus, 
que celle des negociations Kennedy. Si I' on peut 
considerer les negociations Kennedy comme une 
tentative visant a faciliter la solution du probleme 
du bien-etre mondial, il faut voir dans les efforts 
deployes pour empecher la proliferation des armes 
nucleaires, une contribution capitale a la solution du 
probleme de la securite mondiale. 

Les enormes progres technologiques qui ont 
decoule des travaux de mise au point de la bombe 
atomique ont abouti a une situation paradoxale : 
c' est que loin de rnieux assurer notre securite, 
I' accroissement des armements la compromet et la 
reduit. Cette situation paradoxale nous oblige a 
repenser les conceptions traditionnelles commune
ment admises en ce qui concerne la securite de 
l'Etat et les moyens militaires de l'assurer, et a 
nous interroger sur la signification profonde du 
probleme de coexistence qui se pose dans le monde. 

La communaute internationale ne sera une 
« communaute >> veritable que lorsque sa structure 
aura ete adaptee a I' ere atomique de fac;on qu: elle 
soit en mesure d' assurer le maintien des conditions 
fondamentaJes de la conservation de la vie. Ainsi 
done, la tache essentielle de toute politique etran
gere, de quelque Etat ou Communaute au monde 
qu' elle releve, ne saurait etre que de veiller a la 
conservation d'un bien commun a tous et auquel 
chacun est egalement attache : la vie. L' accroisse
ment des armements est devenu un non-sens, du 
fait qu' on dispose deja de quoi detruire plus de 
choses qu'il n'en existe! II n'est qu'une issue raison
nable a cette situation : la reduction des armements. 
J e dis bien « la reduction des armements >> et non 
(( le desarmement >>, car j'entends m'en tenir a la 
situation actuelle. Cela ne signifie pas que je tienne 
pour utopique la perspective plus eloignee du 
desarmement. 

Cela etant, la non-proliferation doit etre consi
deree comme une mesure, peut-etre decisive, que 
l'on peut prendre en vue d'aboutir a une reelle 
limitation des armements. Le probleme de la limi
tation des armements est double : d'une part, il 
s' agit d' eviter que des Etats qui n' en sont pas 
encore dotes puissent, eux aussi, disposer d' armes 
nucleaires, c' est-a-dire de freiner ce qu' on appelle 
parfois la proliferation horizon tale ; d' autre part, il 
s' agit de fournir un debut de reponse a la question 
de savoir comment mettre un terme a la course aux 
armements nucleaires que se livrent les puissances 
nucleaires actuelles, c' est-a-dire de freiner ce qu' on 
appelle la proliferation verticale. 

Ces deux problemes sont intimement lies. Si l'un 
des objectifs peut etre atteint, on peut esperer 
pouvoir atteindre I' autre. Si I' on ne parvient pas a 
empecher la proliferation horizontale, une intensi-

fication de la proliferation verticale, avec toutes les 
consequences qu' elle implique, sera a craindre. 

Si I' on ne reussit pas a s' opposer a la prolifera
tion des armes nucleaires, l'humanite se trouvera 
exposee aux plus graves dangers. 

S'il semble que les guerres declenchees de propos 
delibere appartiennent au passe, I' augmentation du 
nombre des puissances nucleaires aggrave reelle
ment le risque de declenchement d'une guere 
qu'on n'aurait pas voulue. Pratiquement, la disse
mination des armes nucleaires donnera le signal 
d'une nouvelle course aux armements et il sera alors 
extremement difficile de revenir en arriere. 

Dans ces conditions, il convient de donner, actuel
lement, la priorite absolue a toute tentative concrete 
de prevention du risque de proliferation. C' est main
tenant qu'il faut agir ! Dans quelques annees, en 
effet, quelque dix a quinze pays hautement indus
trialises seront a meme de fabriquer des bombes, 
et l'on prevoit que d'ici vingt ans, leur nombre 
atteindra la trentaine. Tout nouveau pays qui 
acquerra un reacteur nucleaire destine a des fins 
pacifiques disposera, du meme coup, de plutonium. 
II devient de plus en plus simple et de plus en plus 
facile de fabriquer des armes nucleaires et, on peut 
le deplorer mais c' est ainsi, leur prix de revient, lui 
aussi, diminue considerablement. 

Le dernier argument qu' on peut invoquer pour 
demontrer qu'il importe d'agir d'urgence, c'est que 
les puissances nucleaires, meme les grandes, sont 
de plus en plus disposees a s'imposer des lirnites. 

Je pense avoir ainsi suffisarnment mis en lumiere, 
Monsieur le President, !'importance et l'urgence du 
projet d' accord. 

J' en viens maintenant a la question des conse
quences qu'un tel projet d'accoid pourrait avoir 
pour l'Euratom et les Communautes europeennes. 
Chacun sait maintenant, apres tout ce qu'on en a 
dit dans la presse ces derniers temps, que le proble
me principal est celui des garanties qu'implique 
necessairement la mise en reuvre de semblable 
traite. Le projet d'article relatif a ces garanties, que 
les Americains auraient propose, a suscite, au debut, 
beaucoup de remous. Heureusement, il apparait 
maintenant qu'apres la premiere reaction, premiere 
reaction un peu trop emotive, des membres de 
l'Euratom, les esprits se sont apaises. Ce matin 
meme, le president Chatenet a declare que nous 
avons le devoir d'etre, a l'exterieur, ((des gens 
raisonnables ». · 

Je tiens a rappeler avant tout que la valeur des 
garanties qu' offre l'Euratom a ete unanimement 
reconnue. Les Etats-Unis eux-memes ont reconnu 
sans reserve, dans leurs contrats avec l'Euratom, 
I' efficacite de ce controle. Ce n' est d' ailleurs pas le 
moindre merite de l'Euratom d'avoir mis en reuvre 
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un systeme coherent a un moment ou d' autres 
etaient toujours occupes a en concevoir un. Cela 
dit, je serais heureux que Ia Commission de !'Eura
tom puisse nous dire s'il est vrai qu'il ne reste plus 
actuellement en discussion qu'un seul projet de 
texte permettant une sorte de procedure de consul
tation. La question importante qui se pose a cet 
egard, c' est bien entendu de sa voir si le controle 
international peut etre organise sur Ia base d'un 
certain nombre de systemes regionaux. Un systeme 
international ne peut etre bon que s'il presente aux 
yeux de taus un maximum de garanties. 

Les dispositions envisagees porteraient-elles 
atteinte aux pouvoirs de !'Euratom et compromet
traient-elles son existence? Je pense que c'est Ia 
un des gros problemes qui se posent. Je suis heureux 
qu' on ait fait a ce sujet, ce matin, les remarques 
que vous savez. 

Le traite de !'Euratom souhaite que soit assure le 
progres des reuvres de paix et aussi, que d' autres 
pays et des organisations internationales soient 
associes a I' effort des pays signataires du traite. A 
mon sens, il ne nous appartient pas, Monsieur Ie 
President, d'examiner ici taus les details des disposi
tions envisagees, ni les difficultes qu' elles soulevent. 
Ce qui incombe au Parlement, c' est plutot d' etudier 
le probleme du point de vue politique. Je ne sous
estime pas les difficultes : certains principes, tels 
que ceux de Ia libre circulation des matieres fissiles, 
du droit de propriete et du controle, sont en cause, 
mais nous pouvons nous en remettre a Ia compe
tence des juristes de !'Euratom et leur laisser le 
soin de trouver une formule qui concilie harmonieu
sement les interets en presence. 

II est temps, pour moi, de conclure : mon groupe 
estime qu'il y a effectivement de grosses difficultes 
a resoudre ; il espere neanmoins qu' on trouvera une 
formule qui ne compromette pas I' existence de 
!'Euratom et qui permette aux Etats membres de 
signer le traite. De tres lourdes responsabilites 
incombent a cet egard a Ia Commission d'Euratom, 
qui, mieux que quiconque, est au fait des proble
mes de I' energie nucleaire et de leurs consequences 
pour Ia communaute internationale. Aussi en appe
lons-nous a son sens des responsabilites et a sa 
competence, en souhaitant qu' elle trouve a ces 
problemes une solution harmonieuse, qui tiflnne 
compte a Ia fois de !'importance vitale que presente 
pour le monde Ia conclusion d'un accord sur Ia non
proliferation des armes nucleaires, et de Ia necessite 
d' assurer I' avenir des Communautes europeennes. 

J e conclurai en exprimant rna reconnaissance a 
M. Chatenet, qui, ce matin, a promis que !'Euratom 
tiendrait les commissions competentes du Parlement 
au courant de I' evolution de cette affaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Merten, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Merten. - (A) Monsieur le President, je tiens 
a remercier tout d'abord M. Chatenet et egalement 
M. Hallstein des exposes qu'ils viennent de nous 
faire. C' est tout particulierement a M. Chatenet que 
va rna gratitude parce qu'il est parvenu a retirer aux 
problemes auxquels nous sommes aujourd'hui 
confrontes Ia part d'irrationnel, d' emotion et de 
ressentiment qui les caracterise, pour les replacer 
dans un contexte plus raisonnable. Cela me sem
blait d' autant plus necessaire que ces problemes 
etaient discutes publiquement depuis de longues 
semaines et que les speculations en liaison avec le 
traite de non-dissemination avaient pris une enver
gure telle qu' elles en devenaient dangereuses non 
seulement pour notre Communaute, que nous repre
sentons ici, mais aussi pour des communautes plus 
grandes et pour l'idee meme du desarmement. 

Ne sommes-nous pas en train de discuter ici d'un 
traite qui n' existe pas, ce qui est une situation sans 
aucun doute difficile ? Nous ne connaissons pas le 
texte du traite. Les projets connus ne sl'lmblent 
manifestement plus se trouver sur Ia table de 
conference de Geneve si tant est qu'ils y aient ja
mais ete. Tout ce que nous connaissons, ce sont des 
idees fondamentales devant etre englobees dans Ie 
traite et quelques projets anciens dont nous ne sa
vans meme pas s'ils servent encore de base a Ia 
discussion. 

Aussi, dans cette situation, devons-nous nous 
limiter a exprimer des vreux dont nous estimons 
qu'il faudrait tenir compte dans un traite sur Ia non
dissemination des armes nucleaires. 

Je suis tres reconnaissant a Ia Commission d'etre 
intervenue aupres des Etats membres et du Conseil, 
apres avoir eu officiellement connaissance de cer
taines dispositions du traite, en les invitant a une 
attitude concertee sur ces problemes. Je lui en suis 
egalement reconnaissant car je ne vois dans ce 
traite aucune conception qui serait a ce point spe
cifique d'une nation ou d'un Etat membre que 
cette nation ou cet Etat membre soient obliges 
d'intervenir dans Ia presente discussion. Ce traite 
n'affecte aucun interet specifiquement allemand ou 
specifiquement italien. II est des interet communs 
aux Etats membres de !'Euratom et, par-dela, des 
interets communs a taus Ies :Etats qui poursuivent 
des travaux dans Ie domaine de Ia recherche nu
cleaire civile. Je suis heureux de constater qu'entre 
ces Etats, au dela meme de !'Euratom, des consul
tations tres poussees ont eu lieu ces derniers mois 
et qu'elles n'ont pas ete sans jouer un certain role 
dans Ia discussion de Ia Conference des Dix-sept a 
Geneve. 

En tant que Communaute des Six, nous sommes 
confrontes a un etat de fait qui est celui-ci : nous 
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avons signe un traite et il nous faut examiner dans 
quelle mesure ce traite est compatible avec les dis
positions eventuelles d'un traite sur Ia non-dissemi
nation des armes nucleaires. 

Nous avons !'impression, mes amis et moi, que 
ceux qui ont elabore les dispositions de ce traite 
ne connaissaient pas les interets de !'Euratom ou 
n' en ont pas tenu compte. Pour rna part, je suis 
d' avis que les experts qui ont prepare ce traite ne 
savaient pas ce que represente !'Euratom et ne con
naissaient pas les dispositions du traite de !'Eura
tom. Je ne voudrais pas, en effet, insinuer qu'il a ete 
envisage, par les dispositions de ce traite, de de
truire Euratom. 

Les dispositions du traite de !'Euratom et en 
particulier celles de I' article 52 sur I' approvision
nement, de I' article 77 sur le controle et la securite, 
de I' article 93 sur le marche commun, de I' article 
103 sur la conclusion de traites avec des Etats tiers, 
sont d' application legale dans tous les Etats 
membres et ceux-ci ont done cede une partie de 
leur souverainete et ne peuvent traiter et agir que 
dans Ia mesure de la souverainete dont ils disposent 
encore. Mais il est des problemes essentiels de ce 
domaine pour lesquels ils n' ont plus aucune souve
rainete. II y a lieu d' en tenir compte dans les nego
ciations entre Ia Commission et le Conseil. 

Pour en revenir au fait que nous ne disposons 
pas de textes definitifs, nous devons nous contenter 
aujourd'hui de prendre position sur les principes. 

Au nom du groupe socialiste, je tiens a dire que 
nous nous felicitons de tout ce qui pourrait mettre 
fin a Ia proliferation des armes nucleaires et que 
nous considerons ce traite non pas comme Ia conclu
sion d'une evolution, mais comme le deuxieme pas 
vers I' arret des experiences nucleaires, un deuxieme 
pas dans la voie d'un arret total de Ia production 
d'armes nucleaires et d'un «gel» des stocks exis
tants. Ceux-ci suffisent actuellement pour detruire 
huit fois le monde. A ce propos, les Americains ont 
trouve un mot frappant, overkill, mais il m' est diffi
cile de m'irnaginer que l'on puisse etre encore plus 
mort que mort. Les stocks suffisent a nous tuer 
plusieurs fois et comme ils augmentent continuel
lement nous en serons bientot a un overkill a Ia 
puissance dix. Nous estimons que le traite s'engage 
dans la voie qui conduit au « gel » des stocks et 
nous voyons comme derniere etape de cette evolu
tion 1' engagement pris par les Etats disposant 
d' armes nucleaires de liquider leurs stocks et de se 
servir a des fins pacifiques des matieres fissiles 
contenues dans les armes. 

Si le but de ce traite devait etre uniquement de 
consolider encore la position des grandes puissances 
a I' egard des pays se consacrant a Ia recherche 
pacifique et de ne pas leur accorder de protection 
contre les menaces, les pressions ou les chantages, 
alors ce traite n'aurait aucun sens. Je ne crois pas 

que quiconque puisse prendre la liberte de dire que 
c' est cela qui est voulu par ceux qui ont elabore le 
projet de traite et nous excluons a priori la possi
bilite de pressions basees sur la possession d' armes 
nucleaires, meme apres Ia conclusion du traite. 

Je me resume : le groupe socialiste et, je l'espere, 
le Parlement europeen, approuve la conclusion d'un 
traite de non-dissemination des armes nucleaires. 

On peut se demander pourquoi les Etats-Unis et 
l'Union sovietique n'ont pas convenu d'un tel traite 
entre elles. L' effet en aurait ete pratiquement le 
meme. J'estime que parce qu'il s'agit la d'un pas 
dans la voie du desarmement, c' est a juste titre que 
I' on a envisage la participation du plus grand 
nombre possible d'Etats, le desarmement devant 
etre entrepris non pas par deux Etats, mais par tous. 

Un point mentionne egalement par MM. Chate
net et Hallstein est celui du controle. Nous esti
mons qu'il faut donner notre accord a un controle 
des puissances non nucleaires qui permette d' exclure 
!'utilisation des matieres fissiles a des fins militaires. 
Mais nous pensons egalement qu'un tel controle ne 
doit en aucun cas porter prejudice a la recherche 
nucleaire civile, qu'il ne doit porter aucun preju
dice a la recherche industrielle et technologique ni 
a I' exploitation dans le domaine de la fission nucle
aire et qu'il ne doit pas empecher la fourniture de 
matieres fissiles a des fins pacifiques. Enfin, ce 
controle doit etre coule dans une forme juridique 
et pratique qui tienne compte du controle deja en 
vigueur a !'Euratom. 

II a deja ete montre clairement quelles difficultes 
pourraient surgir si les deux controles pouvaient 
s'exercer sirnultanement sans qu'un accord prealable 
soit conclu. En effet, les autorites de controle de 
!'Euratom et celles de Vienne pourraient donner des 
instructions qui s' excluent mutuellement et qui 
pourraient creer les plus grandes difficultes a I' eta
blissement controle. Je suis d'avis qu'il doit etre 
possible d' arriver a un arrangement entre I' Agence 
de Vienne et !'Euratom sur I' execution de ces con
troles. Je ne crois pas que des difficultes puissent 
surgir si des deux cotes on fait preuve de bonne 
volonte. 

II est des voix dans I' opinion publique pour 
exprirner la crainte que ce traite ne vienne a em
pecher la creation d'une puissance atomique euro
peenne. M. Hallstein a egalement parle de ce pro
bleme et je crois que c' est le seul point sur lequel 
je ne suis pas d'accord avec lui. La securite euro
peenne est assuree par l'O.T.A.N. et certains accords 
ont deja ete pris ou sont en gestation pour regler 
la question de !'utilisation des armes nucleaires. 

Si une politique de defense europeenne devait 
conduire a une dissolution de l'O.T.A.N., je m'ele
verais contre une telle politique. Nous estimons que 
la politique de defense est une tache qui releve de 
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l'O.T.A.N. et que le traite sur la non-dissemination 
des armes nucleaires ne doit pas etre pris comme 
pretexte pour motiver des exigences utopiques et 
meme chimeriques. 

II me semble que les craintes exprimees publi
quement de possibilites d' espionnage industriel ont 
fait une certaine impression sur les parties contrac
tantes a Geneve. Tant du cote americain que du 
cote sovietique, on a fait entendre a Geneve que 
toutes ces craintes etaient sans fondement et qu' en 
aucun cas le traite ne pouvait etre interprete en 
ce sens. Nous aimerions bien entendu que de telles 
questions soient reglees dans le traite meme. II est 
question d'introduire de telles considerations dans 
le preambule. Nous connaissons tous la valeur juri
clique des engagements fixes dans les preambules. 
Nous aimerions aussi que ceux qui exercent le 
controle se soumettent eux-memes a ce controle afin 
d' exclure toute idee de discrimination des uns par 
rapport aux autres. 

Ce sont Ia des points qu'il faudra encore preciser. 
J'espere que les representants des pays qui se 
consacrent a la recherche nucleaire civile - par 
exemple l'Italie, l'Inde ou la Suede - se feront a 
Geneve les porte-parole de ceux qui. ne participent 
pas a la Conference. 

Dans ce traite, ce qui doit a voir la priorite c' est 
la volonte des peuples de sauvegarder la paix. II 
me semble que ceci prime toutes les questions de 
detail que la bonne volonte peut fort bien regler. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Furler. 

M. Furier. - (A) Monsieur le President, je pense 
que personne, parmi les membres de cette haute 
Assemblee, ne s' eleve contre une politique qui a 
pour but d' empecher la diffusion des armes nude
aires et d'interdire leur production dans des pays 
autres que ceux qui les fabriquent deja. Nous devons 
nous en tenir au principe que cette politique est 
favorable a la paix et a sa stabilisation, ct qu' elle 
offre egalement l'une des bases necessaires au dcsar
mement. 

Cependant, pour la realiser, il n'est nullement 
necessaire de compromettre le developpement paci
fique, la recherche, les progn3s techniques et !'uti
lisation de I' energie nucleaire dans les differents 
pays qui se consacrent d' ores et deja a ces travaux 
ou qui seront un jour a meme de donner une appli
cation industrielle a I' energie nucleaire. 

Nous ne saurions oublier que le developpement 
de I' energie nucleaire a des fins pacifiques fait lui 
aussi partie des taches mondiales qui incombent aux 
E:tats industrialises. II suffit de songer aux pays 
en voie de developpement, a la politique energe
tique ou encore, aux innombrables bienfaits et pro-

gres que peut apporter un developpement pacifique 
de l'energie nucleaire. Nous nous trouvons done en 
excellente posture pour exiger que l'on n'impose pas 
de restrictions dans ce domaine, restrictions qui, 
nous en sommes convaincus, ne sont nullement ne
cessaires a la realisation des grands objectifs mili
taires du traite. 

Comme on l'a deja dit, il s'agit ici non point de 
defendre des interets particuliers, et de dresser la 
liste des difficultes auxquelles pourrait se heurter 
l'Inde, la Suede, l'Italie ou la republique federale 
d'Allemagne, mais d'examiner, d'un point de vue 
europeen, si ce traite ne risque pas de compro
mettre les progres de !'Europe dans ce domaine et 
- comme l'a fait si justement observer M. Hallstein 
- d' en trainer une regression dans I' integration et 
dans la politique generale de !'Europe. 

Comme vous le savez, nos apprehensions sont de 
deux ordres ; elles sont dues, d'une part, aux 
con troles prevus et a leurs consequences, d' autre 
part, a la crainte que ce traite n' ebranle une reuvre 
europeenne remarquable, !'Euratom. 

Permettez-moi de rappeler qu' en instituant !'Eu
ratom, nos E:tats membres ont realise, il y a dix ans 
deja, ce que les deux grandes puissances mondial~s 
se proposent de creer au moyen de leur traite de 
non-dissemination, a savoir des organismes, un sys
teme de controle et des dispositions destines a em
pecher que le developpement pacifique de I' energie 
nucleaire puisse etre utilise a des fins militaires. 

J'avouerai franchement que j'etais un peu plus 
optimiste il y a quelques heures encore, avant 
d' entendre les declarations de ce matin. En nous 
exhortant a abandonner le domaine des passions 
pour proceder a une analyse precise des faits, M. 
Chatenet avait parfaitement raison, et on ne peut 
que I' approuver. Cependant, certains des faits qu'il 
a enumeres appellent des reserves: ainsi le double 
controle - qui est en fait un double emploi - et 
cette brusque mefiance qui conduit a exclure un 
systeme en vigueur depuis deux lustres, grace au
que! six E:tats industrialises modemes se 
controlent, a la fois eux-memes et par l'interme
diaire de !'Euratom, se chargent de I' approvision
nement en matieres fissiles et en reglementent les 
conditions de propriete. En realite - et ce que M. 
Chatenet a dit a c~t egard est tres important - si 
l'on supprime l'un des piliers sur lesquels repose 
I' edifice de !'Euratom (par exemple, le controle ), 
c' est I' ensemble de la construction qui viendra a 
vaciller. En tant qu'Europeens, je crois que nous 
avons tout interet a empecher que la grande com
munaute de !'Euratom, qui fonctionne bien, coure 
un danger de cette nature. 

Ce qui est en cause ici, Mesdames, Messieurs, 
c' est la recherche scientifique, le developpement 
technique. Pensez a tous les progres deja realises a 
lspra, a Karlsruhe, a Petten et dans les autres 
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centres. Un examen detaille de Ia situation s'impose. 
II est de notre devoir - du devoir de !'Euratom et 
de ses Etats membres - de veiller en temps voulu 
a ce que les interets de !'Europe soient sauvegardes, 
meme s'il n' existe pas encore de projet de traite qui 
engage les parties en cause. 

II n' est assurement pas de bonne politique de dire 
que rien ne presse tant que I' on n' aura pas soumis 
un projet de traite definitif. A mon avis, le texte 
qui a ete presente suffit amplement : je veux parler 
du projet actuel, dont I' article 3 suscite les plus 
serieuses reserves. Or, nous savons que les negocia
tions se poursuivent et je crois qu'il nous incombe 
d'intervenir rapidement afin de preserver nos posi
tions europeennes. 

L' essentiel du probleme reside dans le role de
volu a I' organisation de Vienne. II est parfaitement 
concevable que d'aucuns disent que l'on parviendra 
a concilier, sous une forme ou une autre, le controle 
exerce par 1' Agence de Vienne et celui qu' assume 
!'Euratom. Cependant, Mesdames, Messieurs, !'Eu
ratom a une experience vieille de plus de dix 
ans, et jusqu'a present, personne n'en a tire des 
conclusions defavorables, personne n'a eleve des 
critiques serieuses a son encontre. Ses obligations 
sont sanctionnees par le traite de Rome. 

Quant a Ia procedure de Vienne, s'il est exact 
qu'elle n'a encore souleve aucune objection - que 
ce soit en Suede ou dans n'importe quel autre pays 
ou elle a ete appliquee - il est egalement certain 
que I' on se propose de I' ameliorer et, le cas echeant, 
de Ia completer au moyen d' elements nouveaux 
qui, eux, appelleront de tres serieuses reserves. De 
meme, les instructions que I' Agence de Vienne sera 
eventuellement chargee de donner a I' avenir, et dont 
M. Chatenet a parle, pourraient elles aussi avoir des 
consequences extremement graves. C' est pourquoi 
nous devons nous poser toutes ces questions au 
prealable, et non point nous bercer de !'illusion 
qu'il sera toujours temps d'y reflechir par Ia suite, 
et cela d' autant moins que certains amendements -
qui ne seront pas necessairement conformes aux 
interets de !'Europe - pourront etre adoptes a Ia 
majorite. 

Une autre question me parait egalement tres im
portante, et je me felicite de ce que M. Hallstein 
I' ait soulevee. En effet, j' ai toujours estime que si 
le traite de non-dissemination se presentait sous 
cette forme, il risquerait non seulement de compro
mettre !'Euratom, mais qu'il menacerait egalement, 
de faryon peut-etre moins spectaculaire mais nean
moins considerable, le bon fonctionnement de Ia 
C.E.E. et de Ia C.E.C.A. La question que M. Hall
stein a posee a ce propos est fort interessante. 

En effet, I' essentiel du probleme reside dans le 
fait que IiOUS avons introduit les principes suivants 
a l'interieur du marche commun : egalite de traite
ment, parite, liberte de concurrence economique, 

conditions de depart egales pour tous. Or, de toute 
evidence, ce traite creuse un fosse a travers le 
marche commun- d'un cote se trouveront les pays 
qui sont des puissances nucleaires, de !'autre, ceux 
qui ne le sont pas, et, a moins que les apparences 
soient trompeuses, il est probable que certains 
Etats membres de Ia C.E.E. signeront le traite, 
alors que d'autres n'y adhereront pas. 

Aussi devons-nous exiger avec insistance que 
cette scission n' entraine pas de discriminations. 
Nous ne pouvons admettre que dans notre Europe, 
dans notre Communaute, ou nous avons aboli les 
barrieres douanieres, ou nous sommes en train de 
supprimer les frontieres fiscales e.t de donner nais
sance a une nouvelle evolution uniforme, libre et 
paritaire, nous ne pouvons admettre, dis-je, qu'un 
traite interdisant !'utilisation de I' energie nucleaire 
suscite brusquement des discriminations de nature 
non militaire, qu'il entrave non seulement Ia re
cherche scientifique, mais aussi les progres tech
niques et Ia liberte de production - ~ref, qu'il 
conduise a une situation paradoxale ou certaines 
choses sont autorisees dans certains pays, alors 
qu'elles sont interdites dans d'autres. Nous ne vou
lons pas de nouvelles frontieres creant deux droits 
differents et deux positions economiques distinctes 
a l'interieur du marche commun, et cela precise
ment dans des domaines tels que !'utilisation paci
fique de I' energie nucleaire, de Ia construction de 
reacteurs et !'exportation, dans !'ensemble d'un 
developpement qui traverse en ce moment une 
phase tres critique. 

M. Hallstein s'est demande a juste titre si ce 
traite ne compromettrait pas certains elements deja 
assures de !'integration europeenne. C' est Ia une 
question essentielle. Ces entraves, cette regression, 
surgiraient inevitablement si I' on appliquait a !'uti
lisation scientifique, economique et technique de 
I' energie nucleaire des discriminations entierement 
superflues que l'on a d'ailleurs - declare-t-on 
actuellement - nullement !'intention d'introduire. 
Nous devons nous opposer a toute nouvelle division 
de notre Europe. 

Pour terminer, je m'arreterai encore a un point 
sur lequel je ne partage pas entierement !'opinion 
de M. Merten. Je serais plutot de !'avis de M. Hall
stein. Je veux parler de Ia reserve europeenne. Je 
conviens que cette reserve, qui consiste a assurer a 
!'Europe Ia possibilite d'une defense commune, 
meme dans Ie domaine nucleaire, ne presente aucun 
caractere de necessite a l'heure actuelle et ne le 
presentera pas non plus au cours des prochaines 
annees. Cependant, il s'agit ici d'un traite conclu 
pour une duree illimitee, et d'une evolution de 
!'Europe qui s' etendra sur plusieurs siecles, de sorte 
qu'une decennie ne joue aucun role. Nous ne savons 
pas ce qui se passera d'ici dix ou vingt ans. C'est 
pourquoi, en tant qu'Europeens, nous ne pouvons 
accepter que I' on nous empeche pratiquement de 
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realiser notre objectif, qui consiste a creer une com
munaute politique ou une Europe federee, en nous 
appliquant des le depart un regime discriminatoire 
dans le domaine de la politique de defense et en 
nous reservant un traitement different de celui qui 
est prevu pour les autres Etats du globe, alors qu'il 
est evident que, sous la forme que nous souhaitons 
lui donner, l'Europe servirait la cause de la paix et 
ne poursuivrait pas une politique imperialiste. 

A mon avis, nous devons done egalement accorder 
notre attention a cette question et empecher que 
1' on nous interdise des 1' abord de realiser nos objec
tifs europeens. Je ne puis imaginer - mais s'il en 
etait ainsi, no us devrions 1' empecher - que la 
politique des Etats-Unis vise a e11traver !'integration 
europeenne qu'elle avait tant encouragee, ou qu'elle 
se propose, en dernier ressort, de la rendre impos
sible. 

Ce que je demande, c'est que, sur la base du 
debat d' aujourd'hui, tous les interesses, et en parti
culier les Communautes, les Conseils de ministres, 
les executifs et notre Assemblee, procedent a UTI 

examen approfondi et qu'ils etablissent ensuite 
toutes les relations necessaires afin de pallier les 
dangers eventuels. De meme, je demande que notre 
Communaute parvienne a une position europeenne 
unique sur cette question capitale. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Berkhou
wer, au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
puisqu'il m'est donne de vous parler de ce probleme 
au nom de mon groupe, je vais essayer d' apporter 
une contribution positive 'fl notre echange de vues. 
M. Chatenet nous a deja entretenus de cette ques
tion particulierement importante. 

r ai pris acte avec beaucoup de satisfaction de 
ce qu' ont declare nos collegues allemands. J e crois 
pouvoir en conclure qu' eux, tout au moins, 
reagissent, et c' est heureux, beaucoup moins senti
mentalement que ne semble le faire M. Adenauer. 
En tout cas, on dit que pour M. Adenauer le traite 
de non-proliferation equivaut, pour 1' Allemagne, a 
une sorte de plan Morgenthau. On sait qu'apres la · 
guerre M. Morgenthau avait propose que l'Alle
magne fut transformee en un pays agricole. Ce 
n'etait, bien entendu, pas raisonnable. Je me de
mande d'ailleurs si M. Adenauer a ete bien inspire 
de comparer ce pacte ·de non-proliferation au plan 
Morgenthau, mais laissons cela. 

Comme je viens de le dire, nous jugeons la ques
tion sans nous laisser emporter par nos sentiments. 
M. Grewe, qui est, si je ne me trompe, le represen
tant de l'Allemagne aupres de l'O.T.A.N., a dit a 
propos de ce traite : 

« Or, il est evident que la conclusion d'un traite 
qui, etant negocie surtout avec les Sovietiques, 
vise a l'universalite sans avoir pratiquement au
cune chance d'y atteindre, ne constitue pas le 
moyen de s' opposer efficacement a la dissemina
tion des armes nucleaires. » 

Je dois dire qu'a cet egard je suis moins pessi
miste que ne semble l'etre M. Grewe. Comme l'a 
dit M. Merten, ce traite presente pour nous plus 
d'inconnues que d' elements connus; mais ce que nous 
savons, c' est que sa portee est limitee, en substance, 

. qu'il vise au maintien du statu quo quant a la 
possession d'armes atomiques. Je tiens cependant a 
dire, avec M. Merten, que l'idee d' overkill ne me 
dit rien qui vaille : il me suffit amplement de 
mourir une fois. 

J' estime neanmoins que toute tentative de frei
nage de la dissemination des armes nucleaires 
merite d'etre appuyee et que nous devons nous y 
declarer favorables. 

Toutefois, mes amis politiques et moi-meme, nous 
nous preoccupons des tendances centrifuges qui 
pourraient resulter du fait que les differents 
membres de l'Euratom traitent ce probleme chacun 
pour soi. Aux yeux de M. Chatenet, je suis peut-etre 
« plus Euratomiste que les Euratomistes ». S'il en 
est ainsi, qu'on me le pardonne. Comme M. Chate
net, je prefere considerer le probleme du point de 
vue juridique. Pour lui, il s'agit plutot d'une res 
inter alios, d'une question qui concerne les autres. 
Quant a moi, je dirais plutot que c' est le moment 
ou jamais, et M. Chatenet est mieux place que 
quiconque pour en juger, d'invoquer le tua res 
agitur, c'est-a-dire votre cause est notre cause. 

Cette interpretation parai'tra peut-etre un peu 
hardie. II paratt que les termes « Tout Etat mili
tairement non nucleaire .. 0 )) qui figurent a 1' article 3 
du traite n'y etaient pas a l'origine, mais ont ete 
inseres apres coup ; je me suis laisse dire que les 
auteurs du projet de traite ignoraient, semble-t-il, 
!'existence de l'Euratom et qu'ils ne savent pas -
peut-etre l'Euratom nous le confirmera-t-il ? -
qu'il y a la une atteinte a l'article 103 du traite 
instituant cette Communaute. Mais voyons 1' article 
101 du traite de l'Euratom. Cet article prevoit que, 
dans le cadre de sa competence, la Communaute 
peut conclure des conventions avec des pays tiers, 
des organisations internationales ou des ressortis
sants d'un Etat tiers. On a dit que ces dispositions 
n' etaient pas applicables en 1' occurrence, du fait 
que l'Euratom ne peut poursuivre que des buts 
pacifiques, toute question militaire etant expresse
ment exclue de ses preoccupations. Le traite est 
un traite de non-proliferation visant a promouvoir 
!'utilisation pacifique de l'energie atomique. 

Voyons maintenant l'article 2 du traite sur la non
proliferation. 11 me parait relever (par un raisonne
ment a contrario, mais il s'agit de !'utilisation paci-
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fique des matil'lres fissiles) du champ d'application 
de I' article 2, demier alinea, du traite de !'Euratom : 
« Instituer avec les autres pays et avec les organi
sations internationales toutes liaisons susceptibles 
de promouvoir le progres dans !'utilisation pacifique 
de l'energie nucleaire ». 

En fin de compte, le traite sur la non-proliferation 
vise indirectement a assurer « le progres dans !'uti
lisation pacifique de l'energie atomique>>. La Com
mission de !'Euratom ne devrait done pas pouvoir 
dire qu'il s'agit d'une res inter alios et que nous 
devons nous resigner a voir les Etats negocier ce 
traite entre eux. Si I' on voit ainsi les choses, !'Eu
ratom pourrait dire a tous les Etats membres que 
la presence d'Euratom a Geneve est necessaire. 

Cette interpretation peut paraitre audacieuse ; 
mais meme si le traite ne peut pas etre interprete 
en ce sens, il faudra bien que !'Euratom participe 
d'une fayon ou d'une autre aux negociations, que ce 
soit ou non comme mandataire des Etats membres. 

Nous aussi, nous nous preoccupons beaucoup de 
I' evolution de la situation. II y a aussi le fait que 
la Grande-Bretagne frappe a Ia porte du Marche 
commun et done aussi a celle de !'Euratom. Les 
discussions qui ont eu lieu a Rambouillet a la fin 
de I'annee 1962 se sont ressenties de ce qu'a Naus
sau la Grande-Bretagne avait parle des possibilites 
qui s' ouvraient dans le secteur atomique. Parmi les 
Six, il n'y a actuellement qu'une seule puissance 
atomique. Peut-etre y en aura-t-il bientot deux, et 
peut-etre celui des six pays qui est deja puissance 
atomique n' aimerait-il guere en voir apparaitre un 
deuxieme. 

Monsieur le President, Ia question de savoir s'il 
y aura ou non une deuxieme puissance atomique 
posera done sans doute aussi des problemes. J'ignore 
ce qu' en pense Euratom. 

Tout comme M. Hallstein et M. Furler, je me 
preoccupe beaucoup de Ia possibilite de !'apparition, 
en Europe, d'une nouvelle frontiere, Ia frontiere 
atomique. On sait que Vienne dispose d'une sorte 
de droit de suite. Une fois que Vienne aura autorise 
une matiere fissile, il restera a savoir qui observera 
sa decision. II est possible que certains pays refusent 
de suivre Vienne ou ne reconnaissent pas son auto
rite. Cette possibilite est reelle. II se peut tres bien 
qu'a I'exemple de Ia Chine un pays europeen refuse 
de faire comme les autres, et j' ajouterai qu'il est 
curieux que les deux pays auxquels je fais allusion 
entretiennent d'aussi bonnes relations, bien que ces 
demiers temps Ia situation se soit sensiblement 
modifiee. En tout cas, on risque de voir un grand 
pays europeen et un grand pays asiatique refuser 
de signer le traite. L'Europe se trouvera alors 
coupee par une zone a I'interieur de laquelle le 
droit de suite de Vienne ne pourra pas s' exercer. II 
se produira fatalement un courant de certaines 
matieres fissiles dans une direction donnee, peut-etre 

dans la direction d'un pays ou l'on sera assure de 
pouvoir y aller a son aise, du fait que le droit de 
regard de Vienne s' arretera a ses frontieres. 

II y aurait Ia une discrimination particulierement 
grave et une entrave tres serieuse a Ia libre circu
lation des marchandises en Europe, qui auraient 
de graves repercussions non seulement sur !'Eura
tom, mais sur I' ensemble du Marche commun. 

J' en reviens rapidement aux possibilites de con
trole. Nous avons, d'une part, l'A.I.E.A. et, d'autre 
part, le controle de Bruxelles. Je souhaite vivement 
que soit assuree Ia coordination entre Bruxelles et 
Vienne. Je suis d'autant plus a l'aise pour le deman
der que nous avons toujours, nous, les liberaux, 
considere Ia question en faisant preuve d'un reel 
souci de synthese. Nous estimons que cette coordi
nation est possible moyennant un minimum de 
bonne volonte et de bonne foi. Le 23 fevrier 1966, 
M. Dean Rusk a declare devant le Congres ameri
cain - je crois d' ailleurs que M. Martino I' a deja 
rappele egalement - que· l'A.I.E.A. et !'Euratom 
sont deux systemes equivalents dans leur efficacite. 
Les difficultes ne viendront done pas des Ameri
cains. IIs accepteront, quant a eux, de cooperer a 
la realisation d'une symbiose entre Vienne et Bru
xelles. Au fond, rien ne devrait s'opposer au succes 
de cette entreprise dans le cad_re de Ia cooperation 
europeenne. 

Le ministre neerlandais des affaires etrangeres a 
institue, voici quelque temps, une commission qui 
a etudie le probleme de Ia non-dissemination des 
armes nucleaires. Cette commission a etabli un do
cument dont je me permets de recommander une 
lecture attentive a M. Chatenet et aux fonction
naires qui le secondent dans sa tache. Je pense 
d'ailleurs que ce document a maintenant ete porte 
a Ia connaissance des services de Bruxelles. La 
Commission a examine tout particulierement les pos
sibilites de cooperation entre l'A.I.E.A. et !'Eura
tom. Je pense qu'on trouvera dans ce document 
des indications qui peuvent se reveler tres utiles, 
meme pour !'Euratom. Je recommande a cette 
Communaute de l'etudier, en vue d'aboutir a un 
compromis entre Bruxelles et Vienne. Quant a sa
voir s'il y aura entre les deux institutions un rap
port de subordination ou de coordination, ce n' est 
qu'une question de forme. Qui veut peut : voila 
ce qu'en pensent les liberaux. Nous serions tres 
heureux que !'Euratom puisse faire triompher cette 
volonte. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. FURLER 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Oele, au 
nom du groupe socialiste. 
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M. Oele. - (N) Monsieur le President, les quel
ques remarques complementaires que je voudrais 
ajouter au sujet du probleme de Ia non-proliferation 
des armes nucleaires et des consequences qui en 
resultent pour notre Communaute, je voudrais les 
faire en m'appuyant sur ce que vient de dire mon 
collegue et ami Merten. II importe, a-t-il dit, de 
considerer les problemes posement. De quoi s'agit
il? D'assurer l'avenir de notre civilisation et peut
etre meme Ia survivance de Ia race humaine sur 
notre planete. 

On ne peut certes pas nier qu'il est possible que 
le traite sur Ia non-dissemination des armes nu
cleaires presente certaines lacunes. II n' est meme 
pas exclu, comme on I' a deja dit ici, que ce traite 
implique l'une ou !'autre forme de discrimination. 
Mais personne ne ponrra raisonnablement nier que, 
queUes que puissent etre ses lacunes, un traite sur 
Ia non-dissemination des armes nucleaires est une 
necessite si !'on veut nous assurer, sur cette planete, 
des conditions d' existence plus favorables. 

Je sais tres bien qu'il nous appartient, a nous 
qui sommes reunis ici, de veiller au respect des in
terets legitimes de notre Communaute. Ces inte
rets ne sont pas seulement d' ordre technologique, 
mais aussi d'ordre politique. Et sur le plan poli
tique, une Europe politiquement unie et integree 
doit rester 'ouverte. Je partage !'opinion de ceux qui 
considerent que si cette voie est barree, tout ce a 
quoi nous avons abouti jusqu'a present dans le do
maine qui nous preoccupe aura ete vain. 

Cela etant, je n'irai pas jusqu'a dire, Monsieur 
le President, que le maintien d'un controle ayant 
un caractere d'exclusivite regionale absolue des acti
vites nucleaires de notre Communaute aurait pour 
effet de bloquer cette voie. 

Apres ces quelques considerations de principe, je 
voudrais encore faire remarquer, en m'inspirant du 
simple bon sens, qu'il ne faut pas se faire un monde 
de ce probleme. Tout d'abord, il faut bien se rendre 
compte que le probleme de l'armement nucleaire et 
du controle qu'implique sa limitation et sa reduc
tion est avant tout un probleme mondial et non pas 
regional. 

Les savants qui portent leur part de responsabi
lite dans Ia mise au point des armes nucleaires I' ont 
reconnu il y a plus de vingt ans et I' ont proclame 
devant le monde entier. Chaque citoyen, voire 
chaque enfant, de l'Oural a !'Ocean Atlantique et 
d'Hiroshima a Strasbourg, sait aujourd'hui que le 
probleme de l'armement nucleaire est effectivement 
un probleme planetaire, un probleme mondial. 
C'est de cette idee qu'il faut partir. 

Je voudrais souligner ensuite que ni dans sa 
lettre ni dans son esprit, le traite de !'Euratom ne 
prevoit que le controle doive rester indefiniment une 
exclusivite de !'Euratom. Permettez-moi de rappe
ler a ce propos Ia lettre du 18 juin 1958, redigee 

au nom de Ia Commission de !'Euratom, qui a ete 
adressee au representant des Etats-Unis aupres des 
Communautes. Cette lettre a ete ecrite a I' occasion 
de la conclusion de I' accord de cooperation auquel 
M. Chatenet a fait allusion. Si je suis bien informe, 
elle precisait que I' exercice du controle des ma
tieres fissiles a mettre en muvre ou a produire pour 
I' execution du programme energetique commun de 
!'Euratom et des Etats-Unis serait assure par 
I' Agence internationale de I' energie atomique des 
que celle-d aurait mis sur pied un systeme inter
national de protection et de controle. II n' est done 
pas question d' exclusivite. 

Je voudrais faire remarquer en troisieme lieu -
et c' est Ia un point tres important - que le pro
bleme du controle ne doit pas etre dissocie de celui 
de I' approvisionnement en matieres fissiles. II ne 
faut pas oublier qu'il s'agit du controle de matieres 
fissiles, de matieres premieres qui sont, pour Ia plus 
grande part, importees de pays tiers, non seule
ment de I' Afrique du Sud et du Canada, mais aussi 
des Etats-Unis. A cet egard, nous resterons tribu
taires, pendant de longues annees encore, des im
portations. Je regrette de devoir constater que sur 
ce point, precisement, celui de I' approvisionnement 
en matii~res fissiles, nous n' avons pas reussi, apres 
plus d'un an et demi, a faire l'unanimite qui serait 
souhaitable, qui s'impose mcme, en vertu du traite. 
Je tiens a souligner, et je ne fais que constater un 
fait, que le defaut d' accord complet sur Ia question 
de Ia politique commune a suivre en matiere d' ap
provisionnement en matieres fissiles ne tient pas au 
traite sur Ia non-dissemination qui nous preoccupe 
aujourd'hui. Le probleme se pose depuis 1965. 

Tant que nous n'aurons pas resolu harmonieuse
ment a Ia fois le probleme de I' approvisionnement 
et celui du controle, il nous sera, je pense, difficile 
de defendre avec un maximum d'efficacite les in
terets qu' a Ia Communaute dans ce domaine sur le 
plan regional. II importe d'en etre conscient si !'on 
veut avoir une vue exacte de Ia situation. 

Enfin, je voudrais attirer votre attention sur !'idee 
quelque peu exageree que I' on se fait parfois des 
risques d' espionnage industriel qu'impliquerait Ia 
participation de I' Agence de Vienne au controle. 
Tout d'abord, il ne faut pas oublier que l'industrie 
nucleaire de Ia Communaute se cree non pas dans 
un nombre tres limite d' entreprises specialisees, 
mais dans un grand nombre d' entreprises qui 
exercent en outre quantite d' autres activites. Si I' on 
veut que ces entreprises progressent sur le plan 
technologique et sur celui de Ia capacite concur
rentielle, il importe qu' elles puissent conserver une 
certaine autonomie et qu' elles restent libres, dans 
une -certaine mesure, de suivre leur propre voie, 
sans devoir automatiquement communiquer a 
d' autres les connaissances qu' elles ont acquises. II 
est tout aussi necessaire qu' elles puissent echanger -
leurs connaissances, ce qui irnplique un certain degre 
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d'ouverture vers l'exterieur et une mentalite qui ne 
Ies pousse pas uniquement a I' autarcie et Ia defen
sive, mais qui Ies rende toujours disposees a prendre 
contact avec d' autres. 

Les critiques dont j'ai pen;:u des echos aujour
d'hui, quant aux risques d' espionnage industriel, 
temoignent d'une attitude negative qui n'est pas 
celle qui convient si nous voulons assurer comme 
nous le voudrions Ie developpement technologique 
rapide de notre Communaute. Ce n' est un secret 
pour personne que, dans le domaine de !'utilisation 
pacifique de I' energie nucleaire, nous avons profite 
enormement des connaissances acquises par des 
pays tiers, en particulier par les Etats-Unis. 

D' autre part, il n' est certainement pas exclu que 
le controle puisse etre effectue, dans les annees a 
venir, a l'aide d'appareils enregistreurs automa
tiques, ce qui reduirait au minimum les interven
tions humaines. Ce fait est de nature a faire tomber 
une bonne part des objections, plutot d'ordre psy
chologique, que I' on eleve contre ce controle. 

· Monsieur le President, j' en arrive a une conclu
sion provisoire, car je ne peux guere aller plus loin, 
en raison des inconnues que presente encore !'en
semble du probleme. 

Ma conclusion provisoire sera que nous devons 
nous efforcer de realiser a bref delai un accord de 
cooperation entre Euratom et I' Agence atomique 
internationale de Vienne. Nous nous rallions a l'idee 
d'un certain partage des responsabilites en matiere 
de controle. Je sais, Monsieur Ie President, qu'on a 
deja formule des suggestions en ce sens, ne serait-ce 
qu'au sein du groupe que j'ai l'honneur de repre
senter. 

Je soulignerai done qu'il importe que non seule
ment Ia Commission, mais aussi le Conseil de mi
nistres de l'Euratom donnent Ia priorite absolue a 
toutes les initiatives a prendre en vue de la conclu
sion d'un tel accord de cooperation. 

( Applaudissements) 

M. le President. Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

La discussion generale est close. 

Je rappelle que Ia commission politique doit se 
reunir a l'issue de Ia seance pour decider de l'oppor
tunite de presenter une proposition de resolution 
sur les conclusions a tirer de ce debat. Cette propo
sition de resolution serait soumise au Parlement 
demain matin. 

9. Ordre des travaux 

M. le President. - Le rapporteur de Ia commis
sion des associations demande d'intervertir Ies 

points 6 et 7 de I' ordre du jour de sorte que son 
rapport suivrait immediatement celui de M. Schuijt. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

10. Activite de !'Euratom dans l'executif unique 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Schuijt, fait au nom 
de Ia commission politique sur l'activite de !'Eura
tom dans l'executif unique (doc. 9). 

La parole est aM. Schuijt. 

M. Schuijt, rapparteur. - (N) La commission 
politique a rer;u mandat de presenter un rapport 
sur Ia necessite de « sauvegarder dans I' executif 
unique les caracteristiques propres au traite de 
!'Euratom ainsi que ses fonctions specifiques, qui 
ne peuvent etre assimilees a celles d' autres secteurs 
et qui, dans certains cas, exigent des services admi
nistratifs distincts >>. 

Sur cette question, la commission de I' energie, Ia 
commission de Ia recherche et de Ia culture et Ia 
commission des budgets et de !'administration ont 
formule un avis. Les trois commissions ont depose 
leur rapport. La commission politique a tenu compte, 
dans Ia mesure du possible, de ces elements, et elle 
a presente un point de vue, qui se trouve clairement 
expose dans la proposition de resolution qui fait 
suite a son rapport. 

En premier lieu, cette proposition insist~ pour 
que I' executif unique soit nomme dans Ies plus 
brefs delais, car ce probleme ne peut etre dissocie 
de celui de la fusion. Le mois prochain, le traite de 
fusion des executifs aura deux ans et n'aura meme 
pas trouve un debut d' execution. Le retard mis dans 
!'application de ce traite cree une situation grave 
pour les Communautes europeennes, en particulier 
pour Ia Communaute europeenne de I' energie ato
mique ou l'on peut constater- c'est un symptome 
en soi preoccupant - un affaiblissement de I' en
thousiasme des savants et des chercheurs. 

La commission propose que l'on invite les gou
vernements des six Etats membres a confier a I' exe
cutif, des qu'il aura ete mis en place, Ia tache de 
coordonner les activites en matiere de recherche 
scientifique et Ie progres technologique, et a lui 
donner, en outre, un mandat plus large en vue de 
!'elaboration d'un programme communautaire qui 
pourrait constituer Ia base d'une veri_table politique 
scientifique de Ia Communaute. 

A cet egard, Ia commission politique s' est ecartee 
du point de vue adopte par Ia commission de Ia 
recherche et de Ia culture. Celle-ci a prefere, en 
effet, dans I' etat actuel des choses, se prononcer 
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definitivement pour Ia creation d'une direction ge
nerale de la recherche qui serait competente pour 
divers secteurs, ou d'un organe special, du genre 
du Commissariat a I' energie atomique en France ou 
de !'Atomic energy commission aux Etats-Unis, qui 
serait dote de services propres et place sous I' auto
rite de I' executif unique. La commission politique 
ne s' est pas rangee a ce point de vue, estimant que 
celui-ci etait premature. Elle est d'avis que l'une 
des taches les plus importantes, suivant le traite 
sur Ia fusion, consiste precisement, pour l'executif, 
a elaborer dans un delai d'un an une proposition 
relative a !'organisation des services memes de Ia 
Commission unique. La commission politique a esti
me qu'il n'etait pas de son ressort de prendre des 
decisions a ce propos. Elle a voulu se limiter a for
muler une suggestion. Au fond, on retrouve toujours 
a l'arriere-plan le probleme important et difficile 
du « retard technologique » pris par !'Europe, et 
maintes fois mis en evidence dans divers- rapports 
du Parlement. On a cru qu'il fallait egalement consi
derer ce probleme dans Ia perspective de la future 
evolution economique et sociale de !'Europe. Nous 
sommes done partis de I'idee qu'une politique scien
tifique europeenne, pour etre reellement fondee, 
devait s' efforcer de realiser les objectifs qui sont lies 
a la vie economique et sociale de la Communaute, 
si bien que les problemes propres a la C.E.E. se 
rattachent, eux aussi, etroitement a cette politique. 

Ensuite, on insiste pour que soient donnees des 
competences plus larges au nouvel executif unique, 
afin qu'il soit en mesure d'accomplir sa mission de 
maniere dynamique. 

J' attire encore I' attention sur le fait que le Par
lement invite l'executif unique a informer, dans la 
mesure du possible, les commissions parlementaires 
competentes au sujet de I' etablissement de son nou
vel organigramme et de ses plans d'organisation. II 
n' est aucunement question -- j'insiste tout particu
lierement la-dessus -- d' empi~ter par la sur les com
petences de I' executif. Les competences de I' executif 
doivent rester intactes. Le but recherche est celui de 
pouvoir proceder eventuellement a des echanges de 
vues afin d' arriver a une nouvelle organisation, con
nue des le depart du Parlement ou du moins des 
commissions competentes, et de permettre en 
quelque sorte une participation psychologique a 
cette evolution. 

Tels sont, Monsieur le President, les points les 
plus importants de ce rapport. En conclusion, je 
recommande au Parlement d' approuver la proposi
tion de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. -- La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission de l'Eu
ratom. -- (A) Monsieur le President, les contribu-

tions que les commissiOns de I' energie, de la re
cherche et des budgets ont apportees au rapport 
que l'assemblee avait demande de faire sur l'activite 
de !'Euratom apres la fusion -- c'est-a-dire dans 
I' executif unique -- comprennent toute une serie 
de suggestions et de prises de position courageuses 
sur des problemes delicats. 

Je ne puis evidemment repondre a toutes les 
questions ainsi soulevees. Pour ce qui est de I' orga
nisation des futurs services, de I' avis unanime des 
redacteurs, c'est la une tache qui n'incombe pas a 
I' executif actuel, mais qui doit etre laissee au soin 
du futur executif unique. Nous ne pouvons done 
rien dire a ce sujet pour le moment. 

M' ecartant de I' ordre dans lequel ils sont pre
sentes, je passerai les trois avis en revue dans l'ordre 
alphabetique de leurs redacteurs. Je debuterai done 
par quelques commentaires sur le remarquable ex
pose que M. Aigner a redige au nom de la commis
sion des budgets et de !'administration ; il a rappele 
a juste titre que le traite instituant l'Euratom ·con
tenait des dispositions particulieres que I' on ne re
trouve pas dans le traite de notre Communaute 
s<:eur, Ia C.E.E., et qu' en outre certaines de ces 
dispositions presentaient un caractere sui generis 
qu'il faudrait conserver. Cette constatation me 
parait tres importante. Nous devons bien nous 
rendre compte que nous avons affaire ici a deux 
problemes entierement distincts. 

J' es·saierai de I' expliquer en quelques mots. La 
Communaute economique europeenne avait pour 
but de creer, conformement aux dispositions du 
G.A.T.T., une zone preferentielle au sein du com
merce mondial, ce qui n'a pas toujours ete facile, 
ayant pour mandat d' etablir les relations exterieures 
necessaires pour diffuser en Europe les connais
sances acquises dans le reste du monde. V ous voyez 
done qu'il y a la une difference que M. Aigner a 
fort justement expliquee. En effet, il ne sera certai
nement pas tres simple, pour I' executif unique, de 
travailler avec les differents traites -- n'oublions 
pas qu'ils conserveront leur forme actuelle -- sur
tout dan'S des domaines ou, comme on I' a deja dit, 
les taches sont quasiment contradictoires. 

M. Aigner est ensuite passe a la question de la 
repartition des travaux de recherche. II a evoque 
les diverses possibilites et cherche a definir, sur le 
plan theorique, la politique qu'il conviendrait 
d' adopter. lei, il est veritablement arrive au oreur 
du probleme. Au cours de ces dix demieres annees, 
les activites de recherche ont pris un essor extra
ordinaire dans les differents Etats membres, notam
ment dans le domaine de !'utilisation de l'€mergie 
nucleaire a des fins pacifiques. 

Or, c'est Ia une situation qui s'ecarte quelque 
peu de la conception qui est a la base du traite de 
l'Euratom. En effet, on etait apparemment parti du 
principe que la recherche s' effectuerait en commun, 
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que tous les Etats membres y contribueraient et 
qu'ils en beneficieraient tous, en ce sens qu'ils dis
poseraient de I' ensemble des connaissances acquises 
au cours de leurs travaux communs. 

L' evolution a ete differente, et cela par la force 
des choses, car les connaissances n'ont une utilite 
pratique que si I' on dispose des installations et des 
specialistes capables de les exploiter. II en resulte 
un certain paradoxe que M. Aigner n'a pas ete sans 
evoquer. Comme je viens de le dire, les faits revelent 
une certaine divergence entre la conception initiale 
et I' evolution reelle, divergence qui me parait inevi
table. Je ne vois pas comment on pourrait la sup
primer. 

L'un des problemes les plus delicats a resoudre -
et peu importe, en I' occurrence, a qui il incombera 
de le faire - sera de departager les taches qui de
vront etre realisees par les differents Etats membres, 
c' est-a-dire a I' echelon national, et celles qui seront 
confiees a la Communaute, autrement dit qui seront 
traitees en collaboration. 

Je lis ensuite dans le rapport de M. Aigner que 
la recherche doit s'inserer dans le cadre d'une poli
tique economique a moyen terme. J' avoue que j' ai 
bute sur cette phrase, en partie parce que I' auteur 
ne precise pas ce qu'il entend par « moyen terme ». 

On ne voit pas tres bien quelle est la duree de la 
periode envisagee - il peut aussi bien s' agir de 
dix-huit mois que de onze ans. 

J e rencontre ici une difficulte. La recherche com
mence toujours par la recherche fondamentale. Or, 
on ne peut jamais prevoir d'avance a quel moment 
celle-ci donnera des resultats ; il est done impos
sible de l'inserer dans une politique economique a 
moyen terme. Lorsqu'on en arrive au stade de la 
recherche appliquee, de la recherche orientee vers 
un objet determine, il est plus facile de l'inserer 
dans une certaine perspective economique ; mais 
meme dans ce cas, je doute qu'il soit possible de 
l'integrer dans une politique economique a moyen 
term e. 

En revanche, je partage entierement I' avis de 
M. Aigner lorsqu'il dit que les resultats de la re
cherche et du developpement sont l'un des instru
ments de la politique economique. Je le dis, fort 
de I' experience que nous faisons en ce moment. 
L'une des difficultes que nous devrons certainement 
surmonter consiste precisement a tenir compte du 
fait que si la technique nucleaire - et, en l'occur
rence, la construction des reacteurs - releve au 
debut de la recherche, elle passe ensuite au domaine 
de l'industrie, de sorte qu' elle devient un element 
de la politique economique dans le cadre de la poli
tique energetique, sur laquelle je me propose de 
revenir tout a l'heure. C' est un probleme difficile, 
et je sais gre a M. Aigner de ne pas avoir hesite a 
l'aborder. 

J e trouve egalement dans le rapport une phrase 
ou M. Aigner declare qu'il faut supprimer le halo 
de mystere qui entoure les laboratoires et les centres 
de recherche. Personnellement, je n' ai jamais aper~u 
ce halo et, a vrai dire, je ne comprends pas tout a 
fait ce que M. Aigner entend par la. Je suppose -
mais je n'en suis pas sfu - qu'il veut faire allusion 
au fait que les chercheurs ne savent pas exactement 
ce qui se passe dans les autres laboratoires. Mais 
ce n' est pas une question de mystere. Les cher
cheurs ne font mystere de rien : bien au contraire, 
ils publient aussitot les resultats de leurs travaux. 

II n' en va pas tout a fait de meme avec les deve
loppements techniques. La, il existe evidemment 
une certaine protection des lors que des interets 
industriels sont en jeu. Mais elle n'intervient que 
jusqu' au moment ou le brevet est depose. A pres, 
il est a la disposition du public qui peut l'utiliser 
a condition de prendre une licence. 

La difficulte - et je suppose que c' est ce que 
voulait dire M. Aigner - est la suivante : face au 
nombre impressionnant des travaux - qui se 
chiffrent a quelques centaines de mille par an -
on n' a pas encore trouve le moyen de se renseigner 
sur les autres activites entreprises dans le meme 
domaine, ou bien on n' a pas su utiliser pleinement 
les · possibilites d'information existantes. Nous dis
posons de la documentation semi-automatique, mais 
elle est a peine entree en service, car il a fallu plu
sieurs annees de travail pour mettre au point les 
methodes capables de resoudre ce probleme quan
titatif. 

M. Aigner examine ensuite la question de !'orga
nisation des services. lei, je ne puis que repeter 
que l'executif actuel n'est pas competent en la ma
tiere et que nous ne pouvons rien dire. 

Toutefois, personnellement, je serais favorable a 
son idee de creer une direction generale des finances 
dont releverait I' ensemble des ressources financieres, 
de meme que je souscris a sa suggestion d'insti
tuer une Cour des comptes. D' apres mon expe
rience - modeste, il est vrai - en matiere d' admi
nistration, il me semble que ces organismes sont 
aussi utiles que necessaires. 

M. Aigner revient ensuite a l'un des points qui 
se sont reveles particulierement delicats. II constate 
en effet que I' executif ne dispose pratiquement plus 
d'aucune latitude dans !'execution de ses pro
grammes de recherche. Je ne puis que le confirmer 
a la lumiere de rna propre experience : c'est rigou
reusement exact. A pres a voir, si je puis m' exprirner 
ainsi, mis a I' epreuve tous nos talents de negocia
tion, nous mettons au point des plans quinquennaux 
de recherche pour lesquels on fixe une somme glo
bale, et c' est la que les choses se gatent, car cette 
somme globale est repartie entre les differents pro
jets. Actuellement, il y en a dix-huit. Mais I' executif 
n'a aucune latitude dans la realisation de ces projets, 
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car il arrive couramment qu'une technique donnee 
progresse plus rapidement, alors qu'une autre pie
tine, de sorte que la premiere reclamera des moyens 
superieurs a ceux qui avaient ete prevus et que la 
seconde, en revanche, n' absorbera pas tous les cre
dits qui lui avaient ete affectes. Or, pour pouvoir 
compenser ces deux postes, nous devons d' abord 
demander au Conseil 1' autorisation de modifier le 
plan quinquennal, procedure que nous ne connais
sons que trop : la derniere fois, je crois qu' elle a 
dure dix-sept mois. C'est une telle complication que 
j' applaudis des deux mains a la proposition de 
M. Aigner, dans l'espoir qu'elle retiendra toute 
1' attention de ceux qui seront appeles a etudier 
ce.tte question. 

J'en arrive ainsi aux considerations que M. Batta
glia a presentees au nom de la commission de la 
recherche et de la culture. II a fait observer - avec 
raison, je crois - que le traite instituant !'Euratom 
offrait la possibilite d' elargir le champ des re
cherches scientifiques et techniques. Cela provient 
du fait qu' a I' epoque ou le traite a ete redige il 
n' etait pas encore possible de definir exactement 
le domaine de la recherche nucleaire, de sorte que 
1' on a du, en 1' occurrence, recourir a des termes 
que 1' on pourrait fort bien interpreter dans le sens 
d'une extension des competences de !'Euratom a 
des domaines de recherche connexes que M. Batta
glia ne se fait d' ailleurs pas faute de nommer ; il 
cite dans son rapport la conversion directe, le deve
loppement de nouveaux materiaux, 1' electrochimie, 
qui pourrait servir a 1' epuration des eaux usees et 
a la construction de petits accumulateurs servant 
de source d' energie. II rappelle egalement que le 
centre de calcul peut faire de grands progn)s en 
electrochimie et cite enfin le service de documen
tation semi-automatique. 

Cependant, je voudrais insister sans la moindre 
ambigu'ite sur le fait que les travaux entrepris jus
qu'a present dans ce domaine se sont limites a la 
technique nucleaire. 

Nous ne cessans de repeter que la conversion 
directe pourrait eventuellement servir de moteur ou 
de source d' energie pour les satellites interplane
taires. Mais la n'est pas l'objet de nos travaux; il 
consiste a supprirner les intermediaires extreme
ment couteux entre le noyau du reacteur et la borne. 
Entre 1' endroit ou la fission engendre la chaleur et 
1' echangeur thermique, on insere un intermediaire 
qui est un refrigerant. Dans I' echangeur thermique 
se produit de la vapeur qui actionne une turbine et 
c'est elle qui fait fonctionner le generateur, produc
teur d' energie electrique. Les recherches sur la con
version directe visent done a supprimer les etapes 
intermediaires et a produire 1' imergie electrique di
rectement a partir de 1' energie thermique accumulee 
dans le reacteur. 

Si j'insiste tant la-dessus, c'est qu'on nous soup
r;:onne parfois de viser des objectifs entierement dif-

ferents. Je tiens a le nier categoriquement et suis 
reconnaissant a M. Battaglia de m'en avoir fourni 
1' occasion. 11 va de soi que nombre de recherches 
vont au dela de la technique nucleaire proprement 
dite. Je pense par exemple au developpement de 
nouveaux materiaux. 11 s' agit de materiaux dont 
nous etudions la resistance a la charge des faisceaux 
et aux temperatures elevees que nous utilisons. 11 
est vrai, et d' ailleurs evident, que 1' on peut egale
ment utiliser ces materiaux a d' autres fins une fois 
qu'ils sont mis au point. Si les Etats membres de
sirent en etendre 1' application, ils sont a meme de 
le faire en donnant une interpretation extensive aux 
dispositions prevues par le traite de l'Euratom et 
en elargissant les travaux deja en cours dans d'autres 
domaines de la recherche scientifique et technique. 

M. Battaglia a evoque la recherche biologique. 
II en parle relativement peu, alors qu'il s'agit pre
cisement d'un domaine que nous aurions aime ap
profondir davantage si la modicite de nos moyens 
et la penurie de personnel qualifie ne nous en 
avaient empeches. En effet, il me semble que la 
recherche biologique, en d' autres termes, 1' appli
cation de la technique des radiations ionisantes a 
1' agriculture et a 1' elevage mais aussi aux procedes 
industriels, offre des possibilites auxquelles on a 
tres peu recouru jusqu' a present, bien que les essais 
effectues - il ne s'agit nullement d'une incursion 
dans un domaine nouveau - aient donne des resul
tats extraordinairement prometteurs et encoura
geants. 

J e me bornerai ici a rappeler que cette technique 
permet par exemple de conserver des denrees ali
mentaires tres perissables. Nous faisons actuellement 
des essais a Wageningen avec des fraises de plein 
air destinees a l'industrie de transformation. Ces 
fraises sont soumises avant leur transport a un trai
tement de conservation afin de parvenir a la con
serverie sans subir de deterioration en cours de 
route. 

On peut egalement aider 1' agriculture a commer
cialiser les denrees hautement perissables en ralen
tissant la maturation du produit recolte. On le fait 
deja pour les tomates, produit le plus sensible a la 
deterioration. Enfin, en detruisant les parasites, il 
est possible de sauver des quantites considerables 
de recoltes pour la consommation humaine. De 
meme - et c' est la une methode actuellement a 
1' essai dans plusieurs pays membres - on peut 
provoquer, par exposition aux irradiations, des muta
tions qui conduisent a un accroissement du rende
ment des recoltes. 

Permettez-moi de vous en donner un exemple. En 
ltalie, on a effectue des essais en vue de creer une 
nouvelle variete de ble dur. Le but recherche etait 
moins d'agrandir l'epi, autrement dit, d'augmenter 
le nombre de grains, que de raccourcir la tige. Nor
malement, cette cereale atteint une hauteur consi
derable ; or, il importe que sa tige soit plus courte 
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si l'on veut accroitre son rendement. L'essai a plei
nement reussi. Grace a !'irradiation, on a pu creer 
une variete qui n'atteint que la moitie de la hauteur 
normale, de sorte qu' elle ne risque pas de plier ~ous 
l' effet du premier coup de vent venu. En meme 
temps, on a egalement obtenu une variete a ten
dement plus eleve. Je pourrais citer plusieurs autres 
exemples du meme ordre. 

Quant au second aspect, a savoir les procedes 
industriels, il souffre reellement de ce fameux 
<< ecart technologique » dont on parle si souvent en 

· Europe. D' autres pays industrialises, en particulier 
les Etats-Unis, appliquent deja a grande echelle 
la technique de !'irradiation aux procedes de fabri
cation, alors qu' en Europe les progres sont encore 
des plus modestes. C'est extremement regrettable, car 
cette technique permet de reduire le coilt de la 
production, d'ameliorer la qualite et de regulariser 
la fabrication - tout cela grace a !'intervention 
benefique des isotopes. 

M. Battaglia demande que les pouvoirs publics 
augmentent leur contribution a la recherche appli
quee et au developpement. lei egalement, je tiens 
a rappeler une fois encore que toutes les recherches 
commencent evidemment par la recherche fonda
mentale, dont on ne peut se passer, et qui se pour
suit meme lorsque les travaux en sont deja au stade 
de la recherche appliquee ou de developpement. 
Mais a ce propos egalement, M. Battaglia souleve 
une question qui me parait primordiale et qui a 
deja cause bien du souci a la Commission de !'Eu
ratom : il s' agit de la division du travail - en 
d' autres termes, de la delimitation des taches face 
aux activites de recherche du secteur prive. 
r .'1/!'f.,.< 

L'Euratom ou ses Etats membres subventionnent 
les recherches de toute espece a fonds perdus. Ce
pendant, le secteur prive fait egalement des re
cherches et y consacre des moyens considerables. 
Cette question est egalement evoquee par M. Burg
bacher dans son rapport fait au nom de la commis
sion de l'energie. C'est Ia l'un des problemes les 
plus difficiles que l' executif se so it efforce de re
soudre dans le programme d' action actuellement en 
cours d' etude au sein des comites techniques, no
tamment du Comite scientifique et technique ins
titue a titre consultatif aupres de Ia Commission 
aux termes du traite. Nous avons tout essaye pour 
trouver une solution raisonnable a la question de 
savoir comment on peut tracer une limite entre 
les initiatives publiques et privees. Je dois avouer 
que nous n'y sommes pas entierement parvenus. On 
peut egalement en decider de fa~n pragmatique, 
cas par cas, mais cela vaudrait Ia peine d' elaborer 
une regie generale a laquelle on pourrait se tenir. 

M. Battaglia se demande ensuite si l' on doit orga
niser la recherche - il pense sans doute ici aux 
recher<'hes effectuees par !'Euratom - sous forme 
d'un commissariat. 

II est exact que dans presque tous les pays Ia 
recherche nucleaire est confiee a une autorite in
dependante. 

Aux Etats-Unis, on trouve Ia United States ato
mic energy commission, en Grande-Bretagne, il 
existe une organisation analogue, en France, le 
Commissariat a l' energie atomique, et en ltalie, le 
Comitato nazionale. La Belgique et les Pays-Bas 
disposent d'institutions semblables qui ne sont tou
tefois pas aussi puissantes que celles que je viens 
de citer. 

Comme nous sommes en relations constantes avec 
ces organismes, nous avons eu I' occasion de voir 
qu'ils ne presentent pas que des avantages, mais 
qu'ils entrainent aussi certains inconvimients. lis ont, 
a l'interieur de l'Etat ou de Ia collectivite, une evo
lution autonome que !'incomprehension qui entoure 
leurs activites protege contre toute immixtion ex
terieure. Qui done s'interesse a la technique nu
cleaire en dehors du petit cercle d'inities ? Ces orga
nismes vivent done en vase clos et ont une tendance 
assez prononcee a affirmer leur superiorite. Quant 
a savoir si cette attitude est toujours tres salutaire 
pour !'interet general, c'est fort heureusement une 
question a laquelle je n' ai pas a repondre, car l' ave
nir s'en chargera. Je voudrais simplement attirer 
l' attention de I' Assemblee sur le fait qu'il est bien 
plus difficile a un Parlement de controler un orga
nisme de cette sorte qu'une institution politique 
telle que !'Euratom. 

J'en arrive ainsi a M. Burgbacher qui a presente 
I' avis de Ia commission de l' energie. II parle de Ia 
conception d' ensemble en matiere de politique ener
getique et se demande a juste titre comment on 
peut l'inserer dans !'ensemble de l'economie. Quoi 
qu'il en soit, Ia politique energetique ne sera tou
jours qu'un aspect de la politique economique. II 
demande que l' on developpe les connaissances ac
tuelles dans Ie domaine nucleaire et se refere a ce 
sujet au programme indicatif de !'Euratom. Nous 
avons fait les memes reflexions qu'a la commission 
de l' energie et VOU'S }es retrouverez plus tard dans 
Ie programme d'action de Ia Communaute euro
peenne de l' energie atomique. 

Vous y trouverez egalement notre point de vue 
sur Ia collaboration entre Ie secteur prive et le sec
teur public. En fait, je ne crois pas que cette colla
boration laisse a desirer. 

II s' agit plutot de trouver une delimitation equi
table entre les pouvoirs publics et les entreprises 
privees. Ces demieres consacrent des sommes ele
vees a Ia recherche et au developpement technique 
et entendent en retirer un certain profit, chose par
faitement normale dans Ie secteur prive. Elles 
veulent par Ia suite produire leurs inventions et les 
vendre. En revanche, les pouvoirs publics et, dans 
Ie cas qui nous occupe, !'Euratom ega:lement ont 
tendance a financer et a encourager Ia recherche 
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en tant que telle, san:s le moindre but lucratif. Cette 
situation risque de creer a !'occasion une concur
rence deloyale a I' encontre de l'industrie privee. 
Cela n' est pas necessairement le cas, mais cela peut 
arriver. 

Tels sont les principaux problemes que MM. 
Aigner, Battaglia et Burgbacher ont abordes dans 
leurs rapports auxquels je tenais a repondre sur la 
base de I' experience que !'Euratom a faite au cours 
de ses dix annees d'existence. Je m'en voudrais de 
conclure sans remercier les trois rapporteurs et je 
tiens a rendre hommage non seulement a leur travail 
mais aussi au courage avec lequel ils ont traite de 
toutes ces 9uestions delicates. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Margulies. 

La parole est a M. Aigner, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Aigner. - (A) Monsieur ie President, Mes
dames, Messieurs, pour commencer, je tiens au nom 
de mon groupe a remercier le rapporteur de son 
expose ala fois si concis et si clair. 

Les diverses commissions n' ont pu echapper a 
un certain dilemme, car trois d' entre elles avaient 
cru, a l'origine, qu'elles etaient appelees a presenter 
un rapport detaille et a faire un examen appro
fondi du probleme relatif a !'Euratom et de la posi
tion que cette Communaute devra occuper au sein 
de I' executif unique. La commission politique ne 
s' etant pas ralliee a ce point de vue, les trois rap
ports ont ete joints pratiquement a titre d'annexe 
au rapport general de M. Schuijt. II en est evidem
ment resulte un certain manque d'unite, car les 
points de detail n' ont pas ete elabores dans le rap
port general. Neanmoins, il me semble que dans 
son rapport M. Schuijt a clairement fait ressortir 
le probleme, sinon dans tous ses details, du moins 
dans ses grandes lignes. 

Je voudrais ajouter une seconde remarque en 
guise d'introduction. A mon avis, l'un des resultats 
positifs de ce travail reside dans le fait que, sans 
se concerter d'avance, tous les rapporteurs sont par
venus a la conclusion unanime qu'il ne fallait a 
aucun prix que !'Euratom perde son caractere par
ticulier au sein d'un execubf unique. Les expe
riences acquises par !'Euratom en matiere de co
operation scientifique multilaterale devront conti
nuer, dans le cadre de I' executif unique, a servir de 
pf>le de cristallisation pour une interpretation ex
tensive des trois traites. Tous les rapporteurs ont 
ete du meme avis sur ce point. Au prix de nombreux 
efforts et de grands sacrifices, !'Euratom a reuni 
une somme d'experiences qui ne saurait etre perdue. 

Je m'arreterai maintenant a quelques points de 
I' expose de M. Mar~es pour passer ensuite a cer-

taines considerations generales qui ont deja fait 
1' objet de discussions au sein de la commission des 
budgets. 

Vous avez dit, Monsieur Margulies, que les acti
vites de recherche ne pouvaient etre prevues a 
moyen terme. Cependant, que sont les deux plans 
quinquennaux, sinon des previsions a moyen terme ? 
II me semble done que I' on ne peut denier tout lien 
entre des previsions de recherche etablies dans cette 
perspective a moyen terme et une politique econo
mique. 

Permettez-moi d'ajouter egalement qu'a mon avis 
les possibilites d' expansion economique de !'Europe 
dependent en majeure partie de ses activites de 
recherche. Autrement dit, nous devons faire tout ce 
qui est en notre pouvoir pour reduire I' ecart qui 
separe les grandes puissances (les E:tats-Unis et 
l'Union sovietique) de !'Europe et, en particulier, 
nous efforcer d'accelerer !'application pratique des 
connaissances que nous acquerons en Europe et de 
traduire un peu plus rapidement nos resultats scien
tifiques en capacite de production. 

Contrairement a ce que I' on dit si sou vent, je ne 
. crois pas que notre retard soit essentiellement dfr 
au fait qu'un nombre considerable d'hommes de 
science ont quitte !'Europe apres 1945. II est cer
tain que plusieurs milliers d' entre eux ont emigre 
depuis la fin de la guerre. Mais il me semble que 
notre vieux continent dispose encore d'un effectif 
suffisant d' esprit createurs. Si I' on compare les res
sources financieres et humaines que les E:tats-Unis 
consacrent a Ia science avec celles dont nous dispo
sons, je crois que nous n' avons pas a rougir de nos 
resultats, meme face a ceux des E:tats-Unis. 

Nos E:tats membres - et c'est la peut-etre l'une 
des principales causes de notre retard - ont ete 
obliges, apres la fin de Ia guerre, d'affecter !'essen
tiel de leurs ressources financieres a Ia reconstruc
tion de leur appareil de production. 

A l'heure actuelle, les E:tats-Unis consacrent quel
que 20 milliards de dollars du budget federal a Ia 
recherche scientifique et au developpement tech
nique, dont neuf milliards au titre de Ia defense et 
plus de cinq milliards au titre de Ia recherche spa
tiale. Certes, face a ces sommes, les nf>tres sont 
fort modestes. 

Nous savons que nous devons, nous aussi, mobili
ser des moyens plus eleves. Laissons pour le mo
ment de cf>te la question de savoir s'il convient de 
les reunir a I' echelon national, sur une base multila
terale ou au niveau europeen. Cela ne change rien 
au fait que nous devons affecter davantage de 
ressources a la recherche. A cette fin, il faut evidem
ment que nos peuples europeens soient disposes a 
faire des sacrifices. On ne peut etre a la pointe du 
progres dans tous les domaines et dans la politique 
sociale et dans l'industrie des biens de consomma-
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tion, et aussi dans la recherche. C' est impossible. 
II faut etablir des priorites, et si nous voulons 
consacrer des sommes plus elevees a la recherche, 
les peuples d'Europe doivent consentir des sacrifi
ces. 

Cependant - et c'est la une verite de la 
Palisse - pour justifier des sacrifices de cet ordre 
et pour les exiger de nos peuples, il faut les deman
der au nom de projets capables de susciter 1' enthou
siasme. Pour le dire en un terme qui ne jouit pas 
d'une tres bonne reputation : ce qui nous manque 
en Europe, ce sont quelques projets <<de prestige». 

Si, a une epoque ou Moscou et Washington sont 
en course pour atteindre la lune, nous nous limitons 
a envoyer un singe autour de la terre, il faut 
avouer que cet exploit est singulierement depourvu 
d'attrait. Ce n'est pas ainsi que nous eveillerons 
1' esprit de sacrifice de nos peuples. C' est pourquoi, 
a mon avis, nous devons lancer des projets sedui
sants, tant du point de vue politique que sur le 
plan de la technique de production. Pour cette 
raison - et c' est la que je voulais en venir - un 
executif unique devrait renforcer aussi rapidement 
que possible ses activites dans le domaine de la 
recherche spatiale, coordonner les points de depart 
existants et - il me semble que c'est l'une des 
taches specifiques de !'Euratom - declarer sans 
plus attendre au Conseil de ministres que nous 
devons nous lancer dans des projets de prestige et 
essayer d' aller plus loin que le developpement des 
systemes de lancement des fusees. 

Pour le dire en une phrase un peu imagee : si 
nous n' avons pas le courage de nous elever 
jusqu' aux etoiles, notre maladresse nous fera proba
blement echouer ou, en tout cas, nous empechera 
de mobiliser les forces politiques dont nous avons 
besoin pour nous mettre a nouveau au diapason du 
reste du monde. 

Une autre cause de notre retard reside certaine
ment aussi dans le fait que nous procedons a la 
coordination et a la rationalisation de nos capacites 
de recherche sous des formes qui sont encore celles 
du siecle dernier. S'il est un domaine qui justifie 
les principes de !'integration europeenne, c'est bien 
celui-la. C'est uniquement dans le cadre d'une inte
gration internationale et d'une discipline commune 
que nos capacites de recherche atteindront leur 
rendement optimal. 

Dans Ia critique de vaste portee a laquelle M. 
McNamara, ministre de la defense des £tats-Unis, 
a soumis il y a quelque temps les methodes de 
travail du monde scientifique, economique et tech
nique d'Europe, et surtout celle de Ia Republique 
federale, il a notamment rappele - abstraction 
faite des differences considerables dans les moyens 
financiers - qu'il etait indispensable d'adopter des 
methodes plus modernes et plus rationnelles de 
cooperation entre la science et 1' economic, d' acce-

lerer 1' application industrielle des resultats de 
recherche, en un mot, que 1' organisation de nos 
activites de recherche etait depassee dans son 
ensemble. 

Certes, tout ce que M. McNamara a dit n'est pas 
exact. Mais il est certain qu' au cours de ces der
nieres annees, en depit de moyens financiers bien 
inferieurs, la recherche europeenne a atteint, en 
termes absolus, des resultats superieurs a ceux des 
l!tats-Unis si l'on compare le rendement au capital 
investi. II me semble que cette analyse americaine 
nous offre matiere a reflexion. 

Je remercie M. Schuijt d'avoir rappele une fois 
encore la declaration que M. Wilson a faite Ie 15 
novembre 1966 et que je voudrais rapidement citer 
ici: 

<< Adherer a la C.E.E. veut dire adherer a !'Eura
tom et a la C.E.C.A., et peu de pays peuvent appor
ter plus que la Grande-Bretagne dans ces domaines, 
mais personne n' a ordonne que les Communautes 
europeennes se limitent a trois. J' aimerais voir la 
creation d'une communaute technologique qui 
mettrait en pool les enormes investissements techno
logiques de la Grande-Bretagne et permettrait a 
!'Europe d'etre plus independante et moins dominee 
de l'exterieur. Je ne puis penser a rien qui contribue 
plus a faire du concert europeen une realite. » 

Je tiens a dire au gouvernement britannique que 
nous sommes du meme avis que lui et que nous ne 
pouvons qu'y souscrire. Cependant, le gouverne
ment britannique se placerait de fat;on convain
cante a la tete de ce mouvement d'integration s'il 
ouvrait (a la rigueur, sans tenir compte de la ques
tion relative a son adhesion a Ia C.E.E.) des nego
ciations avec les gouvernements des autres pays 
d'Europe en vue de Ia creation de cette commu
naute technologique. 

Revenons-en a !'Euratom. En depit des sombres 
pronostics de tous les oiseaux de malheur, en depit 
de toutes les difficultes dont nous avons ete infor
mes egalement a 1' assemblee, j' estime que les 
activites deployees jusqu'a present par !'Euratom 
ouvrent une perspective prometteuse. Ses travaux, 
ceux de 1' executif et ceux des centres de recherche, 
ont incite les pays membres a intensifier leurs 
propres efforts et - c' est la, a mes yeux, le point 
essentiel - ils ont demontre a tous qu'il etait 
indispensable de coordonner la recherche au dela 
des frontieres nationales. 

La commiSSIOn des budgets s' est egalement 
demande quelle sera la position de !'Euratom dans 
1' executif unique a 1' egard de toutes les questions 
relatives a Ia realisation des deux plans quinquen
naux. M. Margulies y.a deja fait allusion; en pre
mier lieu 1' energie nucleaire et, partant, l'industrie 
nucleaire, ont pris une place qui a entierement 
ebranle les bases sur lesquelles avait ete cree 
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!'Euratom en 1957- tout au moins dans le domaine 
de la politique industrielle. En deuxieme lieu, il est 
certain que les :Etats ont developpe, a !'echelon 
national, des capacites de recherche telles qu'ils ont, 
eux aussi contribue a vider quelque peu !'Euratom 
de sa substance. Enfin, il est vrai - et nous devons 
avoir le courage de le dire - que dans bien des 
domaines les travaux entrepris sur une base multi
laterale ont suscite plus de problemes et exige plus 
de moyens. financiers que si certains d'entre eux 
avaient ete executes a I' echelon national. 

Cependant, contester la valeur de ]'Euratom en 
raison de ces trois considerations serait non seule
ment une absurdite, mais aussi la negation du prin
cipe fondamental dont se sont inspires les createurs 
de !'Euratom, a savoir que les activites ne doivent 
plus etre executees parallelement au niveau inter
national, mais en commun, afin de realiser des 
economies considerables, precisement grace a ce 
travail en commun. On ne repetera jamais assez 
cette regle europeenne: meme s'ils sont un peu 
plus couteux au debut, les moyens mobilises a 
I' echelon europeen et les resultats qui en decoulent 
ont un facteur de multiplication bien superieur, 
dans chacun des pays membres, que si ces pays 
avaient effectue ces memes travaux a I' echelon 
national, avec des moyens un peu plus reduits. 

J' en arrive a une seconde question. L' evolution de 
ces dernieres annees et, plus encore, les faits que je 
viens d' evoquer montrent qu' a l' avenir nous 
devrons quelque peu modifier ]a repartition des 
credits entre les travaux et les contrats de recher
che de ]'Euratom. Desormais, notre energie nucle
aire est a meme de s' affirmer de fa.yon indepen
dante sur les marches mondiaux. En effet, je reviens 
d'un assez long sejour en Inde, et nous avons vu !a
bas a quel point ]' energie nucleaire europeenne est 
capable de soutenir ]a concurrence mondiale. 

La question qui se pose consiste a savoir si le 
libre jeu des forces · europeennes suffira a assurer la 
collaboration et Ia rationalisation necessaires, ou 
bien si l'executif devra pendant quelques annees 
encore encourager une coordination accrue egale
ment dans le secteur de l'industrie. Personnelle
ment, je pencherais plut~t pour la seconde solution. 

La priorite a accorder a certaines affectations de 
credits appelle, je crois, une deuxieme consideration. 
Dans son rapport sur ses activites futures de recher
che - qui est, a mon sens, l'un des documents les 
plus remarquables qu' elle ait jamais presente - la 
Commission de !'Euratom a montre qu' elle se 
rendait parfaitement compte du large eventail de 
possibilites qu' offrait le traite et qu' elle etait 
disposee a l'utiliser en entier. 

Ce rapport, d'une lecture captivante, expose 
clairement toutes les possibilites extraordinaires que 
l'Euratom peut encore offrir a l'avenir, si seulement 
nos pays et nos gouvernements membres consentent 
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a abandonner leurs positions un peu chauvines. 
Dans notre commission et, si je ne _ m' abuse, egale
ment a l' Assemblee, nous avons deja evoque le 
risque que certains :Etats membres etablissent des 
relations plus etroites avec des pays tiers qu' avec 
leurs partenaires a l'interieur de la Communaute, 
et je rappellerai a ce propos les derniers rapports 
de l'O.C.D.E. ainsi que les debats qui se sont 
deroules au Conseil de l'O.T.A.N. Je ne sais si, sous 
cette forme generale, le reproche est justifie, mais 
il me semble qu'a priori il n'a rien d'inquietant, 
En effet, grace a leur participation a differentes 
entreprises industrielles, les Etats-Unis peuvent 
parfaitement faire beneficier d'autres pays de leur 
a vance scientifique. A mon avis, l' erreur reside 
uniquement dans le fait qu'ils ne transmettent pas 
leur << savoir-faire » technique sur une base multila
terale. 

M. Margulies a dit qu'·a l'heure actuelle nos 
laboratoires n' etaient plus entoures d'un halo de 
mystere. Si tout est mis a la disposition du public, 
si no us pouvons vraiment acceder a l' ensemble 
des connaissances existant dans le monde, n'est
il pas affligeant que nous ayions un tel retard dans 
le domaine de ]a recherche spatiale, pour ne citer 
qu'un exemple ? En notre qualite de membre de 
l'Assemblee europeenne, nous avons eu l'occasion de 
visiter des entreprises. Or, lorsque l'on est re.yu 
dans des laboratoires de recherche de nos entrepri
ses industrielles, on sait bien que certaines choses 
sont tenues secretes et que la documentation, les 
echanges d'information laissent beaucoup a desirer. 

L'un des principaux objectifs de Ia Communaute 
unique devrait consister a exiger que nous proce
dions a une vaste extension des divers centres de 
documentation scientifique et technique. Nous 
avons besoin d'un centre europeen commun de docu
mentation. Des centaines de milliers d'unites de 
compte - sans exagerer - sont gaspillees chaque 
annee en Europe parce que l'on neglige d'une 
fa.yon criminelle la cooperation dans le domaine de 
!'information, des echanges de documentation, des 
rencontres de specialistes appartenant a plusieurs 
disciplines. 

Permettez-moi, en rna qualite de rapporteur de 
Ia commission des budgets, d' adresser a I' executif et 
au Conseil de ministres Ia priere qu'ils poursuivent 
de fa.yon accrue leurs entretiens actuels pour par
venir enfin a des projets realistes concernant ]a 
creation d'un centre de documentation en Europe. 
Certes - et M. Margulies l' a rappele tout a l'heure 
- !'Euratom et Ia Haute Autorite ont fait d'im
menses progres dans le domaine de la documenta
tion. II suffit de songer au systeme DICAUTOM 
de la Haute Autorite qui comprend des listes de 
mots-des grace auxquels les calculatrices electroni
ques peuvent donner rapidement des renseigne
ments sur ]a terminologie des secteurs scientifiques 
et techniques les plus divers. De meme, rappelons 
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les activites du centre d'information et de docu
mentation de !'Euratom. Dans le seul secteur de 
l'energie nucleaire, les unites d'informations mises 
en memoire se montent a plus de quatre cent mille, 
et on evalue leur accroissement annuel a plus de 
cent mille. C' est incontestablement un resultat 
remarquable ; mais si - sans en dirninuer pour 
autant les merites - on le compare aux efforts que 
consacrent a la documentation les Etats-Unis, ou 
l'Union sovietique, veritable pionnier en la matiere, 
il faut bien avouer qu'il ne represente encore qu'un 
maigre debut. 

J e crois que, dans 1' etat actuel de la technique et 
des progres dans le domaine des calculatrices, nous 
pourrions economiser temps, efforts et argent en 
concluant a grande echelle des contrats d' echanges 
et d'information avec les centres de documentation 
existants. 

Les membres d'une commiSSion qui rentre de 
Moscou m' ont dit que, dans un centre de documen
tation, ils ont vu des informations internes d'entre
prises allemandes qui n' avaient meme pas ete 
communiquees a celles-ci par leurs propres succor
sales. Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
cet· exemple nous oblige, me semble-t-il, a recon
naitre que nous accusons un retard considerable 
dans le secteur de la documentation. 

Cependant, chaque annee, plusieurs millions 
d'unites de compte sont engloutis de far;on absurde 
dans des doubles emplois que 1' on n' a pu eviter 
parce que !'information et les possibilites d'echange 
ne sont pas au point. 

Pour terminer, je voudrais encore aborder deux 
questions qui etaient au centre de notre debat a la 
commiSSIOn des budgets. Je conviens avec M. 
Schuijt qu'il est extremement difficile de faire des 
a present des considerations d' ordre administratif ou 
budgetaire, alors que l'on ne connait pas encore 
avec certitude les decisions politiques qui seront 
arretees dans les mois a venir. 

Avant de passer a des considerations d' ordre pra
tique, je crois qu'il faut elucider quelques questions 
politiques de base. 

La premiere consiste a sa voir si 1' on doit appli
quer une politique commune dans le domaine de 
la recherche, c' est-a-dire pas seulement dans le 
secteur nucleaire. Je crois que nous devrions d'ores 
et deja y repondre de far;on affirmative. 

La deuxieme est la suivante: Devra-t-on reunir 
les diverses actions prevues dans un seul grand 
programme commun, ou bien creera-t-on, a cOte du 
programme commun, d' autres programmes dont 
chacun interessera et engagera seulement quelques
uns des Etats membres? Je serais plutot favorable 
a la seconde solution. N ous devons elargir 1' even tail 
au maximum. Certains projets de recherche 

n' exigent pas le concours de 1' ensemble de la Com
munaute. Ce qui importe, c' est qu' elle dispose de 
tous les resultats : c' est la le critere decisif. 

Troisieme question : La politique industrielle for
mulee dans le cadre de la politique economique a 
moyen terme devra-t-elle se limiter aux previsions 
ou bien egalement comprendre, de far;on directe ou 
indirecte, des mesures d' encouragement en faveur 
du developpement industriel ? A mon avis, nous 
devrons prendre pendant de nombreuses annees 
encore des mesures d' encouragement industriel, et 
pas seulement dans le domaine de la construction 
des reacteurs. 

Quatrieme question : Sous quelle forme et dans 
quel cadre developpera-t-on la recherche fondamen
tale? II me semble qu'a Ispra, par exemple, nQus 
sommes dans !'obligation de renforcer les activites 
de recherche fondamentale. Nous savons comment 
progressent les travaux relatifs au reacteur ORGEL 
et aux autres types de reacteurs. Nous devons 
quelque peu deplacer le centre de gravite de nos 
activites, comme nous avons d' ailleurs deja com
mence a le faire. Je pense en particulier a la 
conversion directe. Tous ces travaux avancent trop 
lentement, et il faudrait les encourager davantage. 
Sur ce point, le Conseil de ministres devrait, d'une 
part, preciser sa position et, d' autre part, reagir plus 
rapidement. 

Dans ses previsions de recherche, 1' executif a 
reclame a juste titre la creation de nouveaux etablis
sements d' enseignement. Des lors que la Commu
naute poursuit une politique commune de recherche, 
elle est tenue de creer des etablissements communs 
d'enseignement superieur. J'espere qu'avec le debat 
sur 1' organisation de 1' executif unique cette ques
tion trouvera un regain d'interet. II est indispen
sable de resoudre tous ces problemes d'ordre poli
tique avant de passer a des considerations pratiques 
sur certains aspects budgetaires. 

Permettez-moi encore d'ajouter, au nom de la 
commission des budgets, que nous avons estime a 
l'unanimite que nous devions mieux adapter nos 
criteres administratifs au dynamisme des activites 
de recherche. Cette remarque vaut deja pour les 
differents :Etats membres et elle s' applique a plus 
forte raison a un niveau multilateral, ou les points 
de frictions sont plus nombreux. Si nous ne parve
nons pas a assouplir nos criteres administratifs, 
1' administration entravera la recherche, alors qu' en 
realite elle devrait la seconder. 

A vrai dire, MonsiEim Margulies, vous n' avez pas 
entierement partage · !ce ·point. de we lors du de bat 
au sein de la commissidn ·des budgets, mais il est 
indispensable de supprimer la rigidite qui a entrave 
les deux plans quinquennaux de !'Euratom. Je 
pense ici non seu1emerit a la rigidite du mecanisme 
budgetaire, mais aussi a celle qui caracterise 1' en
semble de i' execution de nos programmes de 
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recherche. Si cela n' est pas un element a moyen 
terme, je ne sais vraiment pas ce que I' on doit 
inserer sous cette rubrique ! 

A mon avis - et ici, vous etiez a nouveau 
d' accord avec nous - nous devons doter la realisa
tion de ce plan quinquennal de recherche d'une 
plus grande souplesse et surmonter les rigidites 
administratives. 

Lors d'un debat interne de l'executif, on a dit 
que si I' on essayait d' assouplir la realisation des 
programmes en s'inspirant, par exemple, de la pla
nification franc;aise de la recherche, on risquerait de 
compromettre la continuite des travaux par les 
petites jalousies et les discussions qui ne manque
raient pas de surgir a chaque fois. Personnellement, 
je ne le pense pas. Bien au contraire, je crois qu' en 
reagissant et en s'adaptant rapidement aux possi
bilites nouvelles, on insufflerait une vitalite accrue 
meme aux planifications a long terme. 

C' est a partir de cette consideration - a laquelle 
je suis heureux que l'executif et M. Margulies se 
soient rallies - que nous avons declare, a la com
mission des budgets, que nous ne voyions reelle
ment pas comment I' executif parviendra a cette 
souplesse et a cette faculte d'adaptation si l'on cree, 
dans ses diverses directions generales, des divisions 
particulieres pour chaque secteur de recherche. Ce 
qu'il nous faut, c'est une direction generale unique 
de recherche, car les autorites responsables auront 
a developper certains elements bien definis dans les 
activites de recherche. Or, elles ne pourront le faire 
que si I' on cree au sein de I' executif unique une 
direction generale commune comprenant tous les 
domaines de la recherche. 

Nous savons qu'au debut l'executif unique repre
sentera simplement la somme de toutes les compe
tences existantes. Mais si nous partons du principe, 
qui est notre intention politique, que la fusion des 
executifs doit conduire a la fusion des traites, il faut 
au moins doter cet executif de la possibilite d' amor
cer I' evolution qui menera a la fusion des traites. 
En d' autres termes, loin de se contenter de faire la 
somme des pouvoirs existants, il faut deja les 
integrer dans le cadre de cet executif commun. 

Mesdames, Messieurs, je concluerai par cette 
ultime consideration. Nous crayons, plus encore, 
nous sommes persuades du point de vue politique 
que I' executif unique peut contribuer directement 
a une coordinaHon plus etroite des activites de 
recherche a I' echelon europeen et a un elargisse
ment des programmes. Je rappellerai une fois en
core nos deux desiderata : ameliorer la documen
tation dans un centre commun de documentation 
et elaborer des projets dotes d'une force d'attraction 
suffisante. II me semble que cela nous permettrait 
d'aborder la construction de fusees de reacteurs. 
Notre centre commun de recherche nous en offre, 
je crois, la possibilite. Je sais combien il, est 

difficile de parvenir a une coordination avec les 
autres organisations de recherche spatiale, mais ce 
n' est pas une raison pour capituler d' a vance. Si 
nous voulons que la fusion ait une force d' attrac
tion politique, nous devons a voir le courage d' en 
tirer les consequences et de les assumer. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Merten, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Merten. - (A) Monsieur le President, j'aime
rais parler apn3s M. Battaglia parce que certains 
points de vues que M. Battaglia envisage de pre
senter jouent un grand role pour moi. 

M. le President. - Etes-vous d'accord M. Bat
taglia? 

M. Battaglia. 
le President. 

(I) Aucune difficulte, Monsieur 

M. le President. - La parole est done a M. Bat
taglia, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, on ne saurait contester que le 
debat sur le rapport de M. Schuijt se deroule dans 
des circonstances tres particulieres : en effet, il fait 
suite a la discussion qu' avait suscitee la reponse 
donnee par la Commission de la C.E.E.A. en la 
personne de son president, M. Chatenet, a la ques
tion qui lui avait ete adressee au sujet de la non
dissemination des armes nucleaires. Comme on l'a 
si bien dit, cette discussion a donne lieu a toute 
une serie de reflexions serieuses et de vaste portee 
sur le projet americano-sovietique de traite relatif 
au desarmement nucleaire. Mais elle a egalement 
laisse une resonance profonde dans cet hemicycle, 
car les deux positions que I' assemblee a prises 
sans ambigui:te ont revele I' existence de deux con
ceptions fondamentales. Je veux parler de la faveur 
particuliere avec laquelle nous avons envisage le 
desarmement nucleaire et, surtout, I' attitude - vl~ri
table levee de boucliers - que nous avons adoptee 
en faveur de !'Euratom, ou plutot de l'intangibilite 
de son traite, dont les realisations representent deja 
un element essentiel du developpement technique 
qui est a la base du developpement economique 
en Europe. A ce propos, M. Toubeau s'exprirnait 
en ces termes dans son rapport de 1965 sur le 
huitieme rapport general d'activite de !'Euratom : 
« Votre rapporteur, disait-il, voudrait attirer I' atten
tion du Parlement europeen sur l'avenir du Centre 
commun de recherches. II partage la position de 
I' executif quand celui-ci declare : Ces structures 
representent un capital intellectuel qui pourrait Hre 
utilise egalement dans des secteurs d'avant-garde 
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autres que celui de 1' energie nucleaire lorsqu'il 
s' agira de mettre en reuvre une politique scientifi
que et une politique industrielle de caractere com
munautaire. >> 

Voila pourquoi, Mesdames, Messieurs, nous ne 
pouvons ni ne devons deteriorer, dans ce debat sur 
le rapport de M. Schuijt, le climat que nous avons 
cree ce matin meme et qui regne encore dans cet 
hemicycle, et cela non seulement pour des motifs 
politiques, mais en raison d'une adhesion profonde 
a Ia realite des choses. · 

Apres ces premieres considerations, je crois qu'il 
sera utile que je precise rna pensee qui devait, en 
fait, aboutir a une question que j' eviterai cependant 
de formuler afin de ne pas mettre dans I' embarras 
ceux qui auraient eu a y repondre. 

Quant a rna pensee, et aux faits sur lesquels elle 
repose, un bref resume historique S\}ffira a VOUS les 
expliquer. En 1964, au terme de son debat sur le 
septieme rapport d' activite de !'Euratom, cette 
haute assemblee adoptait une resolution dans la
quelle elle declarait notamment - et je vous cite 
le passage - qu' elle considerait « qu'il est utile de 
parvenir a Ia fusion des executifs pour permettre a 
I' energie nucleaire un developpement harmonieux 
dans le cadre de Ia politique energetique commune 
et dans celui de Ia politique economique generale >>, 

qu' elle estimait « que cette fusion pouvait etre 
realisee a condition de sauvegarder a) toutes les 
attributions actuellement reconnues a I' executif par 
les dispositions du traite de Ia C.E.E.A., b) l'auto
nomie administrative des secteurs qui sont particu
liers et indispensables pour deployer une activite 
nucleaire communautaire >>. 

Cette conception fondamentale n'a pas ete sans 
eveiller des echos. 

En effet, dans Ia resolution adoptee le 18 octobre 
1966, a l'issue du debat consacre au rapport que 
j' avais eu l'honneur de presenter sur le neuvieme 
rapport general d' activite de !'Euratom, 1' Assemblee 
insistait en premier lieu sur Ia necessite « de sauve
garder, dans I' executif unique, les caracteristiques 
propres au traite de !'Euratom ainsi que ses fonc
tions specifiques qui ne peuvent etre assimilees a 
celles d' autres secteurs et qui, dans certains cas, 
exigeront des services administratifs dis tincts >>. 

Par cette meme resolution, le Parlement declare 
qu'il est « convaincu de l'urgence que revetent les 
problemes indiques ci-dessus et qu'il charge Ia 
commission politique de presenter pour Ia premiere 
session de 1967, et apres avoir pris l'avis de Ia 
commission de 1' energie, de Ia commission de Ia 
recherche et de· Ia culture et de Ia commission des 
budgets et de I' administration, un rapport ou seront 
examines a fond tous les aspects du probleme et ou 
seront presentees les solutions a retenir >>. 

II est done incontestable, Mesdames, Messieurs, 
qu'en date du 18 octobre 1966 notre Assemblee a 
charge la commission politique d'un mandat precis. 

Il est egalement certain que M. Schuijt l'a inter
prete avec exactitude, puisque dans le premier 
alinea de son rapport il s' exprime en ces termes : 
« Par sa resolution sur le neuvieme rapport gene
ral d' activite de Ia Commission de Ia Communaute 
europeenne de I' energie atomique, le Parlement a 
charge Ia commission politique de lui faire rapport 
sur Ia necessite de sauvegarder, dans l'executif uni
que, les caracteristiques propres au traite de !'Eura
tom ainsi que ses fonctions specifiques qui ne peu
vent etre assimilees a celles d' autres secteurs et qui, 
dans certains cas, exigeront des services adminis
tratifs dis tincts. La commission de I' energie, Ia 
commission de Ia recherche et de Ia culture et Ia 
commission des budgets et de 1' administration ont 
ete chargees d' emettre des avis qui sont annexes 
au present rapport. » 

Or, je dois ajouter, Mesdames, Messieurs, qu'en 
reponse au mandat dont il avait accepte la charge 
M. Schuijt a presente a Ia commission politique un 
premier rapport qui, tout en defendant des theses 
justes et acceptables a plusieurs egards, presentait 
neanmoins le defaut de ne pas aborder directement 
le sujet qui avait ete assigne a Ia commission. Le 
president de la commission politique en fit lui
meme Ia remarque a M. Schuijt, ce qui incita ce I 
dernier a renoncer a son mandat, qu'il devait a nou
veau accepter par la suite. Cependant, en depit de 
toute sa bonne volonte, il ne parvint pas a s' eloigner 
de la premiere version de son rapport. 

Ce texte peche par Ia base, en ce sens qu'il ne 
correspond en rien au mandat que I' Assemblee avait 
confie a la commission politique. Cela est si vrai 
que, dans la proposition de resolution qui fait suite 
au rapport, M. Schuijt se borne simplement a dire 
que I' executif unique devrait etre nomme dans les 
meillimrs delais ; que le retard apporte a 1' applica
tion du traite sur la fusion des executifs, signe le 
8 avril 1965, a cause et cause une situation grave 
dans les trois Communautes europeennes, situation 
dont certains effets se manifestent plus particulie
rement a !'Euratom ; enfin, que les gouvernements 
devraient confier a I' executif unique la tache de 
coordonner les activites de recherche scientifique et 
de progres technologique en elargissant son mandat 

. dans ce domaine. 

Me fondant sur les points que je viens de vous 
citer, je crois etre dans le vrai, Monsieur le Presi
dent, en reaffirmant que Ia commission politique 
n' a pas accompli le mandat dont elle avait ete 
chargee apres avoir pris connaissance des avis pre
sentes par trois commissions : de 1' energie, des 
budgets et de 1' administration, de la recherche et 
de la culture. Et pourtant, il me semble que les 
avis de ces trois commissions etaient tres clairs et 
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auraient du orienter le rapporteur de la commission. 
politique sur la voie correspondant au mandat qui 
lui avait etl~ confie. 

Ainsi, par exemple, la commission de I' energie 
a-t-elle declare que I' executif unique devrait parti
ciper, sur un pied d'egalite avec les delegations 
nationales, a I' elaboration, dans le cadre du nouveau 
traite, de dispositions appropriees en matiere de 
politique energetique. A long terme --=-- a-t-elle 
ajoute - elle concevait I' activite du nouvel executif 
en matiere de politique energetique comme for
mant un tout homogene. Cette conception doit se 
traduire tant sur le plan institutionnel que sur le 
plan administratif, car il ressort des experiences 
faites jusqu'a present que seul un executif unique 
est a meme de mettre en reuvre une politique ener
getique capable de realiser les principes enonces 
par le Parlement europeen et dont le bien-fonde a 
ete reconnu, c' est-a-dire assurer un approvisionne
ment a bas prix, la securite de I' approvisionnement, 
la possibilite d'une substitution harmonieuse entre 
les sources d' energie, la stabilite a long terme de 
I' approvisionnement, le libre choix des consomma
teurs, l'unite du marche commun. 

De son cote, la commission de la recherche et de 
la culture a fait observer que des taches d'une 
grande importance pourront etre confiees au « pole 
de cristallisation >> que represente l'Euratom, quand 
cette Communaute sera integree a un ensemble plus 
vaste par la fusion des executifs d' abord, et ensuite 
par celle des traites. La lettre du traite de l'Eura
tom - poursuit la commission dans son avis -
contient en effet, dans son interpretation extensive, 
les elements de base necessaires a l'exercice d'une 
activite communautaire dans toutes les parties de 
la collaboration scientifique et technique. Et com
me il faut prevoir que plus le domaine nucleaire 
aura tendance a s'integrer a I' economie generale, 
plus I' interet de la recherche aura a s' etendre a des 
objectifs nouveaux, il est nature! de preparer !'Eu
ratom a I' exercice de taches nouvelles et plus 
complexes. En particulier, lit-on toujours dans cet 
avis, I' executif unique pourra etre appele a orienter 
son activite vers les objectifs suivants : 

- un financement approprie de la recherche uni
versitaire et para-universitaire ; 

!'augmentation de la contribution des pouvoirs 
publics a la recherche scientifique et au develop
pement, et done l'etablissement d'un budget 
communautaire pour la recherche scientifique 
qui permette la coordination des programmes de 
recherche nationaux et evite le plus possible les 
doubles emplois ; 

- la realisation des conditions necessaires a la 
creation d' entreprises de dimensions optimales ; 

- !'elaboration d'une politique economique qui 
permette aux entreprises de subventionner les 

travaux de recherche et de developpement au 
moyen de credits nettement superieurs a ceux 
dont elles disposent actuellement. 

D' autre part, ajoutait la commission de la recher
che et de la culture, il faut considerer qu'il s'agit 
non pas de proceder de fa9on spectaculaire ou de 
modifier les traites de fa90n a combler les lacunes 
constatees, mais plutot de manifester une volonb~ 
visant tout particulierement a appuyer les efforts 
deployes par les organismes existants dans des sec
teurs determines et a intensifier la collaboration 
dans les domaines ou existent deja des activites 
communes. 

Pourquoi, se demandait le redacteur de l'avis, 
estimons-nous que la fusion des executifs permet
tra d' elargir la sphere des competences de la Com
munaute en matiere de recherche ? 

La reponse est simple, constatait-il: l'executif 
unique, s'il n' a pas ces pouvoirs plus etendus que 
nous lui souhaitons, aura certainement une meilleure 
vue d' ensemble de toutes les taches relevant de la 
competence des trois Communautes. Partant, il 
aura de meilleures possibilites de saisir les necessit€•s 
fondamentales et les problemes du monde d'au
jourd'hui. Or, l'Euratom a en lui la possibilite de 
repondre a ces necessites dans le domaine scienti
fique. 

C' est pourquoi ce rapport-avis demandait que 
soient sauvegardees, dans la fusion des execqtifs, les 
caracteristiques particulieres du traite de l'Euratom, 
ses fonctions typiques et impossibles a assimiler a 
celles d' autres secteurs. II ne faut pas oublier, 
ajoutait Ia commission, qu' a Ia difference de b 
Communaute europeenne du charbon et de l'acier, 
l'Euratom exerce une action directe dans le domaine 
nucleaire, tant par des investissements que par des 
initiatives qui lui sont propres. 

Aussi les services de I' administration de !'Euratom 
qui ont des fonctions typiques devraient-ils pouvoir 
sauvegarder leur autonomie. D'autre part, meme si 
la sphere de competence du Centre commun de 
recherches est elargie, comme no us I' esperons, il ne 
faudra pas pour autant abandonner I' autonomie de la 
recherche nucleaire, car elle est indispensable aux 
chercheurs pour realiser leurs programmes dans des 
conditions meilleures et plus efficaces. 

En conclusion, la commission de la recherche et 
de la culture demandait a la commission politique 
de faire siennes les observations presentees 
ci-dessus, qui tendent a demontrer la necessite, en 
vue de I' application du traite sur la fusion des 
executifs: 

- d' elargir la 'sphere de competence de la Com
munaute a I' ensemble de la recherche technolo
gique, en tenant compJ:e de I' experience acquise 
par l'Euratom et en utilisant la structure actuelle 
de cette Communaute ; ' 
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- de sauvegarder 1' existence du Centre commun 
de recherches, en en renfon;ant meme l'activite 
et en en etendant les competences ; 

- de sauvegarder l'autonomie de certains services 
de !'Euratom qui ont des caracteristiques parti
culieres. 

De son cote, Ia commiSSIOn des budgets et de 
!'administration a redige un avis ; apres avoir 
rappele les principes indiques par 1' Assemblee 
parlementaire dans sa resolution d'octobre 1966, 
elle passait en revue tous Ies details des problemes 
que !'unification pose pour l'executif de Ia C.E.E.A., 
-details qui font clairement appara!tre qu'il est indis
pensable de sauvegarder 1' autonomie de certains 
services tels que, par exemple, le controle de 
securite, Ia protection sanitaire, 1' Agence d' approvi
sionnement, etc. 

II s'agit done, Mesdames, Messieurs, d'un ensem
ble de suggestions de caractere politique d'une 
grande importance, qui n' auraient pas du etre 
eludees dans Ia resolution qui fait suite au rapport 
de M. Schuijt, rapport qui, je le repete, ne repond 
pas au mandat assigne a Ia commission politique. 
En realite, Ia ligne generale, vigoureusement reaf
firmee dans Ia resolution du 18 octobre 1966, n'a 
nullement inspire le rapport de M. Schuijt, bien que 
ce rapport soit precisement issu de cette resolution. 
Au contraire, M. Schuijt s' est presque refuse a 
traiter le theme qui lui avait ete confie, en reponse 
au mandat de 1' Assemblee, en avanr;ant un argu
ment que je me permets de trouver specieux. II a 
en effet pretexte qu'il ne voulait pas entraver Ia 
liberte de decision du futur executif unique, alors 
qu'il eut ete parfaitement concevable, meme en 
partant de ce principe, qu'il recommandat a l'exe
cutif unique de prenqre en consideration les divers 
elements contenus dans Ies avis rediges par les trois 
commissions, celle de Ia recherche et de Ia culture, 
celle des budgets et de 1' administration et celle de 
l'energie. 

Le fait que !'honorable rapporteur n' ait pas juge 
opportun d' attacher Ia moindre valeur a ces avis 
eveille necessairement !'impression - sinon Ie soup
r;on penible - qu'il n'a pas voulu accorder un 
interet particulier a 1a sauvegarde des caracteristi
ques et des fonctions particulieres de !'Euratom. 
Cette impression se trouve, me semble-t-il, renfor
cee du fait qu'il ne mentionne nulle part ce prmcipe 
bien qu'il ait ete explicitement reaffirme, je le 
repete encore, au sein de cette Assemblee Iors de sa 
session du 18 octobre 1966. 

Ce manque d'mteret pour Ie maintien des parti
cularites propres au traite de !'Euratom prend une 
signification particuliere si 1' on tient compte de Ia 
remarque, parfaitement fondee, que fait le rappor
teur en rappelant que Ia fusion des executifs et Ia 
reorganisation des services qui en resultera devront 

conduire a Ia future fusion· des traites. II n' est done 
pas surprenant que !'Euratom ne soit pratiquement 
pas mentionne dans Ia proposition de resolution et 
que Ia premiere des quelques rares allusions a son 
existence, dans le pomt 2, insiste particulierement 
sur les difficultes qu'il traverse actuellement. 

Ceci dit, comme je 1' ai evoque au debut de mon 
expose, nombre des considerations que M. Schuijt 
presente dans son rapport sont justifiees du point 
de vue politique, et nous ne pouvons qu'y souscrire. 
C'est pourquoi, en vue de mettre en valeur, dans Ia 
proposition de resolution jointe au rapport de M. 
Schuijt, tous les points qui, a mon humble avis, le 
meritent, j'ai juge utile, avec !'accord de mon 
groupe, de presenter un additif, une interpolation. 
J' ai conserve Ie debut de Ia proposition de resolu
tion dans Ie texte de M. Schuijt et j'ai ajoute, au 
point 1, un amendement repris dans l'avis de Ia 
commission de 1' energie. Ensuite, j' ai propose de 
supprimer Ie pomt 2 et de Ie remplacer par d' autres 
points, numerates de 2 a 5 dans l'amendement. 
Quant aux autres points de Ia proposition de resolu
tion de M. Schuijt, je Ies ai conserves sans aucun 
changement. 

J' espere, Mesdames, Messieurs, que vous voudrez 
bien examiner ce nouveau texte en tenant compte 
a Ia fois des eclaircissements que j' ai eu l'honneur 
de vous donner et du mandat dont 1' Assemblee
parlementaire avait -charge Ia commission politique 
et que, sur Ia base de ces considerations, vous 
daignerez voter en sa faveur. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE 
DE M. VANDER GOES VAN NATERS 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Merten, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Merten. - (A) Je pourrai etre beaucoup plus 
bref que si j'avais pris Ia parole avant M. Battaglia, 
et c'est pourquoi je vous avais prie d'intervertir 
I' ordre de nos exposes. 

La redaction de ce rapport a mis M. Schuijt dans 
une situation extremement delicate : il faut lui 
rendre cette justice, car Ie document que nous 
avons sous les yeux est Ie rapport de Ia commission 
politique, auquel sont joints les rapports de Ia com
mission de 1' energie, de Ia commission de Ia re
cherche et de Ia commission des budgets et de 
1' administration. 

Cependant, loin de presenter les memes ques
tions, ces rapports traitent de sujets tout a fait diffe
rents. En particulier celui de Ia commission poli-
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tique s' ecarte totalement des rapports presentes par 
les autres commissions. Cette haute assemblee etait 
certes en droit de s' attendre a ce que la commission 
saisie au fond reprenne les opinions emises par les 
commissions saisies pour avis ou qu' elle en tienne 
compte, ou encore, si elle estimait ne pas pouvoir 
tenir compte de certaines idees, qu' elle justifie son 
attitude. Or, on ne trouve rien de tout cela. L'assem
blee ne sait done pas si elle doit approuver le rap
port presente par la commission politique ou bien 
les quatre rapports dans leur ensemble. Or, si elle 
les adoptait tous les quatre, elle donnerait son 
approbation a des rapports dont les divers contenus 
ne concordent pas et qui traduisent des opinions 
divergentes. C' est la une situation difficile. 

L' autre difficulte est due au fait· que, dans sa 
resolution de l'annee demiere, l'assemblee a, d'une 
part, confie un mandat a sa commission politique, 
d'autre part, aborde des problemes relatifs a la fu
sion. Mais la fusion n' etait pas comprise dans le 
mandat assigne a la commission politique. Certes, 
ces deux questions sont etroitement liees, mais la 
tache qui incombait a la commission politique con
sistait a presenter un rapport sur la situation qui 
resultera de la fusion, sans se preoccuper du mo
ment auquel celle-d interviendra, afin que l'on 
puisse des a present reflechir a la toumure que 
prendra I' evolution apres la fusion. 

Cette difficulte transparait evidemment dans la 
proposition de resolution. En son point 2 - dont 
M. Battaglia vient -de demander la suppression dans 
son amendement - elle souligne que le retard dans 
I' application du traite relatif a la fusion des trois 
Communautes a cause et cause des difficultes dans 
leurs structures administratives et de fonctionne
ment, difficultes qui se manifestent plus particulie
rement dans la Communaute europeenne de I' ener
gie atomique et provoquent un affaiblissement de 
I' elan des savants et des chercheurs. Deja le rapport 
fait allusion a cette situation. 

En realite, Monsieur le President, la question de 
la fusion ne freine nullement I' elan des savants et 
des chercheurs. Si tant est que leur elan soit para
lyse, c' est du au fait que personne ne sait quel sera 
le programme de l'Euratom apres le 31 decembre 
1967, et que personne ne sait dans quels domaines 
les activites seront poursuivies et dar,~ quels do
maines elles seront interrompues, et cela pour ·la 
simple raison que l'executif a ete dans l'impossi
bilite de preparer des plans definitifs pour I' avenir 
parce que le Conseil de ministres n'a encore arrete 
aucune decision politique quant au sort futur de 
!'Euratom. Aujourd'hui encore, le budget d'inves
tissement et de recherche n' est pas adopte, et ce
pendant, I' exercice financier touche a sa fin. Or, 
c' est de ce budget que depend le programme sui
vant. lei egalement, tout est encore dans le vague. 
Ce. sont Ia evidemment des difficultes qui handi
capent serieusement les collaborateurs responsables, 

et surtout les chercheurs des divers centres de re
cherche. Mais que la fusion ait lieu ou non, c'est 
une question qui laisse le personnel de !'Euratom 
indifferent, dans la mesure ou il s' agit du personnel 
des centres de recherche; car peu leur importe qu'il 
y ait cinq commissaires a la tete de I' administration 
de l'Euratom ou que celle-d releve par Ia suite 
d'un ou de deux membres de l'executif commun. 

Ce qui importe, c'est d'insister sur le fait que 
tout I' edifice de !'Euratom devra a tout prix etre 
conserve en tant que structure particuliere au sein 
de I' executif unique, et continuer a fonctionner sous 
sa forme actuelle, avec ses centres de recherche, 
ses directions generales, son agence d'approvision
nement, etc. Car !'Euratom joue un role tout a fait 
particulier et je deplore precisement que dans le 
rapport, ce role ne soit pas mieux mis en lumiere, 
alors qu'il a ete si fortement souligne dans des 
rapports anterieurs de l'assemblee. Tel etait, en der
niere analyse, egalement le sens du rapport general 
que M. Battaglia a presente l'annee demiere. C'est 
sur ce principe qu'il aurait fallu se fonder, et c'est 
ce principe que je ne retrouve pas. Tant dans le 
rapport que dans la proposition de resolution, 
l'Euratom me semble avoir ete traitee en parente 
pauvre, alors que dans les avis presentes par les 
autres commissions, elle n' a nullement ete privee 
de la place qui lui revient. 

C'est pourquoi j'estime que nous devons soit mo
difier la proposition de resolution - M. Battaglia 
vient de nous presenter un amendement dont nous 
n'avons malheureusement pas encore le texte sous 
les yeux, de sorte que je ne puis me prononcer a son 
sujet - soit renvoyer le rapport a la commission 
politique afin qu' elle le modifie dans I' esprit dont 
M. Battaglia et M. Aigner se sont faits les inter
pretes et le rende ainsi conforme aux intentions que 
cette haute Assemblee a deja exprimees a d'autres 
occasions. 

Nous ne pouvons approuver une opinion qui dif
fere de celle qu'a toujours defendue cette assemblee 
ou qui en diminue la portee. A mon avis, nous de
vons nous en tenir a !'orientation qu'ont suivie tous 
les rapports anterieurs. Je pense au rapport de M. 
Oele et au rapport anterieur de M. Schuijt qui, 
entre parentheses, allait beaucoup plus dans cette 
direction, enfin aux rapports de M. Terrenoire et 
de M. Martino, sans meme parler des exposes que 
nous ont presentes ici meme MM. Marjolin et 
de Groote. Telle est la direction dans laquelle nous 
voulons aller, et il me semble qu'elle ne ressort pas 
assez clairement du rapport que nous examinons en 
ce moment. 

En particulier, tout ce que la commissiOn des 
budgets et Ia commission de la recherche ont de
clare dans leurs avis devrait figurer parmi les prin
cipes enonces 'dans la proposition de resolution de 
la commission politique. Les commissions n' ont 
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certes pas pris leur tache a la legere ; elles sont 
allees jusqu'a rediger des projets de resolution dans 
leurs avis. Mais il n' en a pas ete tenu compte sans 
que 1' on sache exactement pourquoi. 

A mon avis, le plus simple serait de demander a 
la commission politique de nous presenter tout le 
rapport. Cela me parait une solution preferable a 
celle qui consisterait a essayer d' ameliorer le present 
rapport au moyen d' amendements, qui risquent tout 
au plus d' augmenter encore la confusion. 11 est tres 
difficile de donner une orientation claire et nette 
a ce document au cours d'une seance pleniere. Peut
etre sera-t-il possible de tenir compte de mon vreu. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de 
resolution. . 

J'informe 1' Assemblee qu'un amendement vient 
d'etre depose par M. Battaglia au nom du groupe 
des liberaux et apparentes. 11 tend a substituer au 
texte primitif un autre texte qui, etant tres long, 
n' a pu encore etre traduit et distribue dans les 
quatre langues. 

Deux possibilites nous sont offertes : soit attendre 
la traduction de cet amendement pour le discuter 
au cours de la presente seance, soit decider le renvoi 
du texte a la commission politique, selon la sug
gestion de M. Merten. 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) J' ai demande la parole pour 
une motion de procedure. Je pense que M. Merten 
a pose une question prealable, en demandant le 
renvoi en commission tant du rapport que de la nou
velle resolution. Bien que j' aie depose un amende
ment, je suis parfaitement d'accord avec M. Merten 
pour discuter cette question qui revet- un grand 
interet, avec toute la ponderation necessaire, et je 
suis par consequent favorable au renvoi en commis
sion. 

M. le President. - Monsieur Schuijt, desirez
vous prendre la parole sur le probleme de proce
dure? 

M. Schuijt, rapporteur. - Monsieur le President, 
permettez-moi de faire quelques remarques sur les 
propos de MM. Battaglia et Merten et d'abord de 
sacrifier a 1' esprit polemique des parlementaires. 

M. le President. - Excusez-moi, mais nous som
mes en presence d'une question de procedure. 11 

s' agit main tenant de sa voir si le Parlement entend 
proceder au renvoi a la commission politique. 

Telle est la proposition qui nous est faite. Si 
vous desirez exprimer votre avis, vous avez la pa
role mais uniquement sur la question de procedure. 

M. Schuijt, rapporteur. - Monsieur le President, 
vous me permettrez probablement de donner mon 
avis de rapporteur ? 

M. le President. - Sur cette question precise ? 

M. Schuijt, rapporteur. - Oui, mais dans ce cas 
je serai oblige de revenir a quelques arguments 
que M. Battaglia, tout comme M. Merten, a fait 
valoir pour appuyer leur these ou preferez-vous que 
je reponde simplement par oui ou par non ? 

M. le President. - Vous pouvez motiver votre 
avis. 

M. Schuijt. - Dans ce cas, je m' exprimerai dans 
rna langue matemelle, Monsieur le President. 

A Ia suite de ce que M. Battaglia vient de faire 
remarquer, je voudrais encore ajouter les observa
tions suivantes. Nous avons deja debattu cette ques
tion a maintes reprises dans les differentes commis
sions. M. Battaglia vient de nous la presenter de la 
meme maniere qu'il 1' a deja fait au sein de la com
mission. En fin de compte, la commission politique 
n' a pas voulu suivre M. Battaglia en raison des 
dangers qu' elle aper9oit dans la these de I' autonomie 
administrative de certains services. 

En faveur de celle-ci, on invoque un certain 
nombre d'anciens rapports. Dans l'intervalle, il y a 
pourtant eu une evolution, dont la commission poli
tique a voulu tenir compte. Elle est parfaitement 
sincere lorsqu' elle declare - il ne saurait etre ques
tion, en l'espece, de meprises ou d'une quelconque 
negligence de sa part - que les futures institutions 
a na'itre de Ia fusion doivent precisement pouvoir 
regler, aussi librement que possible, le grand pro
bleme qu' est la recherche scientifique, mais en 
tenant compte de ce qui existe jusqu'a present. 

Enfin, je voudrais brievement revenir aux decla
rations de M. Merten. La' proposition de M. Merten 
tendant a un nouveau renvoi du rapport a Ia com
mission est plutot singuliere. M. Merten a declare 
que c' etait le point de vue de son groupe, mais 
parmi les noms de ceux qui se sont prononces sans 
aucune reserve en faveur du rapport et de la propo
sition de resolution au cours des debats en commis
sion, je constate qu'il y a un tres grand nombre de 
membres eminents du groupe socialiste. Je dirais 
meme qu'ils forment presque la majorite au sein de 
Ia commission. C' est pourquoi je trouve la proce
dure que I' on propose maintenant quelque peu sin
guliere. 
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M. le President. - Nous sommes saisis, de Ia 
part de M. Merten, d'une proposition de renvoi a 
Ia commiSSIOn politique de I' amendement de 
M. Battaglia. 

Quel est I' avis de M. Battaglia ? 

M. Battaglia. - (I) Je suis d'accord avec le 
renvoi. 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Battaglia, de cette precision. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition tendant au renvoi 
a Ia commission politique de I' amendement de 
M. Battaglia et du rapport de M. Schuijt. 

La proposition de renvoi est adoptee. 

11. Recommandations de la commission 
parlementaire mixte C .E. E.-T urquie 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Brunhes, fait au notn 
de Ia cominission des associations, sur les recom
mandations de Ia commission parlementaire mixte 
C.E.E.-Turquie ayant trait au premier rapport an
nuel du Conseil d'association (doc. 44/66), (doc. 5). 

La parole est a M. Moreau de Melen. 

M. Moreau de Melen, en remplacement de 
M. Brunhes, rapporteur. - Monsieur le President, 
Messieurs, les circonstances font que le rapporteur 
ayant du quitter cette enceinte, je vais devoir parler 
en son nom. Comme je devais le faire aussi au nom 
de mon groupe et en tant que president de Ia com
mission, je m' adresserai a vous a trois titres diffe
rents. Soyez cependant tout a fait rassures, je ne 
prononcerai pas trois discours, mais un seul. Aussi 
bien, Ia commission a-t-elle ete unanime a approu
ver le rapport de !'honorable M. Brunhes, relatif au 
rapport annuel du Conseil d' association - c' est de 

-ee document, en effet, qu'il s'agit, un document 
qui concerne une periode s' etendant du 1 er decembre 
1964 au 31 decembre 1965. 

J e rappelle que I' association comprend trois or
ganes : le Conseil de ministres de I' association, le 
comite de I' association qui prepare les dossiers, qui 
etudie les questions a soumettre au Conseil de mi
nistres, et enfin Ia ·commission parlementaire mixte, 
C.E.E.-Turquie, instituee vers le milieu de l'annee 
1965, a Ia suite d'une resolution du Parlement 
europeen. 

Je ne m'etendrai pas, Monsieur le President, 
Messieurs, sur le fonctionnement de ces institutions. 
ll a ete parfait ; tout au plus Ia Commission mixte 

a-t-elle emis le vreu d'etre davantage documentee 
sur le travail du Conseil. 

Le premier but de I' association est, comme le 
rappelle le distingue rapporteur, de renforcer les 
relations commerciales de maniere , notamment, a 
relever le niveau de vie du peuple turc et ce, au 
cours des trois phases : une phase preparatoire qui 
durera cinq ans, du 1er decembre 1964 au 1er de
cembre 1969, une phase transitoire qui n'excedera 
pas douze ans et, enfin, une phase definitive, carac
terisee par !'union douaniere et Ia coordination des 
politiques economiques de Ia Communaute, d'm;~e 
part, et de Ia Turquie, d' autre part. 

La premiere mesure prevue par un protocole an
nexe a I' accord, dit « protocole provisoire », a ete 
de favoriser I' ecoulement vers Ia Communaute, de 
quatre produits agricoles essentiels de Ia Turquie : 
le tabac, les raisins sees, les figues seches et les 
noisettes. Les contingents fixes ont ete, hormis peut
etre celui du tabac, ce qui est du ~ certains mono
poles d'Etat, completement epuises. Le Conseil 
d'association a meme decide de les augmenter, me
sure qui a ete evidemment fort bien accueillie par 
le gouvernement turc. 

Que souhaite Ia Commission mixte au sujet de 
ces produits agricoles ? D' abord, un elargissement 
de I' even tail de ces produits. 

II va de soi que Ia Turquie est capable de pro
duire d'autres choses. Je me souviens que le repre
sentant du Conseil, qui etait le ministre beige de 
!'agriculture, a fait observer, au cours de notre der
niere session, que des travaux d'irrigation etaient 
de nature a mettre en valeur beaucoup de terres 
avec, pour consequence, Ia creation de nouveaux 
emplois dans le domaine de I' agriculture. 

En ce qui concerne l'industrie, certains milieux 
turcs ont emis Ia crainte de voir leurs produits 
concurrences par I'industrie communautaire, qui est 
evidemment beaucoup plus forte. Cette crainte est 
apparemment fondee, mais elle ne resiste pas a un 
examen approfondi. Pourquoi ? Parce que, d' abord, 
pendant Ia periode preparatoire, aucune des pro
tections existant aujourd'hui en faveur des produits 
industriels turcs n' est supprimee. En outre, pendant 
Ia periode transitoire, Ia reduction de ces protections 

. ne se fera qu' en tenant compte de I' evolution de 
I' economie turque. En meme temps, les produits 
turcs peuvent acceder facilement au marche com
mun. D'autre part, en vue de !'association definitive, 
ou existeront union douaniere et politiques econo
miques coordonnees, il convient que Ia Turquie 
choisisse, par preference, des secteurs industrials 
susceptibles de ne pas rencontrer une trop forte 
concurrence de Ia part de l'industrie de Ia Commu
naute. 

Cependant, on a constate, par expenence, qu' au 
sein de Ia C.E.E., comme au sein du Benelux, les 
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pays ayant meme des economies semblables voient 
augmenter en fait leurs exportations mutuelles. 

Enfin, je voudrais attirer I' attention de I' Assem
blee et, par I' echo de ce de bat, celle de nos col
legues turcs, sur le fait que dans un pays qui en est 
encore au debut de I' evolution industrielle, I' artisa
nat a une grande importance. Le gouvemement 
turc devrait le favoriser tout particulierement. 

II faut aussi se preoccuper - cela a ete exprime 
avec beaucoup de fair play par nos collegues ita
liens - du tourisme. Mais celui-ci exige des inves
tissements, qui peuvent etre d' origine privee. Encore 
convient-il que, pour les provoquer, le gouveme
ment turc donne des garanties aux investisseurs. 

Je voudrais, au sujet des relations commerciales, 
terminer par deux observations. La premiere, c' est 
qu'il n' est pas question un instant que Ia Commu
naute intervienne dans les affaires interieures de Ia 
Turquie. On aidera celle-d, on prendra ses produits 
suivant des accords conclus au fur et a mesure ; 
mais il est entendu que c' est son gouvemement, 
son parlement qui fixent le programme economique 
du pays. 

D'aut're part, il ne faut pas oublier que !'associa
tion, et par consequent I' ouverture du marche com
mun aux produits turcs, n' est pas une garantie 
d'achat; c'est une possibilite de vente. Nous ne ga
rantissons pas que nous acheterons lorsque nous 
fixons un contingent tarifaire ; nous promettons que, 
si les exportateurs turcs trouvent des acheteurs dans 
Ia Communaute, ils pourront parfaitement intro
duire leurs produits dans notre aire europeenne. II 
est d'ailleurs preferable, pour Ia vitalite d'une eco
nomie, que l'on procede de cette maniere. Toute 
autre forme d' aide amene, par Ia force des choses, 
Ia sclerose des institutions et de I' economie. 

Apres le protocole provisoire, les parties ont signe 
un protocole financier, dont !'application s'est pour
suivie a Ia grande satisfaction de Ia Banque euro
peenne d'investissements et des autorites turques, 
bien que les credits mis a Ia disposition de Ia Tur
quie n'aient pas ete utilises dans une grande pro
portion. 

Mais, je me plais a le dire, cela prouve le serieux 
de nos partenaires turcs, qui veulent etudier les 
projets d'investissement avec beaucoup de soin et, 
par consequent, ne recourent au credit que lorsqu'ils 
sont surs d' entreprendre quelque chose de 
<< valable >>. 

Cela tient aussi au mecanisme de financement 
des travaux, car les paiements sont effectues par 
tranches et suivant leur etat d' avancement. 

Enfin, nous nous trouvons a un debut dans I' appli
cation de !'accord. Des que Ia realisation d'un cer
tain nombre de projets sera plus avancee, le rythme 

des credits de paiement s'accelerera par Ia force 
des choses. 

r a borde main tenant le demier sujet important 
de I' accord qui a fait I' objet de plusieurs discussions 
au sein de Ia commission mixte. II s' agit de Ia main
d'reuvre. Vous savez que Ia Turquie subit une 
pression demographique tres importante. Le taux de 
croissance de Ia population est de 3 p. 100 par an. 
Par consequent, les autorites turques tiennent a ce 
que leurs travailleurs emigrent, ce qui reduit force
ment le chomage interieur et permet, en outre, des 
rentrees de devises, qui peuvent servir au reequipe
ment du pays. 

Au sujet de Ia main~d' reuvre, trois questions ont 
retenu I' attention de Ia Commission. 

Tout d'abord, et les membres europeens de Ia 
commission mixte ont tout de suite ete d' accord 
sur ce point, nos collegues turcs souhaitent que 
leurs travailleurs soient recrutes par preference 
non pas evidemment aux travailleurs de Ia Commu
naute, mais aux travailleurs des pays tiers. C' est 
normal. 

D' autre part, ils ont insiste sur Ia necessite de 
pousser le plus possible Ia formation professionnelle 
de ces ouvriers. Rentrant en Turquie, ils doivent 
etre capables d'occuper des postes qu'ils n'auraient 
pu occuper precedemment. Enfin, il y a Ia question 
des avantages sociaux. Dans tous les pays de Ia 
Communaute, les travailleurs turcs jouissent, en 
general, des memes avantages que les travailleurs 
autochtones. Toutefois, Ia plupart de nos pays ne 
paient Ia pension de retraite que si le travailleur, 
qui en a atteint l'age, reste dans le pays d'accueil. 
Je dois dire qu'un pays, en tous cas, n'en use pas 
ainsi, c' est I' Allemagne. 

En attendant que nous pmsswns conclure, a cet 
egard, des accords communautaires, les pays mem
bres pourraient chacun envisager de prendre des 
main tenant pareille mesure, d' autant plus que si on 
ne I' adopte pas, les travailleurs turcs vont rester 
dans les pays d'accueil sans utilite ni pour ceux-ci, 
puisqu'ils ne travailleront plus, ni pour Ia Turquie. 

Je rappelle qu'actuellement, etant donne que nous 
sommes en periode preparatoire, il n' est pas pos
sible de conclure d' autres accords que des accords 
bilateraux. Nous avons cependant emis le souhait 
que Ia Turquie ratifie !'accord interimaire sur les 
travailleurs migrants, qui a ete mis au point par le 
Conseil de !'Europe. Si elle le faisait, ce serait un 
premier pas effectue dans Ia bonne voie. 

Telles sont, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, les quelques observations que je desi
rais formuler. Je dois, en terminant, souligner !'ex
cellent esprit qui a regne au sein de Ia commission 
mixte entre nos collegues turcs et nous-memes. 
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Me souvenant des resultats obtenus dans cer
taines regions appartenant a la Communaute elle
meme, j' estime qu' on peut envisager avec optiii)isme 
I' avenir de I' association. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice- president 

M. le President. - Je donne la parole a M. van 
der Goes van N aters, au nom du groupe socialiste. 

M. van der Goes van Naters. - Monsieur le 
President, je tiens a marquer I' accord complet du 
groupe socialiste avec le rapporteur sur la necessite 
de resserrer nos liens avec la Turquie. En m' ex
primant ainsi, c'est egalement le sentiment du re
dacteur pour avis de la commission politique que 
je fais connaitre. 

En consideration de la situation geographique de 
la Turquie, qui est au centre de ce probleme, et de 
!'importance de ses options politiques, je tiens a 
souligner notre identite de vues sur les moyens de 
favoriser ce resserrement, tels qu'ils sont definis dans 
I' avis de la commission politique. 

Nous estimons que ce resserrement des liens entre 
les deux parties doit se refleter dans les liens insti
tutionnels entre notre Parlement et la grande Assem
blee turque. Nous avons indique les moyens les 
plus pratiques pour y parvenir. Je n'y reviendrai 
pas, mais c' est dans ce sens que le groupe socialiste 
a travaille et a abouti a une conclusion conforme a 
celle de la commission politique. 

Je voudrais terminer, si vous le permettez, Mon
sieur le President, par une observation personnelle 
au sujet du regime linguistique a appliquer dans nos 
relations avec nos partenaires. Des 1952, j'ai pris une 
position particuliere a ce propos. En effet, j'ai tou
jours defendu l'idee - je paie d'ailleurs d'exemple, 
ce qui n' a pas toujours ete apprecie par la presse 
de mon pays - d'un regime de deux ou de trois 
langues au plus. Je n'ai pas ete suivi, puisque nous 
avons quatre langues officielles. Mais ce n' est pas 
tout : dans les relations bilaterales entre notre Par
lement et la Turquie, le turc est langue officielle et, 
dans nos relations avec la Grece, la langue officielle 
est le grec. Ces deux langues risquent d'augmenter 
le nombre de celles en usage, des l'instant ou les 
deux pays deviendront membres de notre Commu
naute a part entiere. r espere, bien entendu, que 
les choses iront plus vite que prevu, mais il y aura 
done deux langues de plus. Viendront ensuite I' an
glais, l'irlandais, le norvegien, le danois ... 

Monsieur le President, c' est la derniere fois que 
j' ai I' occasion de vous entretenir de cette matiere. 

r espere que vous me pardonnerez de vous poser la 
question a vous tous, qui serez responsables, car 
moi je ne le serai plus : preferez-vous vraiment ici 
un regime linguistique decalingue ? 

( Applaudissements) 

M. le President. - Monsieur van der Goes, je 
vous remercie de nous avoir fait connaitre votre 
opinion personnelle sur le probleme linguistique. 

}'invite M. Rey a prendre la parole. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, I' ex
cellent rapport de M. Brunhes et !'excellent discours 
de M. le president Moreau de Melen m'incitent a ne 
faire que quelques brefs cominentaires. 

Bien que I' accord d' association avec la Turquie 
ait maintenant un peu plus de deux annees d' exis
tence ou plutot de fonctionnement, il est encore 
trop tot pour porter un jugement d' ensemble sur le 
fonctionnement de cette association et ses develop
pements. On peut cependant souligner - c' est rna 
premiere remarque - que nous avons tout lieu, de 
part et d'autre, d'etre satisfaits de la fac;on dont se 
deroule la periode preparatoire ; cela nous fait bien 
augurer de l'avenir. 

Ma seconde remarque - il y en aura trois au 
total - c' est qu' aucune des resolutions adoptees 
par- la commission parlementaire mixte ne souleve 
de problemes de notre part, sauf peut-etre, dans 
sa realisation totale, la resolution relative a la main
d'reuvre. 

La commission sociale du Parlement n'a pas man
que de dire a la fois !'interet qu'elle porte a la 
solution favorable des problemes souleves du cote 
turc et la difficulte que presente le fait de placer 
totalement sur le meme pied la main-d' reuvre 
turque, les travailleurs turcs et les travailleurs de la 
Communaute. C' est cependant ce a quoi I' on doit 
aboutir. 11 est utile que la commission sociale ait 
manifeste a cet egard une sympathie de principe 
et promis d' etudier ce probleme plus a fond, ce que 
nous devons faire de notre cote. 

Ma troisieme et derniere remarque, Monsieur le 
President, est de constater combien il est heureux 
que les accords de I' association soient non seule
ment suivis, mais animes par le dynamisme d'une 
commission parlementaire mixte. 

Les autorites, soit de la Communaute ou des 
Etats membres, soit des gouvernements des pays 
avec lesquels nous sommes associes, peuvent ren
contrer quelques difficultes materielles dans I' exe
cution de telle ou telle partie des accords. 11 est 
heureux alors qu'une commission parlementaire 
chargee non pas des difficultes de I' executibn mais 
de !'inspiration politique, puisse etudier le fonction-
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nement de cette association et exercer une influence 
animatrice extremement utile. 

M. le President. - Je remercie M. Rey de son 
intervention. 

Personne ne demande plus Ia parole? .. : 

La discussion generale est close. 

J e veux exprimer rna gratitude a Ia commission 
parlementaire mixte - qui s' etend aussi bien aux 
membres turcs de Ia grande Assemblee qu' aux 
membres de notre Parlement europeen - pour Ia 
manii~re dont elle suit I' accord d' association avec 
Ankara. et nous aide' a lui faire donner son plein 
resultat. 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 
. 

( Applaudissements) Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur les reconmumdations de Ia commission parlementaire mixte C.E.E.-Turquie ayant trait 
au premier rapport annuel du Conseil d'association 

Le Parlement europeen, 

ayant pris acte des recommandations adoptees par Ia commission parlementaire 
mixte C.E.E.-Turquie sur le premier rapport annuel du Conseil d'association 
(doc. 44/66), 

- vu Ie rapport de Ia commissiOn des associations et les avis des commissions poli
tique, du commerce exterieur et sociale (doc. 5), 

l. Exprime sa satisfaction pour les resultats atteints par !'association entre Ia 
Communaute et Ia Turquie, un an apres son entree en vigueur ; 

2. Souligne !'importance de Ia contribution que !'institution parlementaire, cons
tituee dans Ie cadre de !'accord d'Ankara, peut apporter au developpement de !'asso
ciation et souhaite que Ia commission parlementaire mixte, dans Ie cadre d'une plus 
large cooperation avec le Conseil et Ie comite de !'association, puisse disposer d'une 
documentation plus importante qui completerait Ie rapport annuel d' activite du 
Conseil; 

3. Recommande que des actions soient entreprises au sein du Conseil d'associa
tion en vue de preparer une application Ia plus large possible de I' article 6 du 
protocole n° l, annexe a !'accord d'association, et qui vise a favoriser Ia diversification 
des exportations agricoles et industrielles turques vers Ia Communaute ; 

4. Prend acte du fait 'que Ia collaboration entre les autorites du gouvernement 
turc et Ia Banque europeenne d'investissement ait permis une application satisfaisante 
du protocole financier et recommande I' acceleration des procedures necessaires pour 
Ia realisation concrete des projets deja approuves ; 

5. Souligne !'importance des problemes de Ia main-d'reuvre turque, surtout en ce 
qui conceme son mouvement vers les pays de Ia Communaute et sa formation profes
sionnelle, en se reservant de reexaminer ulterieurement tous Ies differents aspects 
des problemes lies a Ia situation de Ia main-d'oouvre des pays associes dans Ia 
Communaute ; 

6. Charge son president de transmettre Ia presente resolution, ainsi que Ie rapport 
auquel elle fait suite, au Conseil d'association, a Ia grande Assemblee nationale de 
Turquie et a Ia Commission de Ia C.E.E. 
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12. Perspectives de la prochaine conference 
des Six 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Edoardo Martino, fait · 
au nom de la commission politique, sur les perspec
tives d'une prochaine conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des six pays membres de la 
Communaute ainsi que sur la proposition de reso
lution presentee par M. Gaetano Martino, au nom 
du groupe des liberaux et apparentes, et relative a 
des programmes communs dans le domaine de la 
recherche scientifique et du progres technologique 
(doc. 7). 

La parole est aM. Edoardo Martino. 

M. Edoardo Martino, rapporteur. - (I) Monsieur 
le President, se fondant sur la proposition de reso
lution presentee par M. Gaetano Martino, que vous 
venez d' evoquer, et qui porte sur les perspectives 
d'une prochaine conference au sommet qui devrait 
se tenir en avril a Rome, ainsi que sur la necessite 
de formuler des programmes communs de recherche 
pure et appliquee, la commission politique a juge 
opportun d' elargir le debat pour traiter des pro
blemes les plus urgents et les plus immediats qui 
se posent actuellement dans la Communaute. Ces 
problemes - tout au moins a notre avis - ne pour
ront rester ignores des chefs d'Etat ou de gouverne
ment le jour ou, commemorant a Rome le dixieme 
anniversaire des traites signes au Capitole, ils se 
rencontreront pres de six ans apres leur derniere 
conference au sommet qui avait eu lieu a Bonn. Je 
suis persuade que, dans la situation actuelle de la 
Communaute, les chefs d'Etat ou de gouvernement 
ne manqueront pas, a 1' occasion de leur rencontre 
a Rome, d'examiner, en vue de les surmonter, les 
difficultes auxquelles se heurte l' edification de !'Eu
rope et de notre Communaute. 

C' est pourquoi la commission que j' ai l'honneur 
de presider a tenu a attirer l' attention des chefs 
d'Etat ou de gouvernement sur les problemes les 
plus urgents, en negligeant ceux qui reviennent 
comme des leitmotiv dans toutes les resolutions de 
l'Assemblee et qui sont, d'ailleurs, bien presentes a 
notre memoire. 

Nous estimons que les institutions europeennes 
ont actuellement besoin de retrouver l' esprit qui a 
permis, voici dix ans, de parvenir a la ratification 
des traites de Rome et cela, en depit des difficultes 
d'alors que nous n'avons point oubliees. 

Certes, grace au processus d'integration de !'Eu
rope, bien des choses ont change au cours de cette 
decennie (sans cependant toujours aller en s'ame
liorant), meme si nous devons reconnaitre que notre 
desir de reussir nous incite a . considerer davantage 
ce qui reste a faire que les realisations deja effec
tuees, et qui sont nombreuses. 

D'ici quelques semaines, les chefs d'Etat ou de 
gouvernement auront !'occasion de proceder a cette 
« relance » de I' edification europeenne. Nous som
mes convaincus qu'ils pourront le faire en retrou
vant I' esprit qui les animait, il y aura bien tot six 
ans, lors de leur derniere rencontre, le 18 juillet 
1961 a Bonn. Cependant, la commission politique 
ne peut se limiter a ce simple voou. Dans le bref 
rapport que j'ai l'honneur de vous presenter, elle a 
voulu indiquer les problemes qui, a son avis, recla
ment d'urgence une solution et que je me bornerai 
a resumer afin de ne pas abuser de votre patience 
en cette heure deja avancee. 

En premier lieu, il est indispensable de confirmer 
que le processus d'integration europeenne ne peut 
se derouler que dans le cadre institutionnel prevu 
par les traites de Paris et de Rome. En dehors des 
Communautes, il n'existe et il ne pourrait, a l'heure 
actuelle, exister aucun autre moyen permettant de 
progresser veritablement vers l'unite europeenne. 
Ces Communautes ne sont ni une federation, ni 
meme un prelude a une federation ; neanmoins, 
meme dans !'interpretation la plus defavorable, elles 
representent deja beaucoup plus qu'une simple co
operation entre Etats. Toutes les tentatives visant 
a etablir une collaboration plus fructueuse entre les 
pays d'Europe devront done s'inserer dans les Com
munautes et se realiser dans le cadre de leurs insti
tutions, dont il convient, soit dit en passant, de ren
forcer la structure dans un sens democratique, afin 
d' eviter de dangereuses deviations. 

La commission politique est d'avis que, pour assu
rer des progres reels dans !'integration non seule
ment economique, mais aussi politique des pays 
d'Europe, les chefs d'Etat ou de gouvernement de
vraient adopter, a la fois a titre d'objectif immediat 
et de moyen efficace, un programme en plusieurs 
points dont le premier et le plus urgent consisterait 
dans la mise en reuvre du traite relati£ a la fusion 
des executifs et des Conseils de la Communaute. Il 
s'impose pour des motifs d'ordre juridique, d'une 
part - le traite a ete signe il y a deux ans, le 8 avril 
1965, et a deja r~u !'approbation de tous les Parle
ments nationaux - d' ordre politique d' autre part : 
en effet, la fusion des executifs est la premiere etape 
sur la voie d'un renforcement general des structures 
communautaires et en outre, la condition prealable 
a la fusion souhaitee des Communautes. 

La mise en oouvre du traite permettra egalement 
aux gouvemements des Etats membres de recon
naitre a I' executif unique des pouvoirs etendus 
dans le domaine de la recherche scientifique et du 
developpement technique. N'oublions pas qu'au 
cours de ces dix annees, c' est-a-dire depuis l' entree 
en vigueur des traites de Rome, la science et la tech
nique ont fait des progres gigantesques ; on ne sau
rait done contester la necessite d'un elargissement 
des pouvoirs communautaires dans ce secteur ne
cessite qui est dans la nature meme des choses~ Au-
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jourd'hui encore, les Communautes offrent un cadre 
approprie pour !'elaboration d'une politique euro
peenne efficace dans le domaine de Ia recherche 
scientifique et du progres technique, politiaue qui 
sera plus efficace encore si d' autres pays europeens, 
et en particulier le Royaume-Uni, en partagent les 
objectifs. 

A cet egard, je tiens a rappeller, Monsieur le Pre
sident, que tant Ia proposition de resolution de M. 
Gaetano Martino que le rapport de Ia commission 
politique demandent que le Royaume-Uni et d'au
tres pays d'Europe participent a Ia realisation des 
programmes. 

Un troisieme point conceme les mesures qu'il 
convient de prendre d'urgence quant a l'avenir de 
!'Euratom. Depuis un certain temps deja, cette Com
munaute traverse une crise des plus serieuses qui ne 
pourra etre surmontee sans une volonte politique 
determinee. 

Une consideration analogue s'applique a Ia Com
munaute europeenne du charbon et de l'acier. Les 
ministres sont parvenus a un accord de principe 
le mois demier a Luxembourg. Toutefois, de graves 
problemes demeurent ouverts dans le secteur de Ia 
siderurgie et I' assemblee ne peut omettre d' attirer, 
en ce moment precis, !'attention des chefs d'Etat ou 
de gouvemement sur les difficultes qui restent a 
surmonter. 

Le dernier point porte sur I' adhesion de pays tiers 
a Ia Communaute. Notre Assemblee s'est prononcee 
depuis longtemps deja a une forte majorite en fa
veur de I' elargissement des Communautes actuelles. 
Je n'ai done pas besoin d'ipsister sur cette question, 
d' autant que, conformement au preambule du traite 
instituant Ia C.E.E., les Communautes sont ouvertes 
a tous les pays qui partagent leur ideal. 

Je suis ainsi arrive au terme de mon expose, Mon
sieur le President. En transmettant a Ia commission 
politique son avis sur Ia proposition de resolution 
relative aux programmes communs dans le domaine 
de Ia recherche scientifique et du progres technolo
gique, Ia commission de Ia recherche et de Ia cui
ture a, elle aussi, fait observer que Ia rencontre au 
sommet de Rome offrait une bonne occasion de lan
cer des initiatives destinees a promouvoir mainte
nant - et aussi a l'avenir - !'integration euro
peenne. Et ce terme d'« occasion» m'a rappele une 
maxime de Ia Rochefoucauld : « Dans les grandes 
affaires, on doit moins s' appliquer a faire naitre 
des occasions qu'a profiter de celles qui se pre
sentent >>. 

L' edification de I' Europe est assurement une 
« grande affaire », Mesdames, Messieurs. Esperons 
que les chefs d'Etat ou de gouvemement sauront 
profiter, dans !'interet des Communautes et dans 
celui de nos peuples, de I' occasion que leur offrira 
Ia conference au sommet. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE 
DE M. VANDER GOES VAN NATERS 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Carrelli. 

M. Carrelli, clce-president de la Commission de 
l'Euratom. - (I) Monsieur le President, je suis 
heureux de pouvoir informer I' assemblee du travail 
que I' executif a accompli en vue de contribuer a 
resoudre le probleme que M. Fanfani, ministre ita
lien des affaires etrangeres, a souleve a propos de 
l'ecart technologique qui separe !'Europe des Etats
Unis. A Ia suite de cette initiative de M. Fanfani, le 
le Conseil de ministres a decide de consacrer un 
premier examen a cette question 'lors de l'une de 
ses prochaines reunions, et ·l'interexecutif a prepare 
un document a cet effet. Les premieres etudes 
avaient pour but d'identifier les points essentiels 
dont il y a lieu de tenir compte si I' on veut reduire 
les differences qui separent les Etats-Unis et Ia Com
munaute dans le domaine de Ia technique et de Ia 
recherche. Deja en posant le probleme, on a vu qu'il 
etait primordial de disposer d'une recherche active, 
mais qu'il fallait egalement attacher une grande im
portance au processus comp1exe qui conduit de Ia 
decouverte scientifique au produit industriel fini. 

Autre constatation fondamentale, !'innovation 
technique joue un role essentiel, mais elle implique 
une amelioration de Ia recherche. On pourrait san
ger a combler Ia difference existante par Ia simple 
acquisition de connaissances, mais dans les secteurs 
de pointe, on ne peut se dispenser des activites de 
recherche des lors que I' on veut parvenir a une rea
lisation industrielle. L'innovation permet d' accroitre 
ie rendement parce qu' elle exploite les resultats des 
recherches, et les besoins d'innovation deviendront 
imperieux· le jour ou les barrieres tarifaires seront 
abolies. D'autre part, on ne saurait trop reflechir au 
fait que dans les secteurs les plus modemes, les 
entreprises les plus rentables sont celles qui accor
dent Ia plus grande place a Ia recherche. Or, elles 
se trouvent surtout dans des pays qui ne font pas 
partie de Ia Communaute, et c' est precisement leur 
concurrence que nous avons a affronter a l'avenir. 
lei, egalement, on pourrait envisager de combler 
cette lacune en acquerant les resultats de recherches 
effectuees dans d' autres pays, mais n' oublions pas 
que dans ce domaine d' activite en rapide expansion, 
nous devons en premier lieu viser a creer les centres 
de developpement dont Ia Communaute ne peut 
absolument pas se passer. II faut se rappeler qu'aux 
Etats-Unis, les industries qui depensent le plus pour 
Ia recherche sont celles dont 'les exportations enre
gistrent I' accroissement le plus considerable. 

Cependant, le contraire est egalement vrai. En di
sant cela, je n' en tends pas defendre rna position de 
chercheur scientifique, car je reconnais que Ia re
cherche scientifique pure ne se suffit pas a elle seule. 
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Elle est indispensable a tout progres scientifique. 
Si. d'une part, une societe sans recherche est desor
mais inconcevable, d' autre part, il est impossible de 
considerer cette activite de fac-;on iso1ee, sans tenir 
compte de ses. repercussions sur I' economie. On a 
beaucoup parle de I' etat des techniques dans la 
Communaute, mais cette question doit etre analysee 
en detail secteur par secteur. On ne peut toujours 
affirmer que nous sommes en retard par rapport aux 
Etats-Unis. Dans certains secteurs, c'est le contraire. 
Toutefois, le retard peut avoir des consequences 
economiques fort graves, surtout dans les secteurs 
de pointes dont depend le developpement des tech
niques d'avant-garde. Bien qu'il ne soit actuelle
ment pas possible de demontrer dans ses moindres 
details I' ecart - ou plus exactement les ecarts -
technologiques entre 'la Communaute et les Etats
Unis, les realisations spectaculaires de ce pays dans 
le domaine spatial ont amplement illustre a quel 
stade il est parvenu dans les techniques les plus 
avancees. Ces memes progres se retrouvent dans 
I' exportation de produits de l'industrie electronique, 
dans !'utilisation a grande echelle des calculatrices, 
dans I' accroissement des exportations de brevets et 
de licences, et, enfin, dans I' exode inquietant de 
savants vers les Etats-Unis. 

Un esprit optimiste pourrait penser que ce retard 
est passager, mais il est indispensable de le rattraper 
avant qu'il atteigne des proportions alarmantes et 
de voir si, a l'heure actuelle, les pays d'Europe sont 
en mesure de combler cette lacune qui, en I' absence 
de mesures appropriees, risque de devenir irreme
diable. Quant a I' origine de ces ecarts technolo
giques, elle n' est pas imputable a une cause unique ; 
en effet, s'i'l est urgent d'intensifier les activites de 
recherche fondamentale et appliquee, il faut egale
ment tenir compte du role essentiel qui incombe 
aux entreprises de dimension continentale, voire 
intercontinentale, car elles seules sont a meme de 
tenir tete a la concurrence des autres entreprises. 
A cela s' ajoutent d' autres facteurs, tels que les in
nombrables deficiences et rigidites de structures, les 
goulets d' etranglement que presentent des proces
sus techniques parfois vieilHs. De meme, les diffe
rences de structure du marche europeen ont de 
graves repercussions, mais je ne m' arreterai pas a ce 
point. J e me limiterai ici a indiquer rapidement le 
role devolu aux pouvoirs publics dans la solution 
de ces graves problemes ; ils peuvent favoriser la 
recherche et le developpement en aidant a com
penser le risque technologique, comme cela se fait 
aux Etats-Unis. 

De meme, la production et !'innovation indus
trielles presentent parfois des ~acunes ; elles resi
dent en premier lieu dans l'insuffisance des capitaux 
et dans la tendance qu'ont les pays d'Europe pour 
des :aisons diverses a accorder des aides aux secteurs 
en regression en vue de les maintenir en activite. 

Cependant, laissons la ces aspects plus specifique-

ment economiques pour insister sur les lacunes dont 
souffre la gestion dans certains secteurs. 

A ce propos, il faut noter que !'installation de 
grandes entreprises americaines en Europe a deja 
conduit a moderniser la gestion des entreprises. 

Un probleme d'une importance capitale reside 
dans la diffusion rapide des resultats obtenus. Bien 
que ceux-ci soient actuellement d'un acces facile, 
ils sont helas encore loin d'etre exploites dans les 
proportions qui permettraient de les utiliser comme 
il serait, possible et necessaire de le faire. Quant 
aux decouvertes qui ont fait I' objet de brevets, elles 
sont, par leur nature meme, plus difficilement acces
sibles. 

Si nous passons maintenant aux activites com
munes, je dirai que grace a l'Euratom, Ia Commu
naute a obtenu des resultats remarquables dans cer
tains domaines importants qui ne se pretent pas a 
une application industrielle immediate ; citons en
core, parmi les activites deployees en Europe a 
I' echelon international, les recherches entreprises au
pres du Centre commun de recherches nucleaires. 

Cependant, il faut reconnaitre des I' abord que la 
recherche industrielle se heurte a des obstacles con
siderables. Dans le domaine de 1a recherche non 
industrielle, il est plus facile d'identifier les lacunes, 
et peut-etre meme de les surmonter. Elles con
cement la formation et le nombre des chercheurs 
hautement specialises, le statut financier de ces 
elites, la possibilite de creer des structures de re
cherches interessantes, le contro'le du fonctionnement 
de ces centres, la coordination entre les divers types 
de recherche et, surtout, Ia mobilite du personnel 
scientifique. 

Avant de vous presenter quelques breves consi
derations sur I' orientation et les mesures a adopter 
pour encourager le processus de recherche et d'inno
vation dans la Communaute, je rappellerai deux fac
teurs qui ont permis aux Etats-Unis de s'assurer une 
position preeminente : d'une part, !'acquisition des 
donnees scientifiques et techniques les plus' impor
tantes, d' autre part, la creation des conditions indis
pensables a une economie moderne. 

On ne peut songer a combler les lacunes dans 
tous les domaines, ni a transplanter en Europe le 
systeme americain d' organisation, et cela pour des 
raisons evidentes sur lesquelles il est inutile d'insis
ter. Cependant, n'oublions pas qu'il est impossible 
d' envisager des actions isolees, mais que nous de
vons absolument nous orienter vers la creation de 
grandes concentrations de ressources humaines, fi
nancieres et materielles, et cela d' autant p1us que 
nous sommes a la veille d'un nouvel abaissement 
des tarifs douaniers. 

L'union economique est Ia condition sine qua 
non d'une relance des progres de Ia Communaute 
dans ce domaine. 
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En adoptant cet objectif, en tant que condition 
fondamentale et dans 1' espoir - qui est pour no us 
une certitude - que les- pouvoirs publics appor
teront une contribution financiere determinante, . il 
devient indispensable de programmer les activites, 
afin de surmonter les graves difficultes economiques 
que souleve 'l' execution de projets veritablement 
harmonises dans cette nouvelle ere d'activites scien
tifiques et industrielles. 

Pour la comparaison et la programmation des 
activites, on pourrait se fonder sur les budgets et les 
programmes scientifiques des Etats membres. Dans 
le secteur nucleaire, cette pratique a parfois donne 
des resultats interessants. 

La realisation de !'unite economique devrait per
mettre d' adapter les structures industrielles, de fa
lYOn a Creer }e plus grand nombre possible d' entre
prises p1urinationales, et la Communaute devrait fa
voriser au maximum cette evolution. A cela s' ajoute, 
je le repete, 1' action des pouvoirs publics, destines 
a assurer 1' entiere utilisation de toutes les ressources 
des Etats membres. 

Permettez-moi de rappeler une fois encore qu' en 
Europe, certaines entreprises de caractere general 
ont ete creees soit pour des activites multiples, soit 
pour des activites bilaterales. Elles enregistrent des 
succes et se heurtent parfois a des difficultes. Dans 
son nouveau programme en cours d' elaboration, 
!'Euratom propose certaines modifications en vue de 
rendre ces actions de plus en · plus rentables. 
N' oublions pas que, dans les secteurs nouveaux, les 
actions communes revetiront une importance crois
sante. 

Tout a l'heure, j'ai fait allusion aux mesures qui 
s'imposent en vue de donner hn nouvel essor a la 
recherche appliquee. En effet, une recherche ap
pliquee plus dynamique a une influence determi
nante sur les activites de recherche pure. 

Cela n'empeche qu'il faut encourager la recherche 
pure en soi, en formant un nombre suffisant de cher
cheurs et de techniciens hautement qualifies. Dans 
ce domaine, les efforts dependent en majeure partie 
des pouvoirs publics, notamment en ce qui conceme 
les mesures a prendre pour empecher 1' ex ode des 
savants. 

C' est Ia, dans le do maine de la recherche tech
nique comme, d' ailleurs, dans les autres, un fait 
dont on ne peut plus faire abstraction. 

La collaboration devra egalement s' etendre a 
d'autres pays, afin de parvenir a !'association la plus 
efficace qui soit et de renforcer ainsi le potentiel 
commun. 

La Communaute peut jouer le role d'un catalyseur 
dans 1' acceleration des progres en Europe. ri est 
certain que la collaboration entre !'Europe et les 
Etats-Unis permet de reduire les ecarts, mais les 

Etats-Unis doivent trouver un partenaire a leur hau
teur, et les rapports doivent se fonder sur une par
faite reciprocite. 

Si 1' on veut donner une orientation aux actions 
futures, elle doit reposer, comme je l'ai deja dit, 
sur un facteur essentiel, qui est !'unite economique 
avec tous les problemes qu' elle implique. En parti
culier, faisant abstraction des aspects plus specifi
quement economiques, je crois devoir insister sur les 
points suivants, a savoir 1' elaboration des mesures 
les plus appropriees a encourager la recherche 
scientifique et technique et - laissons . de cote la 
formation des elites a laquelle j' ai deja fait allu
sion - Ia necessite d' etab1ir des liens plus etroits 
et plus efficaces entre les centres de recherche et les 
universites des differents pays ; a cette fin, il fau
drait etudier Ia possibilite de confier a des centres 
hautement specialises la tache de promouvoir les 
echanges et Ies comparaisons de programmes ; en
fin, - dernier point - Ia creation d'un centre d'in
formation scientifique dote d'une haute efficacite. 
11 faut etudier avec soin les moyens capables d' ame
liorer !'information compte tenu des brevets et de la 
concurrence eventuelle. 11 est essentiel, aux yeux de 
l'interexecutif, que la Communaute fasse tout ce qui 
est en son pouvoir pour apporter une contribution 
decisive a la solution de ce probleme particuliere
ment complexe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Carrelli. 

La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je me rallie 
volontiers, au nom de notre Commission, aux de
clarations que M. Martino et le representant de 
!'Euratom viennent de faire. 

Si je le fais en ce moment, c' est parce que nous 
aussi, nous eprouvons le besoin de souligner a nou
veau combien il est necessaire que 1es chefs des 
gouvemements des six pays se consultent et dis
cutent de la situation ou se trouve !'integration eco
nomique de !'Europe, et plus particulierement !'inte
gration politique. 

Nous esperons que le dixieme anniversaire de 
1' existence des traites de Rome sera non seulement 
une simple commemoration de Ia naissance de ces 
traites, mais qu' elle foumira 1' occasion de decider 
une nouvelle relance de '!'integration economique et 
politique et des efforts que celle-ci presuppose. 

J e le dis aussi dans 1' espoir que, lors de la cele
bration de cet anniversaire, on puisse retrouver un 
peu de cet elan et de cet esprit qui etaient ceux 
de la periode qui a marque 1' elaboration des traites. 
En particulier, je tiens a souligner ce que declare 
Ia commission politique dans son rapport, a savoir, 
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que 1' on ne manquera pas d' examiner a Rome les 
problemes vraiment urgents auxquels les Commu
nautes se voient actuellement confrontees et que 
l'on se rendra parfaitement compte qu'il n'est 
possible de resoudre ces problemes que si les efforts 
entrepris en ce sens sont accompagnes et precedes 
d'un renforcement des institutions memes des Com
munautes. On a attache trop peu d'importance a ce 
probleme au cours des dernieres annees. Je crois 
meme que nous devons dire qu'au cours de ces der
nieres annees on a porte atteinte aux competences 
de certaines institutions de la Communaute, notam
ment des executifs, et que, par ailleurs, on s' est re
fuse a accorder, en particulier au Parlement euro
peen, de nouveaux pouvoirs qu'il aurait pourtant ete 
opportun de leur accorder. A !'occasion de cet anni
versaire, il faut que 1' on prenne conscience que tout 
ce qui a ete realise jusqu'a present n'a pu l'etre 
qu'a la faveur de la structure communautaire de la 
cooperation europeenne. II est bien clair aussi, je 
pense, que les grandes taches qui nous attendent 
exigent au mains le meme elan et au mains les 
memes pouvoirs que par le passe. 

C' est pourquoi notre ·commission se rejouit de 
cette rencontre au sommet, et c' est pourquoi elle 
insiste pour que celle-ci contribue notamment au 
renforcement politique de notre Communaute. 

C' est en ce sens, et avec ces quelques mots, que je 
donne mon approbation a la proposition de resoiu
tion qui nous est soumise. 

( Applaudissements) 

M. le President. J e vous remercie, Monsieur 
Mansholt. 

La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autarite. 
- (N) Monsieur le President, je puis m'associer aux 
paroles qui viennent d'etre prononcees par les ora
teurs qui m'ont precede, MM. Carrelli et Mansholt. 
N ous no us rejouissons pareillement de Ia conference 
.m sommet qui doit se derouler a Rome. Le fait que 
eette conference au sommet puisse avoir lieu apres 
tant d'annees autorise a esperer que nous avons 
depasse le point critique de Ia crise europeenne et 
qae, peut-etre, des temps meilleurs nous attendent. 

J' aimerais eclairer en quelques mots deux points 
du rapport de M. Martino. 

Nous ne devons pas nous cacher qu'il y a des 
points noirs dans le traite de fusion, mais je n' ai 
cependant pas !'intention d'y revenir. La chose prin
cipale, c' est de repartir sur des bases nouvelles -
comme M. Mansholt vient de le dire - et de don
ner une nouvelle impulsion pour que les aspects 
positifs du traite de fusion I' em portent sur ses as
pects negatifs. Naturellement, nous ne devons pas 
nous attendre a des miracles, car les traites restent 

provisoirement ce qu'ils sont. A mon regret, je dois 
par consequent dire a ceux qui esperent de Ia fusion 
des executifs un remede, une solution a la crise char
bonniere, qu' el'le ne donne pas une telle possibilite. 
Je dois encore ajouter que je ne vois pas davantage 
comment il serait possible, par le seul fait de Ia fu- , 
sion des institutions de Ia Communaute, d' obtenir 
d'un jour a l'autre de nouveaux instruments pour 
Iutter contre les difficultes du marche de l'acier. 

Je suis de ceux qui fie croient pas que !'existence 
de trois executifs ait pu entraver serieusement la 
definition d'une politique energetique communau
taire. II ne fait cependant aucun doute que nous 
approuvons la fusion, encore devons-nous nous 
mettre en garde contre tout espoir inconsidere en ce 
qui concerne les resultats de la premiere etape, Hee 
a la deuxieme etape, c'est-a-dire a la fusion des 
Communautes, qui doit ameliorer et completer les 
traites existants. M. Martino I' a d' ailleurs tres claire
ment dit dans son rapport. 

Toutefois, un passe recent nous a entre temps 
montre, ainsi que M. Schuijt l'a dit, qu'une inter
pretation dynamique de nos traites permet de trou
ver des solutions, meme si les circonstances sont 
parfois delicates, en faisant jouer, par exemple, des 
clauses d'exception qui exigent l'unanimite au sein 
du Conseil, etc. l'l est done possible de trouver des 
solutions, les circonstances dussent-elles etre deli
cates. Ceci nous I' avons prouve assez recemment. 

Monsieur le President, peut-etre pourrai-je encore 
attirer I' attention sur un autre point du rapport de 
M. Martino qui, contrairement a d' autres points, 
qui m' ont donne beaucoup de satisfaction, me 
laisse plutot perplexe. M. Martino dit en effet qu'a 
la longue on va creer une situation qui ressemblera 
beaucoup a celle creee par un gouvernement demis
sionnaire. II n' est pas tres rejouissant de lire cela. 
Je crois devoir faire 'les observations suivantes a ce 
sujet et je demande a M. Martino de pouvoir les 
faire en toute franchise. 

Nous nous sommes employes jusqu'a present a 
faire preuve d'une activite soutenue. Aussi parle
t-on deja depuis trois, quatre, voire cinq ans de la 
fusion des Communautes. Je pense pouvoir dire que 
nous laisserons, en particulier dans le domaine de la 
recherche scientifique, un patrimoine qui est intact. 
Puis-je me permettre de me referer a ce que M. Del 
Bo a declare devant ce Parlement voila quelques 
mois, a savoir que nous devons continuer a travailler 
« dans le respect du texte et du contexte du traite >>. 

Je crois que nous pouvons dire que nous avons tra
vaille de cette maniere. 

En ce qui concerne la politique scientifique, nous 
nous rejouissons, Monsieur 'le President, de ce que la 
phase critique de la C.E.C.A. pourra vraisemblable
ment etre surmontee maintenant. II est vrai que le 
traite de la C.E.C.A. confere a Ia Haute Autorite 
des pouvoirs autonomes en matiere de recherche 
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sci(:lntifique et technologique, des pouvoirs dont 
nous n'avons pas, a notre grand regret, retrouve 
trace dans le traite de Rome. Esperons qu' au cours 
des semaines a venir on discutera - nous apporte
rons notre collaboration en ce sens - des termes 
de ce probleme entre les Conseils de ministres et les 
trois executifs. Entre temps, nous ne manquerons 
pas de poursuivre notre action en matiere de re
cherche scientifique et technologique sur la base de 
I' article 55 du traite, en attendant que soit realisee 
b mise en place des nouvelles structures adminis
tratives dans le cadre de la fusion. 

Personnellement, je dois dire, je trouve l'idee de 
M. Aigner, de creer une seule direction generale qui 
serait responsable de I' ensemble de la recherche 
scientifique au sein de la Commission unique, une 
excellente idee, mais le Parlement vient de decider 
de laisser a l'executif unique le soin de s'occuper de 
cette question. Tout ce que nous dirons a ce sujet 
ne sera done jamais que notre opinion personneUe 
et n' engagera que nous-memes. 

En conclusion, je tiens a dire, Monsieur le Presi
dent, que les activites auxquelles nous pensons pou
voir parvenir dans un cadre elargi et qui devront, 
par la force des choses, faire appel en partie a la 
cooperation intergouvernementale nous ne 
voyons pas d' autre possibilite a l'heure actuelle -
doivent laisser intactes les competences et possi
bilites communautaires ancrees dans les traites exis
tants. J'insiste sur le fait que nous devons, dans 
~'intt!rvalle, poursuivre notre activite dans le cadre 
de l'interexecutif que preside actuellement M. Car
relli. Nous comptons sur l'appui du Parlement pour 
etre en mesure de poursuivre nott:e action avec la 
plus grande energie, notre action qui revet un ca
ractere en grande partie communautaire et auto
nome. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Coppe. 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglla. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, c'est fort opportunement qu'a la veille du 
dixieme anniversaire de la signature des traites de 
Rome et en prevision de la rencontre des six gouver
nements, qui commemorera solennellement cette date, 
le Parlement europeen a inscrit a son ordre du jour 
une resolution par laquelle il invite les Etats mem
bres a ne pas donner a cette rencontre le caractere 
d'une simple ceremonie commemorative depourvue 
de consequences et de signification politiques, mais a 
en faire, comme le dit textuellement la resolution 
proposee par M. Edoardo Martino, au nom de la 
commission politique, le point de depart pour de 
«nouveaux progres dans ia voie d'une Europe orga
nisee, democratique et autonome ». 

En d' autres termes, I' esprit de la resolution que 
M. Edoardo Martino a soumise a notre examen veut 
que la conference de R~me marque un tournant de
cisif, en mettant fin aux tergiversations, aux obs
tacles, a la recrudescence des epidemies de natio
nalisme qui se sont manifestees au cours de ces 
dernieres annees, et en indiquant clairement et a 
l'appui de faits concrets qu'un veritable esprit com
munautaire regne a nouveau entre les Six qui, avec 
une ardeur nouvelle, reprennent, a pres I' a voir sinon 
interrompue, du moins ralentie, leur progression 
sur la voie de !'integration. 

C' est dans cet esprit, precisement, que je me 
suis permis de presenter, avec quelques-uns de mes 
corlegues, deux amendements destines a souligner 
certains themes ou points essentials qui, a mon avis, 
ne devraient P,as etre exclus de la conference de 
Rome (et done de notre resolution), si cette confe
rence doit faire apparaitre dans toute sa nettete 
I' esprit communautaire que je viens d' evoquer et 
auquella resolution et le rapport Martino font appel. 

Le premier de ces points a trait a I' election di
recte du Parlement europeen. Vous connaissez trop 
la signification politique de cette election, la valeur 
des rapports, des debats et surtout de ce qu' on a 
appele le « projet Dehousse », e1abore jadis par 
notre Assemblee, pour que je m'y arrete. 

Le deuxieme point que je propose d'ajouter a la 
resolution concerne la fixation du siege definitif de 
notre Assemblee. Sur ce point encore, tout a ete 
dit et repete dans cette enceinte ; je ne puis done 
que vous le rappeler en vous signalant que je m'y 
rallie pleinement. 

Le troisieme point, enfin, qui a trait a la creation 
immediate de l'Uni:versite europeenne a Florence, 
me semble charge d'une signification particuliere a 
la veille de la conference de Rome, car en prenant 
une decision dans ce sens, celle-ci materialiserait 
et symboliserait, pour ainsi dire, la revivification de 
I' esprit communautaire, a laquelle j' ai deja fait allu
sion, en la concretisant par la creation d'un institut 
qui serait demain ·le centre de rayonnement de la 
conscience politique europeenne. 

Ce theme, du reste, se rattache etroitement a ce 
qu'affirme le point d) de la proposition de reso1u
tion. 

Dans ce paragraphe, la proposition met fort op
portunement l'accent sur un des problemes euro
peans qui, au cours de ces dernieres annees, sont ~ 
devenus d'une actualite brulante et que le -Parle- '· 
ment, lui aussi, a void peu amplement discute, en 
le traitant, soit d'une maniere generale sur ~a base 
d'un rapport de M. Oele, soit dans le cadre d'Eu
ratom sur la base du rapport que j'ai eu personnelle
ment l'honneur de presenter devant notre Assemblee 
au cours de la session d'octobre dernier. Je veux 
parler du probleme de la recherche scientifique dont 
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il ne sera desormais plus possible d' assurer dans un 
cadre purement national un dt'weloppement qui re
ponde aux exigences si l'Europe d'aujourd'hui veut 
etre en mesure de tenir le rythme des grandes puis
sances telles que les :E:tats-Unis ou l'Union sovie
tique, ce developpement qui represente de plus en 
plus un facteur decisif du progres et constitue, pour 
ainsi dire, la ligne de demarcation entre les pays 
industrialises et ceux qui tendent a l'etre de moins 
en moins. 

Ces considerations ont ete a 1' origine de proposi
tions pour la transformation et 1' elargissement de 
l'Euratom, dans le cadre de la fusion des executifs 
et, demain, des traites, en une communaute techno
logique europeenne plus generale. Elles ont donne 
lieu aux propositions italiennes (dont je ne saurais 
dire jusqu'a quel point elles sont fondees) concer
nant un plan Marshall technologique destine a com
bier le fosse qui ne cesse de s' elargir dans ce do
maine avec les :E:tats-Unis, et expliquent aussi les 
craintes, de nombreuses parts exprimees, que la dif
ficulte croissante qu' eprouvent les :E:tats europeens 
a s' affirmer dans les secteurs de pointe de l'indus
trie et de la technique (je pense notamment a 1' elec
tronique, a l'industrie nucleaire, aux satel'lites spa
tiaux, etc.), secteurs decisifs pour le progres, n'en
traine progressivement une « colonisation » par les 
Americains, un « drainage de cerveaux » au profit 
des :E:tats-Unis, qui est d'ailleurs malheureusement 
deja en cours depuis des dizaines d' annees, et n' ac
centue encore le desequilibre, pour nous precipiter, 
en fin de compte, dans une spirale sans fin. 

Or, je crois qu' en adressant ici un avertissement 
precis et ferme aux gouvernements, le Parlement 
europeen ne peut faire autrement que de rappeler 
une proposition a laquelle il a consacre au cours des 
annees passees une large part de son activite et 
surtout un excellent rapport, redige par M. Geiger, 
qui aujourd'hui encore merite d' etre repris et em
die ; je veux parler de la proposition de creer une 
universite europeenne a Florence conformement, 
d'ailleurs, a l'idee deja contenue dans le traite insti
tuant l'Euratom. 

Je crois que nombreuses sont les raisons qui nous 
engagent, voire nous obligent a donner un relief 
particulier a ce probleme, notamment dans la recom
mandation que nous adresserons sous peu aux gou
vernements, en prevision de la prochaine reunion 
au sommet qui se tiendra a Rome. 

La premiere de ces raisons est etroitement liee 
aux considerations developpees jusqu'ici. En effet, 
s'il est evident qu'un progres scientifique et techno
logique reel, et comparable a celui des grands :E:tats 
aux dimensions continentales, est inconcevable si 
nous ne nous acheminons pas rapidement, et sans 
arriere-pensees, vers la constitution d'une Commu
naute politique europeenne aussi vaste, ou si du 
moins nous ne faisons pas preuve d'une volonte poli-

tique tres nette orientee vers cet objectif, 'il est tout 
aussi evident que pour parvenir a ce resultat, il nous 
faudra egalement creer des instituts scientifiques 
specialises disposant des moyens et des pos~ibilites 
qui, trop souvent, font defaut aux universites natio
nales. 

Celles-ci - suivant un processus desormais irre
versib'le dont il faut se feliciter dans un certain 
sens, parce qu'il est le fruit de !'elevation progres
sive du niveau culture! de nos populations - ten
dent. de plus en plus a se transformer d'instituts de 
haute recherche, qu' elles etaient autrefois, en centres 
de preparation aux professions liberales ouverts a 
un nombre d' etudiants considerablement plus eleve, 
ce qui ne va evidemment pas sans affecter le niveau 
des etudes. 

II est done necessaire, et non seulement opportun, 
de creer ces instituts superieurs qui reassument ia 
fonction originelle de l'universite, qui consiste a pra
tiquer la recherche au niveau le plus eleve et a for
mer des chercheurs et des enseignants universitaires. 
L'Universite europeenne de Florence pourra consti
tuer une premiere realisation sur cette voie et pre
figurer, en quelque sorte, ce niveau supreme d' etu
des que les Fran~ais appellent le troisieme cycle et 
dont il sera possible, demain, de confier, dans une 
mesure de plus en plus 'large, 1' organisation a I a 
future Communaute europeenne. 

La deuxieme raison se rattache plus etroitement 
a la rencontre des six gouvernements a Rome dont il 
a deja ete question. Ainsi que l'a affirme M. San
tero dans le discours qu'il a prononc~ en sa qualite 
de doyen, et que j' approuve en 1' occurrence, il serait 
particulierement grave, alors que le processus de 
!'integration europeenne connait beaucoup plus de 
revers que de succes, que la reunion au sommet de 
Rome n' aboutisse a aucun resultat. En revanche, 'Ia 
decision d'instituer l'universite europeenne, ou de 
confier a nouveau de fa~on precise a l'Italie la tache 
de la mettre rapidement sur pied, serait en quelque 
sorte le signe tangible, il est bon de le rappeler, de 
la resurrection de 1' esprit communautaire et de la 
promesse d'une nouvelle moisson plus abondante. 

La derniere raison, enfin, concerne la situation 
particuliere de Florence, durement touchee par les 
inondations. 

Reconnaissante de la solidarite que l'Europe et lEi 
monde lui ont temoignee lors des terribles epreuves 
qu' elle a connues, Florence ne demande qu' a etre 
aidee dans l'accomplissement de cette mission cultu
relle que lui conferent la tradition et l'histoire. Tout 
ce qu' elle demande aux six gouvernements, aux Com
munautes, a l'Europe, c'est de pouvoir s'acquitter 
- dans !'interet de tous et pas seulement dans le 
sien propre - d'une tach~ qu'elle a solennellement 
assumee. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de re
solution. 

Sur le preambule et les paragraphes 1 et 2, je n'ai 
ni amendement ni orateur inscrit. 

Personne ne demande la parole ? ... 

J e mets ces textes aux voix. 

Le preambule et les paragraphes 1 et 2 sont 
adoptes. 

Sur le paragraphe 3, j'etais saisi d'un amende
ment n° 1 de MM. Battaglia, Pleven, Micara, Fer
retti et Angioy, mais les auteurs m'ont fait savoir 
qu'ils le retiraient. 

Sur le paragraphe 3, je suis saisi d'un amende
ment n° 2 de M. Battaglia et dont voici le texte : 

Au paragraphe 3, a pres I' alinea d), inserer un ali-
nea d his) ainsi libelle : 

« d his) - la creation immediate de l'Universite 
europeenne a Florence, fondement indispen
sable de cette cooperation ; ce faisant, les Six mar
queront d'une maniere concrete, en une occasion 
aussi solennelle, qu'ils ont retrouve, dans leurs 
rapports, un veritable esprit communautaire. » 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Je m'en tiens a ce que j'ai 
dit dans rna breve intervention. 

M. le President. - La parole est a M. Edoardo 
Martino. 

M. Edoardo Martino, rapporteur. - (I) Monsieur 
le President, me voici bien embarrasse. M. Battaglia 
a ete COUrtois a mon egard, alors que je vais etre 
oblige de me montrer discourtois envers iui, non 
dans la lettre, mais dans I' esprit. En effet, la com
mission a examine avec beaucoup d'attention !'en
semble des problemes qui sont a I' ordre du jour des 
Communautes et, apres de longues discussions, elle 
a decide de ne pas surcharger la proposition de reso
lution par de nombreuses requetes. Si M. Battaglia 
avait lu attentivement le paragraphe 11 du rap
port, il aurait trouve, je ne dis pas Ia justification, 
mais i' explication de I' attitude que Ia commission 
a juge bon d'adopter. Le paragraphe 11 precise, en 
effet, que Ia commission politique entend, par les 
considerations exposees dans les paragraphes pre
cedents, attirer !'attention sur les problemes les plus 

-pressants et les plus immediats, et non pas sur tous 
les autres problemes non moins importants qui pour
raient egalement etre evoques, notamment le renfor
cement des competences et des pouvoirs du Parle-

ment, son election au suffrage universe!, ainsi que le 
processus general de consolidation democratique des 
structures institutionnelles communautaires, pour ne 
citer que ceux-la. 

Or, et c'est pour cela que je suis embarrasse, je 
me trouve ici dans Ia situation d'un notaire. M. 
Battaglia est avocat et il sait done particulierement 
bien queUes sont les fonctions d'un notaire : un no
taire ne peut accepter ce qui ne se trouve pas dans 
le texte, en I' occurrence ce que Ia commission a de
cide de ne pas y inserer. C'est pourquoi, tout en 
acceptant I' esprit dans lequel il s' est exprime, je 
voudrais demander a M. Battaglia de retirer son 
amendement. Nous savons tous que les sujets qu'il 
a i'llustres sont importants, mais le fait d'insister 
equivaudrait malheureusement, dans le cas present, 
a desavouer la commission. 

M. le President. - M. le Rapporteur vient d'ex
pliquer pourquoi la commission juge inopportun 
d' allonger encore le texte. 

Si M. Battaglia ne peut retirer son amendement, 
je vais le mettre aux voix. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 2. 

L'amendement n° 2 est rejete. 

Sur le paragraphe 3, je suis saisi d'un amende
ment n° 3 de MM. Battaglia, Dulin et Lefebvre et 
dont voici le texte : 

Au paragraphe 3, apres l'a1inea e), inserer: 

« f) la fixation a bref delai du siege definitif du 
Parlement europeen; 

g) I' acceleration des procedures pour Ia conclu
sion, entre les Six, d'un accord relati£ a l'election 
du Parlement europeen au suffrage universe!, sur 
Ia base des propositions que celui-ci a deja ela
borees depuis plusieurs annees. » 

La parole est a M. Edoardo Martino. 

M. Edoardo Martino, president de la commiSSion 
politique. -(I) Je dois avouer que si l'amendement 
etait maintenu, ia commission, bien a regret, ne 
pourrait qu' exprimer un avis contraire. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 3. 

L' amendement n° 3 est rejete. 

Je mets aux voix I' ensemble du paragraphe 3. 

L' ensemble du paragraphe 3 est adopte. 
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Sur les paragraphes 4 et 5, je n' ai ni amendement 
ni orateur inscrit. 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de 
resolution. 

J e mets ces textes aux voix. 

Les paragraphes 4 et 5 sont adoptes. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
ado pte. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur les perspectives d'une prochaine conference des chefs d'£tat ou de gouvernement 
des pays membres des Communautes 

Le Pa;rlement europeen 

- saluant avec emotion le 10e anniversaire de Ia signature des traites europeens a 
Rome, le 25 mars 1957, 

- renouvelant, au nom des peuples europeens, sa profonde gratitude envers les inspi
rateurs et les auteurs des traites, 

- vu la proposition de resolution presentee par M. Gaetano Martino au nom du 
groupe des liberaux et apparentes (doc. 170/66) et le rapport de la commission 
politique ainsi que I' avis de la commission de la recherche et de la culture (doc. 7), 

1. Se declare convaincu qu' a I' occasion de leur presence a Rome les chefs d'Etat 
ou de gouvemement des six pays ne manqueront pas de se souvenir de I' esprit qui 
presida, en 1961, a leur conference de Bonn et d'accomplir de nouveaux progres dans 
la voie d'une Europe organisee, democratique et autonome ; 

2. Rappelle que le statut des Communautes fait a ces dernieres obligation de 
se montrer largement ouvertes a la participation d'autres pays europeens partageant 
leur ideal; 

3. Adresse un tres serieux appel aux chefs d'Etat ou de gouvernement afin qu'une 
solution soit apportee, dans le cadre des traites, aux problemes les plus urgents des 
Communautes, en particulier en ce qui conceme : 

a) I' avenir de l'Euratom ; 

b) le reglement des difficultes actuelles de la C.E.C.A. dans l'esprit qui a inspire 
les decisions du 16 fevrier 1967 a Luxembourg (1) ; 

c) la fusion des executifs, base de tout renforcement des structures institution
nelles et des competences communautaires ; 

d) !'attribution a l'executif unique de la mission d'elaborer des programmes 
concrets - a la realisation desquels pourraient eventuellement participer, 
meme avant leur adhesion souhaitee aux trois Communautes, d' autres pays 
europeens et notamment le Royaume-Uni - en vue d'une meilleure coope
ration europeenne dans le domaine culture!, et en particulier dans le secteur 
de la recherche scientifique et du progres technologique, capable de sauve
garder l'independance economique de l'Europe ; 

e) !'acceleration des procedures necessaires a !'application integra:le du traite de 
la C.E.E. ainsi qu' a la definition des politiques communes, en particulier 
d'une politique commerciale qui devrait etre pleinement mise en reuvre au 
plus tard a la date fixee pour la realisation de l'union douaniere; 

4. Se declare toujours pret, conformement a ]'invitation que lui ont adressee les 
chefs d'Etat ou de gouvemement a l'issue de leur conference de Bonn, a apporter sa 

(') 1.0. n° 36 du 28 fevrier 1967. 
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collaboration a Ia recherche des meilleurs moyens de parvenir a !'unification euro
peenne; 

5. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport auquel 
eHe fait suite aux chefs d'Etat ou de gouvernement des six pays membres, aux 
Conseils et aux Commissions de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A., ainsi qu'au Conseil special 
de ministres et a Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. 

M. le President. - La parole est a M. Edoardo 
Martino. 

M. Edoardo Martino, pr~sident de la commission 
politique. - (I) Monsieur le President, je me rends 
compte que le moment n' est pas tres bien choisi 
pour vous prier de bien vou1oir demander a I' assem
blee si elle est disposee a suspendre Ia seance et a 
renvoyer a demain les de~ rapports qui sont encore 
a l'ordre du jour afin de permettre a Ia commission 
politique de se reunir ce soir. 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann. - (A) Dans ces conditions, 
Monsieur le President, il faudrait savoir si M. Mans
holt sera encore a Strasbourg demain. Personnelle
ment, je pense que nous devrions epuiser I' ordre du 
jour. A rna connaissance et pour peu que chacun 
fasse preuve d'un peu de discipline, cela ne devrait 
pas nous mener trop tard. 

M. le President. - Je crois que vous avez raison, 
Monsieur Kriedemann, mais il ne depend pas de 
nous qu'il en soit ainsi. C'est un fait. 

D'ailleurs, nous sommes heureux que M. le presi
dent Mansholt soit encore present pour entendre 
!'expose du rapport de M. Petre, car j'ai cru com
prendre qu'il ne pourra, en aucun cas, assister a nos 
travaux demain. 

Nous sommes done dans }'obligation de pour
suivre le debat. 

Toutefois, je prie nos collegues d'etre aussi brefs 
que possible. 

La parole est a M. Edoardo Martino. 

M. Edoardo Martino, president de la commission 
politique. - (I) Je m'etais parfaitement rendu 
compte, Monsieur le President, des difficultes qui 
s'opposaient a !'adoption de rna proposition; mais 
c' etait le seul moyen de pouvoir demander accessoi
rement qu'il soit permis a Ia commission palitique 
de se rlmnir meme sans qu'une suppression de 
seance soit decidee. 

Nous avons discute en commission le probleme 
de Ia non-proliferation des armes nucleaires et je me 
suis engage a Ia convoquer le jour meme ou ce 
theme serait discute en assemblee afin d'examiner, 
a Ia lumiere des resultats des debats, s'il etait op
portun ou non de presenter une proposition de reso
lution. Or, cette proposition ne peut etre presentee 
en temps utile, afin de pouvoir etre adoptee au 
cours de Ia presente session, que si Ia commission 
peut se reunir ce soir. 

Ma demande en contenait done implicitement une 
autre, subsidiaire, tendant a soHiciter de votre part, 
Monsieur le President (si Ia demande principale ne 
pouvait etre accueillie favorablement), Ia pennission 
de rlmnir Ia commission politique pendant Ia 
seance pleniere. C' est en ce sens que je modifie rna 
demande. 

M. le President. - Monsieur le president Martino, -
je comprends parfaitement votre souci et je prends 
sur moi Ia responsabilite de vous donner cette per-
mission. 

M. Edoardo Martino. (I) Je vous remercie, 
Monsieur le President. 

13. Directive relative aux confitures 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport et du rapport complementaire 
de M. Herr, faits au nom de Ia commission de 
I' agriculture, sur la proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E. au Conseil concernant une directive 
relative aux confitures, marmelades, gelees de fruits 
et a Ia creme de marrons (doc. 104/1966 et 10/1967). 

Je rappelle qu'au cours de sa seance du 5 no
vembre '1966 le Parlement avait decide de renvoyer 
le rapport sur cette question a Ia commission de 
I' agriculture. 

Le Parlement est appele aujourd'hui a statuer 
sur · les conclusions du rapport complemtmtaire qui 
lui est presente par sa commission. 
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D' autre part, j' ai annonce precedemment que, par 
addendum a ce rapport complementaire, Ia commis
sion presentait ses conclusions sur Ia petition n° 1/67. 

La parole est aM. Herr, rapporteur. 

M. Herr, rapporteur. - La directive proposee 
par Ia Commission de Ia C.E.E. relative a Ia confi
ture, a Ia marmelade et aux gelees de fruits a deja 
sa petite histoire. 

Apres examen et sur avis de Ia commission de 
Ia protection sanitaire, le rapport initial avait ete 
adopte a l'unanimite par 1a commission de !'agri
culture lors de sa reunion du 20 juillet 1966. 

Le projet de directive etait a I' ordre du jour de 
Ia session du Parlement europeen du mois d' octobre 
1966, mais il fut retire a Ia demande du rapporteur, 
a Ia suite du depot d'une trentaine d'amendements 
proposes par une majorite des membres de Ia com
mission de Ia protection sanitaire. 

Ces amendements concernaient des problemes ju
ridiques, sanitaires et economiques, de sorte qu'il 
etait indispensable de reexaminer' ces questions. La 
commission sanitaire s' etait reunie a plusieurs re
prises, d'abord avec des experts des producteurs et 
consommateurs, ensuite avec Ia commission de 
l'agricu1ture et, finalement, une solution de com
promis fut trouvee par les deux commissions. Le re
sultat de ce compromis fut adopte a l'unanimite par 
Ia commission de I' agriculture dans un rapport 
supplementaire qui vous a ete soumis. 

Originairement, Ia directive avait ete fondee seu
lement sur !'article 43 du traite, c'est-a-dire sur Ia 
politique agricole commune ; mais comme le Conseil 
de rninistres avait deja pris !'harmonisation des le
gislations nationales comme base juridique d' autres 
directives agricoles, votre commission n' a pas voulu 
s' opposer a Ia suggestion de Ia commission de Ia 
protection sanitaire d'ajouter !'article 100 a !'article 
43. 

Cette harmonisation devra soumettre les fabri
cants a des conditions de concurrence egales et sup
primer les discriminations injustifiees entre consom
mateurs, tout en assurant le bon fonctionnement 
des organisations communes des marches concer
nant le sucre et les fruits. 

II a fallu concilier ainsi deux principes fondamen
taux: d'une part, respecter Ia qualite des produits 
et proteger le consommateur et, d' autre part, evi
ter des entraves aux echanges. 

Conformement a I' article 1 de Ia directive, les 
Etats membres ne peuvent interdire ni entraver Ia 
mise dans le commerce des produits faisant !'objet 
de Ia directive. 

L'article 3 traite de !'utilisation des fruits et spe
cialement de I' emploi de I' anhydride sulfureux pour 

Ia conservation des fruits. Cette question fut des 
plus controversees entre 'les commissions de !'agri
culture et de Ia protection sanitaire, et Ie compro
mis sur ce probleme clot1,1ra les debats. 

La Commission de Ia C.E.E. a propose a ce sujet 
des mesures differentes suivant Ia nature du produit. 

II y a interdiction d' emploi de matiere premiere 
conservee a I' anhydride sulfureux pour to us les pro
duits portant Ia marque «extra», c'est-a-dire ayant 
une teneur minimum en fruits de 50 °/o. 

Pour Ia confiture normale avec une teneur mini
mum en fruits de 35 Ofo, Ia Commission de Ia C.E.E. 
avait propose de ne to1erer Ia matiere conservee a 
I' anhydride sulfureux que pour une periode maxi
mum de sept ans, tandis que pour Ia marmelade, Ia 
confiture composee de trois ou quatre fruits, Ia 
matiere premiere conservee a I' anhydride sulfureux 
serait autorisee sans limite de temps, avec un maxi
mum de 50 milligrammes par kilogramme dans le 
produit fini, tout comme pour Ia confitu1e durant Ia 
periode transitoire. 

II faut remarquer a ce sujet que !'interdiction 
d'utilisation de !'anhydride su1fureux pour Ia fabri
cation de Ia confiture appelle, dans plusieurs Etats 
membres, une modification de I' equipement indus
triel telle qu'une periode transitoire assez etendue 
doit etre prevue afin de permettre les adaptations 
necessaires et specialement Ia substitution des pro
cedes actuels par des methodes de congelation. 

Le projet prevoit une teneur maximum d' anhy
dride sulfureux de 50 milligrammes par kilogramme 
parfaitement to'lerable par I' organisme humain. 
Dans les legislations nationales actuellement en vi
gueur, ces normes se situent entre 20 milligrammes 
par kilograrnme pour Ia France et 75 milligrammes 
par kilogramme pour les Pays-Bas. La commission 
de Ia protection sanitaire avait originairement pro
pose 40 milligrfUDmes par kilo gramme. El1e s' est 
ralliee finalement a Ia proposition de Ia Commission 
de Ia, C.E.E., avec 50 milligrammes, alors que Ia 
commission de I' agriculture etait pn3te a accepter 
Ia proposition transactionnelle de la reduction de Ia 
periode transitoire, pour Ia confiture, de sept a cinq 
ans. 

Cela parait d'autant plus justifie qu'une annee 
s' est deja ecoulee depuis I' elaboration du projet et 
qu'une autre annee s'ecoulera certes encore jusqu'a 
I' adoption de Ia directive par Ie Conseil. 

La commission de Ia protection sanitaire avait 
encore demande que tous les produits contenant de 
l' anhydride sulfureux portent Ia mention « fruits 
conserves au moyen de !'anhydride sulfureux », Dans 
son premier rapport deja, votre commission avait 
propose a .cette fin d'ajouter Ia mention «standard,, 
sur le produit dont les fruits avaient ete conserves 
a I' aide de I' anhydride sulfureux. La commission de 
Ia protection sanitaire ayant fait encore certaines 
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reserves concernant Ia denomination <<standard», il 
a ete propose de remplacer ce terme par << qualite 
courante >>. Des membres allemands de Ia commis
sion avaient demande de traduire ce terme par 
<< Konsumware ». 

Votre commission est d'avis que Ia denomination 
obligatoire du pays d' origine de Ia marchandise im
pliquerait une discrimination et contredirait I' esprit 
du traite de Rome. Une telle indication ne semble 
indiquee que pour les produits provenant de pays 
tiers. C' est Ia raison pour laquelle votre commission 
propose une modification 'en ce sens. 

En ce qui concerne Ia mention de Ia date de Ia 
fabrication du produit, votre commission propose Ia 
mention de cette date en code, cette mention en 
code etant consideree comme suffisante. 

L'article 6 prevoit qu'apres consultation des Etats 
membres Ia Commission determine Ies modalites 
relatives au prelevement des echantillons et les 
methodes e' analyse necessaires pour le controle de 
Ia composition et des caracteristiques de fabrica
tion des produits definis a I' annexe II. Le souci 
d' efficacite de Ia directive requiert que ces methodes 
d' analyse soient etablies de telle sorte qu' elles puis
sent entrer en application en meme temps que Ia 
directive, soit au plus tard dans les deux ans de sa 
notification. II est propose un amendement a cette 
fin. 

La directive doit aussi s' appliquer, pour des rai
sons d' efficacite, aux produits importes des pays 
tiers. Cela est evident. Elle ne s' applique cependant 
pas aux produits destines a 1' exportation. 

II faut remarquer encore que Ia directive concer
nant Ies confitures, marmelades et gelees n' a pas 
prevu de dispositions speciales chaque fois qu'une 
reglementation est imposee ou prevue par des 
normes generales en matiere de produits alimen
taires. 

L'annexe II porte Ia definition de douze produits 
finis subdivises en fonction de Ia composition et de 
Ia proportion minimum de produit noble. 

L' annexe III indique les varietes de fruits qui 
peuvent etre employees dans Ia fabrication des pro
duits en question. 

L' annexe IV mentionne Ies dispositions speciales 
pour Ia fabrication et I' etiquetage des produits defi
nis a I' annexe II. 

A ce propos, il y a lieu de noter que votre com
mission a adopte deux propositions de Ia commis
sion de Ia protection sanitaire declarant que les 
agrumes qestines a Ia fabrication des produits de
finis a I' annexe II doivent etre epepines par tami
sage et prives de leurs membranes internes ; ils doi
vent etre prives de leur ecorce s'ils ont ete traites 
par Ies agents conservateurs, dyphenile et ses deri
ves. 

' II en est de meme des ecorces d' agrumes, qui ne 
peuvent etre utilisees pour Ia fabrication de Ia mar
melade de coing si elles proviennent de fruits qui 
ont ete traites au dyphenil et ses derives. 

Telles sont, en resume, Mesdames, Messieurs, les 
dispositions principales de Ia directive, ainsi que les 
modifications proposees par Ia commission de l'agri-, 
culture, suivant une proposition de resolution que je 
vous prie d'approuver. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est Ie suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant une directive relative aux confitures, marmelades, gelees de fruits 

et a Ia creme de marrons 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (1), 

- consulre par Ie Conseil de Ia C.E.E. (doc. 30/66), 

- vu le rapport de Ia commission de !'agriculture et l'avis de Ia commission de Ia 
protection sanitaire (doc. 104/66) ainsi que le rapport complementaire de Ia com
mission de !'agriculture (doc. 10), 

( 1) 1.0. n° 152 du 11 septembre 1965, p. 2517/65. 
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1. Invite la Commission de la C.E.E., conformement aux dispositions de l'article 
149 du traite, a apporter les modifications suivantes, 

2. Charge son president de transmettre au Conseil et a la Commission de la 
C.E.E. la presente resolution et le rapport auquel elle fait suite. 

Proposition d'une directive du Conseil relative aux confitures, mannelades, gelees de fruits 
et a Ia creme de marrons 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPE:ENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment ses articles 43 
et 100, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l' avis du Parlement europeen, 

1. Considerant que la fabrication et le commerce 
des confitures, marlemades, gelees de fruits et de 
la creme de marrons ont une place importante dans 
le marche commun ; 

2. Considerant que les legislations des Etats 
membres definissent la composition et les caracteris
tiques de fabrication de ces produits, leur reservent 
certaines denominations et prescrivent des regles 
particulieres pour leur etiquetage et leur condition
nement; 

3. Considerant que les differences qui existent 
actuellement entre ces legislations entravent la libre 
circulation des produits mentionnes, peuvent sou
mettre les entreprises a des conditions de concur
rence inegales et donnent lieu a une discrimination 
injustifiee entre les consommateurs de la Commu
naute; 

4. Considerant que les produits mentionnes sont 
obtenus a partir de fruits et de sucre et que leur 
fabrication est etroitement liee au commerce de ces 
produits agricoles ; 

5. Considerant que le bon fonctionnement de 
I' organisation commune des marches dans le secteur 
des fruits et legumes et dans celui du sucre peut etre 
retarde, voire meme empeche, tant que la libre 
circulation des produits de transformation corres
pondants sera entravee par des obstacles tels que 
les differences existant entre les legislations des 
Etats membres relatives aux denrees alimentaires; 

6. Considerant, par consequent, qu'il est neces
saire de fixer des definitions et des regles communes 
pour la composition, les caracteristiques de fabri
cation, le conditionnement et I' etiquetage des confi-

tures, marmelades, gelees de fruits et de la creme 
de marrons; 

7. Consrderant que la determination des moda
lites relatives au prelevement des echantillons et la 
fixation des methodes d' analyse necessaires pour 
controler la composition et les caracteristiques de 
fabrication des produits constituent des mesures 
d' application -de caractere technique dont il con
vient de confier l' adoption a la Commission et ce en 
temps utile pour pouvoir etre en application a la 
date de l' entree en vigueur de la presente directive ; 

8. Considerant que l'interdiction d'utiliser des 
pulpes de fruits conservees au moyen d'anhydride 
sulfureux pour la fabrication de confitures appelle, 
dans plusieurs Etats membres, une modification de 
l'equipement industriel telle qu'une periode de cinq 
ans a compter de la notification de la directive doit 
etre prevue pour permettre les adaptations neces
saires, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

l. Les Etats membres ne peuvent, pour des motifs 
concernant la composition, les caracteristiques de 
fabrication, le conditionnement et I' etiquetage, inter
dire ni entraver la mise dans le commerce, sous 
les denominations qui leur sont reservees, des pro
duits enumeres a l'annexe II de la presente direc
tive s'ils repondent aux definitions et regles com
munes prevues dans la presente directive et ses an
nexes. 

2. Par derogation au paragraphe 1, la presente di
rective n' affecte pas les dispositions nationales con
cernant les materiaux places au contact des denrees 
alimentaires. 

Article 2 

l. Les Etats membres prennent toutes dispositions 
utiles pour que les denominations enumerees a 
l' annexe II ne puissent etre utilisees dans le com
merce que pour les produits definis a cette annexe. 
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2. Par derogation au paragraphe 1, des produits 
dietetiques peuvent etre mis dans le commerce sous 
les denominations enumerees a l'annexe II a con
dition que leur teneur minimum en fruits corres
ponde a celle des produits definis a cette annexe. 

Article 3 

1. Les .E:tats membres interdisent que soient uti
lises, dans la fabrication des produits definis a l'an
nexe II, les fruits enumeres a l'annexe III, para
graphe 1. 

2. Par derogation a !'article .9 paragraphe 1, les 
.E:tats membres peuvent autoriser, pendant une pe
riode de cinq ans a compter de la notification de la 
presente directive, la fabrication du produit defini 
a l'anne~e II alinea b) a partir de pulpes de fruits 
conservees au moyen d'anhydride sulfureux. Da~s ce 
cas, le paragraphe 16 de l'annexe IV est applique 
par analogie et le produit doit porter clairement la 
denomination « qualite courante ». 

Article 4 

Les .E:tats membres autorisent pour les produits 
definis a I' annexe' II, presentes dans les recipients 
dont le contenu est superieur a 100 g et inferieur 
a 2 000 g, les seuls poids nets suivants : 225, 250, 
450, 500 et 1 000 grammes. 

Article 5 

1. Sans prejudice des mesures a prendre par le 
Conseil en matiere d' etiquetage des denrees alimen
taires, les .E:tats membres prennent toutes disposi
tions utiles pour que les produits definis a I' an
nexe II ne puissent etre mis dans le commerce que 
si leurs recipients ou etiquettes portent les indica
tions suivantes, bien visibles, clairement Hsibles et 

,, indelebiles : 

a) La denomination et les qualificatifs qui lui 
sont reserves a I' exclusion de tous autres ; 

b) Le poids net, sauf si les produits sont d'un 
poids inferieur a 100 g ou superieur a 2 000 g ; 

c) Le nom ou Ia raison sociale et l'adresse ou le 
siege social du fabricant ou du conditionneur ou 
d'un vendeur; 

d) Le nom du pays d' origine : pour les produits 
provenant de pays tiers et destines a Ia consomma
tion a l'interieur de Ia Communaute ; 

e) Les indications prevues, le cas echeant, a 
I' annexe IV ; 

f) La date de fabrication, en code. 

2. 'La hauteur des caracteres pour les indications 
prevues au paragraphe 1, alineas a) et b), doit etre 
d'au mains 5 mm sur les recipients ayant une capa
cite nette de 2 000 g et plus, d'au mains 3 mm sur 
les recipients ayant une capacite nette de 225 a 
1 000 g et d'au mains 2 mm sur les recipients ayant 
une capacite nette de 100 g et mains ; Ia hau~eur 
des caracteres pour toutes les autres indications doit 
etre au mains egale a Ia moitie de celle employee 
pour les indications precedentes. 

3. Par derogation a l'article premier paragraphe 1, 
les .E:tats membres peuvent maintenir les dispositions 
nationales qui interdisent sur leur territoire la mise 
dans le commerce des produits definis a I' annexe II 
si les indications prevues au paragraphe 1 alineas a) 
et e) ne figurent pas dans leur langue nationale sur 
l'une des faces principales du recipient. 

Article 6 

Apres consultation des !!tats membres, la Com
mission determine les modalites relatives au preleve
ment des echantillons et les methodes d'analyse ne
cessaires pour le controle de Ia composition et des 
caracteristiques de fabrication des produits definis 
a l'annexe II. Ces modalites sont etablies en temps 
utile pour pouvoir etre en application· a Ia date 
d' entree en vigueur de Ia presente directive. 

Article 7 

l. La presente directive s' applique egalement aux 
produits importes des pays tiers et destines a Ia con
sommation a l'interieur de Ia Communaute. 

2. La presente directive ne s' applique pas : 

a) aux pro9uits enumeres a l'annexe II destines 
a etre exportes hors de Ia Communaute ; 

b) aux produits dietetiques dont Ia denomination 
fait apparaitre clairement qu'il s'agit d'un produit 
dietetique; a ces produits s'applique toutefois !'ar
ticle 2 paragraphe 2. 

Article 8 

Les !!tats membres prennent les mesures neces
saires pour se conformer a Ia presente directive, de 
maniere qu' elles soient appliquees au plus tard deux 
ans apres sa notification, et en informent immedia
tement Ia Commission. 

Article 9 

Les !!tats membres sont destinataires de Ia pre
sente directive. 

Les annexes I, II et III sont inchangees (1) 

( 1) Cf. J.O. n° 152 du 11 septernbre 1965, p. 2517/65. 
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ANNEXE IV 

Dispositions speciales pour Ia fabrication et l'etiquetage des produits definis a l'annexe II 

1. Les miires, groseilles rouges, cassis et fram
boises, destines a la fabrication des produits de
finis a l'annexe II, peuvent etre partiellement ou 
totalement epepines par tamisage ; dans le cas ot't 
!'utilisation de deux de ces fruits est autorisee, un 
seul de ceux-ci peut etre totalement ou partielle
ment epepine. 

2. Les agrumes destines a la fabrication des pro
duits definis a l'annexe II doivent etre epepines par 
tamisage et prives de leurs membranes internes ; 
ils doivent etre prives de leur ecorce s'il ont ete 
traites par les agents conservateurs : diphenyl, ortho
phenylphenol ou orthophenylphenate de sodium. 

\ 

3. Les cynorrhodons (fruits de Rosa sp.), destines 
a la fabrication des produits definis a l'annexe II, 
doivent etre epepines par tamisage et prives des 
parties non comestibles .. 

4. Le gingembre peut etre conserve dans une so
lution aqueuse de sucre. 

5. Les marrons destines a la fabrication de la 
creme de marrons peuvent etre prealablement trem
pes pour une courte duree dans I' eau contenant de 
I' acide sulfureux ; toutefois la teneur en anhydride 
sulfureux dans le produit fini ne doit pas depasser 
10 mg/kg. 

6. Des matieres pectiques peuvent etre ajoutees 
aux produits definis a l'annexe II alineas a) a k) 
jusqu' a une teneur totale en pectine, exprimee en 
pectate de calcium, de 0,7 °/o dans I.e produit fini 
ou de 1,0 °/o lorsque les recipients ont un contenu 
de 5 kg ou plus. 

7. Le nom des fruits utilises doit etre ajoute a la 
denomination des produits definis a l'annexe II 
alineas a) a k) selon Ies modalites suivantes : 

a) Ia confiture extra et Ia confiture d'agrumes 
peuvent porter Ia mention supplementaire « mar
melade extra » ou respectivement « marrnelade » ; 

b) en cas de melange des fruits enumeres a 
I' annexe III paragraphe 3 ou paragraphe 4, les noms 
des fruits utilises doivent etre mentionnes par ordre 
decroissant en fonction de Ia quantite contenue ; 

c) en cas de melange des fruits enumeres a 
I' annexe III paragraphes 3 et 4, les noms des fruits 
enumeres au paragraphe 3 doivent etre mentionnes 
en premier lieu ; 

d) pour Ia confiture trois fruits et Ia confiture 
quatre fruits, les noms des fruits utilises peuvent 
etre remplaces par l'image de ces fruits; 

e) pour la marmelade trois fruits, Ia marrnelade 
quatre fruits et Ia marmelade melangee, l'image des 
fruits sur I' etiquette ou sur Ie recipient est interdite ; 

f) pour Ia marmelade quatre fruits et Ia marrne
lade melangee, les noms des fruits utilises ne peu
vent pas etre mentionnes. 

8. Des abricots sees peuvent etre utilises pour Ia 
fabrication des produits definis a I' annexe II ali
neas e) et f) qui sont presentes dans des recipients 
dont Ie contenu net est d' au moins 2 500 g. Dans 
ce cas, !'utilisation d'autres fruits est interdite ainsi 
que l'image des fruits sur I' etiquette ou le recipient 
et Ia denomination du produit doit etre accompa
gnee des mentions suivantes : 

a) « abricots sees » et 

b) «pour patisserie » et/ou «pour confiserie >>. 

9. Pour Ia fabrication des produits definis a l'an
nexe II: 

a) il est permis de remplacer totalement ou par
tiellement Ie sucre par le dextrose ; 

b) le sucre peut etre en solution aqueuse non ou 
partiellement intervertie. 

10. Pour Ia fabrication des produits· definis a l'an
nexe II, peut etre utilise au lieu du sucre le sirop de 
glucose, Ia teneur totale- en celui-ci dans le produit 
fini ne pouvant pas depasser 15 °/o pour Ies produits 
definis a l'annexe II alineas a) a k) et 5 OJo pour Ia 
creme de marrons. 

11. Aux produits definis a l'annexe II peuvent etre 
ajoutes: 

a) acide citrique, acide lactique et leurs sels de 
sodium, potassium et calcium, acide tartrique et 
acide 1-ascorbique, en melange entre eux ou non, 
Ia teneur totale en acide 1-ascorbique ne pouvant 
pas depasser 150 mg/kg dans Ie produit fini, sauf 
lorsqu'il s'agit de produits obtenus a partir de 
cynorrhodons ou de baies d' arbousier ; 

b) acide sorbique et ses sels de sodium, potas
sium et calcium, Ia teneur totale en acide sorbique 
ne pouvant pas depasser 0,5 g/kg dans Ie produit 
fini. 

12. La vanilline, eventuellement sous forme d'ex
trait ou synthetique, I' ethylvanilline et le caramel 
(E 150) peuvent etre ajoutes a Ia creme de mar
rons. 

Des feuilles de pelargonium adoratissirnum, des 
ecorces d'agrumes dans Ia mesure ou ceux-ci n'ont 
pas ete traites en surface par diphenyle, orthophe
nylphenol ou orthophenylphenate de sodium, Ia va
nilline, eventuellement sous forme d' extrait syn
thetique, et I' ethylvanilline, peuvent etre ajoutees 
a Ia marmelade de coings. La denomination des pro
duits doit etre accompagnee de Ia mention << aroma
Use >> et du nom de Ia matiere ajoutee. 
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13. Les produits d~finis a l'annexe II alineas b) a 
d) et f) et obtenus a partir de £raises, de framooises, 
de groseilles rouges, de toutes les varietes de ce
rises, de pasteques, de cynorrhodons et de prunes, 
a I' exception des reines-claudes et des mira belles, 
ainsi que les produits definis a I' annexe II alineas 
g) a i) peuvent etre colores avec des matieres colo
rantes afin de rendre aux fruits leur couleur natu
relle. La denomination du produit doif etre accom
pagnee de la mention «colore>>. 

14. Aux produits definis a l'annexe II, a !'exception 
de la creme de marrons, peuvent etre ajoutes des 
jus naturels de fruits, afin de renforcer les couleurs 
naturelles des fruits. 

Lorsque le jus de fruits est utilise pour la fabri
cation des produits definis a l'annexe II ou ajoute 
a ces produits conformement a I' alinea precedent, 
il est permis d'utiliser des concentres de jus de fruit. 
Dans ce cas, les quantites et pourcentages en jus de 

14. Directive relative aux agents 
conservateurs des agru~es 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Petre, fait au nom de 
Ia commission de la protection sanitaire, sur une 
directive relative a I' emploi de certains agents 
conservateurs pour le traitement des agrumes ainsi 
qu' aux mesures de controle pour Ia recherche et 
!'identification des agents conservateurs dans et sur 
les agrumes (doc. 24). 

La parole est a M. Petre. 

M. Petre, rapporteur. - Monsieur le President, 
mes chers collegues, il y a differentes manieres de 
presenter le rapport de votre commission de Ia pro
tection sanitaire sur le sujet qui retient notre atten
tion ce soir. 

On pourrait, par exemple, le traiter de long en 
large, en s'appuyant sur de nombreuses considera
tions d' ordre politique, economique, sociologique ou 
scientifique et, avec un peu de faconde, on pourrait 
entretenir l'auditoire pendant des heures, car l'af
faire est importante et elle a, comme nous le sa
vons, sa «petite histoire >>. 

Je voudrais, quant a moi, m'en tenir a une me
thode plus rationnelle, limiter mon expose a une 
synthese du probleme en cause et degager, en toute 
objectivite, les points essentiels qui ont conditionne 
l'option de votre commission de Ia protection sani
taire. 

-fruit vises a I' annexe II correspondent a Ia quantite 
de jus de fruit mise en reuvre. 

15. Les produits definis a I' annexe I alinea g) et a 
l'annexe II alineas a), b), e) et j) ne peuvent pas 
contenir d' anhydride sulfureux. 

Si Ia teneur en anhydride sulfureux constatee 
lors de I' analyse ne depasse pas 5 mg par kg de pro
duit fini, celui-ci est considere comme exempt ,d'an
hydride sulfureux. 

16. Pour les produits definis a l'annexe II, alineas 
c), d), f) a i) et k), Ia teneur totale en anhydride 
sulfureux dans le produit fini ne doit pas depasser 
50 mg/kg ; dans ce cas, le produit fini doit porter Ia 
mention« qualite courante >>. 

17. « Sans prejudice du paragraphe 12, les pro
duits enumeres a I' annexe II ne doivent pas con
tenir de substances edulcorantes artificielles et de 
substances aromatiques. >> 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, le 
projet de directive qui fait I' objet de ce debat tend 
a modifier Ia directive du Conseil du 5 novembre 
1963, relative au rapprochement des ·legislations 
des Etats membres concernant les agents conserva
teurs pouvant etre employes dans les denrees des
tinees a I' alimentation humaine. 

De quoi s'agit-il? L'article 5 de Ia directive du 
5 novembre 1963 pr{woyait que les Etats membres 
pouvaient maintenir jusqu' au 31 decembre 1965 les 
dispositions des legislations nationales autorisant le 
traitement en surface des agrumes par 1' emploi du 
dyphenile, de I' orthophenylphenol et de 1' ortho
phenylphenate de sodium. 

II fut ainsi etabli qu' a partir du 1 er janvier 1966, 
ces agents employes pour Ia conservation des 
denrees alimentaires n' etaient plus autorises dans Ia 
Communaute economique europeenne et que !'im
portation des aliments traites par ces agents conser
vateurs etait interdite. 

Mais quelques semaines avant I' echeance du 
1er janvier 1966, date d'application de !'interdiction 
de l'emploi du dyphenile et de ses derives, le Parle
ment fut saisi, au debut de novembre 1965, d'une 
proposition de directive ayant pour objet de per
mettre, cette fois, !'utilisation de ces agents conser
vateurs a partir du 1er janvier 1966. 

Toutefois, !'utilisation de ces produits etait 
subordonnee a trois conditions : premierement, leur 
emploi ne pouvait s'appliquer qu'au traitement en 
surface des agrurnes ; deuxiemement, le taux resi-

\ 
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duel dans les agrumes traites ne pouvait depasser 
30 milligrammes par kilogramme de fruits entie.r;s 
au moment de leur vente au detail ; troisiemement, 
les agrumes traites de cette maniere devaient faire 
l'objet d'un etiquetage special. 

Le Parlement fit des objections a cette proposi
tion de directive et, sur la base d'un rapport de 
M. Kriedemann, recommanda a la Commission de 
modifier 1' article 5 en cause, tout en souhaitant 
que la legislation des Etats membres puisse rester 
applicable une annee supplementaire, c'est-a-dire 
jusqu'au 31 decembre 1966. 

La Commission et le Conseil souscrivirent a cette 
recommandation de notre Parlement. Mais, quel
ques semaines avant 1' echeance du 31 decembre 
1966, Ia Commission presenta une nouvelle proposi
tion de directive tendant a proroger d'une nouvelle 
periode de six mois, c' est-a-dire jusqu' au 30 juin 
1967, le delai d'application des legislations natio
nales en ce qui concerne 1' emploi du diphenyle et 
de ses derives dans le traitement en surface des 
agrumes. Une fois encore, notre Parlement approuva 
cette nouvelle prolongation de six mois, en s' ap
puyant sur un rapport elabore a nouveau par M. 
Kriedemann, au nom de la commission de 1' agricul
ture. 

Toutefois, dans un avis redige au nom de la 
commission de la protection sanitaire, il etait expres
sement souligne que cette nouvelle prorogation 
etait accordee afin de permettre a la Commission 
- je lis le texte meme de Ia resolution - « d' arreter 
avec le so in et 1' application necessaires une regie
mentation communautaire definitive pour 1' emploi 
des agents conservateurs dans le traitement des 
agrumes, qui tienne compte surtout des exigences 
de Ia protection de la sante des consommateurs de 
Ia Communaute ». 

Le projet de directive en discussion ce soir re
prend a nouveau Ia proposition de Ia Commission, 
afin d' autoriser !'inscription sur Ia liste des agents 
conservateurs employes pour le traitement en surface 
des agrumes du diphenyle, de I' orthophenylphenol 
et de I' orthophenylphenate de sodium. II est a noter 
que cette nouvelle proposition dont nous discutons 
tend, entre autres, a porter la dose residuelle maxi
male de diphenyle et de ses derives admise dans les 
agrumes a 70 milligrammes par kilogramme de 
fruits entiers au lieu de 30 milligrammes, comme 
prevu precedemment. 

Cette nouvelle proposition a fait 1' objet de tres 
nombreuses discussions au sein de votre commission 
de Ia protection sanitaire. On peut lire dans le rap
port redige au nom de cette commission, approuve a 
l'unanimite par ses membres, les divers motifs pour 
lesquels la commission de la protection sanitaire ne 
croit pas pouvoir approuver la proposition de direc
tive. 

Certes, on nous dira qu'il n'est pas toujours 
possible a des hommes politiques - et nous en 
sommes - peu verses dans I' etude scientifique des 
agents conservateurs applicables aux agrumes d' ap
precier objectivement si un agent conservateur est 
ou non nocif pour le consommateur. Cette tache 
est reservee aux savants, aux hommes de science 
et non pas aux hommes politiques, bien entendu ! 
C'est done exact. Notre responsabilite en cette ma
tiere n' est pas, Monsieur le President, d' ordre 
scientifique; elle est, je viens de le rappeler, d'ordre 
politique. 

A cet egard, la commission de Ia protection 
sanitaire a adopte, des le debut et a l'unanimite de 
ses membres, une position de principe qu' elle n' est 
d'ailleurs pas prete a modifier, a savoir que les 
exigences de la protection de Ia sante des popula
tions doivent avoir la priorite sur les necessites 
economiques, sans exception. II est inconcevable, 
au moment ou I' on arrete les premieres mesures, 
fort modestes d'ailleurs, d'une unification de la legis
lation communautaire sur les produits alimentaires, 
que ces mesures soient affaiblies par des disposi
tions derogatoires pouvant mettre en danger Ia sante 
des consommateurs. 

Or, Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 
on doit bien reconnaitre que, dans la matiere qui 
nous occupe aujourd'hui, il existe encore des diver
gences d' opinions non pas seulement entre les parle
mentaires, mais surtout entre les experts scientifiques 
au sujet des effets produits par le diphenyle et ses 
derives sur I' organisme humain, ainsi que sur les 
methodes d' analyse permettant de determiner le 
dosage des agents conservateurs admissibles. 

Certains experts, qui ont fait des experiences sur 
des rats, ont declare que 1' on pouvait admettre en 
toute securite - soyons objectifs, en toute securite 
- une dose de diphenyle et de ses derives pour la 
conservation des agrumes, a raison de 70 milli
grammes par kilogramme de fruits. En revanche, on 
ne peut ignorer les avis d' autres experts, cites notam
ment par notre collegue M. Lenz au cours de prece
dentes reunions, selon lesquels il existe des objec
tions serieuses contre I' emploi du diphenyle pour les 
traitements en surface des agrumes. 

En presence de ces avis contradictoires entre les 
hommes de science et les savants, la commission 
de la protection sanitaire estime que Ia sagesse 
commande de s'inspirer de !'adage bien connu: 
« Dans le doute, abstiens-toi ». 

L'autarisation d'employer de pareils additifs, bien 
qu' elle soit assortie de conditions restrictives telles 
que leur emploi limite au traitement en surface 
des agrumes et la limitation du taux residue! a 
70 milligrammes au kilogramme, n'est pas de nature 
a enlever les apprehensions de votre commission 
de la protection sanitaire. Au contraire, ces condi
tions restrictives, qui prouvent en realite que ces 
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agents conservateurs ne soot pas absolument inof
fensifs et qu'il convient d'en restreindre !'utilisation, 
ne peuvent que confirmer les reserves anterieures 
exprimees a maintes reprises par les membres de 
votre commission. Des lors il n'y a pas lieu de 
deroger au principe selon lequel il convient d'inter
dire I' emploi de tout.e substance dont l'innocuite, du 
point de vue de Ia sante, n' est pas absolument 
garantie. Or, nous venons de voir que cette garantie 
est a tout le moins discutable. 

On objectera que si le traitement chimique des 
agrumes etait interdit, I' approvisionnement en 
agrumes des regions eloignees des lieux de pro
duction deviendrait insuffisant et serait meme 
interrompu a certaines epoques de I' annee. 

La commission de Ia protection sanitaire fait 
remarquer a ce propos que Ia Commission de Ia 
C.E.E. ne nourrissait pas de pareilles craintes en 
1963 a propos de sa proposition tendant a suppri
mer, a partir du 31 decembre 1965, l'autorisation 
de traiter Ies agrumes au diphenyle. 

Qu'il me soit encore permis d'ajouter pour ap
puyer cette intervention - car il y aurait, vous 
le pensez bien, d'autres arguments a exposer au 
cours de ce debat - qu'il nous a ete rapporte que 
Ie groupe de travail des associations de consom
mateurs de Ia republique federale d' Allemagne, 
I' Association des consommateurs luxembourgeois, 
I' Association des consommateurs belges ont ferme
ment pris position contre !'utilisation du diphenyle 
et de ses derives. 

L' avis des associations de consommateurs des 
trois autres Etats membres n' est pas encore connu. 
Mais, d'apres certains echos, on peut raisonnable
ment prevoir qu' elles rejetteront, elles aussi, I' em
ploi du diphenyle et de ses derives. 

Monsieur Ie President, je ne voudrais pas retenir 
plus longtemps !'attention de notre Parlement sur 
Ia presentation du rapport que votre commission 
de Ia protection sanitaire m' a fait I'honneur de me 
confier. Le rapport ecrit qui vous a ete remis relate, 
avec toute I' objectivite desirable, les remarques et 
les extremes de chacun des membres de votre com
mission. 

Le moment est venu de conclure. 

Pour les motifs que je viens de rappeler, votre 
commission se doit d'insister afin que Ia premiere 
directive du Conseil sur cette matiere, c' est-a-dire 
celle du 5 novembre .1963, soit maintenue dans sa 
forme primitive et appliquee telle quelle. 

Dans Ia proposition de resolution qu' elle se per
met de vous soumettre aujourd'hui, Ia commission 
de Ia protection sanitaire rappelle ses reserves ante
rieures quant a Ia nouvelle proposition de directive 
qui vous est actuellement soumise, et elle invite 
instamment Ia Commission executive a reconsiderer 

sa proposition, notamment les elements que je viens 
de rappeler. 

Les membres de votre commission de Ia protec
tion sanitaire osent esperer que Ie Parlement se 
ralliera a leur point de vue. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole ... ? 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
resolution. 

Sur I' ensemble, je suis saisi d'un amendement 
n° 1, presente par M. Kriedemann au nom de Ia 
commission de I' agriculture et qui tend a substituer 
un texte nouveau a Ia proposition de resolution 
presentee par Ia commission de Ia protection sani
taire. 

La parole est a M. Kriedemann pour defendre cet 
amendement. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur Ie President, je 
m'efforcerai de suivre Ie bon exemple que nous a 
donne Ie rapporteur, M. Petre, en se limitant a 
I' essentiel, et de ne pas prendre plus de temps qu'il 
est necessaire. J e choisirai done, pour presenter 
I'amendement que je dois defendre aujourd'hui au 
nom de Ia commission agricole, Ia methode Ia plus 
simple. 

M. Petre a rappele que cette Assemblee s' est deja 
occupee a plusieurs reprises de cette delicate ques
tion et qu' elle n' a pu, en des occasions anterieures, 
prendre d'autre decision que d'accorder une autorisa
tion provisoire et qu'il s'agit Ia d'une affaire que 
nous connaissons bien. Elle I' a fait lorsque Ia com
mission agricole etait competente au fond pour cette 
question. Je veux bien admettre que cette procedure 
prudente, consistant a reporter chaque fois Ia ques
tion pour recueillir de nouvelles informations, temoi
gnait d'un sens tres pousse des responsabilites de 
Ia part de notre Assemblee tout entiere et de Ia com
mission qui etait alors competente au fond a I'egard 
de ce probleme tres important concernant la sante 
publique. 

Neanmoins, il est indispensable que, dans cette 
affaire, nous prenions une decision definitive. Nous 
ne le devons pas seulement a nous-memes, pour 
notre prestige - car nous ne pouvons pas nous 
occuper deux fois par an de cette question et Ia 
reporter - mais nous le devons egalement a tous 
ceux qui sont assujettis d'une fa~on ou d'une autre 
aux lois a I' elaboration desquelles nous devons par
ticiper ici et qui ont Ie droit d' exiger une reponse 
definitive. 
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' Comme les choses ne sont pas nouvelles pour 
nous, qu' elles ont deja ete discutees en long et en 
large dans les commissions, je ne repeterai pas tout 
ce qui a deja ete dit anterieurement. Je ne veux pas 
non plus repeter tout ce que chacun de nous a 
appris depuis, mais je me contenterai de vous rap
peler ce qui suit. La commission du commerce ext& 
rieur et Ia commission de I' agriculture, qui est seu
lement saisie pour avis - j'ai eu Ia malchance ou 
le plaisir, comme vous voudrez, d'avoir ete designe 
comme redacteur pour les deux avis, procedure qui, 
sur le plan de Ia rationalisation de nos travaux, 
s' est revelee tout a fait adequate - ont un respect 
sans homes pour le soin avec lequel Ia commission 
de Ia protection sanitaire s' est occupee de cette 
question. Ce n'est pas seulement qu'elles se montrent 
tolerantes a l'egard de !'opinion d'autrui ; elles ont 
un grand respect egalement pour l'ampleur de Ia 
tache dont Ia commission de Ia protection sani
taire s' est chargee. Elles estiment toutefois que Ia 
commission de Ia protection sanitaire a peut-etre 
ete un peu Ia victime de sa Bonne volonte et qu' elle 
en est arrivee a ses conclu&ions en se fondant sur 
certaines informations qui ne presentent pas un 
plus grand degre de veracite ni un plus grand poids 
que celles sur lesquelles se sont basees les autres 
commissions. 

Assurement, il y a des gens qui ont assez peu de 
scrupules pour faire des affaires en falsifiant les 
denrees alimentaires et en vendant, au lieu de bonne 
marchandise, des produits empoisonnes. C'est notre 
devoir a nous tous d' enlever leur gagne-pain a ces 
gens-la. Mais il y en a aussi d'autres qui essaient 
de faire des affaires en renfon;ant a tel point le 
souci legitime des hommes pour leur sante qu'ils en 
arrivent a se faire l'avocat de Ia protection sanitaire 
et qu'ils essayent d'influencer les deputes qui, evi
demment, sont tributaires de !'appreciation de spe
cialistes, de savants, de techniciens, etc. Ce n' est 
pas seulement le cas ici, mais ailleurs egalement. 
Et chaque conseiller ne peut pretendre etre le seul 
bon conseiller. 

On trouve dans le rapport de Ia commission de 
Ia protection sanitaire certains arguments qu'il se
rait tentant d'approfondir si l'on en avait le temps. 
II est dit par exemple : si le diphenyle et autres 
agents conservateurs etaient vraiment inoffensifs, 
il ne serait meme pas necessaire d'en limiter !'utili
sation. 

C'est ainsi que l'on essaie de deduire de Ia limi
tation proposee par Ia Commission Ia preuve de Ia 
reconnaissance implicite du caractere nocif du pro
duit. Mais appliquez done un peu ce raisonnement 
au whisky, personne ne vous dira que consommer 
a volonte du whisky n' est pas nocif. Mais personne 
ne dira non plus que conseiller d' en rester a une 
certaine quantite prouve au fond deja qu'il est dan
gereux de boire du whisky. Cet exemple n'en est 
qu'un parmi tant d'autres que l'on pourrait citer ici. 

Je dis cela pour bien montrer a quel point il est 
dangereux pour nous si nous nous laissons trop gui-
der par un seul point de vue. · 

Je crois qu'il est bon egalement d'expliquer a 
cette assemblee que ce que I' on peut lire a Ia 
page 6, a sa voir que le diphenyle n' agit pas seule
ment en surface sur les fruits traites, mais qu'il 
penetre egalement a l'interieur, n'est pas une de
couverte. On le savait. C' est pourquoi Ia determi
nation de la quantite utilisable sur les fruits est 
calculee par rapport au fruit tout entier. II faut tenir 
compte non seulement de Ia surface, mais de Ia 
totalite du fruit. 

La commission de Ia protection sanitaire se refere 
ensuite - egalement a Ia page 6 - a I' avis du 
centre de recherche chimique pour les produits ali
mentaires et reprend a son compte, en Ia citant, 
cette conclusion curieuse emise par cet institut, a 
sa voir que le diphenyle penetre a travers I' ecorce a 
l'interieur des fruits. Mais elle garde dans Ia citation 
les mots : « bien qu' en quantites extremement mi
nimes et non perceptibles ». Mais qu'est-ce que cela 
prouve au juste ? 

J' ai ete quelqtie peu attriste de constater que 
tous ceux qui etaient d'un autre avis sont devenus 
infideles au principe sur lequel nous nous etions 
bases auparavant, et qui demandait que nous accor
dions Ia priorite a Ia protection de Ia sante. Ceux 
qui sont d'un autre avis estiment aujourd'hui encore 
qu'il faut donner Ia priorite a Ia protection sanitaire. 

De meme, en ce qui concerne par exemple les 
consommateurs : je sais que dans certains pays des 
organisations locales impressionnees par ce qu' elles 
ont appris se sont declarees hostiles a !'utilisation 
du diphenyle sous quelque forme que ce soit. Mais 
m' etant occupe moi-meme de tres pres de cette 
affaire, je peux dire que Ia ou les consommateurs 
travaillent dans Ia collaboration Ia plus etroite que 
l'on puisse concevoir, c'est-a-dire au comite de con
tact des associations de consommateurs, on n'a pas 
ecarte a Ia Iegere tous les avis provenant des asso
ciations nationales. Mais on a travaille avec tres 
grand soin, on a pose des conditions, mais on a 
acquis malgre tout Ia certitude qu'il ne serait pas 
de !'interet des consommateurs d'interdire sans au
cune restriction !'utilisation de ces agents conser
vateurs. 

Je n'entrerai pas dans les details du rapport. Le. 
temps ne nous le permet pas et cela ne nous condui
rait pas a une conclusion valable. Je me concen
trerai sur I' amendement, qui a ete distribue comme 
document 24/1. II emane, je l'ai dit, de Ia commis
sion de I' agriculture et il vise a modifier certains 
points determinants du projet de resolution presente 
par Ia commission sanitaire. 

Cet amendement tend a remplacer Ie para
graphe 1 par un nouveau paragraphe dans lequel il 
est dit que le Parlement a pris acte 
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« de ce que la Commission de Ia C.E.E. a, apres 
des etudes menees en cooperation avec les experts 
des E:tats membres et sur Ia base de recherches 
scientifiques, etabli que !'utilisation de diphenyle, 
d'orthophenylphenol », etc. 

- je fais grace du reste aux interpretes et a moi
meme-

« pour la conservation des agrumes ne presente 
pas de danger pour la sante si I' on ne depasse pas 
une dose maximum. » 

Nous n'en arriverons jamais a une conclusion si . 
nous attendons que tous les juristes et tous les ex
perts se soient mis d'accord. Je connais dans mon 
pays certains experts qui estiment avoir ete les vic
times d'une machination parce qu'ils n'arrivent pas a 
persuader leurs collegues qu'ils sont, eux qui se 
sentent defavorises, plus intelligents que leurs col
legues. Mais cela ne veut pas dire grand' chose et 
encore moins lorsqu'il s'agit de certaines regions 
geographiques qui sont mises ainsi particulierement 
en vedette. 

II ne nous est pas possible d'attendre que l'una
nimite se fasse ; nous devons nous contenter, nous 
qui n' avons pas Ia possibilite de juger nous-memes 
la question du point de vue scientifique, chimique, 
technique ou medical, du resultat concordant auquel 
les experts de la Commission et ceux des E:tats 
membres sont parvenus apres de longues annees 
d'efforts. Le fait qu'il y aura toujours quelqu'un qui 
voudra en sa voir plus long que les autres n' enlevera 
rien a la joie que nous en eprouvons. 

En consequence, nous vous proposons de rediger 
l'alinea 1 comme je vous l'ai dit tout a l'heure. 

N ous vous proposons de rediger I' alinea 2 comme 
suit: 

<< .. • souligne que I' approvisionnement des marches 
ne pourrait etre assure pendant une assez longue 
periode de I' annee et a des prix convenables si 
l'emploi d'agents conservateurs dans et sur les 
agrumes faisait l'objet d'une interdiction gene
rale ; ... >> 

J' ai dicte cela moi-meme ce matin, mais ce n' est 
que maintenant que je m'aper~ois qu'il faut y ap
porter une petite modification redactionnelle. II n' est 
pas question d'utiliser les agents conservateurs dans 
et sur les agrumes, mais il est seulement question 
de pouvoir les appliquer sur les agrumes - je resu
merai plus tard les petites modifications redaction
nelles ou plutot les corrections aux lapsus· linguae 
qu'il y a lieu d' apporter. 

Nous demandons cette modification, car il faut 
tenir compte de ce que cela represente pour les 

consommateurs lorsqu'on les prive d'une possibilite 
qui est donnee et qui peut etre utilisee sans danger 
pour leur sante. En effet, les consommateurs n' ont 
pas tous la chance - que l'on souhaite d'ailleurs a 
tous - de pouvoir cueillir tous les matins un fruit 
frais sur I' arbre ; il n' est meme pas donne a chacun 
de manger tous les matins un am£ qui vient d'etre 

· pondu. Nous sommes obliges, dans notre monde 
actuel, de prendre les choses comme elles sont. 
Jadis, cela etait peut-etre different. Mais il n'y avait 
alors pas d'agrumes pour une grande partie de Ia 
population ; le probleme ne se posait pas. Mais le 
progres n' a-t-il pas contribue a rendre la vie plus 
agreable et meilleure ? 

Je ne comprends done pas comment on a pu 
dire, a un passage du rapport, que la commission 
et tous ceux qui ont fait cette proposition ont peche 
contre le traite qui lui aussi a ete conclu pour 
rendre Ia vie meilleure et plus riche. 

Nous demandons que l'alinea 3 soit redige comme 
suit: 

« .. . prend acte avec satisfaction de ce que, dans 
la proposition de directive de la Commission, le 
marquage est rendu obligatoire pour tous les pays 
de la Communaute, afin de tenir compte des be
soins d'informations eventuels d't~-n groupe res
treint d'interesses ; ... >> 

II est incontestable que ces agents conservateurs 
peuvent provoquer chez certaines personnes parti
culierement allergiques a ces produits des eruptions 
ou d'autres reactions analogues. Mais est-ce la une 
raison suffisante pour en interdire !'utilisation ? Tout 
le monde sait qu'il y a des personnes qui n'osent 
pas regarder les £raises, et a plus forte raison les 
manger, car elles attrapent de l'urticaire. Quelqu'un 
en a-t-il jamais conclu a la necessite d' en interdire 
la culture dans un souci de protection sanitaire, bien 
que I' on puisse parfaitement, si I' on suit ce raison
nement, en discuter ? 

Ceux qui doivent se garder de ces produits, 
comme d'autres doivent se garder d'autres choses, 
en seront informes. La directive de la Commission 
le garantit. J e ne crois pas que I' on puisse exiger 
plus. 

Nous voudrions modifier l'alinea 4 comme suit: 
« ... a pris acte que Ia Commission de Ia C.E.E. 
a mis au point, en cooperation avec les experts 
des :£tats membres, une methode d' analyse qui 
permet de controler avec suffisamment d' exacti
tude que Ia dose residuelle maximum a ete res
pectee ; ... >> 

Cette question a fait I' objet de contestations pen
dant des annees. Les savants n'ont tres souvent pas 
ete d'accord sur la maniere dont on pourrait pro-
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ceder a des examens et emettre des affirmations 
precises. Celui qui a lu les documents que Ia 
Commission nous a fournis sur les resultats des dis
cussions relatives a la methode d' analyse se sera 
certainement etonne - je l'ai ete quanLa moi -
de voir tout ce que I' on a pu faire et tout ce 
que I' on a ete parfois contraint de faire pour Ia sauve
garde de Ia sante des consommateurs, afin de pou
voir emettre des affirmations a ce sujet. J' ai ren
contre des gens qui ne s'y connaissent certainement 
pas plus que moi en chimie, en chimie alimentaire 
et en technique de laboratoire, et qui ont eu le 
courage de declarer, a propos de ce document qui 
m' a beaucoup impressionne, que cela ne leur disait 
rien, que cela ne les avait pas convaincus et qu'ils 
estimaient qu'il fallait encore faire mieux. Mais je 
prefere me fier aux resultats de Ia collaboration des 
experts de nos Etats membres, auxquels nous de
vons d' ailleurs faire confiance lorsqu'il faut arreter 
des prescriptions d'hygiene pour les abattoirs, etc., 
par exemple. D' ailleurs, nous avons fait dans I' en
semble d'excellentes experiences jusqu'a present. 

Nous ne voudrions done pas seulement modifier 
certains paragraphes de Ia proposition de resolution 
de Ia commission de Ia protection sanitaire, nous 
voudrions egalement en supprimer quelques-uns, 
par exemple le paragraphe 4 dans lequel elle fait 
remarquer que I' utilisation d' agents conservateurs 
constitue une tromperie a Ia clientele qui s'attend 
peut-etre a trouver sous une ecorce ne portant pas 
de traces de moisissure un fruit frais et qui est 
alors etonnee de constater que ce fruit est plus des
seche qu'il n'en avait l'air. Mais, a mon avis, cela 
va au dela des considerations interessant Ia pro
tection sanitaire et cQncerne au fond beaucoup plus 
ceux qui s' occupent professionnellement ou par pas
sion de Ia defense des interets des consommateurs. 
J' aime a me ranger parmi ceux-ci, mais je n' en 
eprouve pas pour autant le besoin d' enlever aux 
consommateurs tout souci et tout risque, et meme 
tout pouvoir de decision. II arrive assez frequem
ment dans Ia vie que I' on soit der;u lorsque I' on se 
fie aux apparences. Nombreux sont ceux qui ont 
decouvert qu'une forme attrayante etait en realite 
le produit de l'industrie des plastiques. 

L'etre humain doit en realite avoir Ia possibilite 
de rassembler des experiences et de faire des essais. 
En effet, il y a un certain charme a faire des expe
riences et ce plaisir consiste meme parfois dans le 
fait que l'on puisse faire une erreur, on en tire des 
le9ons. 

C' est egalement le cas pour les agrumes. Celui 
qui connait Ia situation de I' offre et de Ia demande 
et les problemes des producteurs d' agrumes sait que 
ceux-ci ne pensent meme pas a laisser des navires 
parcourir les mers, afin d'attendre que les prix aient 
augmente, sans parler du fait que les bateaux ne 
voyagent pas pour rien et que le prix de Ia cargai
son, lorsqu' elle flotte sur les oceans sans etre offerte 
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sur le marche, ne diminue pas pour autant pour les 
producteurs. Ils ont d'autres preoccupations. Le 
commerce ne peut pas se permettre, avec I' exces 
d'offre auquel nous avons a faire, d'offrir a sa 
clientele de Ia marchandise dont I' exterieur presente 
bien et dont l'interieur est mauvais. Personne ne 
mettrait une deuxieme fois les pieds dans le ma
gasin d'un tel marchand. 

Nous voudrions egalement supprimer le para
graphe 5. Je voudrais vous dire a ce propos que ce 
n' est pas arbitrairement que I' on est passe de 30 a 
70 mg/kg. Cela est apparu necessaire lorsque I' on 
s' est efforce d' en arriver a une methode sure et en 
raison egalement de Ia grande quantite de marchan
dises qu'il a fallu pour proceder aux essais et pour 
en arriver a un resultat mesurable. 

Pour terminer, Monsieur le President, Ia com
mission de I' agriculture desirerait recommander a 
cette assemblee de rediger le paragraphe 5 comme 
suit : La commission de I' agriculture approuve, pour 
ces motifs, Ia proposition de directive presentee par 
Ia Commission de Ia C.E.E. 

Je voudrais conclure en vous assurant que les deux 
commissions consultees pour avis et Ia commission 
de I' agriculture, a I' epoque deja ou elle etait com
petente au fond, se sont penchees avec le plus 
grand soin sur ce probleme. Tant qu'il subsistait 
des doutes et tant que Ia Commission n'a pas pu 
nous dire : sur ce point, tous les problemes sont 
resolus, nous nous sommes efforces de reporter Ia 
question. Nous avons voulu gagner du temps pour 
en arriver a un resultat clair et net. Cela a ete pos
sible a pres de longues annees d' efforts et je crois 
qu' ainsi nous avons fait -tout notre devoir et per
sonne n' a le droit d' empecher ce qui est maintenant 
possible et dans une large mesure utile pour les 
consommateurs, sous pretexte que l'un ou l'autre 
estime en savoir plus - je pense aux experts et 
aux savants que I' on n' a pas sui vis - que ceux qui 
en savent vraiment assez long et je pense que, sur 
ce point, rien ne doit plus rester en suspens. 

J e vous demande done, au nom de Ia commission 
de I' agriculture, de tenir compte des propositions 
d' amen dements qui vous ont ete presentees. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt.-

M. Mansholt, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - (N) Monsieur le President, je vous suis 
tres reconnaissant de me permettre, en me donnant 
la parole, de commenter egalement I' amendement 
qui a ete presente. J' ai hesite quelque peu a de
mander Ia parole apres !'intervention brillante de 
M. Kriedemann. Mais je l'ai quand meme demandee 
parce que je voudrais essayer, apres Ia demonstra
tion de M. Kriedemann, de persuader M. Petre, rap-
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porteur de la commission de la protection sanitaire, 
que I' executif n' a nullernent envie de jouer, si peu 
que ce soit, avec la sante de la population de notre 
Cornrnunaute. Nous partageons sans reserve l'idee 
de base du raisonnernent de M. Petre, que l'on 
trouve a la page 5 de son rapport, et cornrne lui 
nous estimons que 

« On ne soulignera jarnais assez que les exigences 
de la protection de la sante de la population 
doivent avoir la priorite sur les necessites econo
rniques, sans exception. » 

Telle est aussi la regie pour nous. Telle doit etre 
la regie suivie par toute commission sanitaire et 
aussi par la commission de•Ia protection sanitaire du 
Parlernent europeen. Telle doit etre la regie pour 
chaque gouvernernent qui souhaite le bien-etre de 
sa population, rnais ce principe doit aussi figurer 
sans aucune equivoque possible a la base des exi
gences qui sont forrnulees. II n' est pas perrnis de 
dire que le diphenyle et les autres produits qui ont 
ete cites, sont en eux-rnernes nuisibles pour la sante. 
Celui qui boit d'un trait une bouteille de diphenyle 
n' en eprouvera guere de plaisir - c' est evident. 
Apres ce que M. Kriedernann a dit a propos du 
whisky, je pourrais egalernent vous conter une petite 
anecdote. Mais il ne s' agit pas de cela ici. II s' agit 

·de savoir dans quelle rnesure l'usage de ces produits 
peut etre autorise. ' 

S'il existait d'autres agents conservateurs depour
vus de toute nocivite, quelle qu' en soit la concen
ti:ation, nous leur donnerions la preference, rnais tel 
n' est pas le cas. II y a quelques annees, on esperait 
pouvoir decouvrir ces produits, rnais il n' en fut rien. 
II est done de notre devoir d' examiner dans quelle 
rnesure le diphenyle est inoffensif et a partir de 
quel moment son action devient toxique. Cela n' est 
pas une decision politique, rnais une decision qui 
doit etre fondee sur une etude scientifique. Toute 
manipulation de la marge indiquee par la science 
serait une erreur reprehensible. 

En presentant ces propositions que nous avons 
etablies suivant la nouvelle methode de recherche, 
c' est-a-dire avec une tres grande precision, nous nous 
trouverons en excellente compagnie. Les experts du 
cornite mixte de !'organisation des Nations unies 
pour !'alimentation et !'agriculture et de !'Organisa
tion mondiale de la sante ont determine la quantite 
a partir de laquelle le diphenyle pouvait cornporter 
des dangers. Pour ce faire, ils sont parvenus a un 
coefficient de securite d' environ 500 pour le trai
ternent des denrees destinees a !'alimentation hu
rnaine. Norrnalernent, la marge de securite est de 
100; celle que nous avons choisie est de 500. Avec 
nos 70 rng, nous sornrnes restes bien en d~a de la 
limite indiquee par les experts de !'Organisation 
rnondiale de la sante et de la F AO. 

II n' est done pas etonnant que nos services na
tionaux, c'est-a-dire les services sanitaires des Pays
Bas, de la Belgique, de la France et du Luxem
bourg - pour d' autres raisons ayant trait a la qua
lite et que nous n' avons pas a examiner ici, les ser
vices italiens ne se sont pas prononces, 
approuvent sans reserve la proposition de la Corn
mission au Conseil. 

Que voudrait-on de plus, Monsieur le President ? 
Y a-t-il dans le rapport de la commission de la pro
tection sanitaire d' autres arguments qui puissent 
no us arnener a declarer que I' opinion des services 
sanitaires nationaux n' a aucune importance et que 
ces services jouent avec la sante du public ? Dois-je 
tirer cette conclusion du rapport de la commission 
sanitaire ? Je regrette infiniment, Monsieur le Pre
sident, rnais il n' est pas un mot dans ce document 
qui puisse nous porter a penser que les experts se 
seraient trornpes. 

Monsieur le President, je partage l'idee de base 
de la commission, rnais je pense aussi qu'il convient 
de ne pas causer inutilernent des dornrnages consi
derables sur le plan econornique en imposant des 
contraintes excessives. Nous ne savons que trop que 
des interets econorniques potables sont en jeu. 
L' application pure et simple de la resolution de la 
commission de Ia protection sanitaire se traduirait 
tout simplernent pour certains pays - je songe par 
exernple a Israel - par I' impossibilite d' exporter 
leurs agrurnes dans la Cornrnunaute. Une telle de
cision porterait un coup fatal a I' econornie israe
lienne. 

· Neanrnoins, notre Commission estime que si le 
diphenyle devait etre utilise dans des proportions 
dangereuses pour la , sante, il faudrait accepter cette 
consequence econornique. Mais il n' en est nullernent 
ainsi. C' est pourquoi j' estirne, rnoi aussi, que la corn- , 
mission de la protection sanitaire va trop loin, et 
c'est la raison pour laquelle- ace qu'a declare l'au
teur de l'arnendernent, M. Kriedernann - j'espere 
que cet amendernent sera adopte. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Nous devons rnaintenant nous 
prononcer sur l'arnendernent de M. Kriedernann. 
Mais le rapporteur desir~ probablernent donner 
I' avis de la commission de la protection sanitaire. 

La parole est a M. Petre. 

M. Petre. - Monsieur le President, c' est avec 
grand interet que j'ai ecoute !'intervention de M. 
Mansholt que je rernercie. 

L' arnendernent de M. Kriedernann propose, en 
fait, de substituer au texte de la proposition de reso
lution presentee par la commission de la protection 
sanitaire un tout nouveau texte approuvant la pro
position de directive presentee par Ia Commission 
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executive, qui prevoit !'utilisation du diphtmyle 
comme agent conservateur. En fait, c'est bien de 
cela qu'il s'agit. 

Personnellement, je m' en remets evidemment a 
la decision de notre Parlement. Mais mon devoir 
et rna responsabilite de rapporteur m'obligent a de
fendre le point de vue de l'unanimite des membres 
de la commission de la protection sanitaire. Je ne 
peux done_ que souligner, une fois de plus, qu'il 
s'agit d'un probleme interessant la sante de la po
pulation. Cette consideration, a mon sens, prime 
toutes les autres, qu' elles soient developpees par 
nos collegues du Parlement ou par les representants 
de la Commission de la C.E.E. 

M. Kriedemann, dans son amendement, declare 
qu'il ressort des etudes menees en cooperation avec 
des experts scientifiques, que !'utilisation du diphe
nyle ne presente pas de danger pour la sante, si 
l' on ne depasse pas une dose determinee, et no us 
venous d'entendre M. Mansholt intervenir dans le 
meme sens. M. Mansholt et M. Kriedemann ont 
raison. Nous l'avons nous-memes souligne, et dans 
notre rapport et dans l'expose oral que j'ai eu l'hon
neur de faire void un instant. 

Avec Ia meme objectivite, nous signalons au Par
lement - nous 'l'avons souligne dans notre rap
port- que d'autres savants ont demontre la toxicite 
du diphenyle. En presence d' avis aussi contradic
toires, ne devons-nous pas, de grace, nous montrer 
prudents et nous abstenir de prendre des decisions 
que nous pourrions regretter plus tard ? 

Au sujet des problemes du diphenyle employe 
comme agent conservateur, l'agence Europe-Mar
eM commun publiait, en date du 11 novembre 
1966, un communique numero 2551 disant, entre 
autres : « Europe apprend que des experts commu
nautaires sont en train d'examiner d'autres agents 
conservateurs possibles pour les agrumes. Trois nou
veaux agents ont ete retenus par ce groupe qui 
etudie ces problemes dans le cadre d'une commis-

sion de la Commission de la C.E.E. et vont faire 
I' objet d'une etude approfondie. >> 

A mes yeux, si des hommes de science apparte
nant a la Communaute ont ete designes - et on 
me dira si c' est vrai - pour rechercher d' autres 
agents conservateurs que le diphenyle, ne pensez
vous pas que c' est parce qu'il persiste, au moins, 
un doute sur la toxicite de ce diphenyle ? Des lors, 

-la sagesse ne commande-t-elle pas de rejeter les 
amendements de M. Kriedemann et, tenant compte 
neanmois de ses arguments et surtout de ceux ex
poses par le ministre Mansholt, d' attendre a tout le 
moins le resultat de cette nouvelle etude approfondie 
avant de nous prononcer sur !'utilisation dn diphe-
nyle? 1 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, vous 
avez voici un instant autorise M. Martino a reunir 
la commission politique alors que notre assemblee 
discute et vote. S'agissant de la mise aux voix d'un 
amendement qui, a mon sens, exige un certain enga
gement, je voudrais vous prier d'inviter les membres 
de la commission politique a revenir dans l'hemi
cycle. 

M. le President. - Monsieur Battaglia, les mem
bres de la commission politique ont termine leurs 
deliberations et sont revenus dans la sail~. Ainsi 
vous avez deja satisfaction. 

Je mets aux voix l'amendement n° 1. 

L' amendement est adopte. 

Ce texte remplace la proposition de resolution 
qui etait proposee par la commission de la protec
tion sanitaire. 

Le texte de la nouvelle proposition de resolution 
est redige comme suit : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a I' emploi de certains agents conservateurs pour le traitement en surface 
des agrumes ainsi qu'aux mesures de controle pour Ia recherche et l'identification des agents 

conservateurs dans et sur les agrumes 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission de la C. E. E. au Conseil (1), 

- consulte par le Conseil de la C.E.E., conformement a !'article 100 du traite 
(doc. 151/66), 

vu le rapport de sa commission de la protection sanitaire et les avis de la commis
sion du commerce exterieur et de la commission de l' agriculture (doc. 24), 

(') J.O. n° 51 du 20 mars 1967, p. 753/67. 
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I. A pris acte de ce que Ia Commission de Ia CoE.E. a, apres des etudes menees 
en cooperation avec les experts des Etats membres et sur Ia base de recherches scien
tifiques, etabli que !'utilisation de diphenyle, d'orthophenylphenol ou d'orthophenyl
phenate de sodium pour Ia conservation des agrumes ne presente pas de danger pour 
Ia sante si I' on ne depasse pas une dose maximum ; 

20 Souligne que l'approvisionnement des marches ne pourrait etre assure pendant 
une assez longue periode de l'annee et a des prix convenables si l'emploi d'agents 
conservateurs pour le traitement en surface des agrumes faisait I' objet d'une inter
diction generale ; 

30 Prend acte avec satisfaction de ce que, dans Ia proposition de directive de la 
Commission, le marquage est rendu obligatoire pour tous les pays de la Communaute 
afin de tenir compte des besoins d'information eventuels d'un groupe restreint 
d'interesses ; 

40 A pris acte de ce que la Commission de la CoE.E. a mis au point, en coope
ration avec les experts des Etats membres, une methode d'analyse qui permet de 
controler avec suffisamment d'exactitude que la dose residuelle maximum a ete 
respectee; 

50 Approuve, pour ces motifs, la proposition de directive presentee par la Com
mission de la CoEoE. ; 

60 Charge son president de transmettre la presente resolution au Conseil et a 
Ia Commission de la CoEOEo 

Proposition de directive du Conseil relative a I' emploi de certains agents conservateurs 
pour le traitement en surface des agrumes ainsi qu'aux mesures de controle pour Ia recherche 

et l'identification des agents conservateurs dans et sur les agrumes 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo-
mique europeenne, et notamment son article 100, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

vu !'avis du comite economique et social, 

considerant que, suivant I' article 5 de la direc-
tive du Conseil, du 5 novembre 1963, relative au 
rapprochement des legislations des Etats membres 
concernant les agents conservateurs pouvant etre 
employes dans les denrees destinees a !'alimenta
tion humaine (1), modifie en dernier lieu par !'ar
ticle I er de la directive du Conseil du 0 0 o o 0 0 0 o 
0 0 0 , les :Etats membres peuvent maintenir jus
qu'au 30 juin 1967 les dispositions des legislations 
nationales relatives au traitement en surface des 
agrumes par le diphenyle, l'orthophenylphenol et 
I' ortophenylphenate de sodium ; 

considerant que les etudes sur les methodes 
permettant de controler la dose residuelle exacte du 
diphenyle, de I' orthophenylphenol et de I' orthophe-

( 1) loOo n° 12 du 27 janvier 1964, po 161/640 

nylphenate de sodium dans les agrumes vendus au 
consommateur sont terminees ; que leur emploi 
pour le traitement en surface des agrumes ne cons
titue pas un danger pour la sante si leur dose resi
duelle dans les agrumes au moment de la vente au 
consommateur n' excede pas 70 mg/kg et si les 
fruits traites font !'objet d'un marquage ou etique
tage comportant !'indication du traitement effectue ; 

considerant que la determination des modalites 
relatives au prelevement des echantillons et des me
thodes d' analyse pour la recherche de !'identifica
tion des agents conservateurs dans et sur les agrumes 
est une mesure d' application de caractere tech
nique et qu'il convient d' en confier I' adoption a Ia 
Commission dans le but de simplifier et d'accelerer 
la procedure, 

A ARRETE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article premier 

La directive du Conseil du 5 novembre 1963 
relative au rapprochement des legislations des :Etats 
membres concernant les agents conservateurs pou
vant etre employes dans les denrees destinees a 
I' alimentation huinaine est modifiee comme suit : 
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1. Les agents conservateurs suivants sont ajoutes a ceux enumenlS a la section I de 
l'annexe de la directive: 

Numero-
tation Denomination 

de Ia C.E.E. 

E 230 Diphenyle 

E 231 Orthophlmylphenol 

E 232 Orthophlmylphlmate de 
sodium 

Conditions d'emploi 

a) Exclusivement pour le . traitement en sur
face des agrumes ; 

b) Au moment de la mise en vente au detail 
des agrumes traites par un ou plusieurs 
de ces produits : 

- le taux residuel de ces produits, isole
ment ou ensemble, ne doit pas depasser 
70 mg/kg d'agrumes (fruits entiers) ; 

- les agrumes doivent faire l'objet d'un 
marquage ou etiquetage comportant 
!'indication du traitement. 

2. L' alinea b) de 1' article 5 de la directive est supprime. 

Article 2 

La Commission, suivant la procedure prevue a 
!'article 3, determine les modalites relatives au pre
levement des echantillons et les methodes d'analyse 
pour la recherche et !'identification des agents con
servateurs dans et sur les agrumes. 

Article 3 

1. Dans les cas ou il est fait reference a Ia proce
dure definie au present article, le Comite des den
rees alimentaires institue par Ia decision du Conseil 
du ......... (1), ci-apn3s denomme le « Comite », 

est saisi par son president, soit a !'initiative de 
celui-ci, soit a la demande du representant d'un 
E:tat membre. 

2. Au sein du Comite, les voix des E:tats membres 
sont affectees de la ponderation prevue a 1' article 
148, paragraphe 2 du traite. Le president ne prend 
pas part au vote. 

3. Le representant de Ia Commission soumet un 
projet des mesures a prendre. Le Comite emet son 
avis sur ces mesures dans un delai que le president 
peut fixer en fonction de l'urgence des questions 
soumises a examen. Il se prononce a la majorite de 
douze voix. 

( 1) Voir : « Projet d'une decision du Conseil instituant un 
Comite des denrees alimentaires >>, presente par Ia Commission au 
Conseil le 20 septembre 1965, 1.0. n° 63 du 2 avril 1966, p. 919/66. 

4. La Commission arrete des mesures qui sont im
mediatement applicables. Toutefois, si elles ne sont 
pas conformes a 1' avis emis par le Comite, ces me
sures sont aussitot communiquees par la Commis
sion au Conseil ; dans ce cas, la Commission peut 
differer d'un mois au plus, a compter de cette com
munication, 1' application des mesures decidees par 
ell e. 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, 
peut prendre une decision differente dans le delai 
d'un mois. 

Article 4 

Le Comite peut examiner toute autre question 
evoquee par son president, soit a !'initiative de celui
ci, soit a la demande du representant d'un Etat 
membre. 

Article 5 

Les Etats membres mettent en vigueur les me
sures necessaires pour se conformer a la presente 
directive le 1 er juillet 1967 au plus tard et en infor
ment immediatement la Commission. 

Article 6 

Les E:tats membres sont destinataires de la 
presente directive. 
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15. Directive concernant la reduction de droits 
de douane durant la troisieme etape - Depot 

et discussion d' urgence d' un document 

M. le President. - J'ai re~m de M. Carboni un 
rapport oral fait au nom de la commission de I' agri
culture sur la proposition de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil relative a une directive concer
nant la premiere reduction, au cours de la troisieme 
etape, des droits de douane entre les Etats membres 
pour certains produits enumeres a I' annexe II du 
traite. 

Ce document a ete imprime et distribue sous le 
n° 33. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission 
de la C.E.E, demande que ce rapport soit examine 
selon la procedure d'urgence, conformement a l'ar
ticle 15, paragraphe 1, du reglement. 

Je consulte l'Assemblee sur l'urgence. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 

La parole est a M. Carboni pour la presentation 
de son rapport. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, je serai tres bref d'autant que 
cette directive a ete largement etudiee par I' en
semble des membres de l'assemblee actuellement 
presents. Cette proposition de directive nous est 
soumise afin que nous puissions donner notre avis. 

Les produits de l'agriculture sont repartis -
comme on le sait - en differentes categories. Pour 
certains d' entre eux, une reglementation est deja 
en vigueur, pour d' autres, elle est deja prevue, pour 
d'autres enfin il n'existe encore aucune reglementa
tion commune. D'ou la necessite de remedier a 
cette situation. 

Voila 18 mois, Monsieur le President, que nous 
sommes entres dans la troisieme phase de la mise 
en reuvre du Marche commun. Au 1 er juillet 1968, 
les echanges de produits agricoles seront comple
tement liberes et Ia Commission de la C.E.E., a juste 
titre d' ailleurs, s' est assignee la tache de trouver ~ 
un moyen d' arriver a la suppression progressive et 
non brutale des barrieres douanieres. 

A cet effet, I' executif propose que tous les tarifs 
douaniers appliques a ces categories de produits 
soient abaisses a 25 °/o du taux de base. 

La commission de I' agriculture a examine ce pro
bleme avec attention. Au cours de la· discussion, 
certains de ses membres se sont demandes si l'abo
lition des taux residuels ne risquait pas, eventuelle
ment, de perturber le marche et c' est la raison pour 
laquelle, cet apres-midi, avec I' assentiment de tous 
les groupes et a l'unanimite, nous avons vote la 
proposition de resolution que j'ai l'honneur de pre
senter, resolution par laquelle, tout en confirmant 
notre agrement a ce projet de directive qui doit aider 
la Communaute a atteindre ses objectifs, nous nous 
permettons d' emettre certaines reserves quant aux 
consequences que la suppression des barrieres doua
nieres pourrait entrainer dans certains secteurs de 
la production agricole et en particulier dans ceux 
pour lesquels aucune organisation de marche n'a 
encore ete prevue. 

Je prie done la Commission de la C.E.E. de bien 
vouloir adopter, pour le cas ou le danger auquel 
nous pensons se preciserait, les mesures necessaires 
pour faciliter le passage du systeme provisoire ac
tuellement en vigueur au regime definitif vers le
quel nous nous dirigeons rapidement. 

Voila la reserve exprimee a l'unanimite par la 
commission de I' agriculture et d' ailleurs acceptee, 
au nom de la C.E.E., par M. Mansholt qui a eu 
l'amabilite de participer aux travaux de notre com
mission malgre l'heure tardive a laquelle ces der
niers se sont deroules. 

Je pense que l'Assemblee ferait bien d'exprimer 
un vote permettant a I' executif de progresser dans 
la voie dans laquelle il s' est engage, voie dif
ficile sans doute mais qu'il est necessaire de pour
suivre si nous voulons realiser notre ideal, c'est-a
dire instaurer entre nos six pays un veritable marche 
commun. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen stir Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative ii une directive concernant Ia premiere reduction, au cours de Ia troisieme 
etape, des droits de douane entre les £tats membres pour certains produits enumeres 

Le Parlement europeen, 

- vu l'urgence, 

a l'annexe II du traite 

- vu la proposition de la Commission de la C.E.E. au Consell (1), 

- cons'wte par le Conseil de la C.E.E. conformement a I' article 14, paragraphe 7 
du traite (doc. 22), 

- vu le rapport oral de la commission de !'agriculture (doc. 33), 

1. Constate que le Conseil a decide que la libre circulation des produits de 
l'annexe II sera realisee au plus tard au 1er juillet 1968; 

2. Estime, avec la Commission de la C.E.E., que cette demobilisation douaniere 
doit se faire par etapes et que, des lors, il est bon de retenir la date du 1 er juillet 1967 
pour la premiere reduction ; 

3. Approuve le principe pose par la proposition de directive ; 

4. Fait neanmoins observer qu'une telle demobilisation peut presenter des diffi
cultes pour certains secteurs et notamment pour ceux dans lesquels une organisation 
de marche est prevue ou peut etre envisagee ; 

- 5. Attend de la Commission de la C.E.E. qu' elle propose les mesures necessaires 
pour faciliter la transition des regimes actuellement en vigueur dans les Etats membres 
au regime communautaire permettant ainsi au Conseil d' arreter sa decision en temps 
utile; 

6. lnsiste aupres de la Commission de la C.E.E. pour qu'elle depose, dans les 
meilleurs delais, les propositions d' organisation de marche prevues ou dont le principe 
devrait etre decide avant le Jer juillet 1967, ainsi qu'il est indique au point 7 de 
l' expose des motifs de la presente proposition de directive ; 

7. Charge son president de transmettre au Conseil et a la Commission de Ia 
C.E.E. la presente resolution. 

(') J.O. no 51 du 20 mars 1967, p. 754/67. 

Proposition d'une directive du Conseil concernant Ia premiere reduction, au cours de Ia 
troisieme etape, des droits de douane entre les £tats membres pour certains produits 

enumeris a l'annexe II du traite 

199 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

prevoyant toute action necessaire pour realiser la 
libre circulation de ces produits, y compris le rythme 
de suppression des droits de douane residuaires entre 
les Etats membres ; vu le traite instituant la Communaute econo

mique europeenne, et notamment son article 14, 
paragraphes 2 c) et 7, 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que certains produits vises par 
I' annexe II du traite font deja ou feront prochaine
ment I' objet d' organisations communes des marches, 

considerant, en ce qui concerne les autres pro
duits de l'annexe II du traite, que certains d'entre 
eux seront soumis ulterieurement a des mecanismes 
specifiques d' organisation commune des marches ; 
qu'il n'est pas possible actuellement de determiner 
ces produits avec precision. ni de tenir compte des 
mecanismes des org~isations qui leur seront appli
cables; 
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Pr6sldent 

considerant que la suppression des droits de 
douane intracommunautaires subsistant pour les 
produits autres que ceux qui font deja ou qui feront 
prochainement 1' objet d' organisations communes 
des marches ne peut pas etre prevue pour une date 
unique ; que, dans ces conditions, il n' est pas pos
sible de fixer, des a present, le rythme des reduc
tions qui devront aboutir a cette suppression ; 

considerant, toutefois, que la difference entre 
les reductions des droits de douane intracommu
nautaires effectuees a 1' egard des produits indus
triels, d'une part, et a l'egard des autres produits de 
1' annexe II susvises, d' autre part, augmenterait en
core, si pour ces derniers produits une reduction 
n'etait pas operee le 1er juillet 1967 au plus tard; 

considerant qu'une reduction totale egale a 
75 Ofo du droit de base sur chacun des produits sus
vises comporterait, par rapport a la situation ac
tuelle et pour la plupart desdits produits, un abais
sement de 10 Ofo ou 15 Ofo selon les produits ; qu'un 
tel abaissement, opere dix-huit mois apres le debut 
de la troisieme etape, constituerait une poursuite 
normale des reductions effectuees par les Etats 
membres pendant les deux premieres etapes ; 

considerant que la reduction susvisee peut etre 
prevue sur la base des dispositions conjointes de 
I' article 14, paragraphes 2 c) et 7, du traite; 

considerant que 1' obligation d' atteindre ledit 
niveau de reduction ne porte aucun prejudice au 

16. Composition de la Conference parlementaire 
de l' association 

M. le President. - J' ai re~u du groupe des libe
raux et apparentes une demande tendant a nommer 
M. Battaglia membre de la Conference parlemen
taire de 1' association, en remplacement de M. Baas. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

17. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura 
lieu demain, vendredi 17 mars, a lO h, avec 1' ordre 
du jour suivant : 

maintien du regime prevu pour certains des produits 
susvises a 1' egard desquels la reduction totale s' eleve 
deja a plus de 75 Ofo du droit de base, 

A ARR11:TE LA PRESENTE DIRECTIVE : 

Article 1 

A partir du 1 er juillet 1967 au plus tard, les 
Etats membres mettent en vigueur, entre eux, pour 
les produits enumeres a 1' annexe II du traite, des 
droits de douane ne depassant pas 25 °/o du droit de 
base. 

Article 2 

La presente directive ne s'applique ni aux pro
duits vises par les reglements n°" 19, 20, 21, 22, 23, 
13/64/CEE, 14/64/CEE, 16/64/CEE, 136/66/CEE, 
ni aux produits relevant des positions tarifaires 
12.04, 17.01, 17.02 C, D, E, F, 17.03 et 17.05, a 
1' exception du lactose, sirop de lactose, glucose et 
sirop de glucose du tarif douanier commun. 

Article 3 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 

Rapport de M. Laan sur !'harmonisation dans 
le domaine des transports ; 

- rapport de M. Carcaterra sur le plan U.N.I.R. ; 

- rapport de M. Dupont sur un reglement con
cernant le lait ; 

- rapport de M. Richarts sur l'aide accordee par. le 
Luxembourg dans le secteur de la viande bovine ; 

rapport de M. Berkhouwer sur la taxe compen
satoire dans !'agriculture. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 30) 
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PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 h 10) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 



202 PARLEMENT EUROPEEN 

President 

II n'y a pas d'observation? 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Reglement relatif a l'harmonisation sociale dans 
les transports par route 

M. le PresidenL - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Laan, fait au nom de 
Ia commission des transports, sur Ia proposition de 
Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil concernant 
un reglement relatif a !'harmonisation de certaines 
dispositions en matiere sociale dans le domaine des 
transports par route (doc. 31). 

La parole est a M. Laan. 

M. Laan, rapporteur. - (N) Monsieur le Presi
dent, je crois que le 27 juillet 1966 restera une date 
importante pour Ies partenaires du secteur des trans
ports par route. Ce jour-l!l, I' executif a en effet 
Soumis au Conseil un projet de reglement dans le 
dessein d' effectuer un premier pas vers !'harmoni
sation sociale dans le domaine des transports, sur Ia 
base des directives du 13 mai 1965 dont devaient 
sortir Ia definition des conditions de concurrence et, 
en meme temps, !'harmonisation des dispositions 
sociales en vigueur dans les differents secteurs des 
transports. 

Je tiens a remercier Ia Commission de Ia C.E.E., 
et plus particulierement M. Schaus et ses collabora
teurs, de nous avoir permis de franchir cette pre
miere etape. II s'agit en effet bien d'une premiere 
etape, car il est evident que sur Ia voie, extreme
ment penible, qui mene a !'harmonisation des con
ditions sociales, nous devrons encore surmonter de 
nombreux obstacles. 

Ce premier projet de reglement a ete Soumis a 
une analyse approfondie par notre commission qui 
en a examine a Ia Ioupe les differents aspects. 

A mon avis, les transports par route constituent 
un secteur aux aspects internationaux tres particu
liers, notamment parce qu'il interesse un grand nom
bre de travailleurs auxquels sont confiees d'impor
tantes responsabilites. 

Je voudrais tout d'abord attirer !'attention sur ce 
point. Cette proposition represente une premiere 
mesure visant a !'harmonisation des dispositions so
dales au profit d'une categorie de chauffeurs et de 
convoyeurs dont l'activite est de Ia plus haute im
portance pour I' economie de Ia Communaute et 
qui, a mon avis, ont droit au plus grand respect 
dans les pays de Ia Communaute en general, et dans 
ce Parlement en particulier. Beaucoup d'entre vous 
ont pu voir, au cours de leurs voyages, de queUe 
maniere les chauffeurs de vehicules affectes aux 
transports internationaux par route s' acquittent de 

leur lourde tache. Les conducteurs de ces camions 
auxquels sont attaches de lourdes remorques, de 
meme que les conducteurs de vehicules affectes 
aux transports internationaux de personnes meritent 
notre reconnaissance a tous pour Ia maniere dont 
ils accomplissent generalement leurs prestations. 

En general, il s'agit d'une categorie de travail
leurs hautement qualifies, ayant acquis une grande 
experience et un sens pratique developpe et dont 
nous pouvons dire, en tant qu'utilisateurs des trans
ports, qu'ils sont un exemple pour de nombreux usa
gers de Ia route. Le fait que nous ayons maintenant 
I' occasion de prendre en leur faveur les premieres 
mesures relatives a !'harmonisation sociale et que Ia 
Commission nous ait donne I' occasion, avec ce pro
jet de reglement, de prendre des initiatives dans ce 
sens, doit etre pour nous un motif de grande satis
faction. 

La seule definition des conditions speciales des 
transports intracommunautaires souleve deja des dif
ficultes lorsque I'on considere Ia separation, dont 
j' ai deja parle, qui existe entre les transports inter
nationaux de marchandises pour compte d' autrui, les 
transports intemationaux de marchandises pour 
compte propre et les transports internationaux de 
personnes. II est evident qu'il existe de grandes dif
ferences en cette matiere qui doit repondre a des 
exigences diverses. Dn autre fait qui s'impose aussi
tot a notre attention est que le genre d' entreprise 
joue un role, que le probleme de !'harmonisation 
sociale nous place devant celui des structures des 
transports internationaux par route, celui du cadre 
economique des entreprises, et celui de leur bon 
fonctionnement. 

Monsieur le President, lors de I' examen de ce pro
jet de reglement, Ia commission des transports s' est 
efforcee de savoir quels seraient les coilts supple
mentaires qui devront etre supportes par les entre
prises de transports occupant ces travailleurs lors
qu'un -reglement relatif a !'harmonisation sociale en
trera en vigueur. II n' a pas ete possible d' eclaircir 
entierement ce point. Nous avons pu obtenir quel
ques maigres chiffres des representants de Ia Com
mission de Ia C.E.E., et les representants des em
ployeurs nous ont egalement fourni quelques indi
cations sur les transports internationaux par route, 
mais ces donnees, meme rassemblees, ne nous ont 
pas permis d'avoir une vue claire de Ia situation. 
Compte tenu de ce que nous voulons realiser grace 
a cette harmonisation sociale et du fait que ceile-ci 
constitue un aspect de Ia definition des conditions 
de concurrence et de Ia suppression des distorsions 
a Ia concurrence, Ia commission a declare dans le 
rapport qu' a son avis le probleme des coilts n' etait 
en fait pas tellement important. En effet, le jour 
ou les travailleurs des transports par route a grande 
distance heneficieront de meilleures conditions so
ciales, certaines entreprises qui, par rapport a leur 
structure, travaillent actueilement a des prix trop 
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bas et, de ce fait, dans des conditions sociales trop 
defavorables, seront contraintes de s'adapter. Aussi, 
les entreprises qui travaillent des a present de la 
bonne maniere auront-elles la possibilite d' ameliorer 
leurs methodes d' exploitation ainsi que leurs condi
tions de travail. 

La proposition de reglement contient en fait un 
certain nombre d'articles d'une importance capitale 
pour repondre a la question de savoir queUes me
sures il convient d' arreter en premier lieu. 11 ne s' agit 
pour l'heure encore que d'une premiere etape, 
et il a deja ete decide que d' autres points, tels 
que les temps de repos, les heures supplementaires 
et les jours feries, seraient examines ulterieurement. 
11 ne s' agit done ici que de mesures tres limitees. 

Neanmoins, la commission des transports estime 
que pour limitees qu' elles soient, il convient de les 
mettre en ceuvre. Nous apprecions beaucoup que 
la proposition de reglement de la Commission de 
la C.E.E. ait envisage les aspects sociaux de cette 
question sous I' angle le plus eleve possible. 

En tant que commission des transports, nous de
vons nous prononcer sur les criteres retenus, notam
ment sur celui qui a trait aux equipages de plus 
d'un homme a bord des vehicules utilitaires, equi
pages qui deviennent necessaires, nous apprend I' ar
ticle 7 du reglement, au dela d'une distance de 300 
km et a condition que se trouvent reunies un cer
tain nombre de dispositions relatives au type et au 
poids des vehicules utilises. 

Dans le projet de reglement, il est egalement dit 
que ces criteres doivent etre consideres a la lumiere 
de l'A.E.T.R. Cet accord a ete conclu en 1962 dans 
le cadre de la conference generale des ministres des 
transports et ensuite de la Commission economi-

- que pour !'Europe, fonctionnant au sein des Na
tions unies, a Geneve, entre les pays affilies a 
l'O.C.D.E. 11 definit certaines conditions auxquelles 
devront repondre les transports internationaux. 

/La commission des transports a egalement tenu 
compte de cet accord pour apprecier le projet de 
reglement parce que l'A.E.T.R. ne fixe pas de dis
tance maximale et ne subordonne la question de sa
voir si 1' equipage d'un carnian doit comprendre plus 
de deux personnes qu' au type, au poids et aux di
mensions du vehicule. A ce sujet, nous ne sommes 
pas arrives a une solution parfaite. 

D'une part, il reste douteux que le kilometrage 
soit un critere precis, parce que la distance n'est 
pas 1' element essentiel des conditions de travail du 
chauffeur ; ce qui importe, c' est le temps dont il 
a besoin pour' parcourir cette distance. D'autre part, 
le criti~re retenu par l'A.E.T.R. est un element es
sentiel qui ne peut etre perdu de vue. 

Le 2 decembre 1966, la conference des ministres 
des transports a procede a un nouvel examen ap
profondi du probleme de I' A.E. T.R. Les ministres 

ont invite les pays qui n' ont pas encore ratifie cet 
accord a le faire. A cette date, en effet, il n' avait 
ete ratifie que par un nombre insuffisant de pays, 
a savoir l'Espagne, la Yougoslavie, la France et les 
Pays-Bas. J'ai appris que le Luxembourg etait pret 
a le ratifier, mais qu'il est encore tres douteux que 
la Belgique et la republique federale d' Allemagne 
le ratifient dans un proche avenir. 

Independamment de la question de savoir si cette 
ratification aura lieu, la commission des transports 
estime qu'en l'etat actuel des chases les implica
tions de l'A.E.T.R. retarderont plutot qu'elles ne fa
voriseront la realisation de notre objectif ; cet ac
cord ne concerne en effet que les transports inter
nationaux et ne portera des lors que sur une frac
tion, que l'on peut evaluer a 10°/cr, des transports 
intracommunautaires par route. 

La commission estime dans ces conditions qu'il 
conviendrait de fixer un delai raisonnable, pas trop 
long, afin de pouvoir juger dans la pratique lequel 
du critere du nombre de kilometres parcourus ou 
du critere retenu par l'A.E.T.R. est le meilleur. 

La proposition de la commission tendant a fixer 
la distance dont il est question au paragraphe 1 de 
I' article 7 a 450 km au lieu de 300 et de modifier 
le deuxieme paragraphe de maniere a le concilier 
avec un nouvel article 19 doit etre consideree de ce 
point de vue. Ce nouvel article 19 a ete mis sur le 
tapis au cours des negociations entre les partenaires 
sociaux interesses, qui leur ont egalement permis de 
se rendre compte des difficultes que souleve le pro
bleme de la fixation du nombre de kilometres au
torise et de prendre connaissance de la position de
finie par l'A.E.T.R. Ils sont arrives a la conclusion 
- conclusion a laquelle s' est rallie le Comite eco
nomique et social - qu'il conviendra, a !'issue 
d'une periode de trois ans, de rechercher, en accord 
avec le comite paritaire consultatif, les moyens de 
parvenir a une solution definitive. 

La commission des transports, estimant trop lon
gue une periode de trois ans, a ramene ce delai a 
deux ans et amende en ce sens !'article 19, confor
mement au paragraphe 2 de !'article 7. Ce paragra-' 
phe stipule que, dans un delai de deux ans a 
compter de la mise en viguem; du present reglement, 
la Commission presentera, conformement a !'article 
1 9, de nouvelles propositions visant soit a la modifi
cation du nombre de kilometres, soit a I' application 
d'un reglement A.E.T.R. revise, soit a une combi
naison de ces deux possibilites. 

C' est ce nouveau paragraphe 2 de 1' article 7 qui 
constitue, avec le nouveau paragraphe 1 de cet ar
ticle et !'article 19, le fondement du raisonnement 
de la commission des transports. La commission 

, s' est rendu compte que ce probleme, auquel nous 
sommes confrontes pour la premiere fois, est si 
complexe que I' attitude la plus raisonnable est de 
tenir compte de la situation reelle telle qu' elle se 
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presente aux professionnels dans la pratique. II faut 
cependant preciser que cette periode ne peut de
passer deux ans. Nous sommes heureux qu'en de
cembre dernier precisement, la Commission de la 
C.E.E. ait instaure le comite paritaire consultatif, 
qui peut etre etroitement associe aux echanges de 
vues sur ce qu'il y aura lieu de faire a I' expiration 
de cette periode. 

Monsieur le President, notre commission des 
transports est quelque peu dec;ue de la maniere dont 
la proposition de reglement a resolu la question du 
controle. En fait, dans toute cette affaire, nous de
vrons toujours accorder la primaute, si je puis m'ex
primer de la sorte, au probleme de controle. II est 
en effet evident que dans un secteur ou les chauf
feurs sont envoyes a l'etranger, sous leur propre 
responsabilite, transportant une grande quantite de 
biens de production, une reglementation ne pourra 
produire ses effets sur le plan communautaire que 
si nous prevoyons en meme temps un systeme de 
controle efficace. Nous savons que l'on parle parfois 
avec un certain dedain de la maniere dont le livret 
de controle est tenu. Nous nous demandons si le 
systeme du livret de controle ne devra pas lui aussi 
etre reexamine au cours des consultations avec le 
comite paritaire consultatif, ce qui n'empeche que 
nous pensons qu'il faudra en tout etat de cause uti
liser les moyens les plus modernes des que possible. 
Je songe notamment a un appareil de controle, un 
tachymetre, peu importe d' ailleurs sa denomination. 

Notre commission estime que la proposition de 
reglement est trop prudente sur ce point. 

Aussi a-t-elle modifie comme suit !'article 16 qui 
a trait au controle et aux appareils utilises : 

<< Tous les vehicules qui, a pres le 1 er janvier 1969, 
sont admis pour la premiere fois a la circulation 
et tombent sous le coup du present reglement 
doivent etre equipes d'un appareil mecanique de 
contro\e ; dans tous les autres vehicules auxquels 
s' appliquent les dispositions du present reglement, 
cet appareil doit se trouver installe a partir du 
1 er janvier 1970. >> 

Les articles 10 et 11 ont ete modifies conforme
ment au point de vue de la commission qui estime 
qu' au cours de la premiere peri ode de deux ans, il 
faudra trouver une methode aussi efficace et aussi 
pratique que possible et ne pas trop compliquer le 
regime des temps de repos et de service. Dans ces 
textes modifies, il n' est plus question de transport 
des marchandises ou des personnes, mais seulement 
de << transports», cependant que la proposition, 
admirablement formulee par la Commission de la 
C.E.E., de maintenir a 11 heures le temps minimum 
de repos journalier a ete reprise. 

D' autres amendements qui sont egalement im
portants portent sur I' acces a la profession que la 

commission aimerait fonder davantage sur des exa
mens psychotechniques. Pour la determination de la 
capacite tant psychique que physique des chauf
feurs, il faudra faire une plus large place aux tests. 

II est possible que les termes << psychique >> et 
<< physique >> n' aient pas encore ete repris dans les 
traductions. Nous souhaitons cependant, conforme
ment a une proposition formulee au cours de la 
derniere reunion de la commission, qu'ils le soient. 

Je crois avoir ainsi expose aussi clairement que 
possible les raisons qui m' ont pousse a exposer mon 
rapport de cette maniere. Je suis heureux que nous 
soyons finalement parvenus aux conclusions adop
tees a l'unanimite qui figurent dans le rapport, les 
amendements et la proposition de resolution. Je 
vous prie, Monsieur le President, de donner la pa
role aux orateurs inscrits. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. DeClercq, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. De Clercq. - (N) Monsieur le President, le 
groupe liberal votera la proposition de resolution 
qui nous a ete presentee, brillamment d'ailleurs, 
par M. Laan, au nom de la commission des trans
ports, dont il est le president. Nous ne le ferons ce
pendant pas avec enthousiasme, car le texte de la 
proposition ne nous satisfait pas pleinement. 

Votre commission etudie, depuis plusieurs mois, 
la proposition de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil relative a !'harmonisation de certaines dis
positions en matiere sociale dans le domaine des 
transports par route. 

Votre commission a suivi avec une attention sou
tenue les exposes des representants des employeurs 
et des travailleurs des transports routiers europeens, 
en esperant sincerement que les interesses abouti
raient a un accord. Cet accord a heureusement pu 
se faire, sur la base d'un texte que votre rappor
teur, notre collegue Laan, avait propose comme base 
de discussion. Nous lui rendons hommage pour la 
grande objectivite dont il a fait preuve a cette oc
casion. Le texte qui vous est propose repose done 
sur un compromis politique. 

En fait, nous sommes unanimes a considerer qu'il 
faut s' efforcer d' ameliorer les conditions de vie et 
de travail des travailleurs des transports routiers, de 
meme que celles de tous les autres travailleurs de 
la Communaute, mais d'autre part, nous avons le 
devoir d' eviter que de fortes majorations des 
charges ne viennent compromettre I' existence meme 
des entreprises. 

Les deliberations qui ont eu lieu en comm1sswn 
ont demontre que dans I' etat actuel du marche des 
transports, le texte qui nous avait ete soumis a I' ori-
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gine n' etait pas susceptible d'etre mis en amvre. 
Cette proposition attribuait aux couts salariaux une 
influence sur le cout des transports routiers consi
derablement moindre qu'elle ne l'est en realite. 
Dans certains pays de la Communaute, les entre
prises ne peuvent se permettre d' augmenter les 
prix de transport parce qu' elles doivent faire face 
a la concurrence d' autres moyens de transports, no
tamment des chemins de fer, dont l'equilibre fi
nancier est garanti par des subventions de l':Etat. 
Les travailleurs n' auraient aucun interet a ce que les 
couts des entreprises de transport augmentent dans 
une mesure telle qu'un grand- nombre de ces entre
prises seraient acculees a la faillite. Il faut toujours, 
lorsqu'on procede a des reformes, se montrer tres 
prudent, et le sens des realites dont ont fait preuve 
les travailleurs et les employeurs du secteur des 
transports, qui se sont efforces opiniatrement d' abou
tir a un compromis acceptable pour tous, en consti
tue un bel exemple. 

Aussi la commission a-t-elle estime qu'il etait de 
son devoir de faire des propositions gardant le juste 
milieu entre, d'une part, les revendications, legiti
mes certes, mais lourdes de consequences, d'une des 
parties et, d' autre part, les realites economiques. 
Nous esperons que la Commission de ia Commu
naute europeenne tiendra compte dans toute la 
mesure du possible de l'avis du Parlement et du 
travail de ses membres qui tous, quelle que soit 
leur couleur politique, ont fait preuve de tant de 
comprehension. Nous la prions done de modifier sa 
proposition primitive conformement aux disposi
tions de !'article 149 du traite. C'est dans cet esprit 
de cooperation que nous approuverons le rapport 
de M. Laan et la proposition de resolution qui nous 
est presentee. ' 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, je 
remercierai d' abord le president de la commission, 
ainsi que M. Laan pour son rapport extremement 
complexe. 

Ce rapport sur la proposition de reglement de la 
Commission de la C.E.E. a longuement et intensi
vement retenu !'attention de la commission des 
transports. Les modifications qu' elle y a apportees 
portent sur des points essentiels de cette proposi
tion. Ce n' etait qu' a ce prix que la proposition de 
resolution pouvait etre adoptee et ce n'est qu'a la 
condition que les modifications soient maintenues 
que je puis approuver ce rapport. 

Permettez-moi d' examiner en detail ces points 
critiques de la proposition de reglement. 

La proposition ne porte que sur un seul secteur 
des transports, celui des transports routiers. Elle 
doit contribuer a harmoniser les conditions 

de concurrence qui prevalent dans ce secteur a 
l'interieur de la Communaute. Cette proposition 
constitue certainement un progres social pour des 
pays ou la reglementation du travail est inexistante 
ou a peu pres, alors que dans d' autres pays les 
rapports employeurs-employes sont minutieusement 
regles par des conventions collectives. 

Un probleme a retenu longtemps notre attention, 
celui du double equipage. La Commission avait 
propose que les vehicules tombant sous le coup des 
dispositions de ce reglement fussent obligatoirement 
equipes de deux conducteurs lorsque la distance 
journaliere depassait 300 km. J' ai entendu parler 
d' autres propositions tendant a rendre indispensable 
la presence d'un second conducteur des que la dis
tance journaliere depasse 50 km. 

Les membres du Comite economique et social 
sont tombes d' accord - et nous avons fait de 
meme au sein de la commission des transports -
pour fixer cette distance a 450 km, ce qui signifie 
que la distance de 50 km s' est trouvee multipliee 
par 9. C' est une tres importante modification. 

On se rend deja compte ici que le nombre jour
nalier de kilometres parcourus ne constitue guere 
un critere valable. Et c'est ave,c satisfaction que je 
constate que la proposition de {esolution recom
mande un reexamen du probleme dans un certaln 
delai. Ce qui compte pour la securite de la circula
tion n' est pas tant le nombre de kilometres par
courus que le temps de travail. 

La proposition de la Commission presente un 
point faible : le systeme de controle. On a deja dit 
que 1' on peut ecrire ce que 1' on veut dans un livret 
de controle, mais il existe un instrument de controle 
eprouve pour enregistrer les periodes de travail et 
de repos. C'est un appareil automatique, le tachy
graphe, dont certains types de vehicules doivent 
deja etre equipes dans un grand nombre de pays 
de la Communaute et hors de la Communaute. 

J'ai eu bien souvent !'impression, lors des discus
sions consacrees a ce probleme, qu'il y a, surtout 
au sein de la Commission, des gens qui menent 
une campagne heroique contre !'introduction du 
tachygraphe dont ils ne cessent de denoncer les 
imperfections. Il est evident que l'on ne peut exiger 
d'un appareil semblable ce qu'aucun instrument ne 
peut transcrire. Il ne peut enregistrer ni les pensees 
du conducteur au cours du voyage pas plus qu'il 
ne peut noter s'il dort ou non, ni ce qu'il fait ou ne 
fait pas dans la cabine. Mais il enregistrera le nom
bre d'heures pendant lesquelles le conducteur a 
roule et a quelle vitesse il s'est deplace. Je prie la 
Commission de ne pas demander !'impossible a cet 
appareil lors des considerations qu' elle sera amene 
a faire a propos du tachygraphe. On trouve de bons 
appareils en quantite suffisante a l'interieur de la 
Communaute ; et meme si on venait a en manquer, 
on en trouverait certainement sur le marche mondial. 
Leur provenance doit nous etre indifferente. 
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Le tachygraphe constitue aussi une sorte d' assu
rance pour certains conducteurs. En cas d' accident, 
les indications fournies par le tachygraphe ont le 
plus souvent joue en faveur du conducteur. 

Le rapporteur a tres bien expose Ia portee des 
dispositions relatives au tachygraphe et c' est volon
tiers que je souscris au rapport a condition bien 
entendu que les modifications proposees soient 
effectuees. 

S'agissant des couts, votre COffiffilSSIOn n'a pu 
obtenir d'inforrnations precises, ce qui a donne nais
sance a des opinions tres divergentes. Nous prions 
Ia Commission de rnieux sonder cet aspect du pro
blerne de fa~on que dans les deux annees a venir 
nous puissions connaitre le rnontant des depenses 
supplernentaires que I' econornie devra supporter 
rnais aussi les progres d' ordre social que ce regle
rnent engendrera pour les travailleurs. 

C' est parce que nous y voyons tout au rnoins un 
progres Ieger que nous donnons notre assentirnent 
a cette proposition. Nous pensons que c'est Ia un 
debut, rnais rien de plus, et nous attendons que Ia 
Commission nous saisisse de propositions nouvelles 
et rneilleures. 

M. le President. - La parole est a M. Riedel. 

M. Riedel. - (I) Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, si je prends Ia parole, apres rn'etre 
rallie a cette forrnule de cornprornis et avoir 
approuve le rapport en commission, c' est parce que 
je tiens a dire a I' Assernblee que lors de Ia discus
sion a laquelle ce rapport de notre collegue, M. Laan, 
a donne lieu, certaines opinions se sont fait jour 
qui rnontrent les difficultes que souleve le fait de 
s' occuper tout particulierernent, sous un pretexte 
quelconque, d'un secteur isole des transports a 
l'interieur de Ia Cornrnunaute en laissant les autres 
dans I' ornbre. 

Je sais parfaiternent que l'hornrne, seul ou en 
cornrnunaute, ne peut faire autrernent que de com
mencer par un point. Mais il faudrait que cela se 
fasse dans les conditions requises et pour des raisons 
valables. Or, j'ai !'impression que, sous pretexte de 
vouloir resoudre des problernes sociaux et de secu
rite, on aborde en realite des questions de concur
rence et que I' on espere, de cette rnaniere, arriver a 
creer, au sein de Ia Cornrnunaute, une· situation 
deterrninee de concurrence sur le rnarche des trans
ports ; ce n' est servir ni Ia securite de l'hornrne ni 
surtout Ia condition sociale du routier. 

A ce propos - puisqu'on a tant parle des norn
breux experts qui ont ete consultes .sur ce problerne 
- je me perrnettrai aussi de faire rernarquer en 
passant que les routiers sont eux aussi des experts 
dans ce secteur. 

II est necessaire de se demander par quoi Ia secu
rite routiere et par consequent Ia vie hurnaine se 
trouvent particulierernent rnenacees. Comment par 
exernple entendons-nous reglernenter a I' avenir le 
transport en gros de rnarchandises sur les routes 
europeennes ? II nous est arrive a tous certainernent, 
lors de nos missions d' etudes, de voir des convois 
entiers de plus de 50 carnions-citernes parcourir de 
longues distances pour se rendre des villes portuaires 
a l'interieur du pays. Nous avons vu au prix de 
queUes difficultes les conducteurs de voitures de 
tourisrne ou d' autocars parviennent a se frayer un 
chemin. II est reellernent necessaire que l'on prenne 
d'autres rnesures pour regler Ia circulation sur des 
routes dont le reseau se revele encore souvent insuf
fisant. 

II s'agit ici de !'exploitation a outrance de Ia rnain
d'ceuvre et aussi du fait que les conducteurs sont 
souvent tentes de rester trop longternps au volant. 
Nous nous souvenons tous de !'horrible accident 
qui se produisit dans le Lirnbourg. Deux conduc
teurs se trouvaient effectivernent dans l'autocar. 
Mais, cornrne I' a deja fait observer rnon collegue, 
M. Richarts, aucun tachygraphe ne peut faire en 
so~e que les conducteurs, conforrnernent aux direc
tives, se relayent apres un certain temps de conduite. 
Des facteurs essentiellernent hurnains entrent sou
vent en jeu. 

On ne devrait pas non plus cornprornettre inuti
lernent Ia securite de Ia circulation pour des raisons 
de concurrence. Nous avons entendu dire par 
exernple que certains transports en gros de rnar
chandises, a longues ou courtes distances, sont effec
tues suivant des accords a forfait. Voila qui n' est 
pas fait non plus pour arneliorer Ia securite de Ia 
circulation. 

M. De Clerq a declare que des rnesures particu
lieres pouvaient, le cas echeant, relever le seuil de 
rentabilite d'une entreprise soucieuse de son inde
pendance et de son rnaintien en vie au point de 
detruire les structures existantes des entreprises de 
transports, dont nous avons besoin pour effectuer 
les transports par route a longue et a courte dis
tance. Nous devrions reflechir aux rnestires appro
priees a prendre. 

Nous osons esperer que Ia periode de transition 
de 2 ans qui a ete prevue nous apportera une expe
rience suffisante pour que, avant d' en arriver a des 
rnesures definitives dans ce dornaine, nous dispo
sions des elements qui nous rnettront a rnerne de 
suggerer les rnesures vrairnent appropriees. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Miiller. 

M. Miiller. - (A) Monsieur le President, Ia corn
mission sociale a participe a I' etude du problerne 



SEANCE DU VENDREDI 17 MARS 1967 207 

Miiller 

a titre consultatif et a elabore un avis sur cette me
sure de la Commission. Ce n' est pas en rna qualite, 
de president de cette commission, mais a titre per
sonnel que je prends la parole pour exposer brieve
ment les motifs qui m' amenent a rejeter ce projet. 
Nous avons ici l'exemple typique du fait qu'un projet 
de la Commission peut au cours des discussions de
venir non pas meilleur mais beaucoup plus mauvais. 

Nous avons sous les yeux un temoignage du fait 
que, dans leurs deliberations, les partenaires sociaux 
ne font pas toujours preuve d'une sagesse exem
plaire. Je suis moi-meme membre d'un syndicat mais 
je dois dire que le compromis auquel les partenaires 
sociaux sont arrives, au sein du Comite economique 
et social, semble inacceptable. lis se sont mis d' ac
cord pour relever le nombre maximum de kilometres 
a partir duquel le double equipage est obligatoire. 
Cette distance est maintenant fixee a 450 km. Le 
projet de la Commission I' etablissait a 300 km. Des 
le debut, elle a fait I' objet de violentes controverses. 
L' opposition venait surtout des entrepreneurs, ce qui 
est parfaitement comprehensible. Au cours des dis
cussions, des travailleurs du secteur des transports 
ont tout d' abord propose que, des 50 km, le double 
equipage soit obligatoire, c' est une limite que -
soit dit entre parentheses - moi, qui suis syndique, 
j' estime completement ridicule. Elle a d' ailleurs ete 
abandonnee par la suite et nous avons assiste a ce 
rare phenom€me, a savoir qu'apres qu'une partie 
d' entre eux eurent propose une distance de 50 km, 
to us purent se mettre d' accord pour fixer celle-d a 
450 km. 

Pour pouvoir maintenir une limite, les represen
tants des travailleurs ont manifeste, en ce qui con
cerne les temps de travail et de- repos et surtout a 
propos de la duree maximale de conduite, un esprit 
de conciliation qui me semble outrancier. Permettez
moi d' etablir un parallele entre les dispositions telles 
qu' elles ont ete proposees par la Commission et ce 
qu' elles sont devenues a pres a voir ete modifiees par 
la commission des transports. Nous constatons par 
_exemple que la difference qui existait jusqu'a pre
sent, pour le temps maximal de conduite, entre les 
transports de personnes et ceux de marchandises a 
disparu. Dans les deux cas ce temps peut etre de 
9 heures alors que dans le projet de la Commission 
- et pour de bonnes raisons, je tiens a le preciser -
il avait ete fixe a 8 heures pour le transport de 
personnes. Pour rna part, j' estime que cet accord 
entre les partenaires sociaux est a la fois inquietant 
et decevant. 

Nous avons egalement pu constater l'esprit de 
conciliation manifeste par les representants des tra
vailleurs a propos de l' evaluation des temps de repos 
qui, par rapport a la proposition de la Commission, 
ont ete abreges. 

Le temps maximal de conduite pour 2 semaines 
a ete augmente, ce qui a une incidence particuliere 

sur le secteur des transports. Cette augm_entation 
me semble des plus critiquables. La Commission 
avait propose que le temps maximal de conduite 
pour 2 semaines soit de 90 heures pour le transport 
de marchandises et 80 heures pour le transport de 
personnes. A la suite d'un compromis, ce temps est 
passe a 96 heures, ce qui signifie une augmenta
tion de 80 a 96 heures, soit 20 Ofo, pour le transport 
de personnes. II me semble que l' on ait depasse 
ainsi le point ou l' on peut encore parler de securite 
du trafic alors que celle-d est un des objectifs de ces 
dispositions. 

Je pense qu'il aurait mieux valu renoncer a etablir 
des limites - les limites etant toujours plus ou 
moins arbitraires quel que soit le secteur auquel 
elles s' appliquent - plutot que d' accepter que les 
temps maxima de conduite soient augmentes et les 
temps de repos diminues. 

Pour ces raisons, je ne puis, en ce qui me con
cerne, approuver le rapport de M. Laan, bien qu'il 
soit par ailleurs tres instructif et certainement im
portant. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Faller, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Faller. -(A) Monsieur le President, le groupe 
socialiste approuve le rapport et la resolution, bien 
que nous ne soyons pas non ,plus pleinement satis
faits de ce qui a pu etre obtenu en ce domaine. 
Nous tenons a affirmer que la solution prevue par la 
proposition modifiee de la Commission ne peut etre 
qu'une solution provisoire. Nous approuvons cette 
proposition, parce que nous estimons qu' elle contri
bue a ameliorer notablement les conditions sociales 
dans differentes regions de la Communaute. Dans 
nos jugements, nous ne pouvons pas toujours pren
dre pour base la situation d'une region developpee 
de la Communaute, mais nous devons partir du fait 
qu'il y a des regions dans lesquelles il n'y a guere 
de dispositions de caractere social pour les conduc
teurs de poids lourds et d' autocars. 

C' est pourquoi nous tenons a affirmer que ce qui 
sera decide maintenant dans cet hemicycle ne peut 
etre qu'un debut. Surtout, cette decision n'empeche 
aucun pays de maintenir les conditions sociales meil
leures qui sont les siennes, ni meme de les amelio
rer encore sur le plan syndical. La decision que nous 
prendrons aujourd'hui n' empechera personne de faire 
mieux. 

La solution prevoyant un trajet de 450 km ne nous 
satisfait pas non plus. En me basant sur mon expe
rience professionnelle d' ancien conducteur de poids 
lourds et d' autocars, j' ai toujours souligne en com
mission que ce critere etait mauvais. Parcourir 
450 km sur une autoroute, par exemple de Ham
bourg a Cologne, ou parcourir 450 km dans la Foret 
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Noire, dans le Jura souabe et dans la Foret de Ba
viere, est tout a fait different. C' est pourquoi le 
nombre de kilometres n' est pas, pour nous, le critere 
qui convient. 

Nous sommes d'avis - et la proposition de reso
lution le precise egalement - qu' au cours des deux 
prochaines annees il y aurait lieu d' examiner soigneu
sement si la proposition de l'A.E.T.R. ne peut pas 
servir de base a une nouvelle reglementation, meme 
si I' on ne conserve pas integralement le contenu 
actuel de cette proposition. 

Les possibilites de controle ne nous satisfont pas 
non plus pleinement. A cet egard, je me permets 
de me referer egalement a mon experience. On a 
toujours repete que les appareils de controle n' etaient 
pas suffisamment precis. II y a 30 ans, j' ai deja 
conduit des vehicules munis de tachygraphes et je 
puis dire tres franchement que la precision de ces 
instruments etait loin de ll(ius satisfaire. Nous di
sions : il ne manque plus ttue cet « espion >> photo
graphie la tete que nous faisons quand nous sommes 
au volant. 

On a deja atteint une tres haute precision. Mais 
tout ce que I' on veut sa voir ne peut pas etre controle 
par un instrumentmecanique. Pour permettre d'avoir 
tous les renseignements irnportants, il faudrait que 
ce controle ait une ampleur que l'on ne peut justi
fier. En raison des depenses financieres que !'instal
lation d'un tel instrument entrainerait, il serait tres 
difficile de prescrire cet appareil pour tous les vehi
cules. 

Nous disons une fois de plus - sur ce point, je 
dois revenir brievement sur ce qu'a dit M. De 
Clercq - que naturellement nous sommes au cou
rant des consequences economiques de cette propo
sition. Mais nous disons tres franchement que nous 
souhaitons ces consequences economiques, car nous 
ne concevons pas qu'il doive y avoir des entreprises 
qui puissent, en raison des conditions sociales de
plorables qui y regnent, etre en mesure de resister 
a la concurrence, qui puissent offrir des prix tres 
nettement inferieurs a ceux que des entreprises bien 
gerees peuvent offrir. Elles ne peuvent offrir des 
prix bas que parce que la situation sociale de leur 
personnel est tres mauvaise. 

Nous sommes d'avis que ces consequences eco
nomiques sont souhaitables. Nous n'avons pas inte
ret a ce que soit maintenu ce que I' on qualifie dans 
la vie economique moderne de « maisons branlan
tes >>, mais ces entreprises doivent disparaitre avec 
I' application du reglement. 

Comme nous le constatons sans cesse, le fait que 
de telles entreprises existent n'affecte pas seulement 
les entreprises et leurs ouvriers, mais ces mauvaises 
conditions sociales constituent egalement un danger 
commun, parce qu' elles contribuent a compromettre 
la securite des transports routiers en Europe. 

Le reglement represente un premier pas. Nous 
approuvons ce reglement, afin que ce premier pas 
soit fait maintenant et que I' on n' attende pas deux 
ou trois ans. Une vieille experience nous enseigne 
que lorsqu' on a fait le premier pas, il est ensuite 
beaucoup plus facile de developper et d' achever ce 
qui a ete entrepris. 

En conclusion, je tiens a affirmer encore, une fois 
que ce reglement aura certainement des incidences 
economiques, mais que celles-ci sont desirees et que 
le projet de reglement n' est pas seulement un pro
jet de politique sociale, mais un projet qui doit aider 
a harmoniser les conditions de concurrence dans ce 
secteur et de creer une meilleure base de depart pour 
les transports dans leur ensemble. 

Tel est le motif pour lequel, malgre les differentes 
objections que nous pouvons soulever, nous approu
vons dans son ensemble la proposition de resolution 
et le rapport. 

( ~pplaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la 
C.E.E. - Monsieur le President, Messieurs, je vou
drais tout d' abord joindre mes remerciements a ceux 
qui ont ete adresses a M. le rapporteur Laan, ains,i 
qu' aux membres de la commission des transports el 
de la commission sociale, qui ont collabore a la re· 
daction de ce rapport qui a souleve nombre de ques
tions tres delicates. 

' 
Je voudrais remercier egalement tous ceux qui 

ont pris la parole dans ce debat, et plus particulie
rement M. Muller. Sans vouloir tirer les memes 
conclusions que lui, j' estime que son analyse de la 
situation actuelle est tres pertinente. 

Monsieur le President, nous estirnons tous certai
nement que cette proposition de reglement ne cons
titue qu'un premier pas, mais combien important, 
sur le plan social dans le domaine des transports. 
C' est, en effet, la premiere fois que, dans la Com
munaute, un reglement est propose qui s'applique 
aux conditions sociales d'une branche de l'eet~nomie. 

Certes, il s'agit pour nous de politique des trans
ports et la decision du Conseil du 13 mai 1965 con
cerne !'harmonisation de certaines dispositions ayant 
une incidence sur la concurrence dans le domaine 
des transports par chemin de fer, par route et par 
voies navigables. C' est .done de la concurrence que 
nous partons, mais il a ete reconnu, dans cette deci
sion, qu'il faudra tenir compte de !'aspect social de 
cette mesure pour regler cette concurrence. J e par
tage entierement l'avis que M. Faller a exprime a ce 
sujet, a savoir que cette reglementation contribuera, . 
dans une tres large mesure, a assainir les conditions 
de concurrence dans la Communaute. 
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Monsieur le President, on a parle de l'A.E.T.R. 
(Accord europeen des transports routiers), qui a ete 
adopte par la Conference europeenne des ministres 
des transports, la C.E.M.T. Cet accord entrera peut
etre en vigueur dans certains pays. Quoi qu'il en 
soit, comme l'ont souligne certains orateurs, M. 
Laan en particulier, notre reglementation constitue 
un net progres sur les dispositions de l' A. E. T.R., car 
elle va plus loin en matiere sociale et elle est appli
cable au trafic national, ce qui est tres important. 

Si cette reglementation entre en vigueur, elle 
aura des repercussions economiques. En effet, on ne 
realise aucun progres social sans que des conse
quences economiques en decoulent. Mais nous som
mes persuades que, telles qu'elles se presentent 
dans la propo~ition de la Commission - et plus 
encore dans la forme que votre Parlement entend 
donner a notre proposition - les consequences eco
nomiques a en attendre ne sont pas de nature a 
gener cette branche de 1' economie mais, au contraire, 
a 1' assainir. 

Il est tres difficile - nous en avons longuement 
parle au sein de la commission des transports -
de fournir des chiffres precis sur les repercussions 
de cette reglementation. Les donnees statistiques 
sont malheureusement encore imparfaites et j' accepte 
volontiers, ainsi que le suggere M. Richarts, que, 
dans la periode transitoire prevue, nous nous effor
cions, par des statistiques et des enquetes, de mieux 
nous rendre compte des repercussions economiques, 
afin que, le jour ou cette matiere sera revisee, nous 
ayons une meilleure connaissance de la situation .. 

Monsieur le President, notre proposition me sem
ble se presenter favorablement dans cette enceinte 
bien que quelques points tres delicats aient deja 
ete souleves et examines, sur lesquels je voudrais 
me prononcer. 

M. Miiller a parle de la duree du travail et du 
temps de repos. Je regrette sincerement, au nom 
de la Commission de la C.E.E., que nos propositions 
a cet egard ne semblent pas devoir etre retenues par 
le Parlement. C' est le point crucial. Abstraction faite 
de la concurrence, les questions sociales et de secu
rite routiere sont fondamentales. A cet egard, je 
regrette sincerement qu' on ait assimile la duree de 
travail et le temps de repos pour le trafic de passa
gers a ceux du transport des marchandises. La vie 
humaine a plus de prix que les marchandises, aussi 
precieuses qu' elles soient ! 

La question qui fait 1' objet de discussions, sinon 
de litige, est celle de savoir s'il faut fixer une dis
tance kilometrique au dela de laquelle le double 
equipage est necessaire. 

Certes, on peut discuter cette disposition. Je 
dirai quand meme a M. Laan que l'A.E.T.R. pre
voyait egalement une periode transitoire. Il me pa
rait done sage d' en prevoir une nous aussi. Si nous 

sommes su.rs de pouvoir controler la duree de con
duite du vehicule, peut-etre la fixation d'une dis
tance kilometrique deviendra-t-elle superflue, mais, 
au stade. actuel, nous pensons qu'il faut combiner 
ces deux dispositions. Nous avions propose une dis
tance de 300 kilometres au dela de laquelle cette 
norme du double equipage deviendrait applicable. 
Au Comite economique et social, un accord est inter
venu sur une distance de 450 kilometres, que votre 
Parlement reprend dans son projet de resolution, 
avec la nuance cependant qu'il s'agirait d'une me
sure transitoire pour un delai de deux ans seule
ment. 

M. Miiller a expose la genese de cet accord. Je 
dois souligner que la Commission de la C.E.E. a 
ete surprise, pour ne pas dire plus, de l' evolution, 
en cette matiere, des negociations entre les parte
naires sociaux. Si l' on prend comme position de 
depart une distance de 50 kilometres et qu' on se 
mette d' accord plus tard sur 450 kilometres, vous 
comprendrez que, pour le moins, nous avons le 
droit d'etre surpris ! 

Monsieur le President, selon le vote de votre 
Assemblee - celui du Comite economique et 
social etant acquis - la Commission de la C.E.E., 
cela ne fait aucun doute, reexaminera la situation, 
apres quoi elle soumettra une proposition definitive 
au Conseil. Comme solution transitoire, 1' accord en 
discussion peut etre defendu, quoique nous ]e regret
tions, surtout au point de vue de la securite routiere. 

Monsieur le President, il est question dans la 
resolution des mesures de controle ; il est notam
ment mentionne qu' elles semblent insuffisantes. 

Un premier point doit etre clairement etabli : 
I' application des normes de controle doit rester de 
la competence des autorites nationales, sous reserve 
que la Commission donne son avis sur ces normes. 
Il est impossible que nous organisions, sur le plan 
communautaire, un controle dans tous les pays de 
la Communaute. Ce serait absurde et personne n'y 
songe. Nous devons done avoir confiance dans les 
autorites nationales lorsqu' elles appliquent ces 
normes de controle et, a cet egard, il s' agit de sa voir 
quels sont les moyens que nous avons envisages. 

N ous prevoyons dans notre proposition, au pre
mier stade, le « livret de controle » dont on a deja 
dit tout le bien et tout le mal qu'il faut en penser. 
Toujours est-il que ce livret existe dans la plupart 
de nos pays, que c' est un instrument certainement 
imparfait, mais qui doit servir au controle. 

Je voudrais souligner aussi nettement que Ia 
Commission de la C.E.E. est egalement favorable 
a ]'application du tachygraphe. 

Ce qui nous divise ou qui semble nous diviser, 
est peu de chose : I' application dans le temps. 
L' article 16 n' est peut-etre pas suffisamment clair 
a cet egard, mais notre idee emane quand meme 
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du texte. Nous disons: «Au plus tard le 31 decem
bre 1968, le Conseil fixera, sur proposition de Ia 
Commission, les caracteristiques techniques, etc., de 
cet instrument de controle. » La formulation que 
vous proposez actuellement est plus explicite a ce 
sujet puisqu' elle fixe des dates plus precises encore. 

Je n'y vois pour rna part aucune objection, mais 
Ia question est de savoir a quel resultat final on 
veut aboutir. Les tachygraphes actuellemerit sur le 
marche, tant en Europe qu'ailleurs, ne fournissent 
pas encore toutes Ies donnees qui, d' a pres Ia regie
mentation a proposer, doivent etre necessairement 
connues, notamment dans le cas ou il y a 
deux conducteurs a bord. 

La question est done Ia suivante : Appliquera
t-on tout de suite, ou dans un delai tres court, le 
tachygraphe tel qu'il existe actuellement sur le 
marche mondial, en Ie completant par un livret de 
controle ? Ou cherchera-t-on a faire construire un 
tachygraphe qui indiquerait automatiquement toutes 
les operations necessaires au controle ? 

Telle est !'alternative, sur laquelle on peut etre 
hesitant. 

Les experts que nous consultons, non seulement 
ceux de Ia Commission, mais aussi ceux des parte
naires sociaux et des gouvernements, preconisent Ia 
mise au point, dans un delai determine, d'un tachy
graphe capable d' enregistrer toutes les donnees 
necessaires, de sorte que Ie livret de controle 
devienne inutile. Du point de vue technique, rien 
n' est impossible aujourd'hui ; mais quel sera Ie prix 
d'un tel instrument ? Peut-on en prescrire !'utilisa
tion obligatoire pour tous Ies vehicules vises ? Je ne 
le sais pas encore. 

Nous sommes tous d'accord quant au but final. 
II s' agit de sa voir si Ia perfection a laquelle nous 
voulons parvenir pourra etre atteinte dans un delai 
raisonnable. Si nous constatons l'impossibilite d'en
registrer tous les phenomenes qui doivent etre 
connus, il faudrait utiliser les tachygraphes tels 
qu'ils sont, en les completant par le livret de 
controle. 

II faut etre conscient que cette reglementation 
n'est qu'un premier pas, mais tres important, dans 
Ie domaine du trafic routier, dont tout Ie monde 
s'accorde a dire qu'il manque au plus haut point 
d' ordre" et d' organisation. Or c' est precisement de 
I' organisation du trafic routier que depend Ia secu
rite des hommes. 

C' est pourquoi, Monsieur le President, nous esti
mons qu'il conviendrait, lorsque le Parlement aura 
exprime son avis, que Ie Conseil de ministres se 
saisisse dans Ies plus brefs delais de cette proposi
tion, afin d' en mettre Ies dispositions en vigueur. 

Ceux d' entre vous, Messieurs, qui appartiennent 
a Ia commission des transports et a Ia commission 

sociale savent parfaitement que nous preparons 
actuellement les autres decisions et propositions 
complementaires en cette matiere. J' espere que 
nous pourrons prochainement vous les soumettre. 

D'ores et deja - M. Laan l'a souligne et je I'en 
remercie - nous avons institue un comite consul
taU£ paritaire charge d' etudier Ia question du trafic 
routier et celle de Ia navigation interieure. J' ai le 
ferme espoir que les consultations auxquelles il est 
procede dans ces comites institutionnalises seront 
plus fructueuses que celles que nous avons connues 
dans le passe en cette matiere. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Merci, Monsieur Schaus. La 
parole est a M. Laan. 

M. Laan, rapporteur. - (N) Monsieur Ie Presi
dent, je voudrais tout d' abord remercier tous ceux 
qui nous ont dit avoir apprecie le rapport. Je re
mercie notamment M. Schaus, qui a bien voulu 
feliciter Ia commission des transports, au nom de Ia 
Commission de Ia C.E.E., de Ia fac;on dont elle s'est 
acquittee de sa tache pour estimer, en fin de compte, 
devoir assortir d'amendements Ia proposition pri
mitive. 

J e tiens a profiter de. I' occasion pour souligner en 
mon nom propre, mais aussi au nom de Ia com
mission des transports, qu'il est exclu qu'aucun des 
membres de Ia commission des transports puisse 
avoir moins a creur que d'autres les problemes so
ciaux touchant Ia limite precise de 300 km que Ia 
Commission avait envisagee. 

M. Schaus me connait depuis un certain nombre 
d'annees et il sait que j'ai participe naguere, du 
cote des employeurs, aux discussions interessant Ie 
secteur des transports. Je voudrais dire a M. Miiller, 
qui a mis en cause Ia commission des affaires 
sociales, que rna longue experience de negociateur 
dans le secteur des grands transports internationaux 
et des transports automobiles m' a surto-ut appris 
que Ia question qui se pose, c' est de sa voir si nous 
pouvons nous permettre de nous lancer a corps 
perdu dans Ia premiere phase de !'harmonisation de 
Ia politique sociale ou si nous devons, des Ia pre
miere phase, mener une politique realiste, prag
matique et concrete, qui nous permette d'assurer aux 
interesses les meilleurs resultats possibles sur le 
plan social et sur le plan de Ia securite routiere, 
tout en realisant les conditions premieres de l'assai
nissement des entreprises - point sur lequel 
M. Schaus et certains autres orateurs, notamment 
M. Faller, ont deja insiste- ainsi que de !'ameliora
tion des structures. 

La commission des transports n' a pas retenu sans 
plus Ie compromis du Comite economique et social. 
Dans mon premier projet, j'avais deja propose de 
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remplacer les 300 km par 400 km et de prevoir 
pour Ia periode transitoire 500 km. II faut bien se 
dire, M. Muller, que Ia proposition de M. Schaus 
prevoyait 400 km et qu' on aurait done commence 
par 400 km, pour ne passer a Ia limite des 300 km 
que deux ou trois ans plus tard. La proposition 
actuelle prevoit done d'emblee 400 km· et Ia diffe
rence effective entre ce qu'envisageait M. Muller 
et ce que propose Ia commission est done de 50 km. 
J'estime qu'il importe que s'agissant d'un probleme 
social aussi important, Ie Parlement se prononce a 
l'unanimite des l'abord. Lorsqu'une commission est 
saisie pour avis, pour etudier notamment un pro
bleme social qui se pose, son avis ne peut etre utile a 
Ia commission des transports que si elle dit ce qu' elle 
veut, et ne se contente pas de phrases comme c' est 
le cas dans Ie rapport. Le rapport de M. Carcaterra, 
qui n' a malheureusement pas pu assister a cette 
seance, declare simplement que de l' avis de Ia com
mission il faut s'efforcer d'assurer les meilleures 
conditions possibles et que tout doit etre fait pour 
le mieux. 

Je sais bien que M. Muller a donne son avis a 
titre personnel, mais il ne s' en est pas mains refere 
a Ia commission des affaires sociales. Je ne pense 
pas que I' on doive s' arreter a Ia difference de 
50 km. Je suis tres heureux que M. Schaus, tenant 
compte de Ia situation de fait, soit dispose a en tirer 
les conclusions qui s'imposent. J' estime qu'il est 
important qu' on puisse enfin se mettre d' accord sur 
ce point. J' espere - et si je le dis au nom de Ia 
commission, je pense aussi etre l'interprete du Par
lement - que les ministres des transports trouve
ront le temps, au cours des prochains mois, de se 

reunir pour discuter des problemes des transports. 
Ils auraient du se reunir les 6 et 19 decembre, et a 
l'heure . actuelle, il n' a toujours pas ete fixe de 
nouvelle date. J' espere, que le Conseil pourra etre 
saisi d'une nouvelle proposition de reglement avant 
les seances plenieres que notre Parlement doit tenir 
en mai, de faQon que cette question puisse etre 
reglee. 

Au cours de Ia discussion, une reponse suffisam
ment precise a deja ete apportee a un certain 
nombre de remarques sur Ia structure des entreprises. 
Je pense que ce que le rapport en dit est clair 
egalement. 

Je viens de formuler quelques critiques au sujet 
de I' avis de Ia commission des affaires sociales et je 
I' ai fait avec une certaine vivacite, eu egard aux 
reponses de M. Muller. Je reconnais cependant 
volontiers que, dans I' ensemble, I' avis de cette 
commission nous a fourni un certain nombre d'indi
cations precieuses, dont nous avons fait notre profit. 
Cela etant, je regrette que M. Carcaterra n'ait pu 
assister a Ia seance pour nous donner son opinion 
sur Ia question. 

( Applaudissements) 

M. le President. Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil concernant un reglement relatif a I'harmonisation de certaines dispositions 

en matiere sociale dans le domaine des transports par route 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (1), 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E., conformement a !'article 75 du traite 
(doc. 102/66), · 

- vu le rapport de Ia commission des transports (doc. 31), 

1. Constate que Ia proposition de reglement marque les debuts de !'harmonisation 
de certaines dispositions ayant une incidence sur Ia concurrence dans le domaine des 
transports par chemin de fer, par route et par voie navigable, harmonisation que le 
Conseil a decidee en mai 1965 ; 

2. Souligne que Ia mise en reuvre de Ia proposition de I' executif serait egalement 
de nature a favoriser I' assainissement de I' economie des transports routiers et a ame
liorer sensiblement les conditions sociales, le plus souvent insuffisantes, qui prevalent 
dans ce secteur ; 

(') 1.0. n° 185 du 17 octobre 1966, p. 3195/66. 
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3. Estime souhaitable, pour des raisons d'ordre pratique, de modifier !'article 7 
en ce sens que pour les prestations de transport {mumerees da1;1s cet article, la presence 
de deux conducteurs serait requise si, entre deux periodes consecutives de repos 
joumalier, une distance de plus de 450 km est parcourue et que son alinea 2 serait 
rem place par une disposition indiquant Ia maniere dont, a I' expiration de Ia penode 
transitoire visee a !'article 19, une reglementation definitive doit etre arretee; 

4. Est d'avis, pour les memes raisons, que les principales dispositions des articles 
10 et 11, enoncees respectivement aux paragraphes 1 et 1 a) de ces articles, doivent 
etre appliquees avec souplesse et propose des lors de simplifier les autres dispositions 
de ces articles, etant entendu qu'il convient de maintenir !'article 11, paragraphe 1 d) ; 

5. Declare cependant assortir Ia mise en reuvre des mesures preconisees aux 
paragraphes 3 et 4 a Ia condition que, deux annees au prius tard apres I' entree en 
vigueur du reglement, les dispositions de ce reglement £assent !'objet d'une revision 
et insiste pour que, lors des travaux preparatoires a cette revision, le comite consultatif 
paritaire pour les questions sociales dans le domaine des transports par route soit 
entendu; 

6. Estime qu'il est souhaitable que le comite consultatif paritaire pour les ques
tions sociales dans le domaine des transports par route elabore des normes commu
nautaires pour I' acces a Ia profession de conducteur affecte au transport de personnes 
et de marchandises et invite instamment Ia Commission de Ia C.E.E. a presenter des 
propositions en ce sens avant le 1 er juillet 1968 ; 

7. Preconise qu'un certificat d'aptitude physique et psychique soit rendu obli
gatoire pour les conducteurs et que seules soient autorisees a assurer le transport de 
voyageurs, pour compte d'autrui aussi bien que pour compte propre, les personnes 
ayant exerce pendant un an au moins l'activite de conducteur affecte au transport 
de marchandises ou ayant re~u une formation professionnelle qui puisse etre consideree 
comme conferant des capacites d'un niveau equivalent ; 

8. Exprime son inquietude quant au fait que Ia proposition de reglement offre 
des garanties insuffisantes en ce qui conceme Ia stricte observation de ses dispositions ; 

9. lnsiste, des lors, pour que, pour tous les vehicules qui, a pres le 1 er janvier 1969, 
sont admis pour Ia premiere fois a Ia circulation et tombent sous le coup du projet 
de reglement, un appareil mecanique de controle soit rendu obligatoire et que pour 
tous les autres vehicules auxquels s' appliquent les dispositions de ce reglement, cette 
obligation intervienne a partir du 1 er janvier 1970 ; 

10. Invite Ia Commission de Ia C.E.E. a faire siennes les propositions de modi
fications suivantes, conformement a l'alinea 2 de !'article 149 du traite; 

11. Invite sa commission competente a controler attentivement si Ia Commission 
de Ia C.E.E. reprend dans sa proposition initiale les propositions de modification 
presentees par le Parlement europeen et, le cas echeant: a lui faire rapport a ce sujet ; 

12. Invite son president a trarismettre au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 
Ia presente resolution et le rapport auquel elle fait suite. 

Proposition d'un reglement du Conseil relatif a l'harmonisation de certaines dispositions 
en matiere sociale dans le domaine des transports par route 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAU'I'E 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu Ia decision du Conseil du 13 mai 1965 (1) 

relative a !'harmonisation de certaines dispositions 
ayant une incidence sur Ia concurrence dans le 
domaine des transports par chemin de fer, par 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 75, (') 1.0. no 88 du 24 mai 1965, p. 1500/65. 
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route et par voie navigable, et notamment ses 
articles 10, 11, 12 et 13, 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

considerant que la decision du Conseil du 
13 mai 1965 prevoit le rapprochement dans le 
progres des dispositions relatives aux conditions de 
travail applicables dans le domaine des transports, 
!'unification des dispositions concernant la compo
sition des equipages, !'harmonisation des disposi
tions en matiere de temps de travail, de temps de 
repos et des regimes des heures supplementaires, 
ainsi que !'institution d'un livret permettant le 
controle individuel du respect des dispositions en 
matiere de temps de travail ; 

considerant que les dispositions en matiere 
sociale visees ci-dessus presentent un caractere 
d'urgence particuliere dans les transports par route ; 

considerant que, dans le cadre de !'harmoni
sation progressive prevue par la decision susmen
tionnee, il s'impose de prendre par priorite les 
mesures necessaires concernant la composition des 
equipages, les temps de conduite, le repos journalier 
et le controle ; que les mesures a prendre dans le 
domaine de la composition des equipages necessitent 
en outre !'harmonisation de certaines conditions 
d' exercice des fonctions visees ; 

considerant qu'il importe, lors de !'harmoni
sation des dispositions ayant une incidence sur la 
concurrence a l'interieur d'un meme mode de 
transport, de tenir compte des necessites resultant 
du rapprochement prevu entre les trois modes de 
transport; 

considerant que, pour eviter des distorsions de 
la concurrence, il est necessaire de prevoir I' applica
tion uniforme des dispositions du present reglement 
tant aux transports effectues au moyen de vehicules 
inunatricules dans les Etats membres qu'a ceux 
effectues au moyen de vehicules inunatricules dans 
les pays tiers circulant sur le territoire des Etats 
membres; 

considerant qu'il s' avere en outre opportun, 
pour des raisons de concurrence, de securite de 
circulation et d'ordre social, d'entamer des nego
ciations avec les Etats tiers en vue de I' application 
de dispositions, equivalentes a celles du present 
reglement, aux transports a destination ou en prove
nance d'un Etat membre, pour la partie du parcours 
effectuee sur le territoire des Etats tiers, que le 
vehicule utilise soit immatricule dans un Etat 
membre ou dans un Etat tiers ; 

considerant que certains transports peuvent 
etre exclus du champ d' application du present 

reglement, soit parce qu'ils n'exercent aucune 
influence sur la concurrence ou que cette influence 
n'est pas de nature a justifier une mesure commu
nautaire, soit parce qu'ils exigent des mesures 
particulieres ; 

considerant qu' en ce qui concerne I' exercice 
des fonctions visees, il s'impose, pour des raisons 
de securite de la circulation, de concurrence et 
d' ordre social, de prevoir un age minimal d' acces 
a chacune des p~ofessions, en tenant compte de la 
formation professionnelle recyue et differenciee selon 
qu'il s'agit soit des conducteurs des differentes cate
gories de transports de marchandises, soit des conduc
teurs de transports de voyageurs, soit des 
convoyeurs et receveurs ; 

considerant toutefois qu'il convient d'assortir 
les exigences concernant l'age minimal d'acces a la 
profession d'une disposition transitoire, en raison, 
d'une part, de I' existence de certaines dispositions 
nationales prescrivant un age minimal inferieur et, 
d' autre part, de la situation actuelle du marche de 
l'emploi et de la difficulte qui en resulte pour le 
recrutement ; 

considerant qu'il convient d'exiger, d'autre 
part, la detention par les conducteurs d'un permis 
de conduire dont la delivrance est subordonnee a 
des conditions d' aptitude physique et profession
nelle et qu'il est necessaire de prevoir !'adoption 
par les Etats membres de mesures propres a assurer 
la stabilite de revenu aux conducteurs declares 
inaptes, notamment par des moyens de reemploi et 
de readaptation ; 

considerant que, pour des raisons de securite 
de la circulation, de concurrence et d' ordre social, 
il convient de prescrire que I' equipage de certains 
vehicules soit compose de deux conducteurs, tout 
en veillant a ce que les incidences economiques 
d'une telle obligation ne depassent pas certaines 
limites; 

considerant qu'il importe d'imposer aux em
ployeurs le remboursement des frais occasionnes par 
les membres de I' equipage par suite d'une interrup
tion du voyage, pour une cause independante de la 
volonte des membres de I' equipage ; 

considerant qu' en ce qui concerne le temps de 
conduite, il convient d' en limiter la duree continue, 
de prescrire et de fixer des limites a la duree totale 
entre deux periodes consecutives de repos journalier 
ainsi que par periode d'une et de deux semaines, 
en distinguant, pour des raisons de securite, les 
transports de marchandises des transports de per
sonnes; 

considerant qu'en ce qui concerne le temps de 
repos, il convient de fixer les durees minimales et 
les autres conditions auxquelles le repos journalier 
des membres de I' equipage est SOumis ; 
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considerant qu'il y a lieu d'admettre Ia possi
bilite individuelle de deroger aux prescriptions du 
present reglement en cas de force majeure ou cas 
fortuit se produisant au cours du voyage ; qu'il est 
opportun, d' autre part, de prevoir Ia possibilite 
pour les Etats membres de recourir a des mesures 
de sauvegarde temporaire qui seraient justifiees par 
des situations d'urgence et exceptionnelles et qu'il 
convient de prevoir a cet effet une procedure 
communautaire de controle ; 

considerant qu'il convient d'assurer le controle 
du respect des dispositions du present reglement ; 

considerant qu'en ce qui regarde un livret indi
viduel de controle, il est non seulement indispensable 
de preciser les mentions qu'il doit contenir, ainsi 
que les regles relatives a sa detention et a sa pro
duction, a sa tenue et a sa conservation, mais qu'il 
faut encore, ce faisant, tenir compte des pratiques 
actuelles, tant nationales qu'internationales, Ie con
cernant et des domaines de Ia reglementation ·com
munautaire future en matiere des conditions de 
travail en cause ; 

considerant que pour les membres de I' equi
page d'un vehicule affecte a un service regulier, le 
livret individuel peut etre remplace par !'obligation 
pour ceux-ci d'etre porteur de l'horaire et du registre 
de service de I' entreprise ; que ce registre doit 
indiquer des mentions similaires a celles requises 
pour le livret individuel de controle ; 

considerant qu'un livret individuel de controle 
ne permettrait pas d' assurer un contrOle pleinement 
efficace des dispositions relatives aux temps de 
conduite et de repos, etant donne notamment qu'il 
n' enregistre aucun element automatiquement ; 

considerant que Ies moyens mecaniques de 
controle actuellement sur le marche permettent 
d' enregistrer automatiquement certains elements en 
cette matiere, sans qu'ils puissent suffire a I'heure 
actuelle comme seuls moyens de controle, etant 
donne qu'ils ne permettent pas dans tous les cas Ie 
controle individuel du conducteur ou des membres 
de I' equipage, notamment Iorsque I' equipage est 
compose de deux personnes ; 

considerant qu'il convient des lors de mettre au 
point les caracteristiques techniques ainsi que les 
modalites d'utilisation d'un moyen mecanique de 
controle efficace afin de remplacer le livret indivi
duel de controle ; 

considerant que, pour assurer le respect des 
prescriptions du present reglement, il est necessaire 
de prevoir des sanctions ; qu'il est opportun que les 
Etats membres n'arretent ces sanctions qu'apres 
consultation de Ia Commission, afin d' eviter des 
divergences susceptibles de fausser les conditions 
de concurrence ; qu'il apparait opportun, par ailleurs, 
de prevoir I' etablissement et Ia communication de 
releves periodiques des infractions constatees sur 
le territoire de chacun des Etats membres, 

A ARR£T£ LE PRESENT REGLEMENT : 

SECTION I 

Des definitions 

Article 1 

Au sens du present reglement, on entend par : 

1. «_Transport par route» : 

Tout deplacement par route, a vide ou en charge, 
d'un vehicule affecte- au transport de personnes 
ou de marchandises ; 

2. « v ehicules )) : 

Les automobiles et les tracteurs accompagnes 
Ie cas echeant de remorques ou de semi-remor
ques, tels que ces termes sont definis ci-apres : 

a) «Automobile » : 

Tout vehicule pourvu d'un dispositif meca
nique de propulsion circulant sur la route 
par ses propres moyens, autre que celui qui 
se deplace sur rails, et servant normalement 
au transport de personnes ou de marchandises ; 

b) « Tracteur » : 

Tout vehicule pourvu d'un dispositif meca
nique de propulsion circulant sur Ia route 
par ses propres moyens, autre que celui qui 
se deplace sur rails, et conr;:u specialement 
pour tirer, pousser ou actionner des :remor
ques, semi-remorques, outils ou machines ; 

c) « Remorque »: 

Tout engin de transport destine a etre attele 
a une automobile ; 

d) « Semi-remorque » : 

Une remorque sans essieu avant, accouplee 
de telle maniere qu'une partie appreciable 
du poids de cette remorque et de son charge
ment soit supportee par le tracteur ou 
!'automobile; 

3. « Membre de l'equipage »: 

Le conducteur, le convoyeur et le receveur, tels 
que ces termes sont definis ci-apres : 

a) « Conducteur »: 

Toute personne affectee a la conduite d'un 
vehicule; 

b). « Convoyeur » : 

Toute personne accompagnant le conducteur 
d'un vehicule, chargee d'assister celui-ci 
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dans certaines manreuvres et prenant, de 
fa9on habituelle, une part effective aux ope
rations de transport ; 

c) « Receveur >> : 

Toute personne accompagnant le conducteur 
d'un vehicule affecte au transport de per
sonnes et chargee de la delivrance ou du 
controle des titres de transport ; 

4. « Semaine » : 

La periode de sept jours s' ecoulant du lundi a 
zero heur~ au dimanche a vingt-quatre heures ; 

5. « Repos iourrwlier » : 

Toute periode ininterrompue d'au mains huit 
heures pendant laquelle les membres de I' equi
page peuvent disposer librement de leur temps 
et sont entierement libres de leurs mouvements ; 

6. « Service regulier , : 

Le transport effectue selon une frequence ou 
sur une relation determinee, prenant ou deposant 
des personnes ou des marchandises a des arrets 
prealablement fixes ; 

7. « Poids maximal autorise » : 

Le poids du vehicule en ordre de marche, aug
mente du poids du chargement declare admissible 
par l'autorite competente du pays d'immatricu
lation du vehicule. 

SECTION II 

Champ d'application 

Article 2 

Le present reglement s' applique aux transports 
par route, pour le parcours ou la partie du par
cours effectue a l'interieur de la Communaute au 
moyen de vehicules immatricules dans un :Etat 
membre ou dans un Etat tiers. 

Article 8 

La Commission engagera des negociations avec 
les Etats tiers, en vue de I' application de disposi
tions equivalentes a celles du present reglement aux 
transports a destination ou en provenance d'un 
Etat membre, pour la partie du parcours effectuee 
sur le territoire des Etats tiers, que le vehicule 
utilise soit immatricule dans un Etat membre ou 
dans un Etat tiers. 

Article 4 

Le present reglement ne s' applique pas aux 
transports effectues au moyen de : 

1. v ehicules affectes aux transports de personnes 
et comportant, outre le siege de conducteur, 
mains de neuf places assises ; 

2. v ehicules affectes aux transports de marchan
dises et dont le poids maximum autorise, y 
compris celui des remorques ou des semi-re
morques, ne depasse pas trois tonnes et demie ; 

3. v ehicules affectes' aux transports de personnes 
par des services reguliers dont le parcours de la 
ligne ne depasse pas cinquante kilometres et 
lorsque la distance moyenne entre les arrets ne 
depasse pas trois kilometres ; 

4. V ehicules affectes aux transports des services 
de la police, de la gendarmerie, de I' armee, des 
pompiers ainsi que des services publics de I' eau, 
du gaz, de l'electricite,' de la voirie, du tele
graphe, du telephone, de la radiodiffusion et de 
la television ; 

5. v ehicules affectes aux transports de materiel de 
sauvetage, de malades et de blesses ; 

6. Tracteurs dont la vitesse maximale autorisee ne 
depasse pas 30 km/h. 

SECTION III 

Des equipages 

Article 5 

1. L'age minimal des conducteurs affectes aux 
transports de marchandises est fixe a : 

a) Dix-huit ans revolus pour les vehicules dont 
le poids maximal autorise est egal ou inferieur a sept 
tonnes et demie ; 

b) Dix-huit ans revolus pour les vehicules dont 
le poids maximal autorise est inferieur a 15 tonnes 
ou dont I' equipage comprend un autre conducteur 
age de plus de 21 ans et a condition que !'interesse 
soit porteur d'un certificat d'aptitude profession
nelle constatant l'achevement d'un cours de forma
tion de conducteur de transports de marchandises 
par route reconnu par un des Etats membres; la 
Commission arretera, au plus tard le in decembre 
1968, le programme minimal de ces cours; 

c) Vingt et un ans revolus dans les cas non 
vises aux litterae a et b). 

2. L'age minimal des conducteurs affectes aux 
transports de personnes est fixe a vingt et un ans 
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revolus ; sont seuls autorises a assurer le trans
port de personnes les conducteurs ayant exerce pen
dant un an au mains I' activite de conducteur affecte 

, au transport de marchandises ou ayant re~m une for
mation professionnelle qui puisse etre consideree 
comme conferant des capacites d'un niveau equi
valent. 

3. L'age minimal des convoyeurs ou des rece
veurs est fixe a seize ans revolus. 

4. Chaque f:tat membre peut, pour ses residents 
qui, a la date d' entree en vigueur du present regle
ment, sont deja detenteurs du permis de conduire 
requis, surseoir a I' application des dispositions des 
paragraphes 1, 2 et 3 pour les transports effectues 
sur son territoire. 

Article 6 

1. Les conducteurs affectes au transport de mar
chandises ou de personnes doivent etre detenteurs 
et porteurs d'un permis de conduire delivre ou agree 
par les autorites nationales de l'f:tat membre sur le 
territoire duquel le vehicule circule, pour la conduite 
d'un tel vehicule. 

2. A partir du 1 er janvier 1971, la delivrance, la 
prorogation et le renouvellement du permis de con
duire par les autorites nationales des f:tats membres 
sont subordonnes a la detention d'un certificat me
dical d'aptitude physique delivre a la suite d'un 
examen medical par un medecin agree a cet effet. 

La delivrance du permis de conduire est, en ou
tre, subordonnee, a partir de la meme date, a la 
presentation par !'interesse d'un certificat d'aptitude 
physique et psychique etabli a la suite d'un test ; 
ce certificat est egalement a produire par les per
sonnes agees de 60 ans et plus en cas de renouvel
lement ou de prorogation du permis de _conduire. 

3. Des mesures appropriees seront adoptees par 
les f:tats membres en faveur des conducteurs de
clares inaptes a la conduite d'un vehicule a la suite 
de I' examen medical prevu au paragraphe 2, soit 
en favorisant leur reemploi et leur readaptation, 
soit par tout autre moyen propre a garantir la 
stabilite de leur revenu. 

4. Au plus tard le 31 decembre 1969, le Conseil 
arretera, sur proposition de la Commission : 

a) les conditions a remplir pour I' obtention du 
permis de conduire, ainsi que les conditions de sa 
delivrance, prorogation et renouvellement par les 
f:tats membres ; 

b) les conditions ainsi que la periodicite de 
I' exam en medical vise au paragraphe 2 ; 

c) les dispositions necessaires pour la mise en 
reuv:re des mesures visees au paragraphe 3. 

Article 7 

1. Pour les transports dont la distance parcourue 
entre deux periodes consecutives de repos journa
lier depasse quatre cent cinquante kilometres, doit 
avoir a son bard deux conducteurs : 

a) Tout vehicule compose d'une automobile ou 
d'un tracteur et de plus d'une remorque ou semi
remorque; 

b) Tout vehicule affecte aux transports de per
sonnes, compose d'une automobile ou d'un tracteur 
et d'une remorque ou d'une semi-remorque, lorsque 
le poids maximal autorise de cette remorque ou de 
cette semi-remorque depasse cinq tonnes; 

c) Tout vehicule affecte aux transports de mar
chandises, compose d'une automobile ou d'un trac
teur et d'une remorque ou d'une semi-remorque, 
lorsque le poids maximal autorise de I' ensemble est 
superieur a vingt tonnes. 

2. Dans un delai de deux ans a compter de la 
mise en vigueur du present reglement, la Commis
sion presente, conformement a !'article 19, de nou
velles propositions visant soit a la modification du 
nombre de kilometres, soit a !'application d'un re
glement A.E.T.R. revise, soit a une combinaison de 
ces deux possibilites. 

Article 8 

Lorsque le voyage se trouve interrompu pour 
une cause independante ,de la volonte des membres 
de I' equipage, leurs frais de sejour. sur place et, le 
cas echeant, leurs frais de retour au lieu d' affecta
tion du vehicule, dans la mesure correspondant nor
malement aux depenses necessaires (frais de trans
port, frais de sejour, frais accessoires habituels), sont 
supportes par leur employeur. 

SECTION IV 

Des temps de conduite 

Article 9 

1. La duree de conduite continue ne peut de
passer quatre heures et trente minutes. 

2. A I' expiration de la duree, visee au paragra
phe 1, la conduite doit etre interrompue pour nne 
duree d' au moins trente minutes consecutives. Cette 
interruption peut etre remplacee par deux interrup
tions de vingt minutes chacune ou par trois de 
quinze minutes chacune, qui peuvent s'intercaler 
toutes, dans la duree de conduite visee au paragra
phe 1, ou se situer en partie a l'interieur de cette 
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dun~e de conduite et en partie immediatement 
a pres. 

3. Au cours des interruptions visees au paragra
phe 2, le conducteur ne peut exercer aucune des 
activites indiquees a !'article 14, paragraphe 1, lit
terae c), d) et e). 

4. Lorsque l' automobile est equipee de deux con
ducteurs, il suffit, pour satisfaire aux prescriptions 
du paragraphe 2, que le conducteur beneficiant de 
!'interruption de la conduite n'exerce aucune des ac
tivites indiquees a !'article 14, paragraphe 1, litte
ra d). 

Article 10 

1. La duree · totale du temps de conduite entre 
deux periodes consecutives de repos journalier, de
nommee ci-apres « duree journaliere de conduite », 

ne peut depasser 9 heures. 

2. Par derogation aux dispositions du paragraphe 
1, la duree journaliere de conduite peut etre portee 
a 10 heures, deux fois au plus au cours d'une se
maine. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, 
la duree de conduite ne peut depasser 54 heures au 
,cours d'une semaine, ni 96 heures au cours de deux 
semaines consecutives. 

SECTION V 

Du repQS joumalier 

Article 11 

1. a) Tout membre de l' equipage doit a voir bene
ficie d'un repos journalier de onze heures consecu
tives au mains, au cours de la periode de vingt
quatre heures precedant tout moment ou il exerce 
une des activites visees a !'article 14, paragraphe 1, 
litterae c), d) et e). 

b) Le repos journalier vise sous le littera a) 
peut etre reduit a 9 heures, deux fois au plus au 
cours d'une semaine, pour autant que ce repos soit 
pris au lieu de stationnement de l' equipage (lieu de 
stationnement du vehicule) ou a 8 heures, deux fois 
au cours d'une semaine, pour autant que ce repos 
soit pris en dehors du li~u de stationnement de 
!'equipage (lieu de stationnement du vehicule). 

c) Pour les equipages des vehicules affectes 
aux transports de personnes, le repos joumalier 
comporte 10 heures consecutives. 

d) Les reductions de la duree du repos jouma
lier,visees ci-dessus sous litterae b) et c), sont 
compensees integralement, dans un delai de quatre 

15 

semaines, par un repos supplementaire s' ajoutant a 
la duree normale du repos joumalier fixee, ci-des
sus, sous littera a). 

2. S'il y a deux conducteurs a bord et lorsque le 
vehicule ne comporte pas de couchettes permettant 
aux membres de !'equipage qui n'exercent aucune 
activite de s' allonger confortablement, chaque mem
bre de !'equipage doit avoir beneficie d'un repos 
journalier d' au mains dix heures consecutives pen
dant la periode de vingt-six heures precedant tout 
moment ou il exerce une des activites visees a l' ar
ticle 14, paragraphe 1, litterae c), d) et e). 

3. S'il y a deux conducteurs a bord et lorsque le 
vehicule comporte une couchette permettant aux 
membres de l' equipage qui n' exercent aucune acti
vite de s'allonger confortablement, chaque membre 
de l' equipage doit a voir beneficie d'un. repos jour
nalier d' au mains huit heures consecutives pendant 
la periode de vingt-huit heures precedant tout mo
ment ou il exerce une des activites visees a l' article 
14, paragraphe 1, litterae c), d) et e). 

4. Le repos journalier doit etre pris hors du vehi
cule. Toutefois, si le vehicule comporte une couchet
te, il peut etre pris sur celle-ci a condition que le 
vehicule soit a l' arret. 

SECTION VI 

Des derogations 

Article 12 

1. A condition de ne pas compromettre la securite 
de la circulation, il pourra etre exceptionnellement 
deroge aux dispositions des articles, 5, 7, 9, 10 et 11 
du present reglement en cas de force majeure ou 
cas fortuit survenu en cours de voyage, dans la me
sure necessaire pour assurer la securite du vehicule, 
de ses passagers ou de son chargement, et pour per
mettre au conducteur d' atteindre un point d' arret 
approprie, ou, selon les circonstances, le terme de 
son voyage. 

2. Dans la mesure ou le recours aux dispositions 
du paragraphe 1 contraint une personne visee par 
le present reglement a ne pas appliquer une des 
dispositions des articles 10 ou 11, les temps de de
passement de la duree de conduite, ainsi que les 
temps de reduction du repos journalier, sont com
pens{$ dans le plus bref delai et en tout cas dans 
un delai de quatre semaines. 

Article 13 

1. Afin de remedier a des situations d'urgence et 
exceptionnelles qui compromettent le fonctionne-
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ment des services d'interet public ou mettant en 
danger I' approvisionnement et Ia securite de Ia po
pulation, chaque Etat membre peut prendre des me
sures derogeant temporairement a I' application du 
present reglement. 

2. L'Etat membre en avise les autres Etats mem
bres et Ia Commission au cas ou le recours a Ia de
rogation visee au paragraphe 1 depasse une periode 
de 15 jours. 

La Commission peut decider, le cas echeant, 
que ces mesures doivent etre modifiees ou suppri
mees. La decision de Ia Commission est notifiee a 
tous les Etats membres. Elle est immediatement 
executoire. 

SECTION VII 

Du controle et des .sanctions 

Article 14 

Livret individuel de contrOle 

1. Les membres de !'equipage d'un vehicule non 
affecte a un service regulier doivent relever, au fur 
et a mesure, dans un livret individuel de controle 
conformement a I' annexe du present document, les 
cinq groupes de temps suivants : 

a) Sous le signe ~: 
les periodes de repos journalier. 

b) Sous le signe ~ 
les interruptions de travail atteignant au moins 
quinze minutes. 

c) So us le signe ~ 
les periodes de conduite. 

d) Sous le signe ~ 
- le temps consacre au deplacement entre le 

point d' attache de I' equipage et le lieu de 
prise en charge du vehicule ; 

- le temps consacre aux travaux preparatoires ; 

- le temps consacre aux travaux administratifs 
avant, pendant et apres le parcours ; 

-- le temps consacre aux travaux d' entretien, 
de controle et de reparation avant, pendant 
et apres le parcours ; 

- le temps consacre aux travaux effectues au 
garage; 

- le temps consacre aux travaux de charge
ment et de dechargement effectues par une 

ou plusieurs personnes faisant partie de -
I' equipage ; 

- le temps consacre a des travaux de surveil
lance (chargement, dechargement, repara
tions; controle, entretiens, etc.) ; 

le temps consacre au deplacement entre le 
lieu ou I' equipage est decharge de Ia respon
sabilite pour le vehicule et le point d'atta
che dudit equipage ; 

- le temps consacre a d' autres travaux. 

e) Sous le signe l/1 
- le temps d'attente, c'est-a-dire Ia periode 

pendant laquelle les membres de I' equipage 
ne doivent rester a leur poste de travail que 
pour repondre a des appels eventuels afin 
d' entreprendre ou de reprendre une des acti
vites visees aux litterae c) et d) ; 

- le temps passe a cote du conducteur pendant 
Ia marche du vehicule ; 

- le temps passe sur une couchette pendant Ia 
marche du vehicule. 

2. Les membres de !'equipage doivent etre por
teurs d'un tel livret et le presenter a toute demande 
des agents charges du controle. 

3. Un registre des livrets individuels doit etre tenu 
par toute entreprise. Ce registre doit comporter le 
nom des membres de I' equipage auxquels un livret 
est delivre, son emargement, le numero du livret, 
Ia date de sa delivrance et celle du dernier feuillet 
quotidien rempli. II doit etre presente a toute de
mande des agents de controle. 

4. Les livrets individuels clotures doivent etre 
conserves par I' entreprise de transport pendant une 
duree d'un an. 

5. Les Etats membres assurent Ia delivrance de 
ces livrets. 

Article 15 

1. Tout exploitant d'un service regulier doit eta
blir un horaire de service et -un registre de service. 

2. Le registre doit indiquer pour chaque membre 
de I' equipage le nom, Ia date de naissance, le point 
d'attache, ainsi que l'horaire prealablement fixe des 
cinq groupes de temps vises a !'article 14, para
graphe 1. 

3. Le registre doit comprendre toutes les mentions 
visees au paragraphe 2 pour une penode minimale 
couvrant Ia semaine en cours ainsi que celle qui Ia 
precede et celle qui Ia suit. 

4. Le registre doit etre signe par le chef d' entre
prise ou par son delegue. 
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5. Chaque membre de l'equipage affecte a un ser
vice regulier doit etre porteur d'un exemplaire du 
registre et de l'horaire de service. 

Article 16 

Tous les vehicules qui, a pres le 1 er janvier 1969, 
sont admis pour la premiere fois a la circulation et 
tombent sous le coup du present reglement, doi
vent etre equipes d'un appareil mecanique de con
trole ; dans tous les autres vehicules auxquels s' ap
pliquent les dispositions du present reglement, cet 
appareil doit se trouver installe a partir du 1 er jan
vier 1970. 

Article 17 

1. Au 31 decembre de chaque annee, les Etats 
membres ktablissent un releve annuel des infractions 
aux mesures contenues dans le present reglement 
constatees sur leur territoire, et les communiquent, 
avant le 30 juin de I' annee suivante, a la Commis
sion. Ce releve indiquera, separement pour les 
transports de marchandises et pour les transports de 
personnes, par article le nombre des infractions 
commises. 

2. Apres avoir re9u les informations de la part des 
Etats membres, la Commission adresse un rapport 
global au Conseil dans un delai de trois mois. 

3. Si la Commission le juge necessaire sur la foi 
du rapport vise au paragraphe 2, elle adresse aux 
Etats membres des recommandations appropriees 
en vue d' assurer la comparabilite des methodes de 
controle et de leur intensite dans les divers Etats 
membres. 

3. Plan U.N.I.R. et capacites des transports fluviaux 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Carcaterra, fait au nom 
de la commission des transports, sur le plan U.N.I.R. 
et la reglementation de la capacite des transports 
par voie navigable (doc. 8). 

La parole est a M. Laan, president de la com
mission des transports, qui supplee M. Carcaterra, 
rapporteur. 

M. Laan. - (N) Monsieur le President, le sort 
veut, semble-t-il, que chaque fois que notre hono
rable collegue, M. Carcaterra, est appele a presenter 
un rapport, la chambre italienne vote une motion 
de censure qui I' empikhe de s' eloigner de son par-

Article 18 

1. Les Etats membres determinent, apres consul
tation de la Commission et avant le 31 decembre 
1967, les sanctions appropriees applicables aux en
trepreneurs de transports, aux membres des equi
pages, ainsi qu' a toutes autres personnes, responsa
bles d'infractions aux obligations imposees par le 
present reglement. 

2. La Commission adressera aux Etats membres 
toutes recommandations appropriees en vue d'une 
harmonisation des sanctions applicables aux cas d'in
fractions aux dispositions du present reglement. 

Article 18 his 

Deux ans au plus tard a pres I' entree en vigueur 
du present reglement, la Commission saisit le Con
seil de propositions tendant a la revision de ce re
glement. 

SECTION VIII 

Dispositions finales 

Article 19 

1. Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

2. Le present reglement entre en vigueur le 
1 cr janvier 1968. 

lement et de ses deliberations. C' est pourquoi on 
m' a demande, en m' accordant d' ailleurs un delai 

_ fort bref, de prononcer quelques mots d'introduction 
au rapport que M. Carcaterra a elabore sur le plan 
U.N.I.R. et la reglementation de la capacite des 
transports par voie navigable. 

Dans le memorandum de la Commission publie 
en juillet de I' annee passee et soumi's au mois de 
septembre a la commission des transports, il est dit 
qu'il s'agit en somme de formuler un jugement sur 
un certain nombre d' elements contenus dans le plan 
elabore par la Commission centrale pour la naviga
tion sur le Rhin en vue d' assurer le controle de la 
capacite. Cette Commission, qui se sentait preoccu
pee par les difficultes d'ordre economique auxquel
les la navigation rhenane se heurtait dans une mesure 
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croissante depuis 1963, s' est penchee sur le probleme 
de la capacite en s'efforc;:ant d'y trouver une solution. 

A cet effet, trois conferences economiques ont ete 
convoquees. Elles ont permis, au cours des annees 
1965-1966, de donner une forme plus concrete a 
divers projets. Ceux-ci ont finalement vu le jour sous 
le titre de plan de l'Union de la navigation inter
nationale sur le Rhin. Ce plan comportait la creation 
d'une o(ganisation qui aurait pour tache de parvenir 
a une reglementation de la capacite, d' elaborer un 
projet de convention qui, de I' avis de la Commis
sion centrale pour la navigation sur le Rhin, devait 
etre soumis aux :E:tats riverain~ et, enfin, de mettre 
ce· programme en reuvre. 

La Commission de la C.E.E. a examine le plan a 
la lumiere notamment des conversations qui ont eu 
lieu entre les ministres des transports. A mon sens, 
il importe de I' etudier egalement so us I' angle du 
compromis du 22 juin 1965 qui visait a assurer un 
certain degre de systematisation dans la tarification. 
La question a de nouveau ete soulevee au cours 
des entretiens que les ministres des transports ont 
eus au mois d' octobre de I' annee passee. A cette 
occasion, le Conseil de ministres a une nouvelle 
fois invite I' executif de la C.E.E. a s'attacher dans 
les delais les plus courts a I' examen des questions 
qui se posent dans le secteur de la navigation rhe
nane ainsi que du probleme de la reglementation 
de la capacite. 

Le rapport de M. Carcaterra examine en premier 
lieu quels sont les problemes auxqu~ls il faut faire 
face. Ces problemes sont les suivants. Tout d'abord, 
un plan tel que celui de la Commission centrale 
pour la navigation sur le Rhin peut-il s'inscrire dans 
le cadre de la Communaute economique euro
peenne ? Ensuite, les conceptions dont procede ce 
plan sont-elles compatibles avec le,s principes de la 
C.E.E.? 

A cela la commission des transports repond qu' elle 
fait des reserves a I' endroit des incidences institu-. 
tionnelles du plan, ainsi qu' a I' encontre du fait que 
I' organisation en serait confiee aux milieux profes
sionnels et que I' on engagerait une action sur un 
marche restreint alors que rien n' est prevu pour 
I' ensemble du secteur de la navigation fluviale inter
nationale. En revanche, la commission avance sa 
these des trois marches partiels. En fait, elle formule 
un jugement assez critique a I' egard du plan de la 
Commission centrale pour la navigation sur le Rhin 
tendant a une reglementation de la capacite. 

Monsieur le President, la commission des trans
ports a soumis ces problemes a un examen appro
fondi. Elle se felicite de I' aide qu' elle a trouvee 
aupres de M. Schaus et de ses collaborateurs ainsi 
que des precisions qu' elle a pu obtenir sur certaines 
questions de detail et sur le plan definitif de la 
Commission centrale. En outre, elie a ete mise en 
mesure de prendre directement contact avec cette 
Commission et de recueillir la egalement les infor-

mations les plus recentes, ce qui lui a permis de 
proceder a une cpnfrontation des diverses doimees 
en sa possession. 

C' est ainsi que dans le rapport de M. Carcaterra, 
elle a pu se rallier a un certain nombre d' objections 
que, dans son memorandum, l'executif de la C.E.E. 
a formulees a I' egard du plan de la Commission 
centrale. Elle souscrit notamment a I' opinion qu' a 
longue echeance il est impossible de ne pas donner 
un caractere communautaire a une reglementation 
de cette espece. En outre, elle pose la question de 
savoir comment la chose devra etre reglee du point 
de vue institutionnel : faut-il appliquer la methode 
preconisee par la Commission centrale qui veut 
d' abord engager--des negociations directement avec 
la Commission de la C.E.E., ou faut-il opter pour 
la methode de la Commission de la C.E.E. qui 
estime qu'il convient en premier lieu d' entamer des 
conversations avec la Suisse pour aviser ensuite a la 
procedure qu'il importe d'adopter? 

Enfin M. Carcaterra declare que c'est avec une 
grande satisfaction que la commission a pris connais
sance du fait que la Commission centrale pour la 
navigation sur le Rhin etait parvenue, a Ia mi-jan
vier 1967, a un accord sur un document final assorti 
d'une resolution. Dans celle-ci, Ia Commission cen
trale et le groupe de travail qui s' occupait de Ia 
question declarent expressement qu'ils ont mene a 
bien la tache qui leur avait ete confiee, qu'un avant
projet est pret a etre soumis aux gouvernements, 
que le systeme juridique, administratif et institu
tionnel est parfaitement mis au point et qu'ils espe
rent qu'il sera possible d'entrer desormais en consul
tation avec Ia C.E.E. 

Monsieur le President, ce sont ces evenements-la, 
je crois, qui sont a I' origine de la proposition de 
resolution que M. Carcaterra a joint a son rapport 
et qui fut adoptee a l'unanimite par la commission 
des transports. Celle-ci y deplore le fait que malgre 
les insistances n3petees du Parlement, I' executif de 
la C.E.E. n' ait encore soumis aucune proposition 
visant a la reglementation des capacites dans la 
navigation rhenane. 

En second lieu, la commission y constate qu' en 
depit des reserves qu' elle a consignees dans le 
rapport de M. Carcaterra, les travaux accomplis 
jusqu'ici par la Commission centrale pour la navi
gation sur le Rhin constituent une contribution utile 
aux etudes qui seront ulterieurement menees. 

Ensuite, Ia. proposition de resolution reaffirme a 
nouveau expressement que dans le domaine de la 
navigation interieure, seules les reglementations 
communautaires peuvent avoir un caractere obliga
toire pour la C.E.E. EUe souligne par ailleurs 
l'urgence que presente !'organisation de contacts 
aussi etroits que possible entre les institutions com
munautaires et la Commission centrale pour la navi
gation sur le Rhin en ce qui concerne les transports 



\ 

SEANCE DU VENDREDI 17 MARS 1967 221 

Laan 

sur les voies d' eau s' etendant au dela de Ia Com
munaute. Enfin, Ia commission des transports declare 
attendre de Ia Commission de Ia C.E.E. qu'eHe pre
sente dans les prochains mois une proposition defini
tive d'une reglementation communautaire qui puisse 
ulterieurement s'inserer dans une reglementation 
de la capacite s' appliquant a · tous les modes de 
transport. 

11 me semble que ce dernier point n'est guere 
incompatible avec le plan que nous avons T69U dans 
l'intervalle, c' est-a-dire le jour meme ou cette reso
lution a ete adoptee par la Commission. Je songe 
notamment au p'lan que la Commission a presente 
le 10 fevrier dernier. 11 est evident que la regie
mentation qui sera appliquee prochainement et la 
methode pour laquelle nous opterons, devront pou
voir s'inscrire organiquement dans le systeme que 
la Commission entend mettre en amvre au cours 
des mois a venir dans le secteur des transports. 

Pour conclure, je dirai que je suis heureux que 
M. Carcaterra soit parvenu a obtenir, pour la reso
lution qui fait suite a son rapport, 1' appui total de 
tous les membres presents de la commission des 
transports. 11 devient possible ainsi d' etablir des 
contacts pragmatiques, efficaces et utiles entre la 
Commission de la C.E.E. et la Commission pour la 
navigation sur 'le Rhin. Nous savons tous que des 
problemes formels et institutionnels se poseront aux
quels une solution ne pourra pas etre trouvee dans 
l'immediat ; mais il ne faut pas que ces problemes-la 
pesent par trop dans la balance. 

La situation economique dans la navigation rhe
nane, qui interVient a concurrence de 80 °/o dans 
1' ensemble des transports par voie navigable, est 
telle qu'il est souhaitable que ces problemes soient 
etudies dans les plus brefs delais par les experts de 
la Commission de la C.E.E. aussi bien que par ceux 
de la Commission centrale pour la navigation sur 
le Rhin. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Seifriz, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Seifriz. - (A) Monsieur le President, n' ayez 
aucune crainte, je ne reviendrai pas, a cette heure 
avancee, sur le detail des discussions qui se sont 
deroulees en commission. Nous approuvons le rap
port Carcaterra et la proposition de resolution qu'i'l 
contient, et nous tenons a souligner encore une fois 
que nous esperons 'que la Commission presentera 
tres prochainement, cette annee, ses propres propo
sitions en ce qui concerne la reg'lementation des 
capacites dans le domaine des transports par voie 
navigable. 

La situation est actuellement la suivante. Nous 
estimons a juste titre qu'une seule institution doit 
etre competente pour la reglementation des voies 

navigables dans la Communaute. Cette institution, 
c' est la Commission de la C.E.E. Mais nous avons 
egalement la Convention de Mannheim et la Com
mission centrale pour la navigation du Rhin qui, en 
tant qu' organisme dont le siege se trouve en dehors 
de la Communaute, mais dont sont membres presque 
tous les pays de la Communaute et meme des pays 
ne faisant pas partie de la Communaute, a presente 
des propositions plus concretes. 

11 se pose done pour nous et egalement pour la 
Commission un probleme institutionnel, et cela me 
parait, meme a cette heure avancee, constituer un 
point interessant pour tout le Parlement, dans la 
mesure ou ses membres sont encore presents. • Mais 
j'estime qu'il n'appartient pas a la Commission 
centrale pour Ia navigation du Rhin de priver la 
C.E.E. de sa competence .. 

Auparavant, nous avions affaire a des Etats natio
naux. Dans certains domaines, et notamment dans 
celui de la politique des transports, nous avons 
affaire aujourd'hui et nous aurons affaire a 1' avenir 
a une Communaute. 11 semble done quelque peu 
curieux que, d'un rote, a !'echelon de Ia C.E.E., 
nous nous efforcions d' elaborer des reglements pour 
les transports, notamment les transports par voie 
navigable et que, de l'autre cOte, les memes gou
vernements, qui sont reunis au sein du Conseil de 
ministres de la C.E.E. - les ministres des transports 
et leurs collegues des affaires etrangeres - se pen
chent en dehors de la Communaute sur les memes 
problemes, pour ensuite elaborer a Strasbourg le 
plan U.N.I.R. 

On pourrait penser que cette situation ne serait 
peut-etre pas apparue si la Commission nous avait 
SOumis beaucoup plus tot des propositions concretes 
et si le Consei! de ministres avait ete dispose a 
adopter ces propositions. Malheureusement, cela n'a 
pas ete le cas. Nous nous trouvons aujourd'hui en 
presence d'une proposition concrete de l'U.N.I.R., 
dont je dirai qu'elle appelle, sur de nombreux points, 
de serieuses critiques. Mais quoi qu'i! en soit, cette 
proposition existe et nous savons aujourd'hui - je 
suppose que M. Schaus aura !'occasion de le confir
mer - que la Commission nous presentera prochai
nement - au cours des mois a venir - ses propres 
propositions, comme nous l'avons demande dans 
notre resolution. 

Dans ces conditions, j' estime qu'il est bon que la 
Commission entretienne, sur le plan pragmatique, 
des contacts egalement avec la Commission centrale 
pour la navigation du Rhin. Je dis « egalement », 

c' est done qu' elle doit a voir avec elle des contacts 
comme elle pourrait en avoir avec toutes les autres 
organisations et qu' elle ne doit pas lui accorder une 
priorite particuliere. J' estime qu' en ce domaine, sur 
le plan purement pragmatique, on peut negocier 
avec toutes les organisations, egalement avec la 
Commission centrale pour la navigation du Rhin, 
d' autant plus que celle-d a l?resente des proposi-
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tions pratiques et qu'un grand nombre d'experts ont 
travaille pour cette Commission. Personne ne peut 
ignorer aujourd'hui !'existence du plan U.N.I.R. 

Mais j'attache cependant une grande importance 
a ce que 1' on donne une juste interpretation a la 
resolution que la commission des transports nous 
soumet. En effet, eHe ne conduit pas a mettre en 
valeur les institutions qui se trouvent en dehors de 
la Communaute, mais elle souligne avec insistance 
que, dans le domaine de la navigation fluviale a 
l'interieur de la C.E.E., seules les reglementations 
communautaires peuvent avoir force obligatoire. En 
d' autres termes, il s' agit ici de reglements de la 
Comdmnaute et nous devons souhaiter que ces regle
ments soient acceptables egalement pour des pays 
situes en dehors de la Communaute, par exemple 
la Suisse. 

II faut done mener des negociations tres poussees 
avec la Suisse, des que la Commission aura presente 
des propositions concretes. Je voudrais, en vous 
repetant que mon groupe approuve cette proposition 
de resolution, que mon intervention incite a l'approu
ver egalement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la 
C.E.E. (non revu par l'orateur).- Monsieur le Pre
sident, je remercie M. Laan du rapport verbal qu'il 
a brillamment presente en remplacement de M. Car
caterra. Je voudrais cependant in absentia adresser 
mes remerciements a M. Carcaterra, ce professeur 
de droit romain, qui habite l'Italie et qui nous a 
prouve qu'il n'est pas necessaire d'etre riverain du 
Rhin pour en connaitre les problemes. Un de ses 
« ancetres >> d'ailleurs, un certain Jules Cesar, a 
montre que, lui aussi, connaissait bien Ie Rhin ! 

(Sourires) 

Monsieur Ie President, malgre l'heure avancee je 
suis oblige de prendre position a 1' egard de certains 
problemes, qui sont des problemes d'ordre institu
tionnel. Je rejoins la la faryon de penser de M. Seifriz. 

Un mot tout d'abord au sujet du reproche qui 
nous est adresse, dans la proposition de resolution, 
de ne presenter qu'une communication au Conseil, 
et non des propositions concretes. 

M. Seifriz, que je remercie de son intervention -
je 1' approuve entierement ; elle facilite d' ai'Ileurs 
grandement rna tache - s' est demande : dans le 
cas ou nous aurions presente plus tot une proposition 
concrete de la Commission, concernant la reglemen
tation de la capacite, le plan U.N.I.R. aurait-il vu 
le jour? 

On peut evidemment en discuter. Toujours est-il 
que la Commission ceptrale du Rhin etudie cette 

question depuis 1952, alors que notre Communaute 
n'a ete fondee qu'en 1958. Si nous n'avions pas agi 
comme nous l'avons fait, d'aucuns n'auraient pas 
manque de nous faire le reproche d' a voir voulu 
regler un probleme que Ia Commission centrale 
etudie depuis longtemps. 

Toujours est-il, Monsieur le President, que Ia 
question de la surcapacite sur le Rhin est un fait 
que Ia plupart des pays ont reconnu. II n'y a pas si 
longtemps encore, aux Pays-Bas, on contestait cette 
surcapacite. Main tenant on est bien d' accord sur le 
fait ; c'est la un aspect nouveau du probleme. 

L'accord du 22 juin 1965, qui a fait !'objet de 
nombreuses discussions, donne une priorite aux pro
blemes tarifaires. A tort ou a raison, nous l'avons 
taus, avec regret peut-etre, finalement accepte. 

Cet accord pn'woyait une reglementation tarifaire. 
II convenait de se demander si I'on devait considerer 
que, apres l'instauration d'un systeme tarifaire, la 
question de la capacite presenterait les memes 
aspects qu'avant. Cet accord prevoyait le reglement 
de la question de la capacite dans le delai de trois 
ans apres I' entree en vigueur de 1' accord. 

Monsieur le President, tout en acceptant cet 
accord comme un compromis, Ia Commission etait 
d'avis qu'il ne fallait pas attendre !'expiration de 
ce delai et les faits ont voulu que, dans le rapport 
de M. De Gryse du 19 janvier 1965, adopte par le 
Parlement le 25 juin 1966, il etait recommande a Ia 
Commission de ne pas attendre I' expiration du delai 
prevu par le Conseil pour la reglementation de cette 
matiere. 11 s' est trouve, Monsieur le President, que 
le 27 juin nous avons fait cette communication au 
Conseil. 

Peut-etre n'est-il pas utile d'approfondir les « re
troactes », comme disent les juristes, et de voir 
pourquoi nous en sommes la. Mieux vaut considerer 
ce que nous devons faire a present. 

Je puis assurer M. Seifriz, auteur de Ia question, 
que nous proposerons dans un delai assez rapproche 
des reglementations concretes en cette matiere. C' est 
la, me semble-t-il, la seule faryon de sortir de la 
situation dans laquelle nous nous trouvons. 

Monsieur le President, je presenterai quelques 
observations sur les problemes institutionnels qui ont 
ete souleves dans le rapport de M. Carcaterra. 

En presentant cette communication au Conseil, la 
Commission n' a-t-elle pas, une fois de plus, abdique 
son droit d'initiative? Ne s'en remet-eHe pas au 
Comite des representants permanents ? J e ne puis 
partager ce point de vue. II est, dans le traite, un 
article 162 qu'on ne lit pas avec assez d'attention
qui precise que le Conseil et la Commission proce
dent a des consultations reciproques. Or, s'il est un 
cas au des consultations reciproques sont necessaires, 
c' est bien, me semble-t-il, celui qui nous occupe : 
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une matiere ou quatre de nos gouvernements sont 
deja engages dans des pourparlers - pour ne pas 
dire des negociations - dans la Commission centrale 
du Rhin, ici, a Strasbourg. Pour faire une propo
sition, le plus simple est de se consulter. 

Dans cette matiere, on 1' a souligne a juste titre, 
il s' agit de prendre des contacts avec la Suisse, 
peut-etre meme avec la Grande-Bretagne qui est 
membre de la Commission centrale du Rhin. Or, 
pour engager ces pourparlers, ces negociations de la 
Communaute avec la Suisse, la Commission doit 
connaitre, au moins dans leurs grandes lignes, les 
poins de vue du Conseil sur ces problemes. Ces 
contacts avec la Suisse ne doivent pas etre fondes 
seulement sur la conception que la Commission en a. 

Monsieur le President, je n'insisterai pas, mais ce 
point etant longuement traite dans le rapport ecrit, 
je me devais d'y repondre. 

J' en vi ens a nos relations avec la Commission 
centrale du Rhin et je me rallie entierement aux 
propos de M. Seifriz en ce qui concerne la navi
gation rhenane. 

La Commission centrale du Rhin n' a pas, d' a pres 
ses statuts, l'acte de Mannheim et notamment son 
article 45, d'organe institutionnel qui ait le pouvoir 
de negocier. 11 est done institutionnellement impos
sible que la Communaute negocie avec elle. 11 ne 
peut y avoir de doute sur ce point. 

M. Seifriz a egalement fait observer a juste titre 
que nos gouvernements sont lies par le traite de 
Rome. Certes, il existe 1' acte de Mannheim, mais le 
traite de Rome est plus recent et impose certaines 
obligations aux Etats. 

Or, !'article 5 du traite de Rome dit expressis 
verbis dans son deuxieme alinea : « Les Etats mem
bres s' abstiennent de toute mesure susceptible de 
mettre en peril la realisation des buts du present 
traite. >> Or il est certain que, si on cree en dehors 
de la Communaute une communaute de Ia navigation 
rhenane, la politique commune des transports comme 
telle serait mise en peril. 

Je suis entierement d'accord avec M. Seifriz, nos 
Etats doivent d'abord avoir une politique commune 
des transports dans la Communaute et nous devons 
voir quelles sont nos relations avec les Suisses. Le 
plan U.N.I.R. a cet avantage qu'au depart il englobe 
les Suisses, mais notre traite, qui est notre consti
tution, nous donne suffisamment de possibilites pour 
regler ce cas avec la Suisse et avec la Grande
Bretagne. 

U n des points essentiels de votre resolution, sou
ligne a juste titre par M. Seifriz, prevoit que les 
questions communautaires doivent etre reglees dans 
la Communaute. Cela n' exclut pas, bien au contraire, 
que nous ayons avec la commission centrale du Rhin 
tous les contacts utiles et necessaires. Nous avons, 

~-~---------·----

depuis 1958, un accord de cooperation avec la 
Commission centrale. Nous assistons comme obser
vateurs a toutes ses reunions sauf a celles qui sont 
secretes, bien entendu. 

U ne recente visite du nouveau president de la 
Commission centrale du Rhin, a Bruxelles, nous a 
amenes a decider d'un commun accord que ces 
contacts seraient encore plus pousses et que nous 
en aurions notamment sur les questions techniques. 
Nous attendons a cet egard une prise de position 
de la Commission centrale. 

Mais il est absolument exclu, au point de vue 
institutionnel, que des negociations, sous quelque 
forme que ce soit, aient lieu entre notre Commu
naute et la Commission centrale du Rhin. N ous 
savons quel capital d' experience et de sagesse pos
sede cette commission centrale du Rhin, et nous 
serious evidemment mal inspires si nous refusions 
d' en profiter. 

Pour terminer, et afin de ne pas abuser du temps 
du Parlement, je soulignerai que le plan U.N.I.R. 
ne contient pas seulement des elements que nous 
devons rejeter, bien au contraire. 11 en est beaucoup 
qui sont bons, mais 1' ensemble n' est pas acceptable. 

J e voudrais tres brievement resumer pourquoi nous 
sommes contre le plan U.N.I.R. 

Primo, sa realisation aboutirait a la creation d'une 
Communaute rhenane a rote de la C,E.E. Semblable 
conception irait a l'encontre, je l'ai deja dit, des 
obligations des :Etats enonces a !'article 5 du traite. 

. Secundo, la creation d'un organisme, par lequel 
on devrait obligatoirement passer, peut etre incom
patible tant avec les regles de concurrence du traite, 
qu'avec le droit constitutionnel de certains Etats 
membres, par exemple la Republique federale. 

T ertio, les mesures de controle et de la capacite 
prevues dans le plan U.N.I.R. nous semblent ne pas 
tenir suffisamment compte des exigences d'une 
exploitation rentable des entreprises. Le fait, ensuite, 
que le plan U.N.I.R. prevoie une reglementation 
isolee pour la navigation rhenane, comporte, a notre 
avis, des risques de detournement des forces produc
tives. Voila, en resume, pourquoi nous crayons ne 
pas pouvoir accepter le plan U.N.I.R., tel qu'il se 
presente. 

11 comporte quelques elements qui sont certaine
ment de valeur et que nous prendrons en conside
ration. Nous sommes d'accord pour etablir tous 'les 
contacts dans la forme voulue avec la Suisse et la 
Grande-Bretagne. J'espere que nous arriverons a 
trouver une reglementation de la capacite, non pas 
seulement pour le bassin rhenan, mais pour toutes 
les voies d' eau de la Communaute, quitte a ce que 
pour 1' application de cette reglementation sur le 
Rhin, la Commission centrale du Rhin ait evidem
ment un certain role a jouer suivant son propre 
statut. 
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Monsieur le President, je suis reconnaissant aux 
differents orateurs, et notamment a M. Seifriz, de 
leurs interventions. Si votre Assemblee vote le 
rapport presente par M. Carcaterra, il nous sera 
d'un precieux appoint pour formuler les propositions 
concretes sur le plan institutionnel, que je vous 
promets pour un delai assez rapproche. Merci, Mon
sieur le President. 

(Applaudissements) 

M. le President. - J e vous remercie, Monsieur 
Schaus. La parole est a M. Laan. 

M. Laan. - (N) Monsieur le President, Ia decla
ration de M. Schaus m'am{me a faire une breve 
observation. II m' est apparu que !'introduction pre
paree par M. Carcaterra enumere un certain nombre 
d'articles traitant des aspects institutionnels de la 
question. M. Schaus a fait etat de !'article 5 du 
traite de la C.E.E. II a dit qu' en 1' espece le traite 
de Rome avait Ia primaute. Permettez-moi de vous 
renvoyer a 1' article 234 de ce meme traite qui dit 
que les droits et obligations resultant de conventions 
conclues anterieurement a 1' entree en vigueur du 
present traite, entre un ou plusieurs Etats membres 
d'une part, et un ou plusieurs Etats tiers d'autre 
part, ne sont pas affectes par les dispositions du 
present traite. Et si cela ne suffit, il y a encore 
1' article 228 qui, a mon avis, ne laisse aucun doute : 

« Dans les cas ou les dispositions du present traite 
prevoient la conclusion d' accords entre la Commu
naute et un ou plusieurs Etats ou une organisation 
internationale, ces accords sont negocies par la 
Commission. >> 

Je pense que la Commission centrale pour la 
navigation sur le Rhin est bien une organisation 

internationale au sens de cet article. Pour l'heure, 
je ne m' etendrai pas davantage sur ces aspects, si 
l'on a parle, c'est parce que M. Schaus Ies avait 
cites. Je lui fais entierement confiance lorsqu'il nous 
promet d' ailleurs qu' en adoptant Ia resolution faisant 
suite au rapport, la Commission de Ia C.E.E. pourra, 
conjointement avec la Commission centrale pour Ia 
navigation sur le Rhin, trouver une solution satis
faisante a ce probleme. 

M. Ie President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus. - Un mot de replique, Monsieur le 
President. 

M. Laan a cite un article, mais il ne 1' a pas cite 
entierement. II est egalement mentionne dans cet 
article - et M. Dehousse me corrigera si je me 
trompe - que si des conventions anterieures, aux
quelles Ies Etats sont lies, font obstacle a l'accom
plissement des traites, les Etats doivent les changer. 

Mais Monsieur Laan, je crois que le probleme 
n' est pas la. Ce qu'il faut sa voir, c' est si, en vertu 
de !'article 5 que j'ai cite, les Etats membres ne sont 
pas obliges de traiter les questions de transport dans 
la Communaute, quitte a les adapter avec les autres 
pays. C' est une controverse juridique que l'heure 
tardive ne permet pas de poursuivre. 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Schaus. 

Personne ne demande plus la parole? ... -

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur Ia communication de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil relative au plan U.N.I.R. 
et a Ia reglementation de Ja capacite des transports par voie navigable 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia communication de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. CEE/SEC ' 
(66)1983), 

vu le rapport de la commission des transports (doc. 8), 

1. Regrette que malgre le fait que le Parlement europeen ait insiste a diverses 
reprises sur l'urgence que presente l'etablissement d'une reglementation de la 
capacite des transports par voie navigable, la Commission de la C.E.E. n' ait encore 
soumis aucune proposition, bien que les travaux de Ia Commission centrale pour Ia 
navigation du Rhin concernant 1' organisation d'un important secteur particulier 
soient deja engages depuis des annees ; 

2. Considere, compte tenu des reserves emises dans le rapport de sa com{nission 
competente, que dans !'ensemble les travaux accomplis jusqu'ici par le groupe de 
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travail de la Commission centrale pour la navigation du Rhin apporteront une 
contribution utile aux etudes qui seront ulterieurement menees en vue de parvenir 
a une reglementation communautaire dans le domaine de la navigation interieure ; 

3. Reaffirme a nouveau expressement que, dans le domaine de la navigation 
interieure, seules des reglementations communautaires peuvent avoir un caractere 
obligatoire pour la C.E.E. ; 

4. Souligne, etant donne la necessite d' arreter egalement pour certaines voies 
d' eau des regles qui s' etendent au dela de la Communaute, l'urgence que presente 
!'organisation de contacts aussi etroits que possible entre les institutions commu
nautaires et la Commission centrale pour la navigation du Rhin, laquelle par ses 
conseils pourrait contribuer a trouver des reglementations qui puissent etre appliquees 
aussi bien a la navigation a l'interieur du territoire de la Communaute qu' a la navi
gation sur le Rhin dans son ensemble ; 

5. Attend de la Commission de la C.E.E. la presentation dans les prochains 
mois d'une proposition de reglementation communautaire de la navigation interieure, 
etant entendu que les propositions relatives a la capacite devraient s'inserer harmo
nieusement dans une reglementation ulterieure en la matiere s' appliquant a tous 
les modes de transport ; 

6. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport 
auquel elle fait suite au Conseil et a la Commission de la C.E.E. 

4. Reglement relatif au wit 
et a la creme de lait 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, il est 
midi et notre ordre du jour comporte encore quatre 
points. J'invite en consequence Ies rapporteurs a 
etre brefs etant donne qu'ils ont tous depose un 
rapport ecrit. Nous pourrions ainsi conclure nos tra
vaux ce matin. 

L' ordre du jour appelle Ia discussion du rapport 
de M. Dupont, fait au nom de la commission de 
1' agriculture, sur la proposition ' de la Commission 
de la C.E.E. au Conseil, relative a un reglement 
portant modification du reglement n° 13/64/CEE 
en ce qui conceme le lait et la creme de lait, frais, 
non concentres ni sucres (doc. 3). 

La parole est a M. Dupont. 

M. Dupont, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je suivrai votre bon conseil et serai done 
bref. Le reglement sur lequel porte ce rapport, vise 
a etendre le regime des prelevements en vigueur 
dans le secteur des produit laitiers, a certains pro
duits. La Commission propose de faire une distinc
tion entre le lait et la creme de lait, frais, non 
concentres ni sucres, d'une teneur en poids de 
matieres grasses inferieure a 10 °/o, et les memes 
produits d'une teneur ega:Je OU SUperieure a 10 °/o. 
Ces derniers produits echappaient au reglement sur 
les produits laitiers, parce qu'ils etaient consideres 
comme produits laitiers destines a la consommation 

et etaient appeles a faire !'objet d'une reglementa
tion speciale qui toutefois n'a jamais vu le jour. 

Le fait que ces produits echappaient a toute 
reglementation a donne lieu a des pratiques - je ne 
dis pas a des abus - qui perturbent le marche des 
produits laitiers. C'est pourquoi la Commission pro
pose d' appliquer a ces produits le meme regime de 
prelevements qu' aux autres produits laitiers. Cette 
proposition n'a suscite aucune remarque ou question 
particulieres de la part de la commission de I' agri
culture. La resolution a ete adoptee a l'unanimite. 

J' aime a croire que le Parlement suivra ce bon 
exemple. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la 
C.E.E. - Monsieur le President, je represente ici 
Ia Commission, mais je ne demande pas Ia parole 
sur ce sujet particulier. 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Schaus. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement portant modification du reglement n" 13/64/CEE 

en ce qui conceme le lait et Ia creme de lait, frais, non concentres ni sucres 

Le Parlement europeen, _ 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (1), 

- consulte par Ie Conseil de Ia C.E.E., conformement a !'article 43 du traite 
(doc. 176/66), 

vu le rapport de Ia commission de !'agriculture (doc. 3), 

l. Approuve Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. ; 

2. Attire a nouveau !'attention sur Ies inconvenients decoulant du decalage dans 
Ia mise en place des reglementations communautaires au regard des differents 
produits; 

3. Charge son president de transmettre Ia presente resolution et le rapport qui 
y fait suite au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E. 

( 1) 1.0. n° 21 du 2 fevrier_ 1967, p. 354/67. 

Proposition d'un reglement du Conseil portant modification du reglement no 13/64/CEE 
en ce qui conceme le lait et Ia creme de lait, frais, non concentres ni sucres 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu Ie traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne, et notamment ses articles 42 
et 43, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que !'article 29 du reglement 
n° 13/64/CEE (1) prevoit que Ie lait et Ia creme de 
lait, frais, non concentres ni sucres, ne sont pas 
soumis au regime des echanges etabli par le regle
ment precite; que ces produits devraient faire !'objet 
d'une reglementation ulterieure ; 

considerant que Ia_ mise en ceuvre de cette 
reglementation est liee a Ia solution des problemes 
particuliers du marche du lait de consommation; 
que, toutefois, cette consideration ne conceme pas 
Ia totalite des produits vises a !'article 29 du regle
ment n° 13/64/CEE ; qu'il est, en effet, possible de 
distinguer, parmi les produits relevant de Ia position 
04.01, des marchandises dont Ia teneur en matieres 
grasses est egale ou superieure a 10 °/o, qui ne seront 
pas touchees par une reglementation particuliere 
pour le marche du lait de consommation ; qu'il 
convient, par consequent, d' elargir I' application du 
reglement n° 13/64/CEE aux produits concernes, 

(') J.O. n° 34 du 27 fevrier 1964, p. 549/64. 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

Les parties a) et b) de la liste des produits 
figurant a !'article 1, paragraphe 2 du reglement 
n° 13/64/CEE, sont remplacees par les parties a) et 
b) suivantes : 

tarif douanier 
commun 

a) ex 04.01 

b) ex 04.01 

04.02 

Designation des marchandises 

Lait et creme de lait, frais, non concen
tres ni sucres, d'une teneur en poids 
de matieres grasses inferieure a 10 Ofo 

Lait et creme de lait, frais, non concen
tres ni sucres, d'une teneur en poids de 
matieres grasses egale ou superieure 
a 10 Ofo 

Lait et creme de lait, conserves, concen
tres ou sucres 

Article 2 

Le present reglement entre en vigueur le troi
sieme jour suivant celui de sa publication au Journal 
officiel des Communautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 
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5. Reglement relatif a l' aide accordee 
par le Luxembourg 

dans le secteur de la viande bovine 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Richarts, fait au nom 
de la commission de I' agriculture, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil relative a 
un reglement modifiant le reglement n° 14/64/CEE 
en ce qui conceme I' aide accordee par le grand
cloche de Luxembourg dans le secteur de ia viande 
bovine (doc. 32). 

La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, je suivrai le bon exemple de M. Dupont et 
je serai bref. 

Dans cette assemblee, on est souvent soup9onne 
de ne pas etre un bon Europeen lorsqu' on defend 
energiquement les interets de son propre pays. 
Cependant, le ministre d'Btat luxembourgeois, 
M. Bech, a demontre de maniere eclatante que I' on 
pouvait a la fois etre un bon Europeen et defendre 
avec habilete les interets de son pays en obtenant 
pour le Luxembourg, lors de la negociation du 
traite, one serie d' exceptions valables tout au moins 
pour la duree de la periode transitoire. 

C'est de cette reglementation d'exception qu'il 
s'agit ici. Jusqu'a present, le Luxembourg etait auto
rise a accorder des subventions pour le pain, le 
beurre et la viande de breuf. Les subventions pour 
le pain et le beurre vont etre supprimees cette 
annee au Luxembourg. Aussi, pour ne pas imposer 
one trop lourde charge aux consommateurs, le gou
vernement luxembourgeois a-t-il demande l'autori
sation de pouvoir continuer a octroyer la subvention 
pour la viande de breuf jusqu' a I' entree en vigueur 
definitive du marche common de la viande de 
breuf, c' est-a-dire jusqu' au 1 er avril de I' annee pro
chaine. La commission de I' agriculture a approuve 
cette proposition a l'unanimite et l'a retenue dans 
la proposition de resolution. J e demande a I' Assem
blee de suivre l'avis de la commission de !'agricul
ture et d' adopter la proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition relative a un reglement du Conseil 
modifiant le reglement no 14/64/CEE en ce qui concerne l'aide accordee par le grand~duche 

de Luxembourg dans le ~cteur de Ia viande bovine 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil (1), 

- consulte par le Conseil de la C.E.E. conformem~nt a l'artide 43, paragraphe 2, 
du traite (doc. 18), 

- vu le rapport de la commission de !'agriculture (doc. 32), 

1. Approuve la proposition de la Commission de la C.E.E. 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution ainsi que le rapport 
auquel elle fait suite au Conseil et a la Commission de la C.E.E. 

( 1 ) J.O. n° 51 du 20 mars 1967, p. 767/67. 

Proposition d'un reglement du Conseil modifiant le reglement no 14/64/CEE en ce qui concerne 
I' aide accordee par le grand-duche de Luxembourg dans le secteur de Ia viande bovine 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant qu'aux termes de !'article 14, 
deuxieme alinea du reglement n° 14/64/CEE du 
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Conseil, du 5 fevrier 1964, portant etablissement gra
duel d'une organisation commune des marches dans 
le secteur de la viande bovine (1), le grand-duche de 
Luxembourg est autorise a accorder, jusqu'au 31 mars 
1967, a un certain stade de commercialisation, une 
aide destinee a diminuer le prix de vente aux consom
mateurs des produits vises a I' article 1 de ce regle
ment, a condition qu' elle soit accordee sans discrimi
nation liee a I' origine des produits ; 

considerant que la suppression de cette aide a 
la date du 1 er avril 1967 amenerait une hausse sen
sible des prix a la consommation ; que cette situation 
risquerait de compromettre les efforts de stabilisation 
des prix entrepris par le gouvernement luxembour
geois; qu'il convient des lors de proroger l'auto
risation accordee au grand-duche de Luxembourg ; 
que, toutefois, il importe de limiter cette prorogation 
a la date envisagee pour la mise en application du 

(1) 1.0. n• 34 du 27 fevrier 1964, p. 562/64. 

6. Reglement concernant le regime d' echanges 
de certains produits agricoles 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Berkhouwer, fait au nom 
de la commission du marche interieur, sur la propo
sition de la Commission de la C.E.E. au Conseil d'un 
reglement portant report de la date de mise en appli
cation du regime d' echanges institue par le reglement 
n° 160/66/CEE du Conseil du 27 octobre 1966 et 
abrogeant I' article 2 du reglement n° 167 /64/CEE 
du 30 octobre 1964 (doc. 23). 

La parole est a M. De Clercq qui supplee M. Berk
houwer. 

M. De Clercq. - (N) Monsieur le President, je 
vous prie de bien vouloir excuser M. Berkhouwer qui 
ne peut presenter lui-meme son rapport. Je crois que 
je pourrili etre bref etant donne que vous avez deja 
mis I' Assemblee au courant du sujet de ce rapport. 
II s'agit d"une question technique sur laquelle l'avis 
de la commission est demande. Le 3 mars dernier, 

regrme des prix commons dans le secteur de la 
viande bovine ; 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

La date du 31 mars 1967 figurant a !'article 14, 
deuxieme alinea du reglement n° 14/64/CEE, est 
remplacee par la date du 31 mars 1968. 

Article 2 

Le present reglement entre en vigueur le 
1 er avril 1967. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses 'elements et directement applicable dans tout :E:tat 
membre. 

la commission a emis un avis favorable. La commis
sion competente au fond, c'est-a-dire la commission 
du marche interieur, a adopte a l'unanimite le rapport 
et la proposition de resolution. 

M. le President. -La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais profiter de I' occasion qui m' est offerte pour 
attirer I' attention des differentes commissions du 
Parlement et de leurs secretariats sur le fait qu'il 
serait de beaucoup preferable dans un cas comme 
celui-ci, d'avoir recours a la procedure de !'appro
bation tacite. 

M. le President.- Nous sommes d'accord, Mon-
sieur Vredeling. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant. 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil d'un reglement portant report de Ia date de mise en application du regime 
d'echanges institue par le reglement n• 160/66/CEE du Conseil du 27 octobre 1966 et 

abrogeant l'article 2 du reglement n" 167/64/CEE du 30 octobre 1964 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission de la C.E.E. au Conseil (1), 

- consult&-'par le Conseil de la C.E.E. conformement a I' article 235 du traite (doc. 17) ; 

(') 1.0. n• 51 du 20 mars 1967, p. 766/67. 
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- vu le rapport de la comm1ss1on du marche interieur et 1' avis de la commission 
de }'agriculture (doc. 23) ; 

' 
1. Approuve la proposition de la Commission -de la C.E.E. ; 

2. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport auquel 
elle fait suite au Conseil et a la Commission de la C.E.E. 

Proposition d'un reglement du Conseil portant report de Ia date de mise en application 
du regime d'echanges institue par le reglement no 160/66/CEE du Conseil, du 27 octobre 1966 

et abrogeant l'article 2 du reglement no 167/64/CEE du Conseil du 30 octobre 1964 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 14, pa
ragraphe 7, et ses articles 28, 92 a 94, 111 et sui
vants et 235, 

vu la proposition de la Commission, 

vu 1' avis du Parlement europeen, 

considerant que !'article 19, paragraphe 1, 
deuxieme alinea du reglement n° 160/66/CEE du 
Conseil du 27 octobre 1966 (1), portant instauration 
d'un regime d'echanges pour certaines marchandises 
resultant de la transformation de produits agricoles, 
a fixe la date de la mise en application dudit regime 
au 1 er avril 1967 ; 

considerant que le reglement n° 160/66/CEE 
precite du Conseil prevoit 1' adoption de dispositions 
d'application par le Conseil, sur proposition de la 
Commission, en vertu notamment de son article 2,
paragraphes 3 et 4 ; 

considerant que la mise au point de ces propo
sitions a necessite un certain delai ; que, d' autre 
part, les Etats membres doivent prendre toutes me
sures en vue d' adapter leurs dispositions u~gislatives, 
reglementaires et administratives de f~90n que les 
dispositions du reglement n° 160/66/CEE precite du 
Conseil puissent etre appliquees ; qu'il convient, a 
cet effet, de differer jusqu'au 1er mai 1967 la date 
de la mise en application du regime d' echanges 
institue par ledit reglement ; 

considerant que 1' article 2 du reglement 
n° 167/64/CEE du Conseil du 30 octobre 1964 (2

), 

relatif au prelevement applicable a certains melanges 
de produits laitiers et a certaines preparations conte
nant du beurre prevoit !'application a !'importation 
des marchandises relevant de Ia position n° 21.07 
du tarif douanier commun et contenant en poids plus 
de 33 °/o de matieres grasses provenant du lait, d'un 

(') J.O. no 195 du 28 octobre 1966, p. 3361/66. 
(2) J.O. no 173 du 31 octobre 1964, p. 2752/64. 

prelevement additionnel calcule dans les conditions 
qu'il determine ; 

considerant que les dispositions du reglement 
n° 160/66/CEE precite du Conseil s' appliquent aux 
marchandises relevant de ladite position n° 21.07 du 
tarif douanier commun qui contiennent des produits 
laitiers ; qu' en vertu de ces dispositions, les mar
chandises de l'espece font dorenavant l'objet, a !'im
portation dans les Etats membres, d'une imposition 
composee d'un element fixe et d'un element mobile, 
calcule en fonction de la quantite de produits lai
tiers consideree comme etant entree dans leur fabri
cation; 

considerant que le regime d' echanges, institue 
par le reglement n° 160/66/CEE precite du Conseil, 
apporte une solution generale au probleme des 
echanges de marchandises resultant de la transfor
mation de produits agricoles ; qu'a ce titre, il 
se substitue aux dispositions particulieres arretees 
par le Conseil, a 1' article 2 de son reglement 
n° 167/64/CEE, a l'egard des marchandises relevant 
de la position n° 21.07 du tarif douanier commun 
et contenant en poids plus de 33 fl/o de matieres 
grasses provenant du lait ; qu'il apparait toutefois 
opportun, dans un souci de clarification de la situa
tion juridique, de constater 1' abrogation formelle 
dudit article 2, 

A ARRETE LE PRESENT R:E:GLEMENT : 

Article 1 

Les dispositions de !'article 19, paragraphe 1, 
deuxieme alinea, du reglement n° 160/66/CEE du 
Conseil du 27 octobre 1966 sont tpodifiees comme 
suit: 

« Toutefois, la date de la mise en applica
tion du regime d' echanges institue par le pre
sent reglement est fixee au 1er mai 1967. >> 
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Article 2 

L'article 2 du reglement n° 167/64/CEE du 
Conseil du 30 octobre 1964, relatif au prelevement 
applicable a certains melanges de produits laitiers 
et a certaines preparations contenant du beurre, est 

7. Question orale n° 2 sur la non-dissemination 
des armes nucleaires et C.E.E.A. 

M. le President - J'ai r~u de M. Edoardo 
Martino, au nom de la commission politique, avec 
demande de vote immediat, conformement a I' ar
ticle 46, alinea 4, du reglement, une proposition de 
resolution en conclusion du debat sur la question 
orale n° 2/67 concernant les incidences eventuelles 
d'un projet de traite de non-dissemination des armes 
nucleaires sur les attributions et I' activite de la 
Communaute. 

Ce document a ete imprime et distribue sous 
le n° 34. 

J e consulte le Parlement sur la demande de vote 
immediat. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

J e rappelle que, avant le vote de la proposition 
de resolution, des explications de vote sont seules 
admises. 

N ous pas sons a I' exam en de la proposition de 
resolution. 

r ai ete saisi de deux amen dements presentes 
par M. Oele au nom du groupe socialiste. Us ont 
ete distribues a l'assemblee. Mais M. Oele m'ayant 
fait connaitre qu'il les retirait, je vais mettre aux 
voix le texte presente par la commission politique 
dans le document n° 34. 

La parole est a M. Oele. 

M. Oele. - (N) Monsieur le President, j'ai du 
ne pas bien comprendre ce que vous venez de dire. 
r ai en effet cru entendre qu' a rna demande ces 
amendements seraient retires ou bien renvoyes a la 
commission politique. II n' en est rien. J' estime, et 
cet avis est partage par un certain nombre de mes 
amis politiques, que ces amendements doivent cons
tituer un tout indissoluble avec la proposition de 
resolution de la commission politique. Je tiens a ce 
qu'il ne demeure aucun doute a ce sujet. 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

abroge a dater de }a mise en application du regime 
d'echanges institue par le reglement n° 160/66/CEE 
du Conseil du 27 octobre 1966. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
f:tat membre. 

M. Kriedemann. -(A) Monsieur le President, ce 
matin, apres qu'il eut ete informe de la maniere 
dont s' etait deroulee la reunion de la commission 
politique d'hier, le groupe socialiste a depose les 
deux amendements que vous avez sous les yeux. 

Dans l'intervalle toutefois, nous avons appris que 
!'introduction de ces deux amendements dans le 
present debat sur la proposition de resolution ris
quait d' en compromettre le developpement. Or, telle 
n' est pas notre intention. 

C' est pourquoi, en tant que porte-parole du groupe 
socialiste, je tiens a faire connaitre que nous n'insis
tons pas pour que le vote sur ces deux amendements 
ait lieu aujourd'hui. Nous ne les retirons pas. Nous 
ne prenons pas nos distances vis-a-vis de leur 
contenu. Nous les considerons comme une premiere 
contribut~on aux travaux dont le Parlement a charge 
aujourd'hui la commission politique. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, je n'ai 
pas tres bien compris M. Kriedemann. En effet, il 
n'y a que deux possibilites: ou bien les amendements 
sont maintenus et ils font !'objet d'un debat, ou bien 
ils sont retires. Mais il est impossible qu'ils soient 
deposes et que I' Assemblee ne se prononce pas a 
leur sujet. Se propose-t-on maintenant de renvoyer 
ces amendements a la commission politique ou que 
doit-il en advenir ? 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur Illerhaus, je 
croyais m'etre exprime clairement. Nous ne voulons 
pas introduire les amendements dans la discussion 
d' aujourd'hui et I' on ne se prononcera pas sur eux 
aujourd'hui. Nous les considerons - car nous ne 
prenons pas nos distances a leur egard - comme 
la premiere contribution apportee par notre groupe 
au travail qui est expressement confie aujourd'hui 
a la commission politique. 

M. le President. - Sauf avis contraire, les amen
dements sont consideres comme renvoyes a la com
mission politique. 

La parole est a M. Oele. 
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M. Oele. - (N) Monsieur le President, j'aimerais, 
au nom egalement d'un certain nombre d'amis poli
tiques du groupe socialiste, ajouter une observation 
a ce que vient de nous dire M. Kriedemann. 

J'estime qu'il ne suffit pas pour examiner le traite 
de non-proliferation, dont !'importance sur le plan 
politique est indeniable, de mettre 1' accent sur les 
reserves qu' appelle un tel traite, sur les inquietudes 
qu'il suscite et sur ses aspects negatifs, mais qu'il 
convient en outre - et c' est la rna ferme convic
tion - d'indiquer clairement les voies qui per
mettent de parvenir a un tel traite et d' arriver 
a un accord sur le controle. Le texte de la reso
lution devrait surtout faire ressortir la necessite d'une 
ferme volonte de conclure un tel traite. 

Monsieur le President, je comprends parfaitement 
que nous ne puissions ce matin engager, dans cet 
hemicycle, un important debat sur cette question. 
Je comprends que si nous devious insister pour qu'un 
tel debat ait quand llleme lieu, nous souleverions 
par la meme occasion la question du quorum. Je 
tiens cependant a vous preciser que cela ne suffi
rait pas a me faire retirer mon amendement. Pour 
bien vous faire comprendre tout le prix que j' attache 
a une approche plus positive du probleme, telle 
que je le preconise dans ces amendements, je vous 
dirai que pour le cas ou ces amendements ne seraient 
pas consideres comme formant un tout avec la pro
position de resolution de la commission politique, il 
me serait impossible de voter en faveur de cette 
proposition. 

Le contenu meme des differents paragraphes de 
cette proposition de resolution ne permet pas d' elever 
des objections telles qu' elles m' obligent a me pro
noncer a leur encontre, mais j' estime necessaire qu' en 
!'occurrence le Parlement europeen prenne plus net
tement position sur le plan politique. Si cet element 
politique n' est pas ajoute a la proposition de reso
lution, il me sera impossible de l'approuver, et je 
me verrai contraint de m'abstenir. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
n' ai rien a ajouter a ce que vient de nous dire 

M. Oele. Je deplore seulement que le manque d'in
ten~t des membres du Parlement pour cette affaire 
extremement importante interdise purement et sim
plement la decantation des opinions. 

M. le President. - La parole est a M. Furler, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Furler. - (A) Permettez-moi de faire tres 
brievement la declaration suivante au nom du groupe 
democrate-chretien: Nous approuvons entierement la 
proposition de resolution qui a ete adoptee a l'una
nimite par la commission politique. Elle contient 
1' essentiel, c' est-a-dire tout ce qui peut etre dit au 
stade actuel de la discussion. Elle se fait 1' echo 
de nos preoccupations en ce qui conceme nos desirs 
et ce que nous devons continuer a mettre au point. 

Cependant, nous ne pouvons pas accepter que 
des amendements soient deposes et que nous soyons 
obliges de les approuver. Ce n' est pas par manque 
d'interet que nous ne les adoptons pas. Nous por
tons un interet extreme a ces questions vitales. Mais 
il nous apparait impossible de prendre position sur 
des points qui ne sont pas encore elucides. Apres 
ce qui a ete dit par M. Chatenet, il reste encore 
des mises au point a faire. II est impossible que 
nous prenions en quelque sorte une decision prea
lable et donnions notre avis. Nous nous opposons 
a ce que les amendements deviennent partie inte
grante de la resolution ; ils doivent etre renvoyes 
maintenant a la commission politique. 

Quant au reste, nous sommes pleinement disposes 
a faire notre la proposition de resolution de la 
commission. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je rappelle que les amendements' seront renvoyes 
a la commission politique et que le vote qui va 
avoir lieu portera sur la proposition de resolution 
non amendee. 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

concernant les incidences eventuelles d'un projet de traite de non-dissemination des armes 
nucleaires sur les attributions et l'activite de Ia C.E.E.A. 

Le Parlement europeen, 

soucieux de foumir une contribution efficace a !'interdiction de la proliferation des 
armes atomiques et de garantir en meme temps a tous les Etats interesses la 
possibilite d'utiliser 1' energie nucleaire a des fins pacifiques, 
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- ayant pris acte des declarations du president de la Commission de la C.E.E.A., 
en reponse a la question orale qui lui a ete posee par la commission politique ' 
(question n° 2/67), 

- ayant pris acte egalement des declarations du president de la Commission de la 
C.E.E. et du vice-president de la Haute-Autorite de la C.E.C.A., 

1. Approuve I' attitude adoptee par la Commission de !'Euratom a ce stade des 
discussions telle qu' elle a ete exposee par son president et qui confirme la necessite 
pour tous les pays membres de la Communaute de prendre une position unique ; 

2. Souligne la tres grande importance que revetent les problemes souleves eu 
egard aux attributions, au fonctionnement et au developpement des Communautes 
europeennes ; 

3. Souligne que tous les Etats membres de la Communaute europeenne de 
I' energie atomique ont un interet majeur a se montrer solidaires afin de manifester 
leur ferme volonte de faire en sorte que le developpement des industries nucleaires 
utilisant I' energie a des fins pacifiques ne soit pas rnis en peril ; 

4. Considerant que les discussions sont encore en cours et evoluent constamment, 

- charge sa commission politique de suivre attentivement le developpement des 
differents problemes et de lui en faire rapport des que possible ; 

5. Charge son president de transmettre la presente resolution au Conseil et a 
la Commission de la C.E.E.A. 

8. Calendrier des prochains travaux Parlement le. proces-verbal de la presente seance 
qui a ete redige au fur et a mesure du deroulement 
des debats. M. le President. - Le Parlement a epuise son 

ordre du jour. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir 
ses prochaines seances dans la semaine du 8 au 
13 mai 1967. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

9. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a I' article 20, 
paragraphe 2, du Reglement, je dois soumettre au 

II n'y a pas d' observation ? 

Le proces-verbal est adopte. 

10. Interruption de la session 

M. le PresidenL - J e declare interrompue la 
session du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 12 h 10) 


	SOMMAIRE CENERAL
	SEANCE DU L UNDI 13 MARS 1967
	1. Ouverture de la session annuelle
	2. Excuses
	3. Allocution de M. le President cfage
	4. Designation de membres du Parlement europeen
	5. Election du president du Parlement
	6. Felicitations des representants des executifs 
	7. Election des vice-presidents
	8. Demission du President de la Haute Autorite
	9. Annonce de la decharge donnee aux executifspour les budgets 1963
	10. Renvoi d' une petition
	11. Depot de documents
	12. Renvois en commissions
	13. Annonce de votes sans debat
	14. Ordre des travaux
	15. Directive relative a l' emploi de matieres colorantesdans les specialites pharmaceutiques
	16. Directive relative a l' emploi de matwrescolorantes dans les denreesdestinees a l' alimentation humaine
	17. Droit d'etablissement: activites relevant de lade la sante
	18. Ordre du jour de la prochaine seance

	SEANCE DU MARDI 14- MARS 1967
	1. Adoption du proces-verbal
	2. Depot d'un document
	3. Communication concernant les problemescharbon-acier
	4. Decision relative a l' ecoulement du charbonsiderurgique
	5. Television en couleur
	6. Allocution de M. le President
	7. Activite des Conseils
	8. Depot et discussion d' urgence d' une propositionde resolution concernant la composition descommissions
	9. Question orale n° 3 avec debat:fraudes financieres dans le secteur agricole
	10. Ordre du ;our de la prochaine seance

	SEANCE DU MERCREDI 15 MARS 1967
	1. Adoption du proces-verbal
	2. Depot a une petition
	3. verification de pouvoirs
	4. Composition des commissions
	5. Procedure d'examen des rapports geru?raux
	6. Nomination des rapporteurs generaux
	7. Dates de discussion des rapports generaux
	8. Conference parlementaire de r association
	9. Composition des commissions
	10. Situation economique de la C.E.E.
	11. Question orale n° 1 avec debat sur le« Kennedy round >>
	12. Ordre des travaux
	13. Ordre du iour de la prochaine seance

	SEANCE DU JEUDI 16 MARS 1967
	1. Adoption du proces-verbal
	2. Marches mondiaux des produitsde l' elevage bo-vin
	3. Comptes du Parlement pour l' exercice 1966
	4. Directives concernant les instrumentsde mesure
	5. Question orale n° 2 avec debat sur lanon-dissemination des armes nucleaires et Euratom
	6. Rapport sur une petition
	7. Depot de documents
	8. Question orale n° 2/67 :non-dissemination des armes nucleaireset Euratom (suite)
	9. Ordre des travaux
	10. Activite de l'Euratom dans l'executif unique
	11. Recommandations de la commissionparlementaire mixte C .E. E.-T urquie
	12. Perspectives de la prochaine conferencedes Six
	13. Directive relative aux confitures
	14. Directive relative aux agentsconservateurs des agrumes
	15. Directive concernant la reduction de droitsde douane durant la troisieme etape - Depotet discussion d' urgence d' un document
	16. Composition de la Conference parlementairede l' association
	17. Ordre du jour de la prochaine seance

	SEANCE DU VENDREDI 17 MARS 1967
	1. Adoption du proces-verbal
	2. Reglement relatif a l'harmonisation sociale dansles transports par rout
	3. Plan U.N.I.R. et capacites des transports fluviaux
	4. Reglement relatif au witet a la creme de lait
	5. Reglement relatif a l' aide accordeepar le Luxembourgdans le secteur de la viande bovine
	6. Reglement concernant le regime d' echangesde certains produits agricoles
	7. Question orale n° 2 sur la non-disseminationdes armes nucleaires et C.E.E.A.
	8. Calendrier des prochains travaux
	9. Adoption du proces-verbal
	10. Interruption de la session





